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N° 23 – 30 Novembre 2023
2023 

BULLETIN
OFFICIEL

Courses plates

Avis et communiqués  ...................................................... III
Décisions  ............................................................................ V
Résultats (n° 4320 à 4516) :

ANGERS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . XXXI

jeudi 2 novembre 2023

vendredi 27 octobre 2023
LYON-PARILLY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
TOULOUSE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  3

vendredi 3 novembre 2023
MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX . . . . . . . . . 5

samedi 4 novembre 2023
CHOLET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

dimanche 5 novembre 2023
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15
LIGNIÈRES   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  19
MACHECOUL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
SAUMUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22

lundi 6 novembre 2023
LE CROISÉ-LAROCHE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  22
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25

mardi 7 novembre 2023
FONTAINEBLEAU GALOP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  28
LYON-LA-SOIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32

mercredi 8 novembre 2023
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35

jeudi 9 novembre 2023
LYON-PARILLY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39

vendredi 10 novembre 2023
AGEN-LA GARENNE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  42
SAINT-CLOUD  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  44

samedi 11 novembre 2023
ANGERS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48
MACHECOUL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48
NÎMES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  49
SAINT-BRIEUC . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
STRASBOURG  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .51
TOULOUSE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  54

dimanche 12 novembre 2023
ANGOULÊME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .57
DURTAL  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  58
MARSEILLE-BORÉLY  . . . . . . . . . . . . . . 59
MARTINIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62
PARAY-LE-MONIAL  . . . . . . . . . . . . . . . 65

lundi 13 novembre 2023
AMIENS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  66
LE MANS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  69

mardi 14 novembre 2023
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .72
PORNICHET   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .76

mercredi 15 novembre 2023
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80
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Liste des oppositions
(Mise à jour le 18 octobre 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES 

ET DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
CORRECTIONNELLE (2021) Dirigeant : Mme Doris 
SCHOENHERR Associé : M. Fabrizio POLLI (15/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

EDAMAME (2019) Dirigeant : M. David ALEXANDRE 
Associé : GOUSSERIE RACING (15/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

GIPSY DE CHOISEL (2016) Dirigeant : M. Michael GONZALEZ 
Associés : M. Charles MURPHY, ECURIE VIVALDI, VIVALDI-
CHANTILLY, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) (15/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

KEEP TIME TO STORM (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc DERRE 
Associé : A. LE CLERC (s) (15/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KINNDAR (2020) Dirigeant : M. Sebastien CHINCHILLA 
Associé : CH. DUBOURG (s) (15/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

KOUKOU ME VOILA (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc DERRE 
Associé : A. LE CLERC (s) (15/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

MALYA (2021) Dirigeant : M. Roland PHILIPPON Associé : 
Mme Rachel PHILIPPON (15/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

PURPLE STAR GB (2021) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, ECURIE B. WEILL, 
M. Daniel-Yves TREVES (15/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROYAL HEIGHTS (2019) Dirigeant : M. Pierre-Yves 
MERIENNE Associés : M. Julien MERIENNE, M. Xavier 
FOGGER, M. Pierre LAMY, Mme Nadine SALMON (15/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

VAAHDOO (2021) Dirigeant : M. Pierre-Alain CHEREAU 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (15/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

YELLOW DE VERDUN (2019) Dirigeant : M. Patrick 
FELLOUS Associés : M. Alain GIAOUI, D. GUILLEMIN (s), 
M. Francois PUGLIA, M. Alain SOLAL, M. Alain KUNTZMANN 
(15/10/2023) Pour sa carrière de courses

AKAGERA (2020) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : 
M. Julien PHELIPPON (16/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

AMBOISE (2019) Dirigeant : M. Ruben RABA Associé : M. J.N. 
TEMAM (16/10/2023) Pour sa carrière de courses

FREVILLE (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, ECURIE MELANIE 
(16/10/2023) Pour sa carrière de courses

GODSPEED (2022) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associés : ECURIE JML RACING, NBB RACING (16/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAZAR FOREZ (2020) Dirigeant : M. Tobias JONES Associé : 
M. Mathieu PITART (16/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par CREAMCAKE IRE (2022) Dirigeant : M. Hocine 
BOUDOUAIA Associés : ECURIE NORMANDY SPIRIT, 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Yvan LACHAUD 
(16/10/2023) Pour sa carrière de courses

PETRA STAR (2020) Dirigeant : M. James FINCH Associé : 
M. Samuel SUTTON (16/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

STYLE EMERY (2020) Dirigeant : Mme Elisabeth BOISSON 
Associés : M. Vincent MOREAU, M. Nicolas LEMEUNIER 
(16/10/2023) Pour sa carrière de courses

DAILYMOTION USA (2020) Dirigeant : M. Jean-Etienne 
DUBOIS Associés : ECURIE DES MOUETTES, M. Hubert GUY 
(17/10/2023) Pour sa carrière de courses

FAVORY CHOP (2021) Dirigeant : M. Frederic DEVAUCHELLE 
Associés : M. Paul CARBONELL, M. Antonio BERTO, 
Mme Christine LE BESNERAIS (17/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

GAYLE (2022) Dirigeant : Mme Virginie DUPUY Associés : 
M. Jean-Luc PELLETAN, M. Eric MOUSSION, M. Norbert 
BARBIER, M. Luc MARIN, M. Yvon PRIGENT (17/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

KANGO (2020) Dirigeant : Mme Daniel BUHMANN Associés : 
Mme Frederique DETOUILLON, M. Mathieu PITART 
(17/10/2023) Pour sa carrière de courses

LADIVA (2020) Dirigeant : M. Aime-Bernard PELLERIN 
Associés : M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET, 
Mme Philippine PELLERIN (17/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LUBIANA (2020) Dirigeant : M. Pierre J. DELAGE Associés : 
Mme Heidie CADOT, M. Ludovic CADOT (17/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par SAREINA (2023) Dirigeant : Mme Christa ZASS 
Associé : M. Lutz BONGEN (17/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

SCORPION’S TALE GB (2021) Dirigeant : M. Paul James 
SMITH Associé : Mlle Carla O’HALLORAN (17/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

BIG BOOTS IRE (2016) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associés : M. Mathieu ANDRIA, M. Robert AUBAUD, 
Mme Michele CAZAUBON, M. Cyril COIS (18/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

CI PPO RA (2020) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (18/10/2023) Pour sa carrière de courses

CREAM ICE GB (2018) Dirigeant : Mme Philippe DESBOIS 
Associés : M. Alain BANSAIS, M. Paul DELMAS-GUICHENNE, 
M. Philippe DESBOIS (18/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

ELCOND’OR FORLONGE (2016) Dirigeant : M. Pierre 
NOIROT Associé : J. PLANQUE (s) (18/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

EMBRACE ADVERSITY (2021) Dirigeant : MARIO GENOVESE 
SRL Associés : Mme Julie GAUDIN, ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Marie-Christelle LACAILLE (18/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

GO FAST DU GRANVAL (2016) Dirigeant : M. Antoine de la 
BROSSE Associé : M. Julien JOUIN (18/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

HUNTER’S LUCK (2022) Dirigeant : Mme Christa ZASS 
Associé : M. Lutz BONGEN (18/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KODA (2020) Dirigeant : M. Tobias JONES Associé : 
Mme Catherine LEONI (18/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOKOTE D’OSCARA (2020) Dirigeant : Mme Marie-Paule 
FONTAINE Associés : Mme Beatrice NICCO, M. Mathieu 
PITART, M. Clement FONTAINE, Mlle Melanie FONTAINE, 
M. Thomas FONTAINE (18/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

MISS GREELEY (2020) Dirigeant : M. Samuel SUTTON 
Associé : M. Jacob PRITCHARD-WEBB (18/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

LAUFE CHOP (2021) Dirigeant : M. Fabien COSSOU Associé : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG (19/10/2023) Pour sa carrière 
de courses
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N. par BEAUTIFUL DAY (2022) Dirigeant : BOOOST SAS 
Associés : M. Hocine BOUDOUAIA, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL, M. Yvan LACHAUD (19/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

REINE LAND (2019) Dirigeant : M. Jacques PIEDNOEL 
Associé : M. Jacques PHILIPPERON (19/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROAZHON PARK (2019) Dirigeant : MARCHOSI RACING 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Scea 
L’AUBAY, ECURIE HERVE GUERIN (19/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

SCARLETTA (2021) Dirigeant : M. Giampiero VELLUCCI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (19/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

TI’PUNCH DES ILES (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM 
SPIRIT Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE 
(19/10/2023) Pour sa carrière de courses

HONNEUR A ESTIVAUX (2017) Dirigeant : Sc ECURIE 
COUDERC Associé : Mme Daniela MELE (20/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

JAZZYMIX (2020) Dirigeant : M. Michel HASKI Associé : 
M. Thomas VIEL (20/10/2023) Pour sa carrière de courses

KASHALKA (2020) Dirigeant : M. Pierre-Emmanuel 
GUILLOUX Associé : Mme Daniela MELE (20/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

KLARIX (2020) Dirigeant : M. Michel HASKI Associé : 
M. Thomas VIEL (20/10/2023) Pour sa carrière de courses

KOSMIC LIGHT (2020) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS 
Associé : M. Francois NICOLLE (20/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

LORD DINO (2019) Dirigeant : M. Armand PINEDA Associés : 
HELIVET, Mme Philippe COTTIN (20/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

NANTE GER (2018) Dirigeant : M. Louis BUSSINGER 
Associé : Mme Bianca BUSSINGER (20/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

BLOU LAGOON (2021) Dirigeant : Mme Alexandra 
ATTERBRAND Associé : D. WATRIGANT (s) (23/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHORAIL DEBELAIR (2017) Dirigeant : M. Guillaume 
LASSAUSSAYE Associé : GAB . LEENDERS (s) (23/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

GAUD (2021) Dirigeant : M. Philippe JONCOUX Associé : 
M. Jess PARIZE (23/10/2023) Pour sa carrière de courses

GENTLE DANCER (2020) Dirigeant : ECURIE DELAUNAY 
Associé : M. Florent FONTEYNE (23/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

GIN GEMBRE (2017) Dirigeant : Mlle Caroline AUVRAY 
Associés : M. Cedric GUEUDE, M. Christophe BRUYNEEL 
(23/10/2023) Pour sa carrière de courses

HEARTLAND (2021) Dirigeant : Mlle Pauline-Marie DAVID 
Associé : COUETIL ELEVAGE (23/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

ONLY THE BRAVE (2017) Dirigeant : M. Eric BLAISSE 
Associés : CH. PLISSON (s), Mme Nathalie VIOT (23/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

PRINCE D’OSSAU (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre TOTAIN 
Associé : M. Alban de MIEULLE (23/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

SAIL ON (2021) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : 
M. Herve GOUEDO, M. Elie-Franck OKOBO, M. Matthew 
STRAZEL (23/10/2023) Pour sa carrière de courses

SILVER POMM (2018) Dirigeant : A. ACKER (s) Associé : 
M. David GLEIZE (23/10/2023) Pour sa carrière de courses

AIME VIPI (2022) Dirigeant : ECURIE LAURENT QUEROU 
Associés : NORMANDIE BREEDING, MANDALORE RACING 
STABLE SAS, M. Jean-Claude PEUSET, M. Sylvain VIDAL 
(24/10/2023) Pour sa carrière de courses

ALERIO GER (2019) Dirigeant : A.B RACING Associés : 
Mme Sabine SARFATI, M. Chen XUEWEI (24/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

BELGA QUEEN (2019) Dirigeant : M. Jeremy BUEZ Associé : 
ECURIE DELAUNAY (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

FAST QUICKLY (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR 
Associé : ECURIE DELAUNAY (24/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

ICONE ANGEVINE (2018) Dirigeant : ECURIE FLEURY 
RENAUD Associé : M. Pierre LABOUE (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

ISAGIRL (2018) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associés : 
ECURIE DELAUNAY, M. Patrick JOUBERT (24/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

JUMP DES BRUYERES (2019) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS 
Associés : ECURIE DELAUNAY, ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES (24/10/2023) Pour sa carrière de courses

KAKI D’ESTRUVAL (2020) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KANTORA (2020) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE Associé : ECURIE DELAUNAY (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KAPPA D’ESTRUVAL (2020) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KART D’ESTRUVAL (2020) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KEPI D’ESTRUVAL (2020) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KETCH D’ESTRUVAL (2020) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KILT D’ESTRUVAL (2020) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LA SOMONE (2020) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE Associés : ECURIE DELAUNAY, M. David LUMET 
(24/10/2023) Pour sa carrière de courses

MISTER TIN (2018) Dirigeant : M. Youri BEAUCHARD 
Associés : Mme Daniela MELE, M. Victor CARME (24/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

MONSTER CAROLI (2015) Dirigeant : MUSTANG SARL 
Associés : ECURIE DELAUNAY, M. David LUMET (24/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par COVADONGA (2022) Dirigeant : ECURIE VIVALDI 
Associé : ECURIE DES CHARMES (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROYAL HEIGHTS (2019) Dirigeant : M. Pierre-Yves 
MERIENNE Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre 
LAMY, Mlle Elisabeth BOIN, M. Xavier FOGGER, Mme Nadine 
SALMON (24/10/2023) Pour sa carrière de courses

BALANODINE (2022) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY 
Associé : ECURIE DU SUD (25/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

BLANCHE SACREE (2022) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY 
Associé : ECURIE DU SUD (25/10/2023) Pour sa carrière de 
courses
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KEEP CALM DARIYAN (2020) Dirigeant : M. Francois 
AUDOIN Associé : E&G . LEENDERS (s) (25/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOTAZO DU MATHAN (2020) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (25/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

MISTER GATZ (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. BOUTIN (s), S. NIGGE (s), Mlle Laurence 
BAUDOUIN, ECURIE PENELOPE LEPREVOST, M. Gerard 
Thomas RYAN (25/10/2023) Pour sa carrière de courses

NELLO (2022) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associés : 
ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (25/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

SEDSER (2021) Dirigeant : M. Jean-Claude SEROUL 
Associé : FAL STUD SAS (25/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

SHAKIRONDELABRUNIE (2020) Dirigeant : M. Pierre BLAZY 
Associés : Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING 
(25/10/2023) Pour sa carrière de courses

SI PASSIONE (2021) Dirigeant : UMA RACING Associé : 
M. Guillaume FOURRIER (25/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

DECISIF (2022) Dirigeant : Mme Christiane HEAD Associés : 
M. Michel DELAUNAY, ECURIE DU SUD (26/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

EMBRACE ADVERSITY (2021) Dirigeant : MARIO GENOVESE 
SRL Associés : Mme Julie GAUDIN, ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Marie-Christelle LACAILLE (26/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (26/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par FAIR HILL GB (2022) Dirigeant : ECURIE B. WEILL 
Associés : M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES 
(26/10/2023) Pour sa carrière de courses

NICK OF TIME (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : NBB RACING (26/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

RAIL DAWN (2021) Dirigeant : M. Mathieu LOCHIN Associés : 
M. Serge FOUCHER, M. Thomas VIGNERON (26/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

SOUS INFLUENCE IRE (2021) Dirigeant : BOISSELIERES 
RACING Associés : M. Cedric GOIRAND, Mme Agathe 
HLADKY, H. MERIENNE (s), M. Valentin RAPIN, M. Yacine 
RADI BENJELLOUN (26/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

UN RAFALE IRE (2022) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, FREE MAN RACING, M. Daniel-
Yves TREVES (26/10/2023) Pour sa carrière de courses

BEL ABBES (2020) Dirigeant : M. Francois Henri DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, Mme Caroline MOUILLERON 
(27/10/2023) Pour sa carrière de courses

BIENBATHY (2021) Dirigeant : M. Philippe MATRAN 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (27/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

CAPRICE A DEUX (2020) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associés : E&G . LEENDERS (s), ECURIE PIERRE JULIENNE, 
M. Luc JOSSE, M. Pierre KLIMENKO, Mme Francoise LASNE 
(27/10/2023) Pour sa carrière de courses

IDEAL ROSE (2020) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : D. MORISSON (s) (27/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE DES DIEUX (2018) Dirigeant : Mme Beatrice NICCO 
Associé : M. Davide SATALIA (27/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Jean-Michel APPRIOU 
Associés : M. Mickael MARCADE, Mme Adelaide BUDKA, 
M. Jean-Philippe DELAUNAY (27/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

MIA WAVE (2022) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : A&G 
. BOTTI (s), M. Jean-Claude CASSAN (27/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

SEAL ROCKS (2020) Dirigeant : Mlle Patricia MORIN-PAYE 
Associé : CH. HERPIN (s) (27/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

BACK TO THE WELL (2021) Dirigeant : MARCSTOWN FARMS 
SC Associé : M. Andrew ROSEN (30/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

CELESTIN (2017) Dirigeant : M. James FINCH Associés : 
M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley LAUFFER (30/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

CENTENARIO (2019) Dirigeant : M. Benjamin HOUTA 
Associé : M. Jeremy HOUTA (30/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

CHAMPAGNE MYSTERY IRE (2014) Dirigeant : M. James 
CHAMBERLAIN Associé : M. Tom GEORGE (30/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

ECHEC ET MAT (2021) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide 
SATALIA (30/10/2023) Pour sa carrière de courses

GRUSHENKA IRE (2020) Dirigeant : M. Patrice JAMAIN 
Associé : M. Eric LECOIFFIER (30/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

HOOLIGAN IRE (2015) Dirigeant : M. Dermot O’DONOHOE 
Associés : M. John CAVANAGH, Mme Sharon Colleen 
NELSON, Mme Vicki ROBINSON (30/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

I RUN (2018) Dirigeant : M. Mathieu PITART Associés : 
M. Jacques CYPRES, Mme Beatrice NICCO (30/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

ILTONE (2018) Dirigeant : M. James CHAMBERLAIN 
Associés : M. Tom GEORGE, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) (30/10/2023) Pour sa carrière de courses

KERRY DU RIB (2020) Dirigeant : M. Tobias JONES Associés : 
M. Samuel SUTTON, M. Davide SATALIA (30/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

N. par COUNTRYSIDE (2022) Dirigeant : M. Andrew ROSEN 
Associé : MARCSTOWN FARMS SC (30/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

NICASTRO (2021) Dirigeant : M. Stefano BACCI Associé : 
M. Antonio PIERINI (30/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

PIERRE DE BAVIERE (2021) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associés : M. Davide SATALIA, ARF 
RACING (30/10/2023) Pour sa carrière de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M. Steeve PUGLIA, M. Daniel 
BERTHAUD, M. Herve GOUEDO (30/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

SAINTAMY (2019) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé : GAB 
. LEENDERS (s) (30/10/2023) Pour sa carrière de courses

THE FOOTMAN (2019) Dirigeant : Mlle Caroline AUVRAY 
Associés : M. Cedric GUEUDE, M. Ludovic LAULETTA, 
M. Laurent LEFEVRE (30/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

THE GALAHAD KID IRE (2016) Dirigeant : M. Samuel 
SUTTON Associés : M. James FINCH, M. David MAUGHAN 
(30/10/2023) Pour sa carrière de courses
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BAYAMOON (2021) Dirigeant : M. Laurent BARBARIN 
Associés : M. Luc BARBARIN, M. Herve DEVILLAIRS, 
M. Etienne DRION, Mme Thierry LEMER, M. Michael TRICKEY 
(31/10/2023) Pour sa carrière de courses

BONIFACE (2022) Dirigeant : ECURIE VIVALDI Associés : 
M. Thomas ABADIE, Mlle Anastasia WATTEL (31/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

DEMPY (2021) Dirigeant : Mme Prinda WATTANAVRANGKUL 
Associés : M. Davy BONILLA, M. Rolland CAPOZZI, 
Mme Michele BLANC (31/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

GINGER ALE IRE (2022) Dirigeant : VIVALDI-CHANTILLY 
Associé : ECURIE VIVALDI (31/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

GOLDEN BROWN (2022) Dirigeant : VIVALDI-CHANTILLY 
Associé : ECURIE VIVALDI (31/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

GOLIGHTLY (2021) Dirigeant : M. Francois BRANERE 
Associés : Scea HARAS DE SAINT PAIR, OCEANIC 
BLOODSTOCK SARL (31/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Mme Laurence 
ROUSSEL Associé : E. GRALL (s) (31/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

IONATOS IRE (2022) Dirigeant : VIVALDI-CHANTILLY 
Associé : ECURIE VIVALDI (31/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LUCERO (2021) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associé : ECURIE 
MADAME PATRICK PAPOT (31/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

WRONG COLOUR (2020) Dirigeant : M. Pierre CHERQUI 
Associés : M. Remi CHEDAL ANGLAY, Mme Christine 
NICOLAS ESCLAPEZ, M. Olivier DUCASS (31/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

AMAZING CONTROL (2021) Dirigeant : EJ WAR RAOK 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Florent FONTEYNE, UMA 
RACING, VAL’HORIZON, ECURIE EQUUS RACING (2/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

ANNA MANDARA (2021) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY 
Associé : M. BRASME (s) (2/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

BIG RAJ (2020) Dirigeant : M. Anoj DON Associés : M. Daniel 
MACAULIFFE, M. Cyril HUMPHRIS (2/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

CYLENECHOPE (2022) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : K. TAVARES (s) (2/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

DRIMYS (2020) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES Associé : 
Bnne Marie-Louise van DEDEM (2/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

FASKO (2022) Dirigeant : M. Alain AMICEL Associés : 
M. Alexandre PIEDNOEL, M. Christian RAIMONT (2/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

FRANCISCAINE (2022) Dirigeant : ECURIE VIVALDI 
Associés : ECURIE ALEXANDRE FOULON, M. Hubert 
MERAUD (2/11/2023) Pour sa carrière de courses

FRENCH NANA (2021) Dirigeant : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE Associé : H. MERIENNE (s) (2/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

GABIJA (2020) Dirigeant : M. Emeric de SPA Associés : 
ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, S. WATTEL (s), M. Jeremy 
HOUTA, M. Benjamin HOUTA (2/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KEEP ON ROCKIN’ GB (2020) Dirigeant : Mlle Giada MENATO 
Associé : M. Roberto SEALTIEL (2/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

L’IMPREVUE (2020) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Antoine DIAZ 
(2/11/2023) Pour sa carrière de courses

LILMISSBIGTALK IRE (2021) Dirigeant : M. Killian HERNON 
Associé : M. Joseph HERNON (2/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

LUCRECE DES MOTTES (2021) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : M. Julien JOUIN (2/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

LUEUR DE FAUST (2021) Dirigeant : M. Pierre-Yves 
JUILLARD Associés : M. Gerard LARRIEU, M. Guillaume 
VANDEKERCKHOVE (2/11/2023) Pour sa carrière de courses

N. par TOGETHER APART (2022) Dirigeant : M. Antoine 
GILIBERT Associés : FREE MAN RACING, ECURIE HARAS DU 
CADRAN, M. Simone BROGI (2/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

NECTARIS (2021) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS 
Associé : HARAS D’ETREHAM (2/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

NORMANDE (2017) Dirigeant : M. David MAUGHAN 
Associés : M. James FINCH, M. Samuel SUTTON (2/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

ON LOCKDOWN (2019) Dirigeant : M. Rodolph HAMON 
Associés : M. Gilles MONINOT, M. Gilles PANNIER, Mme Nadia 
CANDEILLE (2/11/2023) Pour sa carrière de courses

OUR DREAM (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associés : M. Ruben RABA, M. J.N. TEMAM 
(2/11/2023) Pour sa carrière de courses

SECRET PROPHET IRE (2017) Dirigeant : M. Anthony 
Wareham HOLT Associés : M. Ian MACNABB, M. Christopher 
CLARK, M. Dominic PETERS (2/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

SENORITO (2022) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associés : 
M. Stephen LAHMI, M. Charles LAHMI (2/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

STYLEHENGE (2021) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY 
Associé : M. BRASME (s) (2/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

VIVAIBERICA (2020) Dirigeant : M. Andreas HEYNE 
Associés : C. FEY (s), M. Markus MONSTEIN, M. Philippe 
DEVILLARD, M. Cristian EMDEN, M. Christophe David 
CARTIER (2/11/2023) Pour sa carrière de courses

WEDDING WILD (2020) Dirigeant : M. Ferdinand-Jacques 
GUIMARD Associés : M. Guillaume NICOT, M. Christophe 
GUIMARD (2/11/2023) Pour sa carrière de courses

ZISKAKAN (2021) Dirigeant : M. Anthony GOURAMA 
Associés : PALMYR RACING, M. Guillaume GENESTE 
(2/11/2023) Pour sa carrière de courses

CIRANO DE PAIL (2013) Dirigeant : M. Jean-Raymond 
BRETON Associés : M. Jean-Marc PLAIDEAU, M. Alexandre 
TEURKI, M. Alain Leon THOMAS (3/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

FAENA (2020) Dirigeant : ECURIE PIQUEMAL Associé : H. 
LAGENESTE (s) (3/11/2023) Pour sa carrière de courses

JASMINE LA NOVERIE (2019) Dirigeant : A. LE CLERC (s) 
Associés : Mme Maryse RIVIERE, Mme Aurelie SALAUN-
BORDILLON (3/11/2023) Pour sa carrière de courses

KYOTO DES BROSSES (2020) Dirigeant : M. Pierre Michel 
LECOQ Associés : M. Fabrice FOUCHER, HARAS DE LA HAIE 
NEUVE (3/11/2023) Pour sa carrière de courses

LUCERO (2021) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associé : J. BOISNARD (s) (3/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

VIF DES AIGLES (2019) Dirigeant : M. Nathaniel BARNETT 
Associés : OCANA INVESTMENTS, Mme Anna BEAUXIS 
(3/11/2023) Pour sa carrière de courses
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CALYPSO IRE (2020) Dirigeant : M. Franck RAOUL Associés : 
M. Bertrand DUPUIS, M. Maxime MONFORT, ED. MONFORT 
(s) (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

DRUMARD (2021) Dirigeant : HYPERION SARL Associé : 
Mme Eric LIBAUD (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

EASTERN STAR (2020) Dirigeant : M. Jean-Louis VENEROSO 
Associés : Mlle Fanny VERGNOLLE, Mme Chantal BOURDIER, 
M. Nicolas CAULLERY, M. Gaetan DESHAYES, M. Guillaume 
HELLEBOID (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

GLORY WOOD (2021) Dirigeant : M. Marc LEONETTI 
Associés : Mme Cecile BLUMENTAL, M. Jean-Luc ALVES, 
Mme Chantal VESCOVI (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

GOODEVENINGMRBOND IRE (2021) Dirigeant : M. Pascal 
ETIENNE Associés : M. Gerard L. FERRON, M. David John 
HUELIN (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

HEOLE BLACK (2017) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE 
Associés : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

JOSHUA DE MAULDE (2019) Dirigeant : M. Alain DOLLEY 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

LASSAUT (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : 
RIVIERA EQUINE S.A.R.L, HLCE LTD, M. Lorenzo TOLOTTA-
LECLERC (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

LITTLE BEE (2021) Dirigeant : M. Jean DUPONT-CARIOT 
Associés : M. Robert BRARD, M. Gabriel DEQUAINDRY, 
Mme Marie SOLIGNAC (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

MAMMALINA (2019) Dirigeant : M. Ruben RABA Associé : 
M. Stephen LAHMI (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

MELLE APRIL (2017) Dirigeant : M. Thomas LEBARON 
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), Mlle Catherine 
BONNEAU (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

MISS TAKE GER (2018) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associé : 
M. Weiqun CHENG (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

MONJARAZ (2019) Dirigeant : M. Patrice DENIS Associé : 
Mme Philippe COTTIN (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

ON BORROWED TIME GB (2021) Dirigeant : FRANKLIN 
FINANCE S.A. Associés : M. Giovanni LAPLACE, SOMEC-
CDS (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

PIERRE LE GRAND GB (2019) Dirigeant : M. Jean 
MARKARIAN Associé : M. Bernard GIRAUDON (6/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

VAL DE SEINE IRE (2021) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : M. Jean MARKARIAN (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

WINNE CHOPE (2022) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : K. TAVARES (s) (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

ALNOORY STAR IRE (2021) Dirigeant : M. Jean-Alain PIGEON 
Associé : FR. MONFORT (s) (7/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHOUMANY (2020) Dirigeant : Mme Agathe FOUASSIER 
Associé : Mme Mathilde LEFEBVRE (7/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAAFAR (2019) Dirigeant : M. Jean JULIAN Associé : 
M. Emmanuel JULIAN (7/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

JARRY WELLS (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre COLIN 
Associés : L. VIEL (s), M. Jean UZEL (7/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

JONIN GB (2021) Dirigeant : M. David THORPE Associé : 
M. Adrian PRATT (7/11/2023) Pour sa carrière de courses

KEEP ON ROCKIN’ GB (2020) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU 
Associés : M. Roberto SEALTIEL, Mlle Giada MENATO 
(7/11/2023) Pour sa carrière de courses

KIM WHITE (2022) Dirigeant : M. Anthony LOPEZ Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (7/11/2023) Pour sa carrière de courses

LEANDER (2019) Dirigeant : M. Guillaume SELLIER Associé : 
C. FEY (s) (7/11/2023) Pour sa carrière de courses

PEGASUS GB (2015) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE 
Associé : M. Daniel LYNCH (7/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

PISORNO (2018) Dirigeant : Mlle Fanny VERGNOLLE 
Associés : Mme Adelaide BUDKA, M. Jean CASTELLI, M. Jean-
Louis VENEROSO, Mme Chantal BOURDIER, M. Denis 
BOUTEILLE (7/11/2023) Pour sa carrière de courses

SIREN’S SYMPHONY (2022) Dirigeant : Mme Fabienne 
BAYER Associé : M. Christophe ESCUDER (7/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

SUNDAY SPEED (2021) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : 
Mlle Brunehilde HERMANGE (7/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

THIRD BATCH GB (2020) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Alexis 
PAYSANT, M. Wilfrid MANIER (7/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KILBEGGAN (2020) Dirigeant : ECURIE DE L’EMPEREUR 
Associé : M. Franck LEBLANC (8/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

LORENZO DE MEDICI (2019) Dirigeant : SCUDERIA DEI 
DUEPI Associés : ECURIE VITALE, A&G . BOTTI (s), M. Benoit 
CHALMEL, M. Alberto DELL’ACQUA, M. Javier PASTORE 
(8/11/2023) Pour sa carrière de courses

STARLITZA (2021) Dirigeant : Mme Jessica PROIETTI 
Associé : M. Charles POLI (8/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

TRINITA (2019) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : 
M. Florian BELLEMERE (8/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

WINGTIP USA (2021) Dirigeant : M. Michael MOTSCHMANN 
Associés : M. Gilles BARBARIN, Mlle Sandrine GAVROIS 
(8/11/2023) Pour sa carrière de courses

ATHENA TOP (2020) Dirigeant : Mme Laurence THULEAU 
Associé : ECURIE DELAUNAY (9/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

CITY SKY (2021) Dirigeant : M. Michel SERRE Associé : 
SOCIETE PASCAL ADDA (9/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

JAKARTA DE FROM (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
CHERRUAU Associé : Mme Agathe FOUASSIER (9/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOLIATH DE COUELY (2021) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : 
ECURIE OLIVIER PIRAUD (9/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

LAOS PONTADOUR (2021) Dirigeant : M. Gilles LECA 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (9/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par WALTZ KEY (2022) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL 
Associés : ECURIE NORMANDY SPIRIT, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL (9/11/2023) Pour sa carrière de courses

PARIS GAGNANT (2021) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (9/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

BOJANGLES (2021) Dirigeant : Mme Cecile RIBERA Associé : 
M. Simone BROGI (10/11/2023) Pour sa carrière de courses

CHAUSEY (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
(10/11/2023) Pour sa carrière de courses
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DARKA DU RAYNAL (2021) Dirigeant : M. Philippe ARTIGUES 
Associé : K. TAVARES (s) (10/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

IWANTOBREAK FREE (2020) Dirigeant : LE HARAS DES 
SENS Associés : Mme Marie SOLIGNAC, Scea BARBOTTIERE 
(10/11/2023) Pour sa carrière de courses

LASS DE LA BLAIRIE (2020) Dirigeant : M. Mickael 
PERDRIELLE Associé : E. GRALL (s) (10/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

LUGOVILLE (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Thierry CYPRES, M. Renaud 
LAVILLENIE (10/11/2023) Pour sa carrière de courses

NYIRI GB (2019) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associés : 
Mme Philippe COTTIN, M. Frederic DEZZUTTO (10/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

SEE YOU PINK (2019) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, SEROR RACING MANAGEMENT, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) (10/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

THIRD BATCH GB (2020) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Alexis 
PAYSANT, M. Wilfrid MANIER (10/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BAILAK (2021) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
Bailleur : Mme Karine PERREAU (15/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

MY LADY TAZ (2021) Locataires : M. Jean-Pierre RAYMOND, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (15/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

A BEAUREGARD (2021) Locataires : THOUVENEL RACING, 
CS PORTE, ECURIE JP BONARDEL, M. Antoine PARMENTIER, 
M. Emilio RUIZ COLECHAR Bailleur : M. Christian PORTE 
(16/10/2023) Pour sa carrière de courses

LATCHOUPIE (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (16/10/2023) Pour sa carrière de courses

LEMON ZEST (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, F. 
CHAPPET (s), SAS I.E.I., M. Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, 
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : CHAPPET (s), 
S.C.E.A. DES PRAIRIES, SAS I.E.I., M. Khalifa Mohammed AL 
ATTIYAH, ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK (16/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

MAGMA DODVILLE (2020) Locataire : M. Yves LEMONNIER 
Bailleur : HARAS DE DODVILLE (16/10/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2026

PETIT MONUMENT (2020) Locataire : M. Jean-Claude 
Norbert BIGNON Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE 
(16/10/2023) Pour sa carrière de courses

PORZMAN (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (16/10/2023) Pour sa carrière de courses

RIMSKY (2019) Locataire : M. Loic GUILLOUX Bailleur : 
Mme Odette FAU (16/10/2023) Jusqu’au 16 octobre 2033

WALKA (2020) Locataires : Mme Karine PERREAU, A. 
BOISBRUNET (s), Mme Beatrice NICCO, M. Francis 
HENNEQUIN Bailleurs : Mme Karine PERREAU, M. Louis 
COLSON (16/10/2023) Pour sa carrière de courses

DUMONTEILDESAIGLES (2021) Locataire : M. Franck 
CHARBIT Bailleurs : Mme Laetitia MIAS, M. Franck CHARBIT 
(17/10/2023) Pour sa carrière de courses

KARA DALBIUS (2020) Locataires : M. Edouard BEROUD, 
M. Cyril BOISSIER, E. CLAYEUX (s), H2 DU MARVALLIN 
Bailleurs : ELEVAGE DU COLOMBIER, M. Cyril BOISSIER, H2 
DU MARVALLIN (17/10/2023) Pour sa carrière de courses

KARMA D’AUBRELLE (2020) Locataires : M. Herve 
DEFRETIERE, A. BOISBRUNET (s), M. Frederic BOISTIER 
Bailleur : M. Frederic BOISTIER (17/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

LETOS (2020) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, M. David 
WINDRIF Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, 
M. David WINDRIF (17/10/2023) Pour sa carrière de courses

PIC DE NORE (2019) Locataires : M. Eric DELL’OVA, 
M. Francois CAZAUX Bailleur : M. Francois CAZAUX 
(17/10/2023) Pour sa carrière de courses

VAL D’AOSTE (2020) Locataire : M. Philippe NADOR 
Bailleur : Mlle Mireille SILLARD (17/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

AMILY GER (2020) Locataire : M. Antonin ROUSSEL Bailleur : 
M. Fabien WALT (18/10/2023) Pour sa carrière de courses

CHAI D’OEUVRE (2021) Locataire : M. Patrick DUFRECHE 
Bailleurs : M. Marc FABRE, Mme Carole DUFRECHE, 
M. Patrick DUFRECHE (18/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOLIE MANS (2019) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleurs : M. Gerard-Antoine DELORME, Mme Valerie FUZY, 
Mme Lea PERRAT-DELORME (18/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

JUDEROSE (2020) Locataires : LUGDUNUM RACING 3, 
M. Jean-Francois ANTHORE Bailleur : M. Mathieu PITART 
(18/10/2023) Pour sa carrière de courses

KANSAS DU FRUITIER (2020) Locataire : M. Emmanuel 
SAYET Bailleur : Mme Manon SEGUIN (18/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KINGMAN D’AMSYL (2020) Locataire : M. Sylvain Julien 
MARTIN Bailleur : POULINIERES.COM (18/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KISS MISS (2020) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : 
M. Michel CONTIGNON (18/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

MINO PICO GB (2019) Locataire : M. Helmi BOUJARDINE 
Bailleur : M. Elbashir Salem Ab ELHRARI (18/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

QUI FAIT FORTUNE (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (18/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZELMAN (2021) Locataires : AS&D. ALLARD (s), M. Jeannot 
ANDT, M. Jacques BISSON, Mlle Elodie DOUARD Bailleurs : 
M. Jeannot ANDT, M. Jacques BISSON, HARAS DE 
MONTGERMONT, Mlle Elodie DOUARD (18/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

BAREGES (2019) Locataire : M. Stephan PUYSSEGUR 
Bailleur : Mlle Karine BATAILLE (19/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

BE A LORD (2021) Locataire : Mlle Anne-Sophie CROMBEZ 
Bailleurs : ECURIE ADES HAZAN, Mme Geraldine 
HENOCHSBERG, Mlle Anne-Sophie CROMBEZ (19/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

DIANE’STAR GB (2020) Locataire : M. Christian BERTI 
Bailleur : M. Bernard HENSELER-CAMPANA (19/10/2023) 
Jusqu’au 11 novembre 2024

GOOD VICTORY (2020) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleurs : M. Frederic SANCHEZ, M. Patrick JEANNERET 
(19/10/2023) Pour sa carrière de courses

HEYTESBURY LANE IRE (2019) Locataires : Mme Charlotte 
ARNAUD, M. Pierre BONNEFOY Bailleur : BONNEFOY (s) 
(19/10/2023) Pour sa carrière de courses
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KIWI DE CIERGUES (2020) Locataires : Mme Laurence 
MACQUENHEM, M. Julien JOUIN, M. Jean-Louis DEVILLARD 
Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (19/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROI D’EGYPTE (2019) Locataire : J. PLOUGANOU (s) Bailleur : 
M. Andre DUCOS (19/10/2023) Pour sa carrière de courses

GAREPENA DE LA VIC (2020) Locataires : Mme Marie 
Victoire de PONTALBA, E. CLAYEUX (s), M. Olivier LECOEUR 
Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Olivier LECOEUR, 
Mme Marie Victoire de PONTALBA (20/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

ILOUETTE MOME (2018) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (20/10/2023) Pour sa carrière de courses

IVOLATA MOME (2018) Locataires : Mme Marie-Claude 
CLAUDE, A. LEFEUVRE (s) Bailleurs : M. Alexandre-Rene 
DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (20/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

LADY FOR LIFE (2021) Locataire : S. KOBAYASHI (s) Bailleur : 
M. Jean-Baptiste BRICE (20/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

PAZENN DE KERBARH (2020) Locataires : M. Steven LE VOT, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Michel-Andre LE 
FUR (20/10/2023) Pour sa carrière de courses

SCALA D’ASPE (2019) Locataire : M. Christophe RONDELE 
Bailleur : M. Jean-Louis FABRE (20/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

THEM THAT CAN GB (2020) Locataire : M. Christopher 
Richard HIRST Bailleur : KUWTH (20/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

BIEN DIVIN (2018) Locataire : D. CADOT (s) Bailleurs : 
M. Franck ALBERT, M. Pierre ALBERT, M. Damien CADOT 
(23/10/2023) Pour sa carrière de courses

BULSARA (2020) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
BOUTIN (s) (23/10/2023) Pour sa carrière de courses

JOLIE MOIRETTE (2019) Locataires : M. Pierre GOUABAU, 
E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (23/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KARTIER LIBRE (2020) Locataires : MECAFINANCES, 
M. Benoit de VOGUE, Vcte Eric de SOULTRAIT, M. Martin de 
FRAGUIER, M. Nicolas de FRAGUIER, M. Pierre de FRAGUIER 
Bailleurs : MECAFINANCES, M. Benoit de VOGUE, Vcte Eric 
de SOULTRAIT (23/10/2023) Pour sa carrière de courses

KEOPS DE L’AUNAY (2020) Locataire : Mlle Lina SEURIN 
Bailleur : M. Pascal REAUTE (23/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

PABAYA (2020) Locataire : M. Vincent DUROT Bailleurs : 
COLLET (s), ECURIE ALTIMA (23/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

ZIHA (2017) Locataire : M. Christophe RONDELE Bailleur : 
M. Michel DESTANDAU (23/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

CANTATRICE (2021) Locataires : M. Gerard BEN LASSIN, 
ECURIE DES MONCEAUX, LANGLAIS BLOODSTOCK, 
M. Jose MAHIQUES, Mlle Julie LUCAS Bailleurs : M. Gerard 
BEN LASSIN, ECURIE DES MONCEAUX, LANGLAIS 
BLOODSTOCK, M. Jose MAHIQUES, M. Romain LE DREN 
DOLEUZE (24/10/2023) Pour sa carrière de courses

COSMOS HARMONY (2018) Locataires : ECURIE 
DELAUNAY, M. Jean-Louis DEVILLARD Bailleur : M. Jean-
Louis DEVILLARD (24/10/2023) Pour sa carrière de courses

DINOTEE (2021) Locataires : M. Alexandre GRAS, 
M. Philippe DEVILLARD, M. Nicolas PAYSAN, M. Gregoire DE 
MONTETY, Mme Sylvie LE BRETON, Mlle Delphine SCHNEPP 
Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

FUEGO DES ISLES (2020) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE EQUUS RACING, 
SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN, ECURIE DELAUNAY 
Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA, 
ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR, M. Philippe 
UZAN, ECURIE DELAUNAY (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

HARESCA DU TABERT (2017) Locataires : MUSTANG SARL, 
ECURIE DELAUNAY Bailleurs : Mme Martine GIRARD, M. Alain 
PAJOT (24/10/2023) Pour sa carrière de courses

HASMAR BERE (2017) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleur : M. Franck LOREE (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

HEISENBERG (2020) Locataires : ECURIE HERVE GUERIN, 
M. Jean-Marie LE ROUX, HARAS DU MONDANT, M. Bernard 
LE ROUX Bailleurs : SCEA ECURIE DE L’AVEL, M. Jean-Marie 
LE ROUX, HARAS DU MONDANT, M. Bernard LE ROUX 
(24/10/2023) Pour sa carrière de courses

JAZZ D’AINAY (2019) Locataire : M. Xavier GUEROT Bailleur : 
EARL ELEVAGE D’AINAY (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KADOUN DU BOCAGE (2020) Locataires : M. David 
LUMET, ECURIE DELAUNAY Bailleur : Mme Genevieve LUNG 
(24/10/2023) Pour sa carrière de courses

KANDIDA BELLA (2020) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : ECURIE BELLA (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LEE LOOP GIN (2021) Locataires : M. SEROR (s), Mme Carole 
GEORGEAULT, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : 
Mme Carole GEORGEAULT (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

SAUTERNE (2020) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Bailleur : DREAM WITH ME STABLE INC 
(24/10/2023) Pour sa carrière de courses

AS DESJY (2020) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs : 
Mme Catherine BODIN, M. Joel BODIN, M. Thierry POCHE 
(25/10/2023) Pour sa carrière de courses

BELLA DU DAVIER (2020) Locataires : M. Alain CLAVIER, 
P&C . PELTIER (s), M. Samuel BOISTEAU Bailleurs : 
M. Samuel BOISTEAU, M. Alain CLAVIER (25/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

BREIZH MOON (2020) Locataires : Mme Sandra DUROT, 
M. Guillaume DUROT Bailleurs : Mme Isabelle CORBANI, 
ECURIE PANDORA RACING (25/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

BUTTE ROUGE (2020) Locataires : Mlle Victoria CIRON, 
Mlle Sarah LELLOUCHE Bailleur : ECURIE X (25/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

DARK WATER (2020) Locataires : M. Patrick SOUBRANE, 
T. FOURCY (s) Bailleur : M. Stephan HILLOU-LESPES 
(25/10/2023) Pour sa carrière de courses

KALINE DE CHENEAU (2020) Locataires : Mme Philippe 
CHEMIN, CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN 
(25/10/2023) Pour sa carrière de courses

KALYA DE FAUST (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (25/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

KASADEPAPEL (2020) Locataires : Lord DARESBURY, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Nicolas CYPRES 
Bailleurs : Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Nicolas 
CYPRES (25/10/2023) Pour sa carrière de courses

KINGSTON BURGOND (2020) Locataires : Mme Philippe 
CHEMIN, CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN 
(25/10/2023) Pour sa carrière de courses

KOZAK DE PRETOT (2020) Locataires : Mme Philippe 
CHEMIN, CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN 
(25/10/2023) Pour sa carrière de courses
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NAVIDAD (2017) Locataires : M. Fabrice ETIENNE, 
M. Stephane GOUVAZE Bailleur : M. Fabrice ETIENNE 
(25/10/2023) Pour sa carrière de courses

AVERNES IRE (2018) Locataires : ECURIE JOYA RACING 
SAS, E. GRALL (s) Bailleurs : ECURIE JOYA RACING SAS, 
M. Yannick FERTILLET (26/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

INTERSTELLA GER (2018) Locataires : ECURIE JOYA RACING 
SAS, E. GRALL (s) Bailleurs : ECURIE JOYA RACING SAS, 
Mme France FERTILLET (26/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KRISTALO (2020) Locataire : M. Raphael MARCEL Bailleur : 
M. Jean-Claude AVRANCHE (26/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

PEDRA IRE (2019) Locataires : M. Jacques GRANDCHAMP 
DES RAUX, K. TAVARES (s) Bailleur : M. Jacques 
GRANDCHAMP DES RAUX (26/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

STELLARIA (2021) Locataire : M. Jacques PIEDNOEL 
Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (26/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

TORPILLON (2022) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (26/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

FRENCH GIRL EFFECT (2021) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Christophe RUFFAULT (27/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

GRANDE JULIA (2020) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (27/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

JARZE (2020) Locataires : Mme Edelle LOGAN, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : LEENDERS (s) (27/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KADOR DE ROCHAUDE (2020) Locataires : Mme Victor 
BLOT, E. LERAY (s) Bailleurs : Mme Victor BLOT, M. Eric LERAY 
(27/10/2023) Pour sa carrière de courses

KEYKO (2022) Locataires : M. Christian RAIMONT, 
M. Jacques PIEDNOEL Bailleur : Mme Nathalie MILHAS 
(27/10/2023) Pour sa carrière de courses

KEYREINE DU SEUIL (2020) Locataires : M. Dov SEROR, 
Mme Marc BOUDOT, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR 
(s) Bailleurs : Mme Marc BOUDOT, SEROR (s) (27/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

LUCAS TREZY (2019) Locataires : M. Melvin KREMBSER, 
Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, Mme Agathe FOUASSIER 
Bailleurs : M. Melvin KREMBSER, Mme Agathe FOUASSIER 
(27/10/2023) Pour sa carrière de courses

AL LAHIB (2020) Locataires : M. Daniel LACAVE, O. 
TRIGODET (s) Bailleurs : Mme Xaviere CAUHAPE, M. Daniel 
LACAVE (30/10/2023) Pour sa carrière de courses

CHARLIMIX (2019) Locataire : Mme Marie VERPLANKEN-
LABERINE Bailleurs : M. Michel HASKI, M. Eric BERNHARDT, 
M. Louis BERNHARDT (30/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

GALIANO (2016) Locataire : M. Gilles LECA Bailleur : SCEA 
DU DOMAINE DE MALERAI (30/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

HEY CHARLIE (2020) Locataires : M. Eddy BERTIN, M. Jean-
Louis BERTIN Bailleur : Mme Laure JOUNEL (30/10/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2026

JALNA VERGOIGNAN (2019) Locataire : Mlle Sylviane 
MESTRIES Bailleur : M. Benoit TERRAIN (30/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

KASHS (2021) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, 
Mme Beatrice NICCO, M. Louis DA SILVA, Mme Emma DA 
SILVA, M. Davide SATALIA Bailleurs : Mme Beatrice NICCO, 
M. Davide SATALIA (30/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LELLA DESJY (2020) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs : 
Mme Catherine BODIN, Mlle Martine BOULLIER, M. Thierry 
POCHE (30/10/2023) Pour sa carrière de courses

AL SKA (2021) Locataires : Mme Philippe GARIN, C. LOTOUX 
(s), M. Jean-Paul MERCIER, Mme Roland PERRON Bailleurs : 
M. Eric AUBREE, M. Valentin BEROUARD (31/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

FEEL THE MEASURE (2020) Locataire : Mme Nathalie 
LEFEVRE Bailleur : M. Denis MICHEL (31/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

FRAMATHO (2020) Locataires : J. BOISNARD (s), M. Alain 
SINENBERG, M. Matthieu SINENBERG Bailleur : M. Alain 
SINENBERG (31/10/2023) Pour sa carrière de courses

GAGARIN’S MOON (2018) Locataire : M. Athanasios 
DIMITROPOULOS Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV 
(31/10/2023) Jusqu’au 1 novembre 2024

KAYSON (2021) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (31/10/2023) Jusqu’au 
1 novembre 2024

KYNDEL (2021) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (31/10/2023) Jusqu’au 
1 novembre 2024

MARQUIS (2021) Locataire : M. Athanasios 
DIMITROPOULOS Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV 
(31/10/2023) Jusqu’au 1 novembre 2024

MORTELLE ADELE (2019) Locataires : Mme Charlotte 
ARNAUD, M. Vincent DUROT, Mme Nathalie THORAL 
Bailleurs : Mme Ariane GRAVEREAUX, OCEANIC 
BLOODSTOCK SARL, Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, 
COLLET (s) (31/10/2023) Pour sa carrière de courses

SILK WAY (2021) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (31/10/2023) Jusqu’au 
1 novembre 2024

WHITE WHISKY (2018) Locataire : M. Athanasios 
DIMITROPOULOS Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV 
(31/10/2023) Jusqu’au 1 novembre 2024

BURGANDY (2019) Locataires : Mlle Marie-Elyse FAIVRE, JP. 
GALLORINI (s), M. Frederic ROSTAINGT Bailleur : GALLORINI 
(s) (2/11/2023) Pour sa carrière de courses

ELLARY DREAM (2020) Locataire : M. Vincent DUROT 
Bailleurs : COLLET (s), ECURIE PANDORA RACING, SCEA 
MARMION VAUVILLE, ECURIE GALAAD, NIGHTCHILL LLC 
(2/11/2023) Pour sa carrière de courses

FABALTARD (2021) Locataires : M. Jacques BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), M. Franck CHAMPION, TILBURY BLOODSTOCK 
Bailleurs : M. Jacques BISSON, M. Franck CHAMPION, 
HARAS DE MONTGERMONT, TILBURY BLOODSTOCK 
(2/11/2023) Pour sa carrière de courses

IDEE KLASS (2018) Locataire : M. Come LIGEROT Bailleur : 
Mme Eliane LIGEROT (2/11/2023) Pour sa carrière de courses

KANOUMA JELOIS (2019) Locataires : M. Jacques 
MELOU, Y. FOUIN (s), M. Theophile MELOU, M. Gerard 
EYDER, M. Michel GUILLOIS, M. Andre LAUNAY Bailleurs : 
M. Yannick FOUIN, M. Michel GUILLOIS (2/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KENZA DU BRIZAIS (2019) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE 
Bailleur : HARAS DE MAGOUET (2/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

SPEED LIGHT (2021) Locataires : M. Pierre BONNEFOY, 
M. Sylvain BAGARD Bailleurs : BONNEFOY (s), M. Sylvain 
BAGARD (2/11/2023) Pour sa carrière de courses
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THE FIRST LADY (2018) Locataire : M. Michel DREAN 
Bailleur : M. Ollivier PENAUD (2/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

BURMESE (2020) Locataires : M. Vincent LE ROY, M. Julien 
MERIENNE Bailleur : Mme Sandrine CLOUET-RINCE 
(3/11/2023) Pour sa carrière de courses

IN THE MOON (2019) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (3/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

KATIA FROMENTIN (2020) Locataires : M. Adrien 
DELAROQUE, CH. HERPIN (s) Bailleurs : M. Adrien 
DELAROQUE, M. Herve DELAROQUE (3/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOALA BLUE (2020) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : 
M. Philippe VICHOT (3/11/2023) Pour sa carrière de courses

ZIGALEXA (2020) Locataire : M. Ludovic CADOT Bailleurs : 
S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier TRIBOIRE (3/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHOUPIX (2020) Locataires : ECURIE JAECKIN, M. Arnaud 
PICART, M. Frederic BRINGOUD, M. Haim HAYOUN, 
M. Carl-Emmanuel PANHARD, SOCIETE PASCAL ADDA 
Bailleurs : ECURIE JAECKIN, M. Arnaud PICART, M. Frederic 
BRINGOUD, FOUESNANT, M. Haim HAYOUN, M. Carl-
Emmanuel PANHARD (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

JAFFAR BECKT (2019) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleur : M. Basile GUILLAUME (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

JUANITA DE SIVOLA (2019) Locataires : ECURIE 
PERFORMER’S & AS, HARAS DE SIVOLA, AS. PACAULT (s), 
Mme Charlotte DEMAILLY, EURL 1106, GD SPORTHORSES 
Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KALANKE DE COUGNY (2020) Locataires : E. GRALL 
(s), M. Guillaume COLMONT Bailleurs : M. Guillaume 
COLMONT, Mme Marie Aline SALTEL (6/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KIRSCA DE THAIX (2020) Locataires : ECURIE B.A.G., 
M. Michel BOURGNEUF, E. GRALL (s) Bailleur : M. Michel 
BOURGNEUF (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

LINER DE GUYE (2021) Locataires : M. Christopher 
GALMICHE, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Gaec DELORME 
GERARD & VINCENT (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOUVE SAPHIR (2018) Locataire : M. Loic DIULEIN Bailleur : 
M. Christian BERTHONNEAU (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

PURE AND SIMPLE (2020) Locataire : Mme MT. GONZALEZ 
LLANO Bailleurs : J.B.S. INVEST N.V., VERMEULEN (s) 
(6/11/2023) Pour sa carrière de courses

REBEL REBEL (2020) Locataire : SCEA DES SENS Bailleur : 
HARAS D’LA RIVIERE (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

RIVER DAVEN (2019) Locataires : M. Christophe RESTOUT, 
M. Yves DERRIEN-MILIN Bailleurs : M. Yves DERRIEN-
MILIN, M. Herve MONFORT (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

SAINTE LUCIOLE (2021) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

SHAITAAN (2021) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleur : Mme Ericka SEGURA (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

WAY TO MARSEILLE (2020) Locataires : M. Christophe 
GUIMARD, M. Guillaume NICOT, ECURIE DES SABLES 
Bailleur : GOUSSERIE RACING (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

BELLE DE MAINE (2020) Locataire : M. Baptiste EGOUY 
Bailleur : M. Thierry DESGRANGES (7/11/2023) Jusqu’au 4 
novembre 2024

GUSTAN (2022) Locataires : Mme Pascale PAPON, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleurs : Mme Delphine GUILLEMIN, 
Mme Pascale PAPON (7/11/2023) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL CROSS (2018) Locataires : M. Guillaume 
BOURNEUF, W. MENUET (s) Bailleurs : SCEA ELEVAGE 
MENUET, M. Guillaume BOURNEUF (7/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KAMYADOR (2019) Locataires : M. Mario PUTRINO, Y. 
FOUIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Denis ANDRIEUX, 
M. Bruno PIZZORNI Bailleurs : M. Yannick FOUIN, ECURIE 
THOMAS SIVADIER, M. Denis ANDRIEUX, M. Bruno 
PIZZORNI, M. Mario PUTRINO (7/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAPMAR (2019) Locataires : J. PLOUGANOU (s), M. Jean-
Louis LAGARDE Bailleur : ECURIE AUDOY CHRISTIAN 
(7/11/2023) Pour sa carrière de courses

KEVIN SOURNIAC (2020) Locataire : J. PLOUGANOU (s) 
Bailleur : M. Michel LARROUMETS (7/11/2023) Jusqu’au 21 
octobre 2033

KIMIKO (2021) Locataire : M. Stephane CHEVALIER 
Bailleur : Mme Nathalie MILHAS (7/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KNEBWORTH (2020) Locataires : E. CLAYEUX (s), 
M. Christophe DOUDEAU, M. Laurent MONTARON, M. David 
THIBAULT Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Christophe 
DOUDEAU, M. Laurent MONTARON, M. David THIBAULT 
(7/11/2023) Pour sa carrière de courses

LASSITER (2018) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
ECURIE THOMAS SIVADIER, Y. FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE 
MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Yannick 
FOUIN (7/11/2023) Pour sa carrière de courses

LEGENDE D OSVIN (2021) Locataires : Mlle Vanda VIVIAN, 
M. Christophe RESTOUT Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE 
(7/11/2023) Pour sa carrière de courses

STONEHENGE (2020) Locataire : Mme Michele VERDU 
Bailleur : M. Eric CHEVRIER (7/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

DARIHANNA (2020) Locataires : M. Sebastien THIVEL, 
M. Jean-Philippe RACK, Mme Kathleen RICHARD Bailleurs : 
M. Mathieu MAUGEIN, M. Jean-Philippe RACK (8/11/2023) 
Jusqu’au 6 novembre 2029

ISTAR (2018) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleurs : Sc 
ECURIE COUDERC, M. Patrick JOUBERT (8/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAZZ BAND (2019) Locataires : M. E. BRAC DE LA PERRIERE, 
A. BOISBRUNET (s), Mme C. BRAC DE LA PERRIERE Bailleur : 
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET (8/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAPISTRA (2020) Locataires : M. Alexis GRIMAULT, 
M. Nicolas DELAROCHE, M. Charley MOTTIER, M. Paul 
PLOQUIN Bailleurs : M. Nicolas DELAROCHE, M. Alexis 
GRIMAULT, M. Charley MOTTIER, M. Paul PLOQUIN 
(8/11/2023) Pour sa carrière de courses

MARY COVE GB (2020) Locataire : M. Dominic MAHE 
Bailleur : BAUDRON (s) (8/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

SPINNING MIST GB (2017) Locataire : Mme Catherine 
BRAIRE Bailleur : M. Gilles DELLIAUX (8/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

JUPITER DES BORDES (2019) Locataires : M. Thomas 
MAUDET, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Thomas MAUDET (9/11/2023) Pour sa 
carrière de courses
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LEGENDS BERE (2021) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT 
Bailleurs : M. Endre ROSJOE, GUILLEMIN (s) (9/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

MENTHANOWE (2019) Locataires : M. Christophe 
PLISSON, M. Thierry POCHE Bailleurs : M. Michel PEHU, 
M. Christophe PLISSON (9/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

TETE DE LISTE (2021) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : 
Mme Chrystelle COUTRE (9/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

TIBIBI DU LEZ (2020) Locataire : Mme Karen BENTLEY 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX 
(9/11/2023) Jusqu’au 9 novembre 2024

UP TO THE MOON IRE (2020) Locataires : M. Blaise 
ALLEAUME, Mlle Gwendolina GADBLED, M. Tony GAMIETTE 
Bailleurs : M. Paul COTELLE, M. Blaise ALLEAUME 
(9/11/2023) Pour sa carrière de courses

JUMPAU (2020) Locataires : M. Jacques ORTET, M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT, K. TAVARES (s) Bailleurs : 
M. Serge CAZAUX, M. Philippe DAYOT, M. Jacques ORTET, 
M. Kevin TAVARES (10/11/2023) Pour sa carrière de courses

KALENETI (2020) Locataires : M. Loic GLEMIN, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleurs : M. Loic GLEMIN, Mme Florence 
COUTEAUDIER, LEENDERS (s) (10/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KICKOFF (2020) Locataires : SERPENTINE BLOODSTOCK 
LTD, ECURIE DE MALEISSYE Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, SERPENTINE BLOODSTOCK LTD 
(10/11/2023) Pour sa carrière de courses

KODENAME MACALO (2020) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, Mme Sylvie BOUCHANVILLE Bailleurs : Mme Sylvie 
BOUCHANVILLE, EARL PATRICK JOUBERT (10/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOUPRA (2021) Locataires : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre 
BONNIER, M. Charles-Henri BONNIER Bailleur : Earl 
TOUCHSTONE (10/11/2023) Pour sa carrière de courses

MY LADY TAZ (2021) Locataires : M. Jean-Pierre RAYMOND, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (10/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

PABAN ROYAL (2020) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, JP. 
DAIREAUX (s) Bailleur : ECURIE BIRABEN (10/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

WINNE CHOPE (2022) Locataires : M. Alain CHOPARD, 
K. TAVARES (s) Bailleurs : M. Alain CHOPARD, M. Kevin 
TAVARES (10/11/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
EMBRACE ADVERSITY (2021) Dirigeant : HARAS DU LOGIS 
SAINT GERMAIN Associés : LADRITTA SRL, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (14/10/2023)

LADIVA (2020) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : M. David BEN GHOUZI, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, Mlle Laurence BAUDOUIN (14/10/2023)

REBEL ANGEL GB (2020) Dirigeant : M. Pascal ETIENNE 
Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Jeremie BOSSERT, 
Mme Valerie BOSSERT (14/10/2023)

CREAM ICE GB (2018) Dirigeant : Mme Marion BARON 
Associés : M. Alain BANSAIS, M. Paul DELMAS-GUICHENNE, 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (15/10/2023)

DAILYMOTION USA (2020) Dirigeant : ECURIE DES 
MOUETTES Associés : M. Jean-Etienne DUBOIS, M. Hubert 
GUY (15/10/2023)

HOCK NOIR (2017) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (15/10/2023)

KASTIN DES SOURCES (2020) Dirigeant : M. Bertrand 
LEBOUC Associés : J. BOISNARD (s), M. Gerard BELLOIR 
(15/10/2023)

MASSILIA (2017) Dirigeant : M. Lucien BERMOND Associés : 
Mme Michele COSTE, M. Alexandre ISKANDAR, M. Francois 
ORCERO, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (15/10/2023)

PATCHOU (2019) Dirigeant : Mme Marie GIRAUDI Associé : 
M. William WALTON (15/10/2023)

QUEEN CHARM (2019) Dirigeant : M. Daniel BONNAUDET 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (15/10/2023)

SAIL ON (2021) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : 
M. Herve GOUEDO (15/10/2023)

STYLE EMERY (2020) Dirigeant : M. Nicolas LEMEUNIER 
Associé : M. Vincent MOREAU (15/10/2023)

WEEK NAME (2017) Dirigeant : M. Daniel BONNAUDET 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (15/10/2023)

BLANCO CHOP (2021) Dirigeant : M. Albert RIVETTI 
Associés : Mme Marie GIRAUDI, M. Alain CHOPARD 
(16/10/2023)

FAVORY CHOP (2021) Dirigeant : M. Antonio BERTO 
Associés : M. Paul CARBONELL, Mme Christine LE 
BESNERAIS, M. Frederic DEVAUCHELLE (16/10/2023)

FLEUR DU NORD (2018) Dirigeant : ECURIE CAP ORNE 
Associé : M. Emmanuel KUNSTLER (16/10/2023)

GO FAST DU GRANVAL (2016) Dirigeant : M. Antoine de la 
BROSSE Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (16/10/2023)

MAMZEL CHACHA (2017) Dirigeant : M. Albert TATARD 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (16/10/2023)

MASTERPOWER (2017) Dirigeant : M. Lutz BONGEN 
Associé : Mme Christa ZASS (16/10/2023)

BALBALINKA (2019) Dirigeant : M. Pascal GUIGNAND 
Associés : Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, M. Vincent 
BEILVERT (17/10/2023)

DYLIDANCER (2014) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, GAB . LEENDERS 
(s) (17/10/2023)

ELEHONORE DE DIANE (2019) Dirigeant : M. Bernard 
HENSELER-CAMPANA Associés : Mlle Celia COUTURON, 
Mlle Nelly MURE-RAVAUD (17/10/2023)

JANELLA (2019) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associés : 
E&G . LEENDERS (s), M. Philippe THIRIET (17/10/2023)

JUKE BOX DESBOIS (2019) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associés : M. Julien MERIENNE, Earl GUITTET-DESBOIS 
(17/10/2023)

KODA (2020) Dirigeant : Mme Catherine LEONI Associé : 
M. Tobias JONES (17/10/2023)

LELINOUST (2018) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé : 
M. Francois NICOLLE (17/10/2023)

PLUMIX (2010) Dirigeant : M. Claude HERMAN Associé : E. 
LERAY (s) (17/10/2023)

ROAZHON PARK (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Scea 
L’AUBAY (17/10/2023)

SHEKIPOVA (2018) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé : 
M. Francois NICOLLE (17/10/2023)

SHOWMAN (2019) Dirigeant : M. Nabil Tahar BENMAHREZ 
Associés : M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley LAUFFER 
(17/10/2023)

THIASSANG (2021) Dirigeant : M. Rony IRDOR Associés : 
M. Frantz Marius LABONNE, M. Raymond SAINTE ROSE, 
M. Raphael NICOLSON (17/10/2023)

TREZY LAND (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
A&G . BOTTI (s), L. BAUDRON (s) (17/10/2023)

DREAM D’ARGENT (2019) Dirigeant : PASSION & DREAM 
Associé : M. Sylvain VIDAL (18/10/2023)
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GATSBY POWER (2020) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associés : Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE DU 
REVERDY (18/10/2023)

LE FAUVE (2020) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON 
Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (18/10/2023)

LORD BOBBY (2017) Dirigeant : M. Marcel CHAOUAT 
Associé : M. Michel HASKI (18/10/2023)

MANA MAHA (2018) Dirigeant : SCEA ECURIE DE 
VILLENEUVE Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL, NATUREVALDOR HARAS, M. Gilles PELISSON 
(18/10/2023)

MARVELLOUS PASSION (2018) Dirigeant : PASSION & 
DREAM Associés : M. Richard-Henry HOBSON, PALMYR 
RACING, M. Marcel CHAOUAT, M. Michel HASKI (18/10/2023)

KARAMOJA (2020) Dirigeant : Baron de BOURGOING 
Associés : Mme Guillaume de VOGUE, M. Jean LAURENT-
BELLUE, M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES (19/10/2023)

MAITRE DE DANSE (2020) Dirigeant : Suc. Chryss J O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (19/10/2023)

MR BOLD (2016) Dirigeant : M. Marc FABRE Associé : O. 
TRIGODET (s) (19/10/2023)

ZAHAIKO (2019) Dirigeant : Mme Martine KOHAIZA 
Associés : EARL DE LA BELLE AUMONE, M. Alain WAUTHIJ 
(19/10/2023)

JALNA VERGOIGNAN (2019) Dirigeant : M. Benoit TERRAIN 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (20/10/2023)

LADY BARBARELLA (2018) Dirigeant : M. Richard Mark 
VENN Associé : M. Ron DAVIES (20/10/2023)

LE MESSAGER (2018) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS 
Associés : CH. PLISSON (s), M. Louis-Rene KAMBRUN-
HERVE, M. Mathieu MELIN, Mme Nathalie VIOT, M. Pierre 
ORY (20/10/2023)

MAGIC SUNSET (2020) Dirigeant : M. Michel CORDERO 
Associés : M. Dominique MARCHAND, M. Patrice 
CONQUEDO, M. Jean-Pierre HOUNIEU, M. Gilles LORENZI, 
M. Max MAZZA (20/10/2023)

N. par SAREINA (2023) Dirigeant : Mme Christa ZASS 
Associé : M. Lutz BONGEN (20/10/2023)

THE PAINTER (2016) Dirigeant : ECURIE NINA POUSSIER 
Associés : Mme Aurelie POIRIER, ECURIE DENISE 
(20/10/2023)

ALERIO GER (2019) Dirigeant : A.B RACING Associé : 
M. Chen XUEWEI (22/10/2023)

CALADBOLG IRE (2021) Dirigeant : M. Mustapha BEKHTI 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Patrick CHAREL 
(22/10/2023)

CHOEUR AUBINOISE (2019) Dirigeant : HARAS DU 
DOMAINE DE L’ETANG Associé : ECURIE DE LA DENTELLE 
(22/10/2023)

CHORAIL DEBELAIR (2017) Dirigeant : Suc. Daniel 
LASSAUSSAYE Associé : GAB . LEENDERS (s) (22/10/2023)

GIN GEMBRE (2017) Dirigeant : Mlle Caroline AUVRAY 
Associés : M. Cedric GUEUDE, M. Frederic DEVAUCHELLE, 
M. Christophe BRUYNEEL (22/10/2023)

HEISENBERG (2020) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associés : M. Jean-Marie LE ROUX, HARAS DU MONDANT, 
M. Bernard LE ROUX (22/10/2023)

ICONE ANGEVINE (2018) Dirigeant : ECURIE FLEURY 
RENAUD Associé : M. Pierre LABOUE (22/10/2023)

JERIMADETH (2019) Dirigeant : ELEVAGE PIERRE LEVESQUE 
Associés : M. BRASME (s), ECURIE THOMAS LEVESQUE, 
M. Alexandre DABBOU, M. Etienne DURAND (22/10/2023)

LA ROCKAMSIN (2019) Dirigeant : Mme Laurence GAGNEUX 
Associé : M. Jean-Raymond BRETON (22/10/2023)

MR ALEXIS (2020) Dirigeant : M. Robert BRARD Associés : 
M. Jean DUPONT-CARIOT, C&G . HUE & TAUPIN (s) 
(22/10/2023)

ROYAL HEIGHTS (2019) Dirigeant : M. Pierre-Yves 
MERIENNE Associés : M. Julien MERIENNE, M. Xavier 
FOGGER, M. Pierre LAMY, Mme Nadine SALMON (22/10/2023)

TIAGO DE L’ABBAYE (2020) Dirigeant : M. Fabrizio LACONI 
Associés : Mlle Christelle COURTADE, SCUDERIA CLODIA 
SRL (22/10/2023)

TOSTADERO (2021) Dirigeant : M. Mustapha BEKHTI 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Patrick CHAREL 
(22/10/2023)

BELGA QUEEN (2019) Dirigeant : M. Jeremy BUEZ Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (23/10/2023)

COURAGE TO CHANGE (2019) Dirigeant : THIERRY 
LOHEST RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME 
(23/10/2023)

DIAMOND CRUZ (2017) Dirigeant : SNIG ELEVAGE Associé : 
S. DEHEZ (s) (23/10/2023)

FAST QUICKLY (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (23/10/2023)

FRENCH GIRL EFFECT (2021) Dirigeant : M. Nicholas 
ANDERSON Associés : M. Marc-Antoine BERGHGRACHT, 
Mme Marc-Antoine BERGHGRACHT, ECURIE SKYMARC 
FARM, M. Mark EDWARDS, M. Hubert ROUX DE REILHAC 
(23/10/2023)

GARRINFAYA (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associé : M. Nicolas PAYSAN (23/10/2023)

ISAGIRL (2018) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Patrick JOUBERT (23/10/2023)

JUMP DES BRUYERES (2019) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES (23/10/2023)

KANTORA (2020) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (23/10/2023)

MONSTER CAROLI (2015) Dirigeant : MUSTANG SARL 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. David LUMET 
(23/10/2023)

PETIT BISCUIT (2017) Dirigeant : Mme Karine du PONT 
DE ROMEMONT Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
(23/10/2023)

STYLE EMERY (2020) Dirigeant : Mme Elisabeth BOISSON 
Associés : M. Vincent MOREAU, M. Nicolas LEMEUNIER 
(23/10/2023)

SUCH A DIAMOND (2020) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS 
Associés : ECURIE DELAUNAY, M. Philippe PANNETIER 
(23/10/2023)

WHEEL OF CHANCE (2017) Dirigeant : M. Guillaume 
DUROT Associés : M. Vincent DUROT, Mme Sandra DUROT 
(23/10/2023)

ATACAMA DU MAZET (2020) Dirigeant : M. Nathaniel 
BARNETT Associés : H. MERIENNE (s), TINA RAU 
BLOODSTOCK (24/10/2023)

CAPRICE A DEUX (2020) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associés : ECURIE PIERRE JULIENNE, E&G . LEENDERS 
(s), M. Julien CHEVALLEREAU, M. Luc JOSSE, M. Pierre 
KLIMENKO (24/10/2023)

EMBRACE ADVERSITY (2021) Dirigeant : MARIO GENOVESE 
SRL Associés : Mme Julie GAUDIN, ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Marie-Christelle LACAILLE (24/10/2023)

HURRYKAN KLYDE (2017) Dirigeant : Mme Marie SOLIGNAC 
Associé : Mme Carole GEORGEAULT (24/10/2023)

JAVEA (2016) Dirigeant : M. Ivan ALONSO QUEVEDO 
Associé : Mme Ingrid MONTENEGRO (24/10/2023)
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KEEP ON (2020) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : 
HARAS DE SAINT-VOIR, M. Isaac SOUEDE (24/10/2023)

KING SIHTRIC IRE (2019) Dirigeant : Mme Carole DESMETZ 
Associé : M. Pierre BONNEFOY (24/10/2023)

MYMAP (2020) Dirigeant : M. Rodolph HAMON Associés : 
Mme Nadia CANDEILLE, M. Gilles MONINOT, M. Ali 
HAMMOUCHE, M. Serge NARDELLI, M. Adrien DELGERY 
(24/10/2023)

VALENTINO (2016) Dirigeant : M. Jean-Christophe 
BLONDEAU Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Richard 
LAMBERT, Mme Valerie LUCAS, M. Regis BARBEDETTE, 
M. Jordan GEORGES (24/10/2023)

AVERNES IRE (2018) Dirigeant : ECURIE JOYA RACING SAS 
Associé : M. Yannick FERTILLET (25/10/2023)

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : M. Gary BARBER 
Associé : TEAM VALOR INTERNATIONAL (25/10/2023)

IKARE DU MOULIN (2018) Dirigeant : M. Christophe 
DESMARD Associés : M. Gerald CHESNEAU, Mme Penelope 
FERGUSON, M. Nicholas Paul LITTMODEN (25/10/2023)

INTERSTELLA GER (2018) Dirigeant : ECURIE JOYA RACING 
SAS Associé : Mme France FERTILLET (25/10/2023)

PRIME ELIOT (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : ECURIE FRIEDRIDER (25/10/2023)

ALCE (2018) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associés : 
M. Octave MIGNECO, M. Michel MOREY (26/10/2023)

AURIO (2020) Dirigeant : SEROR RACING MANAGEMENT 
Associés : Mlle Laurence BAUDOUIN, D. GUILLEMIN (s) 
(26/10/2023)

AZUR D’OROUX (2019) Dirigeant : M. Pascal MAGNE 
Associés : M. David GIRAUDEAU, M. Yann LARTIGUE, 
Mme Laetitia THIEL (26/10/2023)

BEL ABBES (2020) Dirigeant : M. Francois Henri DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, Mme Caroline MOUILLERON 
(26/10/2023)

BLEU D’AZUR (2018) Dirigeant : M. Francois Henri 
DELAUNAY Associés : M. Michel DELAUNAY, Mme Caroline 
MOUILLERON (26/10/2023)

CHESTERFIELD (2019) Dirigeant : M. Gerard SAMAMA 
Associé : J. BOISNARD (s) (26/10/2023)

DEMPY (2021) Dirigeant : M. Davy BONILLA Associés : 
M. Rolland CAPOZZI, Mme Michele BLANC (26/10/2023)

I RUN (2018) Dirigeant : M. Mathieu PITART Associés : 
M. Jacques CYPRES, M. Philippe THIRIET (26/10/2023)

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Mickael MARCADE 
Associés : M. Jean-Michel APPRIOU, Mme Adelaide BUDKA, 
M. Jean-Philippe DELAUNAY (26/10/2023)

JAZZY BELLEVUE (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre BICHON 
Associé : Mme Heidie CADOT (26/10/2023)

KEEP ME BAIE (2020) Dirigeant : M. Guy TRAVERS 
Associés : M. Jacky BUTROT, M. Rene ELEOUET, Mme France 
FERTILLET, M. David Ange BARRE, M. Jean-Jacques BARRE 
(26/10/2023)

KERRY DU RIB (2020) Dirigeant : Mme Celine ROUET 
Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, M. Richard 
GASNIER (26/10/2023)

LUCAS TREZY (2019) Dirigeant : M. Melvin KREMBSER 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (26/10/2023)

NORMANDE (2017) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : 
M. Roberto SEALTIEL, M. Boris HURTRET, M. Riccardo 
FRESCHI (26/10/2023)

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : M. Keith REVELEY Associé : 
H. MERIENNE (s) (26/10/2023)

SEA WHITE IRE (2020) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY 
Associé : ECURIE DU SUD (26/10/2023)

SWEEP AWAY (2020) Dirigeant : ECURIE 4L Associés : A&G . 
BOTTI (s), RPG BLOODSTOCK (26/10/2023)

BABY KEY (2019) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : 
M. Nicolas CAMPOS (27/10/2023)

CENTENARIO (2019) Dirigeant : M. Benjamin HOUTA 
Associés : Mme Stephanie CASTANHEIRA, M. Jeremy HOUTA 
(27/10/2023)

FRANKY FOREVER (2019) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (27/10/2023)

LAKYA (2019) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (27/10/2023)

MADAME LA MARQUISE (2021) Dirigeant : M. Yannis 
BAYOUX Associé : Mme Kathleen RICHARD (27/10/2023)

ILLICO DE BAUNE (2018) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE Associé : ECURIE DELAUNAY (28/10/2023)

IRISH WATT (2018) Dirigeant : ECURIE RAOULT Associé : 
M. Julien JOUIN (28/10/2023)

KODA (2020) Dirigeant : M. Tobias JONES Associé : 
Mme Catherine LEONI (28/10/2023)

COMMUNARDE (2021) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE 
Associé : Mme Nathalie VIEL (29/10/2023)

FENELON (2018) Dirigeant : NOIR ET OR ELEVAGE S.A. 
Associés : ECURIE SKYMARC FARM, FRANKLIN FINANCE 
S.A. (29/10/2023)

HOOLIGAN IRE (2015) Dirigeant : Mme Vicki ROBINSON 
Associés : M. John CAVANAGH, Mme Sharon Colleen 
NELSON, M. Dermot O’DONOHOE (29/10/2023)

IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Mme Laurence 
ROUSSEL Associés : ECURIE LOUIS FAGALDE, E. GRALL (s) 
(29/10/2023)

ILTONE (2018) Dirigeant : M. James CHAMBERLAIN 
Associés : M. Tom GEORGE, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) (29/10/2023)

LOVE GENERATION (2018) Dirigeant : M. Thierry CANTIN 
Associé : M. Vincent CHATELLIER (29/10/2023)

SHIRBAWI (2021) Dirigeant : Mme Odette FAU Associé : 
CHRIS STEFAN RACING (29/10/2023)

TEL AVIV (2016) Dirigeant : M. Laurent POSTIC Associé : 
M. Yannick REYNAUD (29/10/2023)

THE CHAMP (2017) Dirigeant : M. Ulrich AMMANN Associé : 
C&Y . LERNER (s) (29/10/2023)

BATTLE (2017) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
Associés : A. LEFEUVRE (s), ECURIE DE LA DENTELLE 
(30/10/2023)

BIRD OUT GB (2019) Dirigeant : Mme Serge BELLOCQ 
Associés : M. Simone BROGI, Mme Cecile RIBERA 
(30/10/2023)

CAIO ITY (2020) Dirigeant : ECURIE DELAUNAY Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (30/10/2023)

FARAH (2020) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE Associé : 
M. Frederic BRAGATO (30/10/2023)

FORSETI (2020) Dirigeant : HARAS DU GRAND COURGEON 
Associé : SCEA CARANT (30/10/2023)

GOLIGHTLY (2021) Dirigeant : Scea HARAS DE SAINT PAIR 
Associés : M. Francois BRANERE, OCEANIC BLOODSTOCK 
SARL (30/10/2023)

LUCERO (2021) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associé : 
IKARUSRACING (30/10/2023)

NOVOLINO IRE (2016) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associé : PALMYR RACING (30/10/2023)

OUR DREAM (2019) Dirigeant : ECURIE DE LA DENTELLE 
Associé : E. ALLAIRE (s) (30/10/2023)

ARLATENCO (2019) Dirigeant : M. Faouzi BOUALEM 
Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (31/10/2023)
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ATTO DI FEDE GB (2020) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : 
A&G . BOTTI (s), GENETS SRL, ECURIE NININOE, M. Aksam 
KHADDAM (31/10/2023)

CIRANO DE PAIL (2013) Dirigeant : M. Jean-Raymond 
BRETON Associés : M. Jean-Marc PLAIDEAU, M. Alexandre 
TEURKI, M. Alain Leon THOMAS (31/10/2023)

HARALD (2020) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (31/10/2023)

LASSITER (2018) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associé : ECURIE MICHAEL RIZIERI (31/10/2023)

PURE AND SIMPLE (2020) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. 
Associé : F. VERMEULEN (s) (31/10/2023)

BY EXETER (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Oliver POST, 
ECURIE GALAAD (1/11/2023)

JT DE FAUST (2019) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associé : 
Mme Marta KUBICKA (1/11/2023)

JUAN DE FAUST (2019) Dirigeant : M. Ferruccio GIACOBBE 
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Gerard LARRIEU, Sarl 
HARAS DE SAINT-FAUST (1/11/2023)

L’IMPREVUE (2020) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : M. Antoine DIAZ, M. Christophe ESCUDER, 
Mme Brigitte RE-SCANDELLA (1/11/2023)

MALLEOLUS USA (2020) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : HARAS D’ETREHAM (1/11/2023)

MOUDIR (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (1/11/2023)

O’SSITOT IRE (2020) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET 
Associés : Mlle Peggy BLONDEL, Mme Francine MESTRALLET 
(1/11/2023)

ON LOCKDOWN (2019) Dirigeant : M. Cedric VIDEMENT 
Associés : M. Thomas LECOUSTRE, L. GADBIN (s) 
(1/11/2023)

SWEETHEART (2019) Dirigeant : Mlle Sandrine GAVROIS 
Associé : LG BLOODSTOCK (1/11/2023)

CHOUPIX (2020) Dirigeant : M. Arnaud PICART Associés : 
M. Frederic BRINGOUD, M. Carl-Emmanuel PANHARD 
(2/11/2023)

EASTERN STAR (2020) Dirigeant : M. Jean-Louis VENEROSO 
Associés : Mlle Fanny VERGNOLLE, Mme Chantal BOURDIER, 
M. Nicolas CAULLERY, M. Thierry CHEVALIER, M. Gaetan 
DESHAYES (2/11/2023)

GRAND SAXON IRE (2021) Dirigeant : M. Fabio MANSERVIGI 
Associé : M. Salvatore ALIOTO (2/11/2023)

KROISADE (2020) Dirigeant : M. Adrien LACOMBE Associés : 
Mme Daniela MELE, M. Romain BRAUD (2/11/2023)

L’ADORABLE (2020) Dirigeant : Mlle Marie-France HERMANS 
Associé : Mme Christiane HEAD (2/11/2023)

LUCERO (2021) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associé : ECURIE 
MADAME PATRICK PAPOT (2/11/2023)

MELLE APRIL (2017) Dirigeant : M. Thomas LEBARON 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (2/11/2023)

MISS SORELLINA (2021) Dirigeant : ECURIE TYGALY 
Associés : M. Alexandre DABBOU, M. BRASME (s), M. Didier 
Patrick COLLET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
SEROR RACING MANAGEMENT (2/11/2023)

PISORNO (2018) Dirigeant : Mlle Fanny VERGNOLLE 
Associés : Mme Adelaide BUDKA, M. Jean CASTELLI, 
M. Thierry CHEVALIER, M. Jean-Louis VENEROSO, 
Mme Chantal BOURDIER (2/11/2023)

SCATTERED DREAMS (2020) Dirigeant : Mme Chantal 
BOURDIER Associés : C. FEY (s), M. Cristian EMDEN, 
M. Patrick PRUNAULT, M. Christophe David CARTIER, M. Jan 
EGG (2/11/2023)

LEGENDS BERE (2021) Dirigeant : M. Endre ROSJOE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (3/11/2023)

SAINT PAIR (2017) Dirigeant : Mme Suzanne TESSIER 
Associés : PALMYR RACING, M. Jean-Michel TESSIER 
(3/11/2023)

TAFEDNEY (2020) Dirigeant : K. TAVARES (s) Associé : 
GENETIQUE OBSTACLE (3/11/2023)

BABY BOOMER (2018) Dirigeant : M. Loic JAMET 
Associés : M. Jean-Louis DEVILLARD, M. Patrick PERREAU, 
Mme Christine GOHIER, M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas 
PAYSAN (4/11/2023)

JUMPAU (2020) Dirigeant : M. Giuseppe GALLETTA 
Associés : M. Serge CAZAUX, M. Philippe DAYOT (4/11/2023)

LORENZO DE MEDICI (2019) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Benoit CHALMEL, M. Etienne 
DRION, ECURIE VITALE, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION 
(4/11/2023)

MAMMALINA (2019) Dirigeant : M. Jean-Louis QUINIOU 
Associés : M. Gerald LAROCHE, Mlle Marie RICHERT 
(4/11/2023)

PUMO (2019) Dirigeant : Mme Doris SCHOENHERR Associé : 
Mlle Karine MORICE (4/11/2023)

QUENJA BLAST IRE (2021) Dirigeant : Mme Audrey CARON 
CHEVALIER Associé : M. Stephane CHEVALIER (4/11/2023)

SYRAH MALPIC (2015) Dirigeant : M. Patrice DENIS 
Associé : M. Jerome LARRIGADE (4/11/2023)

WAIKIKI DE L’AS (2018) Dirigeant : M. Loic JAMET Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Anne-Sophie LECOMTE, Mme Rozen 
LEBRUN (4/11/2023)

CUREJ IRE (2020) Dirigeant : M. Luca Alberto MORARI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (5/11/2023)

JARRY WELLS (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre COLIN 
Associés : L. VIEL (s), M. Jean UZEL, M. Guillaume VIEL 
(5/11/2023)

KEEP ON ROCKIN’ GB (2020) Dirigeant : Mlle Giada MENATO 
Associé : M. Roberto SEALTIEL (5/11/2023)

ROCAMBOLESQUE (2021) Dirigeant : ECURIE ALEXANDRE 
FOULON Associés : ECURIE VIVALDI, SARL GROUPE KR, 
VIVALDI-CHANTILLY (5/11/2023)

BOB LA BIDOUILLE (2019) Dirigeant : M. Oliver POST 
Associés : ROD . COLLET (s), ECURIE PANDORA RACING, 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (6/11/2023)

BREIZ DOMNI (2016) Dirigeant : M. Max CONFRERE 
Associé : A. LE CLERC (s) (6/11/2023)

BURWASH (2020) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mathieu PITART (6/11/2023)

CHAUSEY (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s), 
Mme Annie MICHEL, M. Patrick WOLF (6/11/2023)

FANCY NANCY (2019) Dirigeant : M. Edouard THUEUX 
Associé : Mlle Sophie KACZMAREK (6/11/2023)

FROSTY BAY (2014) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON 
Associés : Mme Laura CHERIFI, M. Didier MAUDUIT, 
M. Claude BODIN (6/11/2023)

GAODIO (2020) Dirigeant : M. Bruno CLEMENTE Associés : 
M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, M. Pierre-Axel BOTUHA (6/11/2023)

KAPISTRA (2020) Dirigeant : E. ALLAIRE (s) Associés : 
M. Nicolas DELAROCHE, M. Alexis GRIMAULT, M. Charley 
MOTTIER (6/11/2023)

LAURELLA BERE (2021) Dirigeant : M. Remy DUPUY-
NAULOT Associé : M. Alexis ANDRIEU (6/11/2023)

MAKSAB IRE (2015) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé : 
Lord CLINTON (6/11/2023)
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NARKOZA (2018) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON Associé : 
M. Jerome ROUXEL (6/11/2023)

PHARAON (2017) Dirigeant : Mme Gwendoline GUILLARD 
Associé : M. Julien DUBOIS (6/11/2023)

SAIL ON (2021) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : 
M. Herve GOUEDO, M. Elie-Franck OKOBO, M. Matthew 
STRAZEL (6/11/2023)

STARLITZA (2021) Dirigeant : Mise de MONTAIGU Associés : 
Mme Jessica PROIETTI, M. Charles POLI (6/11/2023)

VITARE IRE (2017) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé : 
Lord CLINTON (6/11/2023)

ZENITH (2019) Dirigeant : M. Michel PARREAU-DELHOTE 
Associé : T. FOURCY (s) (6/11/2023)

CITY SKY (2021) Dirigeant : Dr Susan KENDALL Associé : HF. 
DEVIN (s) (7/11/2023)

JE SUIS SUR (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : M. Noam CHEVALIER (7/11/2023)

LOOKINGFORTROUBLE (2020) Dirigeant : M. Loic FLOC’H 
Associé : M. BOUTIN (s) (7/11/2023)

MA LILI (2018) Dirigeant : M. Stephane BESNARD Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Denis LEMARIE (7/11/2023)

ROSIERES (2016) Dirigeant : Mlle Yvonne VOLLMER Associé : 
M. Christophe CROIX (7/11/2023)

CALOTIN (2014) Dirigeant : Mme Annie BEAUNEZ Associés : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Marcelle BUTEL, M. Alain JACOB, 
M. Daniel ROBIN, M. Philippe DEVENEY (8/11/2023)

HIGH CROSS (2017) Dirigeant : M. David LUMET Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (8/11/2023)

KALENDARIA (2020) Dirigeant : M. Adrien DELAROQUE 
Associés : M. Pascal GARRY, M. Jerome FERTE, 
M. Emmanuel VARIN (8/11/2023)

LE BOCAGE (2018) Dirigeant : M. David LUMET Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (8/11/2023)

OAK WOOD (2020) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG Associé : CH. GOURDAIN (s) (8/11/2023)

THIRD BATCH GB (2020) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Alexis 
PAYSANT, M. Wilfrid MANIER (8/11/2023)

VRAIE STORM IRE (2020) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associés : M. BARATTI (s), LAGHI FRANCE 
(8/11/2023)

AUDAS (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE JUMELLE, M. Sylvain Julien 
MARTIN (9/11/2023)

FAST QUICKLY (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : 
ECURIE DELAUNAY (9/11/2023)

INGRANDES (2018) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Xavier LIPPENS, Mme Catherine 
LUMET, M. David LUMET (9/11/2023)

LIGGETS HILL IRE (2019) Dirigeant : M. Steven JONES 
Associé : Mme Alice FILLERY (9/11/2023)

NOOTKA BAY (2021) Dirigeant : M. Alain WAUTHIJ Associés : 
EARL DE LA BELLE AUMONE, Mme Martine KOHAIZA 
(9/11/2023)

SEE YOU PINK (2019) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. SEROR (s) (9/11/2023)

WINNE CHOPE (2022) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : K. TAVARES (s) (9/11/2023)

ATHENA TOP (2020) Dirigeant : Mme Laurence THULEAU 
Associé : ECURIE DELAUNAY (10/11/2023)

ESTRY (2021) Dirigeant : M. Jacques LAPORTE Associés : 
Mme Marion BARON, Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Michel 
Max Edouard BERNARD, M. Claude P GAUTIER (10/11/2023)

HONNEUR A ESTIVAUX (2017) Dirigeant : Sc ECURIE 
COUDERC Associé : Mme Daniela MELE (10/11/2023)

STORMYGO (2021) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Gabriel 
VILLEDEY, Mme Madeleine VILLEDEY (10/11/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
GALIGOLD (2020) Locataire : M. Antoine MAUBON Bailleur : 
Mme Pascale MAUBON (14/10/2023)

JOKER DE CHENOUR (2019) Locataire : M. Patrick CHARON 
Bailleurs : M. David DELORT, M. Jean-Michel REILLIER 
(14/10/2023)

WAR DIAMOND GB (2019) Locataire : M. Enzo BARRAO 
Bailleur : Mme Karen BENTLEY (14/10/2023)

ALIGHT (2020) Locataire : M. Loic GUILLOUX Bailleurs : 
Mme Odette FAU, M. Philippe STIVAL (15/10/2023)

ELCOND’OR FORLONGE (2016) Locataire : J. PLANQUE (s) 
Bailleur : M. Pierre NOIROT (15/10/2023)

GALISIA (2020) Locataires : M. Francois CASTELA, N. 
CLEMENT (s) Bailleur : Mme Angelique CASTELA (15/10/2023)

GOLDEN TOUCH (2017) Locataires : M. Bruno TREMBLIN, 
M. Noam CHEVALIER Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, S.C.E.A. DES PRAIRIES (15/10/2023)

IDEE KLASS (2018) Locataires : M. Francis HENNEQUIN, 
Mme Beatrice NICCO Bailleurs : Mme Beatrice NICCO, 
Mme Sophie NIVEAUD (15/10/2023)

IHANA DU LIN (2018) Locataires : M. Jean-Pierre 
TRINQUIER, M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Jean-Pierre 
TRINQUIER (15/10/2023)

LEMON ZEST (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
M. Fabrice CHAPPET, SAS I.E.I., M. Khalifa Mohammed AL 
ATTIYAH, ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : 
M. Fabrice CHAPPET, S.C.E.A. DES PRAIRIES, SAS I.E.I., 
M. Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, ECURIE DE CASTILLON 
(15/10/2023)

AVALON DE LARACHI (2017) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (16/10/2023)

CANTATRICE (2021) Locataires : LANGLAIS BLOODSTOCK, 
M. Gerard BEN LASSIN, Mlle Julie LUCAS, ECURIE DES 
MONCEAUX Bailleurs : M. Gerard BEN LASSIN, M. Romain 
LE DREN DOLEUZE, ECURIE DES MONCEAUX, LANGLAIS 
BLOODSTOCK (16/10/2023)

GOLDY MAKER (2016) Locataire : M. Philippe LE 
GEAY Bailleurs : M. Patrice BELLANGER, M. Jean-
Marc BELLANGER, Mme Christelle VAN DEN BOSSCHE 
(16/10/2023)

HIJO DE CHABA (2017) Locataires : M. Thierry MASSICOT, 
M. Fabrice FOUCHER Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT 
(16/10/2023)

JAZZ D’AINAY (2019) Locataire : M. Laurent POSTIC Bailleur : 
EARL ELEVAGE D’AINAY (16/10/2023)

JEU GAGNANT (2019) Locataires : M. E. BRAC DE LA 
PERRIERE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, Mme Sylvie BOUCHANVILLE (16/10/2023)

KAP DU SUD (2020) Locataires : Mme Camille BEAUNEZ, E. 
GRALL (s), M. Pierre LE COURTOIS Bailleurs : Mme Camille 
BEAUNEZ, GRALL (s), M. Xavier HUMBERT, M. Pierre LE 
COURTOIS (16/10/2023)

LADY ENID (2019) Locataires : M. Bernard GIRAUDON, 
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE DE 
CASTILLON, M. Bernard GIRAUDON (16/10/2023)

IRE LIGHT (2018) Locataires : M. Vincent LE ROY, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Patrice VAGNE (17/10/2023)
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JESTIN DE KERVI (2019) Locataires : M. Vincent LE ROY, 
M. Carmelo MACELI Bailleur : Mlle Stephanie JESTIN 
(17/10/2023)

JUDEROSE (2020) Locataires : LUGDUNUM RACING 3, 
M. Jean-Francois ANTHORE Bailleur : M. Jean-Francois 
ANTHORE (17/10/2023)

KADOR DE ROCHAUDE (2020) Locataire : E. LERAY (s) 
Bailleur : M. Marc GILBERT (17/10/2023)

KISMI DES BORDES (2020) Locataires : M. Vincent LE ROY, 
M. Francois NICOLLE Bailleurs : EARL LES BORDES DE 
MORNAY, M. Gerard HANQUIEZ (17/10/2023)

RISKABAHIA (2020) Locataires : Mlle Carole URBAN, 
M. Francis MATZINGER, M. Emmanuel CARDON, 
M. Philippe MATZINGER, AS. PACAULT (s), M. Guillaume 
THOMESSE Bailleurs : M. Francis MATZINGER, Mlle Carole 
URBAN (17/10/2023)

VALLEE BRETONNE (2019) Locataires : M. Vincent LE ROY, 
M. Julien MERIENNE Bailleur : M. Patrick RAGO (17/10/2023)

COCO LIGHT (2018) Locataire : M. James GRASSICK 
Bailleur : M. Gerald COLLARD (18/10/2023)

GOOD VICTORY (2020) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleurs : M. Frederic SANCHEZ, M. Patrick JEANNERET 
(18/10/2023)

HEYTESBURY LANE IRE (2019) Locataire : M. Pierre 
BONNEFOY Bailleur : BONNEFOY (s) (18/10/2023)

INTOX (2018) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR (18/10/2023)

JAZZYMIX (2020) Locataires : PASSION & DREAM, M. Michel 
HASKI Bailleur : M. Michel HASKI (18/10/2023)

JOLIE MOIRETTE (2019) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : 
M. Eric LERAY (18/10/2023)

KARTIER LIBRE (2020) Locataires : MECAFINANCES, Vcte 
Eric de SOULTRAIT, M. Martin de FRAGUIER, M. Nicolas 
de FRAGUIER, M. Pierre de FRAGUIER, M. Edouard de 
NADAILLAC Bailleurs : MECAFINANCES, Vcte Eric de 
SOULTRAIT (18/10/2023)

PAZENN DE KERBARH (2020) Locataire : M. Steven LE VOT 
Bailleur : M. Michel-Andre LE FUR (18/10/2023)

BEST DE LA THINTE (2011) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : 
M. Claude FAVIER (19/10/2023)

I AM A KILLER (2020) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
M. Christophe PLISSON (19/10/2023)

ROTATHIR (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (19/10/2023)

VICKY D’AUMONT (2020) Locataires : ECURIE DU LEVANT 
SARL, Mme Christian CHORIER Bailleur : Mme Christian 
CHORIER (19/10/2023)

HASMAR BERE (2017) Locataires : M. Franck LOREE, C. 
LEQUIEN (s) Bailleur : M. Franck LOREE (20/10/2023)

INATTENDU FAMILLY (2017) Locataire : Mme Severine RETIF 
Bailleur : Mme Magali GUIBERT-MONGELLAS (20/10/2023)

JEANDY MARINE (2020) Locataire : M. Julien MERIENNE 
Bailleur : M. Jean THEISEN (20/10/2023)

AEROSTACH (2019) Locataires : M. Joseph JEHANNO, 
Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, Mlle Anne JEHANNO, 
M. Vincent BEILVERT Bailleur : WH & SOURCING 
(21/10/2023)

BALKERIA (2019) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Jerry PLANQUE (21/10/2023)

ELLERTON (2020) Locataire : TIM . DONWORTH (s) Bailleur : 
Mme Wendy O’LEARY (21/10/2023)

HOPLA D’ACE (2017) Locataire : A. ACKER (s) Bailleur : 
Mlle Evelyne DEMELT (21/10/2023)

BEACON TOWERS (2017) Locataire : CH. PLISSON (s) 
Bailleur : BOUTIN (s) (22/10/2023)

BUTTE ROUGE (2020) Locataire : Mlle Sarah LELLOUCHE 
Bailleur : ECURIE X (22/10/2023)

DREAM SAGE (2019) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleur : PASSION & DREAM (22/10/2023)

JOIE D’ANGE (2019) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleur : Mme Marie-Jose CORBIN (22/10/2023)

JOLIKEUR DE BERSAC (2019) Locataire : M. Jean-Marie 
BURESI Bailleur : M. Didier AUBARD (22/10/2023)

NICASTRO (2021) Locataires : RAZZA DELLA SILA SRL, 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : 
M. Guido BERARDELLI, RAZZA DELLA SILA SRL (22/10/2023)

PABAYA (2020) Locataires : M. Guillaume DUROT, 
M. Vincent DUROT Bailleurs : COLLET (s), ECURIE ALTIMA 
(22/10/2023)

FENG CHOUILLE (2019) Locataires : M. Guillaume DUROT, 
M. Vincent DUROT Bailleurs : COLLET (s), ECURIE CEHEL, 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
Mme Carole CUGUEN (23/10/2023)

FUEGO DES ISLES (2020) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE EQUUS RACING, 
SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN, ECURIE DELAUNAY 
Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA, 
ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR, M. Philippe 
UZAN, M. Jerome DELAUNAY (23/10/2023)

GENESE (2016) Locataires : Mlle Veronique DEVAUX, S. 
DEHEZ (s) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, 
M. Olivier TRINQUET (23/10/2023)

GOSHA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (23/10/2023)

HARESCA DU TABERT (2017) Locataires : MUSTANG SARL, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleurs : Mme Martine GIRARD, 
M. Alain PAJOT (23/10/2023)

IVRE DE TOI (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (23/10/2023)

KADOUN DU BOCAGE (2020) Locataires : M. David LUMET, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : Mme Genevieve LUNG 
(23/10/2023)

KANDIDA BELLA (2020) Locataires : M. Luc Louis 
CHARPIGNY, P&C . PELTIER (s) Bailleur : ECURIE BELLA 
(23/10/2023)

MAVILLA GB (2013) Locataires : M. Marc Isaac ZOUARI, 
M. Edouard LYON, Mme Annie CASTEU Bailleurs : M. Edouard 
LYON, M. Marc Isaac ZOUARI (23/10/2023)

NATURALISM (2018) Locataires : Mme Didier PAYSAN, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Remy GROSBOIS Bailleurs : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Didier PAYSAN, M. Remy GROSBOIS, 
M. Marc-Emmanuel PAYSAN (23/10/2023)

SHINY GINA (2020) Locataires : Ctsse  LE GUALES DE 
MEZAUBRAN, A. BOISBRUNET (s), M. A. LE GUALES DE 
MEZAUBRAN Bailleur : M. Gilbert NIHOTTE (23/10/2023)

ALICE AVRIL (2017) Locataires : M. Nathaniel BARNETT, H. 
MERIENNE (s) Bailleur : M. Nathaniel BARNETT (24/10/2023)

CUZCO DE PINGUILY (2012) Locataires : J. PLANQUE 
(s), M. Yvonnick RACOUET, Mme Marie-Line ROBERT 
Bailleurs : Mme Marie-Line ROBERT, M. Yvonnick RACOUET 
(24/10/2023)

FEE DE MANCHE (2020) Locataires : M. Thierry HAYOT, 
M. Sebastien JOUSSELIN, M. Nicolas NOIRTIN Bailleur : 
M. Thierry HAYOT (24/10/2023)

ISATIS MACALO (2018) Locataires : Mme Sylvie CHEVRIN, 
Mme Myriam LAZARD, Mme Corinne LEMOINE, M. Frederic 
LEPIED, M. Gilles PEAN DE PONFILLY, M. Mathieu PITART 
Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (24/10/2023)
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KEEP CALM DARIYAN (2020) Locataire : E&G . LEENDERS 
(s) Bailleurs : M. Philippe DESMARD, M. Vincent LE ROY, 
M. Philippe THIRIET (24/10/2023)

KIMARILLO (2019) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Gildas BLAIN (24/10/2023)

MAGIOKA (2019) Locataires : ECURIE CHIARELLI, F. 
MONNIER (s) Bailleur : ECURIE CHIARELLI (24/10/2023)

PACHA EMERY (2019) Locataires : J. PLANQUE (s), 
M. Yvonnick RACOUET, Mme Marie-Line ROBERT Bailleur : 
ECURIE NICOLAS TAUDON (24/10/2023)

PEDRA IRE (2019) Locataires : M. Jacques GRANDCHAMP 
DES RAUX, M. Kevin TAVARES Bailleur : M. Jacques 
GRANDCHAMP DES RAUX (24/10/2023)

POLIBORN’JAC (2020) Locataires : M. Jacques 
GRANDCHAMP DES RAUX, M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (24/10/2023)

TZAR DE MAI (2019) Locataires : M. Jerome DELAUNAY, 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY Bailleurs : 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY 
(24/10/2023)

VERSAILLES GB (2017) Locataire : Mme Noelle SAUVAGE 
Bailleurs : Mme Anne-Marie DELCOURTE, Mme Noelle 
SAUVAGE (24/10/2023)

DEMELZA (2020) Locataires : Mise de MONTAIGU, 
Mme Jessica PROIETTI Bailleur : Mise de MONTAIGU 
(25/10/2023)

INGENIEUR (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL, M. Robert 
NATAF, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Patrick 
VANDEMOORTELE Bailleurs : M. Jacques CYPRES, 
M. Laurent COUETIL, M. Robert NATAF, Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE, M. Patrick VANDEMOORTELE (25/10/2023)

JASMINE LA NOVERIE (2019) Locataire : A. LE CLERC (s) 
Bailleur : M. Hubert RIVIERE (25/10/2023)

JOYCE DES BRIERES (2019) Locataires : M. Herve RUBIN, 
M. Serge FOUCHER Bailleurs : M. Serge FOUCHER, Earl 
HERVE RUBIN (25/10/2023)

PASSION INTENSE (2015) Locataire : M. Geoffrey DUMONT 
Bailleur : M. Bruce MERCKEN (25/10/2023)

CHARLIMIX (2019) Locataire : M. Louis BERNHARDT 
Bailleurs : M. Michel HASKI, M. Eric BERNHARDT, M. Louis 
BERNHARDT (26/10/2023)

KARMIX (2020) Locataires : TURFISTADOR S.A., BUTEL 
& BEAUNEZ (s), M. Laurent LEFEVRE Bailleur : Mme Karine 
PERREAU (26/10/2023)

ARIHANNA (2019) Locataires : M. Anthony BOLIS, M. Patrick 
NICOLAI Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER (27/10/2023)

DANTZA BASC (2018) Locataires : M. Antoine MORTEO, 
Mme Marie-Christelle LACAILLE Bailleurs : GRALL (s), 
M. Sebastien DUFRANCATEL, Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
(27/10/2023)

KANOUMA JELOIS (2019) Locataires : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, Y. FOUIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Michel 
GUILLOIS Bailleurs : M. Yannick FOUIN, ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Michel GUILLOIS 
(27/10/2023)

PRINSDAY ROSETGRI (2017) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Michel MAUPOU (27/10/2023)

EVOLIE DE BEAUFAI (2019) Locataires : Mme Isabelle ELEDO, 
J. MARION (s), M. Jean-Luc DESILLE, M. Patrick DESILLE, 
M. Dimitri DESJOUIS, Mme Francis DESILLE Bailleur : M. Jean-
Luc DESILLE (28/10/2023)

HAPPY POMPADOUR (2020) Locataires : M. Alain 
d’ ARGENTRE, IFCE, JP. DAIREAUX (s) Bailleur : IFCE 
(28/10/2023)

VAL D’OSSAU (2019) Locataires : M. Patrick PAILHES, 
M. Jean-Pierre TOTAIN, M. Gilles LORENZI Bailleurs : 
M. Jean-Pierre TOTAIN, M. Gilles LORENZI (28/10/2023)

CREDO DES OBEAUX (2012) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (29/10/2023)

GALIANO (2016) Locataire : Mme Catherine LEONI Bailleur : 
SCEA DU DOMAINE DE MALERAI (29/10/2023)

INDIAN DEAL (2018) Locataire : Mme Catherine LARRIEU 
Bailleur : HARAS DE PLASENCE (29/10/2023)

JOHEN (2019) Locataire : Mme Catherine LEONI Bailleur : 
M. Cyril TOLAINI (29/10/2023)

KANELLE BERE (2020) Locataires : Mme Agathe FOUASSIER, 
SAS REGNIER Bailleurs : SAS REGNIER, M. Francois 
REGNIER, M. Teddy REGNIER (29/10/2023)

KIKIRIKI (2020) Locataires : Mme Yves GRALL, E. GRALL (s) 
Bailleur : M. Joel DENIS (29/10/2023)

MESSI BLUE (2015) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
Mme Jean-Pierre ROUSSEL (29/10/2023)

IAKO (2018) Locataires : AS. PACAULT (s), M. Guillaume 
THOMESSE, ECURIE PERFORMER’S & AS Bailleur : PACAULT 
(s) (30/10/2023)

JAMMING (2019) Locataire : F. VERMEULEN (s) Bailleur : LE 
MARAIS SAS (30/10/2023)

MAKADY BAY (2020) Locataires : M. Kevin MESSAOUDI, 
M. Esteban METIVIER, Mme Christine GOHIER Bailleur : 
M. Eric AUBREE (30/10/2023)

PARADISE STORM (2021) Locataire : M. Bernard GIRAUDON 
Bailleur : Mlle Karine MORICE (30/10/2023)

LEKORRIDOR (2021) Locataire : M. Joseph FRIGARA 
Bailleur : M. Regis CLAUDE (31/10/2023)

STAR DRACK IRE (2017) Locataire : M. Christophe ESCUDER 
Bailleur : ECURIE RAYMOND WAVRIN (31/10/2023)

VAL DE SEINE IRE (2021) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, AL SHAQAB RACING, HF. DEVIN (s) Bailleurs : 
AL SHAQAB RACING, DEVIN (s), ECURIE DE CASTILLON 
(31/10/2023)

BAZEL (2020) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (1/11/2023)

BEAUTIFUL ERA (2020) Locataire : M. Athanasios 
DIMITROPOULOS Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV 
(1/11/2023)

CARACO PIEL (2020) Locataires : M. Pierre MORRUZZI, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Philippe MORRUZZI, 
M. Sebastien GALMARD, M. Franck HAMON, M. Pierre 
MELARD Bailleurs : M. Philippe MORRUZZI, M. Pierre 
MORRUZZI (1/11/2023)

GALAXY (2020) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (1/11/2023)

GRAVITY (2020) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (1/11/2023)

MADALIE (2020) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (1/11/2023)

MARELIE GB (2020) Locataire : M. Athanasios 
DIMITROPOULOS Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV 
(1/11/2023)

MUON (2020) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (1/11/2023)

SHIELDING USA (2014) Locataire : M. Gregory MANSON 
Bailleur : M. Remo SORRENTINO (1/11/2023)

THE FIRST LADY (2018) Locataire : M. Michel DREAN 
Bailleur : M. Ollivier PENAUD (1/11/2023)

TWO THANK YOUS IRE (2017) Locataire : M. Georgios 
ALIMPINISIS Bailleur : ECURIE AMA.ZINGTEAM (1/11/2023)

STONEHENGE (2020) Locataire : M. Allan ESTRABOL 
Bailleur : M. Eric CHEVRIER (2/11/2023)
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KALIMERIS (2020) Locataire : M. Olivier REGLEY Bailleur : 
M. Laurent JAMAULT (3/11/2023)

SAUTERNE (2020) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Bailleur : DREAM WITH ME STABLE INC (3/11/2023)

FREE LANO (2018) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Andre DUCOS (4/11/2023)

CHERISH THE DAY (2019) Locataire : JP. DAIREAUX (s) 
Bailleur : M. Michel AGELOU (5/11/2023)

DESIRS DES BLAISES (2013) Locataire : M. Antonin 
ROUSSEL Bailleur : Mme Audrey DURY (5/11/2023)

IMPERIAL CROSS (2018) Locataire : Mme Audrey CARON 
CHEVALIER Bailleur : M. Gerard CARON (5/11/2023)

JOMAR DES AUBUS (2018) Locataire : JP. DAIREAUX (s) 
Bailleur : Mme Katell LUCAS (5/11/2023)

ESPOIR DE GAGNER (2014) Locataire : Mme Catherine 
BRAIRE Bailleurs : M. Remy NERBONNE, M. Rudy 
NERBONNE, M. Michel SANTERRE, M. Serge TATARD 
(6/11/2023)

JE L INTERDIT (2019) Locataire : M. Nicolas PAYSAN 
Bailleurs : Mme Deborah LEROY, M. Hubert PAYSAN 
(6/11/2023)

JUNON D’EMRA (2019) Locataire : Mme Catherine BRAIRE 
Bailleur : Mme Marie-Helene BOITTEAU (6/11/2023)

KOUPRA (2021) Locataires : ECURIE NOEL FORGEARD, 
Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Charles-Henri 
BONNIER Bailleur : Earl TOUCHSTONE (6/11/2023)

MARY COVE GB (2020) Locataire : Mme Sandra LESAGE DE 
LA HAYE Bailleur : BAUDRON (s) (6/11/2023)

STEVE MALPIC (2017) Locataire : M. Cyril PERTUS Bailleurs : 
M. Martial DELAPLACE, M. Pierre PASQUET (6/11/2023)

VADEMECUM (2016) Locataires : M. Olivier de LA 
GAROULLAYE, M. Jean-Louis GAILLARD, Mme Olivier de LA 
GAROULLAYE Bailleur : SCEA ELEVAGE LANGOT (6/11/2023)

ZOGH GRAVELLE (2012) Locataire : M. Sebastien JOUIN 
Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (6/11/2023)

ANDROS GIRL (2019) Locataires : M. Blaise ALLEAUME, 
Mlle Gwendolina GADBLED, M. Hubert ACHARD DE LA 
VENTE, Mme Micheline BRIAND, M. Tony GAMIETTE Bailleur : 
M. Alain LEBRET (7/11/2023)

ETOURNEAU (2014) Locataires : Mme Sigrid MOISSON, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : GALLORINI (s) (7/11/2023)

HALA MOME (2017) Locataires : Mme Laurence THULEAU, 
M. Jerome DELAUNAY, M. Franck GODICHEAU, 
Mme Veronique GODICHEAU Bailleur : Mme Bernadette 
DESCHERE (7/11/2023)

JARNISY (2015) Locataire : Mlle Yvonne VOLLMER Bailleur : 
M. Patrice DESHAYES (7/11/2023)

MANDORE (2019) Locataires : M. Pascal DESHAYES, 
Mlle Yvonne VOLLMER Bailleurs : Mme Marie-Odile 
DESHAYES, M. Jean-Paul DESHAYES, M. Xavier HUMBERT 
(7/11/2023)

MATGIWELL (2020) Locataire : Mme Karen BENTLEY 
Bailleurs : Mme Clarence SIGNOL, Mme Karen BENTLEY 
(7/11/2023)

PABAN ROYAL (2020) Locataire : JP. DAIREAUX (s) Bailleur : 
ECURIE BIRABEN (7/11/2023)

ROUGE DESIR (2012) Locataires : Mlle Yvonne VOLLMER, 
M. Patrice DESHAYES Bailleur : M. Patrice DESHAYES 
(7/11/2023)

SPINNING MIST GB (2017) Locataires : Mme Catherine 
BRAIRE, M. Thierry POCHE Bailleur : M. Gilles DELLIAUX 
(7/11/2023)

TRIOMPHE DE MAINE (2020) Locataire : M. Baptiste EGOUY 
Bailleur : M. Thierry DESGRANGES (7/11/2023)

UP TO THE MOON IRE (2020) Locataires : M. Blaise 
ALLEAUME, Mlle Gwendolina GADBLED Bailleur : SARONA 
FARM (7/11/2023)

SPIRITATO (2019) Locataire : Mme Gabrielle MATTER 
Bailleur : M. Alexandre MICELI (8/11/2023)

WAY WAY (2019) Locataire : M. Fabrice GUILLOSSOU 
Bailleurs : ECURIE LE CERCLE, Mme Jean-Hugues de 
CHEVIGNY, M. Francois MORINIERE (8/11/2023)

FORTASTA (2018) Locataires : SARL GROUPE KR, ECURIE 
DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING Bailleurs : M. Joel 
DENIS, M. Sebastien PINTHON (9/11/2023)

MY LADY TAZ (2021) Locataires : M. Jean-Pierre RAYMOND, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (9/11/2023)

NORTHERN ANGEL (2020) Locataires : Suc. Roger 
CHANDIOUX, Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleur : Suc. 
Roger CHANDIOUX (9/11/2023)

PRIMO (2020) Locataires : M. Serge KINAST, M. Yannick 
DUBOS, M. Guillaume SOULIE, M. Eric BERNARD, 
Mme Isabelle NESEN, WH & SOURCING Bailleur : M. Yannick 
DUBOS (9/11/2023)

JACKPOT GAME (2019) Locataires : ECURIE HARAS DU 
CHATEAU, M. BRASME (s) Bailleur : ECURIE HARAS DU 
CHATEAU (10/11/2023) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
AOUSSAT (Ahmed) C. gros-bleu, m. cerclées jaune et gros-
bleu, t. rayée jaune et gros-bleu.

ASSOCIATION « ECURIE INITIAL » C. orange, croix de Saint-
André noire, m. blanches, étoiles orange, t. blanche, étoiles 
noires.

ASSOCIATION « MARION & KIDS » C. rouge, épaulettes 
grises, t. écartelée gris et rouge.

ASSOCIATION « PROVENCE RACING » C. mauve, coutures 
roses, m. rayées rose et mauve, t. mauve, une étoile rose.

ASSOCIATION « RACING TALES » C. gros-bleu, croix de 
Saint-André et m. bleu-clair, t. rayée bleu-clair et gros-bleu.

ATTERBRAND (Mme Alexandra) C. gros-bleu, ceinture 
jaune, m. mi-jaune, mi-gros-bleu, t. jaune.

CARDAIOLI (Sandro) C. violette, disque jaune, m. violettes, 
brassards verts, t. jaune.

CIRON (Mme Victoria) C. gros-bleu, m. mi-gros-bleu, mi-
rose, t. rayée rose et gros-bleu.

D’ANDIGNE DE BEAUREGARD (Joseph) C. bleue, épaulettes 
rouges, m. rayées rouge et bleu, t. rouge, une étoile bleue.

DARLIX (Dominique) C. bleu-clair, un chevron gros-vert, t. 
jaune.

DERREUMAUX (Paul) C. bleue, bretelles beiges, m. beiges, 
pois bleus, t. bleue, pois beiges.

DLIMSI (Mustapha) C. grise, épaulettes roses, t. noire.

DROUIN (Benjamin) C. noire, une étoile et m. blanches, t. 
noire.

ELDUBEBA (Mohamed) C. bleu-clair, une étoile verte, t. 
verte, une étoile blanche.

GOIRAND (Cédric) C. gros-bleu, un chevron, brassards et 
t. jaunes.

GUILBERT (Nicolas) C. gros-bleu, un losange et t. grenat.

HARTE (Alan) C. gros-bleu, une étoile blanche, m. gros-
bleu, étoiles blanches, t. gros-bleu.

HAWKINGS (Edward) C. gros-vert, Croix de Lorraine et t. 
rouges.

HUBERT (Anthony) C. noire, épaulettes rouges, m. 
blanches, étoiles rouges, t. rouge.
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JAMES (Edward) C. blanche, croix de Lorraine, brassards et 
t. orange.

JUDDMONTE FARMS INC C. verte, épaulettes roses, m. 
blanches, t. rose.

KANDIAH (Peter) C. gros-bleu, diabolo rose, m. bleu-clair, t. 
bleu-clair, une étoile rose.

KHADDAM (Kinan) C. gros-bleu, coutures grenat, t. cerclée 
grenat et gros-bleu.

LAOCHADHA (Shane) C. noire, coutures et m. blanches, t. 
noire, une étoile blanche.

LASSAUSSAYE (Guillaume) C. noire, épaulettes et t. vertes.

LEAUNES (Mme Séverine) C. écartelée jaune et gros-bleu, 
m. jaunes, t. gros-bleu.

LEBARD (Xavier) C. jaune, ceinture orange, m. blanches, 
pois jaunes, t. jaune, un losange orange.

LOGAN (Mme Edelle) C. noire, bande beige, m. cerclées 
beige et noir, t. noire, une étoile beige.

MACQUENHEM (Mme Laurence) C. damier gris et beige, m. 
beiges, t. grise.

MEME (Mme Pauline) C. gros-vert, épaulettes et m. roses, 
t. gros-vert.

PACCIONI JEGO (Mme Alice) C. noire, coutures grenat, t. 
grenat, une étoile noire.

PERDRIELLE (Mickaël Vincent) C. gros-bleu, épaulettes 
roses, m. gros-bleu, étoiles roses, t. gros-bleu, une étoile 
rose.

PINEDA (Armand) C. rayée vert-clair et gros-bleu, m. gros-
bleu, t. gros-bleu, un losange vert-clair.

PINHEIRO DA CUNHA (Mme Rosa) C. jaune, bande noire, m. 
bleues, t. rayée jaune et bleu.

RABA (Ruben) C. bleu-clair, bretelles et t. orange.

SEGUIN-MAURE (Eddy) C. grenat, t. grenat, pois beiges.

SEROUX (Mlle Joséphine) C. verte, m. rayées blanc et vert, 
t. blanche.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT FABRICE CHAPPET C. gros-
vert, ceinture blanche, t. gros-vert, une étoile blanche.

SZWEYCER (Janusz) C. bleue, m. cerclées jaune et bleu, t. 
rouge.

THIVEL (Sébastien) C. gros-bleu, bande rouge, m. 
chevronnées rouge et gros-bleu, t. gros-bleu, un losange 
blanc.

TUBIANA (Sacha) C. gros-bleu, un losange rose, t. gros-
bleu.

VELLUCCI (Giampiero) C. damier blanc et vert, m. rouges, 
brassards blancs, t. rouge.

WATTANAVRANGKUL (Mle Pinda) C. cerclée blanc et rouge, 
m. blanches, t. gros-bleu, une étoile blanche.

WATTS (Ronald Charles) C. bleu-clair, ceinture noire, m. 
blanches, t. bleue.

ZAIDAN (Amr Fareed M) C. bleu-clair, écharpe rouge, m. 
blanches, t. rouge

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

BORG (Jonathan) C. losanges gris et violets, m. violettes, t. 
losanges gris et violets.

COULING (Shaun) C. rayée blanc et orange, m. noires, t. 
blanche.

Il faut lire :

BORG (Jonathan) C. noire, Croix de Saint-André et m. 
orange, étoiles et t. noires, étoiles orange.

COULING (Shaun) C. rayée blanc et orange, m. noires, t. 
noire, une étoile orange.

SOCIETES
CONSTITUTION: 

JUDDMONTE FARMS INC: GERANT: MR MICHAEL 
SAUNDERS, PORTEURS DE PARTS: MR FAHAD BIN KHALID 
B. ABDULLAH AL SAUD.

EQUICOSMOS: GERANT ET PORTEUR DE PARTS: MME 
CAROLINE DHOOGE, PORTEURS DE PARTS: MR KOEN 
HUYBERS.

CAVALIERES
BRECHON Cassi

CAPUT Nina

GENTLEMEN-RIDERS
HONDIER Jad

HUAU Léonard

PERMIS D’ENTRAINER
Renouvellement :

KOVENKO Lara

POTTIER Didier

ELEVEURS-BAILLEURS
AUBERT André

BAZOT Théo

BERTHONNEAU Christian

BRUNET Jean-Paul

CADROUIL-CROUZILLAC Charlie

CADROUIL-CROUZILLAC Raphaël

DE FRESSANGES Marion

FIQUET Tom

HEDIGER Peter

ICHTER Jean-Paul

JOUASSIN Aurélien

KIWAN Marc

KIWAN Maria-Carmen

LEMEUNIER Clémence

LENFANT Jean-Paul

LUSSON Hélène

MAYA Mélissa

MONFROY Sandra

VIDEAU Vincent

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

GAUBERT Liya 
(E. Lecoiffier)

MARTEL Ninon 
(Sté d’Ent. JP. Gauvin)

JOCKEYS
PEDRON Sarah
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TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

   
Commissaire  Corse COMTOIS   Robert 

Commissaire  Corse Mme FILIPPUTTI   Sandra
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop ; 

Après avoir pris connaissance du rapport adressé par le Service Licences de France Galop en 
date du 20 octobre 2023, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- que le 17 octobre 2023, il a été reçu un email de la personne en charge des autorisations 
de monter de l’autorité hippique italienne, demandant pourquoi le jockey Dario 
VARGIU n’avait pas été « pris » pour monter en France ;

- que ledit jockey n’était pas en règle auprès de France Galop, sa licence n’étant pas 
renouvelée pour l’année 2023 et la dernière « clearance » reçue le concernant datant 
du 20 janvier 2022 ; 

- que la personne en charge des autorisations de monter de l’autorité hippique 
italienne a alors transféré un courriel adressé la veille, à M. Maurizio ZENI, par lequel 
elle transmettait notamment les « clearances » dudit jockey, et ce sans que le Service 
Licences de France Galop n’ait été destinataire de ce courriel, et en indiquant ensuite 
que ledit jockey devait monter le 19 octobre à DEAUVILLE ;

- les déclarations de monte ayant lieu le jour même, il lui a été précisé qu’il n’était pas 
possible d’autoriser ledit jockey à monter en France, la clearance ayant été reçue hors 
délais ;

- que le 18 octobre 2023, ledit jockey a publié un long commentaire sur cette situation 
sur les réseaux sociaux proférant des insultes contre la France, des mots discréditant 
France Galop, grossiers, agressifs et utilisant une ironie accompagnée d’insultes et de 
dépréciations de l’autorité hippique française ;  

Après avoir dûment convoqué le jockey Dario VARGIU à se présenter à la séance du mercredi 
8 novembre 2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier et après avoir constaté la non-
présentation de l’intéressé ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Vu les articles 1er, 43, 213, 216, 223 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que le jockey Dario VARGIU a tenu publiquement, 
sur les réseaux sociaux, des propos d’une particulière agressivité, à vocation insultante, 
dévalorisante, à l’égard de la France et de l’institution des Courses de Galop en France dans 
son ensemble ;

Qu’il s’agît d’un comportement intolérable et inacceptable, le comportement en cause ayant eu 
lieu sur une plateforme dont le contenu est largement diffusé sur Internet et qui porte atteinte 
à l’image des courses, et constitue un manquement à la délicatesse avéré de la part dudit 
jockey venant pourtant très régulièrement monter en France en percevant des allocations et 
en bénéficiant des avantages du système français des courses ce qui est contradictoire et 
notable ;

Qu’une telle multitude de propos négatifs, insultants, et de considérations irrespectueuses de 
la France et de son autorité hippique notamment, en public, ne saurait être tolérée de la part 
d’une personne titulaire d’une équivalence d’autorisation de monter ; 

Que ce comportement constitue, aux termes de l’article 224 du Code des Courses au Galop, une 
faute disciplinaire inacceptable qui doit être sanctionnée par une suspension de l’équivalence 
de l’autorisation de monter délivrée par les Commissaires de France Galop au jockey Dario 
VARGIU pour une durée de 30 jours, tout en demandant l’extension de la présente décision à 
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l’autorité hippique italienne ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner le jockey Dario VARGIU par une suspension de l’équivalence de 

l’autorisation délivrée par les Commissaires de France Galop (autorisation de monter) 
pour une durée de 30 jours ;

- de demander l’extension de la présente décision à l’autorité hippique italienne.

Paris, le 8 novembre 2023 
M. Amaury de LENCQUESAING - Mme C. du BREIL - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop ; 

Après avoir pris connaissance du rapport adressé aux Commissaires de France Galop par le 
Responsable du Département Technique de France Galop le 15 septembre 2023, agissant le 14 
septembre 2023 sur l’hippodrome de LA TESTE-BASSIN ARCACHON en qualité de secrétaire 
des Commissaires, mentionnant notamment :

- que suite à l’incident survenu le 14 septembre 2023 sur l’hippodrome dont ont 
été victimes les 2 Commissaires de courses et lui-même, il adresse le déroulé des 
évènements ;

- que tout le temps de ces échanges, ils ont tous gardé leur sang-froid et leur calme afin 
de ne pas envenimer la situation ;

- qu’il était environ 22h45 lorsque M. Lionel LARRIGADE, semble-t-il alcoolisé, mais 
néanmoins marchant droit, le regard froid et lucide, s’est calmement dirigé vers eux 
dans le restaurant panoramique ;

- qu’il a posé ses deux mains sur une des chaises vides et à commencer à insulter et 
menacer une Commissaire de courses en l’insultant avec des termes (détaillés dans 
le rapport) d’une immense grossièreté, d’une grande violence, en souhaitant sa mort, 
ce à quoi la Commissaire lui a demandé de quel droit il la tutoyait et l’insultait de cette 
manière ;

- qu’il a alors continué de l’insulter dans les mêmes termes, d’une grande violence 
souhaitant une nouvelle fois sa mort ;

- que le second Commissaire lui a demandé de se calmer et qu’il s’est mis à les insulter 
et menacer de mort également ; 

- qu’il est alors intervenu en lui demandant de se calmer et de quitter immédiatement 
cette table, car il était impossible de parler avec lui, ce à quoi M. Lionel LARRIGADE a 
répondu en le menaçant de le tuer et de le violenter physiquement ; 

- que M. Lionel LARRIGADE a continué à proférer des tas d’insultes attirant l’attention 
de deux serveurs, qui l’ont pris chacun par les épaules en lui demandant de s’en aller ; 

- qu’il a répondu qu’il ne bougerait pas et a menacé encore, mais que néanmoins les 
serveurs ont réussi à le maîtriser et le diriger à l’autre bout du restaurant ; 

- qu’ils se sont retrouvés complément ébahis, sous le choc et dans l’incompréhension 
la plus totale devant la violence de ces propos et au caractère très menaçant de 
M. Lionel LARRIGADE qui leur a fait penser, que s’ils réagissaient, il s’en serait pris 
physiquement à eux ;

- que le Président de la Société des Courses de la TESTE, situé à l’autre bout du 
restaurant s’est rendu à leur table, leur demandant ce qu’il s’était passé et qu’ils lui 
ont relaté les faits ; 

- qu’il leur a demandé de faire un rapport à France Galop et qu’il soutiendrait leur 
démarche, précisant que ce comportement était totalement inadmissible ; 

- qu’il a demandé aux Commissaires s’ils avaient un contentieux avec M. Lionel 



BO 2023/23 – plat/obstacle XXVII

LARRIGADE, ce à quoi ils lui ont répondu que, mise à part une convocation il y a 12 ans 
lors d’une journée de courses, pour régulariser un différend avec une autre entraîneur 
sur le centre d’entraînement, ils ne comprenaient pas ce déferlement de violences et 
de haine à leur encontre ; 

- qu’à leur sortie du restaurant dix minutes après, M. Lionel LARRIGADE, toujours présent 
à l’entrée dudit restaurant, s’est mis en travers de la porte et qu’ils l’ont contourné 
comme si de rien n’était ; 

Après avoir dûment convoqué M. Lionel LARRIGADE à se présenter à la séance de mercredi 
4 octobre 2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier puis au 25 octobre 2023 suite à la 
demande de report adressée par son conseil le 28 septembre 2023 et enfin au 8 novembre 
2023 suite à la nouvelle demande de report dudit conseil ;

Après avoir entendu M. Lionel LARRIGADE et son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé 
de signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Vu le mémoire du conseil de M. Lionel LARRIGADE reçu le 31 octobre 2023, accompagné de 
ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- une incompétence des Commissaires de France Galop à statuer sur des faits ayant eu 
lieu dans la partie restaurant d’un hippodrome à l’issue d’une réunion courses ;

- sa contestation des menaces de mort et autres menaces graves mentionnées dans le 
rapport ;

- sa reconnaissance d’un comportement qu’il qualifie d’écart de conduite ;
- son état très alcoolisé au moment des faits qu’il regrette et les excuses qu’il a adressées 

aux deux commissaires de courses en cause a posteriori ; 
- la nécessité de ne pas entrer en voie de condamnation au vu de l’incompétence des 

Commissaires de France Galop à traiter un tel cas ; 
- son respect du Code des Courses au Galop et l’absence de toute sanction disciplinaire 

antérieure ; 
- les pièces jointes à son mémoire ; 

En séance, M. Lionel LARRIGADE a indiqué : 
- qu’il n’y a pas une once de vérité dans le rapport ; 
- qu’il n’a jamais eu d’incident aux courses alors qu’il a commencé quand il avait 15 ans;
- que ce jour-là, il était effectivement alcoolisé et qu’il ne s’en est pas pris à la 

«  Commissaire femme », mais à l’autre Commissaire car il avait en effet de la rancœur 
envers lui, estimant qu’il lui a toujours mis de la pression dans le passé ;

- que cela a été exacerbé par l’alcool pris en même temps que des médicaments pour 
son dos ;

- que le patron du restaurant est venu, c’est vrai, et lui a dit de se calmer avec une main 
sur l’épaule mais pas les deux serveurs ; 

- qu’il n’a pas tous les souvenirs en tête mais que le chef du restaurant lui a confirmé 
qu’il n’a pas proféré de menaces même s’il lui a confirmé qu’il n’avait pas été malin ; 

Le Président de séance lui a demandé s’il contestait donc les mots présents dans le rapport ; 

M. Lionel LARRIGADE a confirmé contester les mots en question et avoir d’ailleurs expliqué sa 
version au Service des Courses et Jeux qui l’a convoqué concernant ce dossier ; 

Que le témoignage lui semble faux, qu’il y a des caméras dans le restaurant, que son avocate 
ne peut pas s’en servir car cela impliquerait une procédure juridique mais qu’il assure que le 
témoignage n’est pas conforme à la réalité ; 

Le conseil de M. Lionel LARRIGADE s’en est tenu à son mémoire mais a ajouté qu’aucun élément 
extérieur ne vient corroborer les propos de l’employé de France Galop dans le rapport et que 
le contenu du rapport est contesté, le seul témoignage extérieur ne les corroborant pas non 
plus mais mentionnant juste que son client n’a pas été malin pour dire les choses simplement ;

Ledit conseil a indiqué que son client réfute les menaces mais reconnaît le caractère déplacé 
et malvenu de son comportement et de ses propos ; 
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Qu’il est important de noter que c’est à l’extérieur des courses, dans un lieu privé, et tard le 
soir, que la situation a eu lieu, et que l’incompétence donc est soulevée ; 

Qu’il y a une distinction à faire, quand bien même l’article 224 du Code des Courses au Galop 
existe, entre le cadre d’une réunion de courses et la sphère privée en nocturne pendant un 
match de rugby ; 

Que M. Lionel LARRIGADE n’a jamais fait l’objet de sanction depuis des années, qu’il est 
irréprochable, discret ainsi que rigoureux ; 

L’écart de langage en cause est ponctuel et isolé, il a pris conscience de son erreur et a adressé 
deux courriers d’excuses aux deux Commissaires, joints au mémoire ;

Il n’y a pas eu de conséquence préjudiciable ; 

Le Président de séance a alors demandé à M. Lionel LARRIGADE d’indiquer ce qu’il estimait 
avoir dit ;

M. Lionel LARRIGADE a évoqué son comportement en le décrivant avec ses mains apposées 
sur le dossier de la chaise vacante de la table des deux Commissaires et de l’employé de 
France Galop ; 

Il a indiqué que le Commissaire lui a demandé si « ça allait », il a répondu que non, que ce 
monsieur en avait après lui depuis des années, lui disant une phrase vulgaire dont le détail a 
été précisé en séance ; 

Qu’il s’en est pris exclusivement au Commissaire en question et pas à sa consœur mais qu’elle 
est intervenue et qu’il lui a donc dit une phrase malvenue en donnant le détail de cette phrase 
en séance ; 

Qu’il avait fait une pause d’alcool pendant 18 mois car il fait du sport et qu’il venait de reprendre 
un peu d’alcool pour la première fois, ajoutant n’avoir jamais eu de problème d’alcool mais 
qu’il a voulu courir une étape du tour de France ce qui lui a demandé de ne rien boire pendant 
plusieurs mois pour être capable de réaliser son objectif sportif ;

Le Président de séance a indiqué qu’il faut faire très attention à son attitude avec l’alcool et 
que le Service des Courses et Jeux, comme les instances disciplinaires, ne peuvent apprécier 
des débordements sous l’emprise d’alcool, le conseil de M. Lionel LARRIGADE et lui-même en 
prenant acte, le comprenant parfaitement et regrettant cet écart de conduite isolé ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Vu les articles 22, 39, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que M. Lionel LARRIGADE avait eu : 
- en tenant des propos d’une particulière agressivité, grossièreté, à vocation insultante, 

dévalorisante, à l’égard de deux Commissaires de courses, en présence d’un employé 
de France Galop qui officiait ce jour-là en tant que Secrétaire des Commissaires ;  

- en menaçant deux Commissaires de courses et un Secrétaire des Commissaires, ses 
explications selon lesquelles il n’aurait pas agi jusque-là étant à contrebalancer avec 
le fait qu’il indique lui-même avoir été très alcoolisé, ce qui permet de douter de ses 
souvenirs contrairement aux trois personnes victimes de la situation dont il reconnait 
lui-même le caractère anormal ;

un comportement absolument intolérable et inacceptable, qui ne saurait être justifié par les 
explications données, le comportement en cause ayant eu lieu dans le cadre d’un diner donné 
sur l’hippodrome à l’issue de la réunion de courses ; 

Attendu que son comportement a été particulièrement virulent et qu’il est constitutif 
d’une conduite particulièrement intolérable, inappropriée et d’une indélicatesse avérée 
et caractérisée à l’égard de deux Commissaires de courses, accompagné d’un employé de 
France Galop ; 
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Qu’un tel comportement ne saurait être toléré de la part d’une personne titulaire d’autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop, ce que reconnaît dans son principe M. Lionel 
LARRIGAGDE qui regrette son écart de conduite isolé ;  

Attendu que ce comportement constitue, aux termes de l’article 224 du Code des Courses au 
Galop, une faute disciplinaire inacceptable qui doit être sanctionnée par une amende de 1.500 
euros et par la suspension de l’ensemble des autorisations délivrées par les Commissaires 
de France Galop à M. Lionel LARRIGADE pour une durée de 6 mois, étant observé néanmoins 
qu’un sursis total révocable sur une durée de 2 ans en cas de réitération d’un tel comportement 
est assorti à cette sanction de suspension au vu de sa première infraction en la matière ;

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner M. Lionel LARRIGADE par une amende de 1.500 euros ; 
- de le sanctionner par la suspension de l’ensemble des autorisations délivrées par 

les Commissaires de France Galop pour une durée de 6 mois, étant néanmoins 
observé qu’un sursis total révocable sur une durée de 2 ans en cas de réitération d’un 
tel comportement est assorti à cette sanction de suspension au vu de sa première 
infraction en la matière.

Paris, le 13 novembre 2023 
M. A. de LENCQUESAING - Mme C. du BREIL  - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

Le Président de séance pour la Commission

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 211 et 213 du Code 
des Courses au Galop et sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 

Saisis par le Service Technique de France Galop le 2 novembre 2023 concernant la performance 
de la pouliche LA MAZEL (USA) à NIMES le 1er novembre 2023, 2ème du Prix LOUIS FOURSANS 
BOURDETTE et concernant ses performances antérieures étrangères au nombre de 6 non 
communiquées en amont de cette course en France par son entraîneur ; 

Attendu que la pouliche LA MAZEL a été considérée comme inédite en amont de sa course en 
France, alors qu’elle avait couru 6 fois aux Etats-Unis ; 

Que ces performances étrangères ne lui permettaient pas de courir en portant le poids de 54,5 
kg puisqu’elle aurait dû, au vu de celles-ci, porter 56,5 kg ;

Après avoir invité Patrice COTTIER et M. Jean-Pierre DUBOIS, respectivement entraîneur et 
propriétaire, à transmettre leurs explications sur la situation ou à demander à être entendus 
devant lesdits Commissaires pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Vu le courrier de l’entraîneur Patrice COTTIER en date du 8 novembre 2023, mentionnant 
notamment qu’ayant beaucoup de travail à ce moment-là, il ne s’est pas rendu compte de 
son erreur « et vérification à faire ainsi que son obligation concernant les nouveaux chevaux 
arrivant de l’étranger », n’ayant jamais eu de sa carrière un tel cas ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier notamment le programme des courses 
mentionnant que la pouliche LA MAZEL était inédite ;

Vu les articles 39, 62 et 116 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il y a lieu de distancer la pouliche LA MAZEL de la 2ème place du Prix susvisé pour 
lequel elle n’était pas qualifiée en qualité d’inédite et aurait donc dû courir en portant 2 kilos 
de plus au vu des conditions particulières de cette course et de ses performances antérieures 
aux Etats Unis ; 

Qu’il y a également lieu de sanctionner l’entraîneur Patrice COTTIER par une amende au vu de 
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cette première infraction ayant donné lieu à un distancement préjudiciable aux parieurs et à 
son entourage, dont son éleveur ; 

Qu’il y a lieu, en effet, dans ces conditions, au vu de cette première infraction en la matière et 
au vu des sanctions visées dans l’article 116 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur Patrice 
COTTIER qui est personnellement responsable des démarches en la matière, pour son 
infraction à la réglementation, par une amende de 1.200 euros, celui-ci n’ayant pas déclaré les 
performances étrangères de lui-même dans les délais ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de distancer la pouliche LA MAZEL de la 2ème place du Prix LOUIS FOURSANS 

BOURDETTE ; 

Le classement est en conséquence le suivant :

1er : SIR CALLISTO ; 2ème : SPIRIT GREY ; 3ème : ARCUBIATU ; 4ème : WILD HAWK ; 5ème : 
GIMANZOR ;

- de sanctionner l’entraîneur Patrice COTTIER par une amende de 1.200 euros.

Paris, le 15 novembre 2023 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - Mme. C. du BREIL  -M. N. LANDON
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ANGERS

0201 300 vendredi 27 octobre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Nicolas LANDON – 
André MARTIN – Bernard DERSOIR

 4320 5846 PRIX RABELAIS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +26.

 3951 3 Spatial Merit, f, b.f, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Luminescence [Signe Divin (USA)], 511/2 k (50 k), Ah, 
D. Huyck (Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 14)

 3834 1 Mat La Fristouille, h, b, 6 ans, par Motivator GB 
et Milwaukee [Desert King (IRE)], 62 k (601/2 k),  
h, Mme N. Sauvage (G. Meury), Mme N. Sauvage – 
(n° corde 8)

 3851  La Roseliere, f, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Dally 
Cotil (Chichicastenango), 58 k, F. Fisk (A. Roussel), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 3855 1 Jycrois Bellevue, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Aubonne GER (Monsun GER), 521/2 k (51 k),  h, 
JP. Bichon (Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 11)

 3715 2 Kaleo Palace, h, b, 6 ans, par Palace Episode 
USA et Balbeli (IRE) (Lando GER), 601/2 k (59 k),  h, 
Mme MC. Rabreau (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 7)

 3998 5 King Motif, h, 5 ans, 521/2 k (50 k), gh, 
Mme N. Vandenabeele (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 6)

 3941  Laurent, h, 4 ans, 601/2 k, g, E. Loungar (B. Marie), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 3715 5 Kingston Narcissus, h, 4 ans, 57 k, A, R. Hains 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 15)

 4157  Delta Spirit, h, 6 ans, 551/2 k (53 k), B. Foucher 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 4074  Crisalsa, h, 6 ans, 521/2 k, A, M. Lotout (H. Lebouc), 
G. Juillet – (n° corde 4)

 3861  Coeur Davier, f, 5 ans, 52 k, 0h, A. Clavier (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 2)

 4074  Top Glory, h, 5 ans, 52 k (51 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 16)

 4025 3 Comtesse Vera, f, 4 ans, 51 k (511/2 k),  h, 
JP. Vanden Heede (F. Veron), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 3)

13 partants ; 50 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 832 a
tête, ½ long, ½ long, tête, ½ long, tête, encolure, 2 long ½, 4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Spatial Merit.

 1 620 a Mat La Fristouille.

 1 215 a La Roseliere.

 990 a Jycrois Bellevue.

 405 a Kaleo Palace.

2 100 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Bruno Foucher.

 730 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 547 a Frederic Fisk.

 388 a Jean-Pierre Deroubaix.

 182 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.

Temps total : 2’20’’38’’’
La jument SPATIAL MERIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
ANGERS - 27 OCTOBRE 2023 - PRIX RABELAIS
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications d’une part à l’apprenti-jockey Pierre REMOUE 
(accompagné par Maximilien JUSTUM) et d’autre part à l’entraineur 
Adrien FOUASSIER (par téléphone ce dernier étant absent de 
l’hippodrome) au sujet de la performance du hongre KING MOTIF 
arrivé 6e et notamment sur le comportement de l’apprenti-jockey 
dans la ligne d’arrivée.
L’apprenti-jockey a indiqué avoir eu beaucoup de terre sur ses 
lunettes à cause des projections et ne pas avoir réussi à enlever ses 
lunettes dans la ligne d’arrivée et a ajouté qu’il ne voyait plus rien et 
n’avait pas sollicité ledit hongre pour être sûr de ne pas galoper dans 
les postérieurs d’un concurrent. Il a ajouté avoir eu pour consigne 
de monter le hongre KING MOTIF à l’arrière garde et de venir finir.
L’entraineur a déclaré avoir donné pour consigne, avant la course, 
à l’apprenti-jockey de monter ledit hongre «cool» et de venir finir 
en «bluffant» le hongre car habituellement il s’arrête quand il est 
sollicité avec la cravache.
Il a précisé que ledit hongre s’élançait toujours mal des stalles 
de départ. Il a ajouté avoir regardé la course à la télévision, qu’il 
comprenait que les Commissaires de courses se posent des 
questions et a déclaré que cette situation était due à l’inexpérience 
de son apprenti. Les Commissaires ont enregistré ces explications 
et n’étant pas satisfaits par ces dernières, ont décidé de transmettre 
le dossier aux Commissaires de France Galop.
Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du 
dossier par les Commissaires de courses au visa des articles 211 et 
213 du Code de Courses au Galop ; 
Après avoir convoqué Adrien FOUASSIER, Pierre REMOUE et Mme 
Nadine VANDENABEELE respectivement entraîneur, apprenti-
jockey et propriétaire du hongre KING MOTIF à se présenter à la 
réunion du mercredi 8 novembre 2023, et avoir constaté la non-
présentation des intéressés ; 
Après avoir visionné plusieurs courses du hongre KING MOTIF, pris 
connaissance du procès-verbal de la course, des explications du 
propriétaire, de l’entraîneur et dudit jockey ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE ; 
Sur le fond ; 
Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 
Vu le courrier de Mme Nadine VANDENABEELE reçu le 3 novembre 
2023 mentionnant notamment :
- qu’aucun ordre n’a été donné à l’apprenti pour faire « le tour « ; 
- qu’avec son époux, Michel GHYS, ils n’ont jamais triché ; 
- que cela n’aurait servi à rien « de faire le tour « car avec les 
performances précédentes de KING MOTIF, les handicapeurs ne 
l’auraient jamais baissé en valeur handicap ; 
- que les Commissaires de courses pouvaient avoir des doutes 
en voyant la course et, en toute honnêteté, elle aurait eu la même 
réflexion, mais que par contre il s’agit d’une coincidence de faits ; 
- qu’il s’agit d’un apprenti qui voulait « respecter » les ordres de ne 
pas « taper « et qui fait tout son possible pour « bien finir »comme 
demandé, mais peut-être sans trop utiliser les bras (faute de 
jeunesse pour vouloir le faire « trop » bien ?) ; 
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- que pour autant, elle ne pense pas que ce soit à cataloguer sous la 
rubrique « pas avoir fait tout son possible pour prendre la meilleure 
allocation possible « ; 
- que l’inexpérience de Pierre REMOUE dans les courses des 
« grands » a joué ici en sa défaveur ; 
- que les explications données par cet apprenti aux Commissaires 
à Angers lui semblent acceptables car « pourquoi » autrement se 
décaler « à une place ouverte « pour continuer la course ; 
- qu’elle ne voit pas pourquoi ils auraient triché car KING MOTIF se 
trouve « en 26,5 » et qu’il n’y a même pas de courses handicap à 26 
et moins, que c’est plutôt 25 et moins ; 
- que « se refuser « une allocation dans une course dotée de 20.000 
euros serait incompréhensible ; 
- que cet apprenti a été sanctionné récemment pour son usage 
de la cravache et a compris qu’il fallait être « plus sage « dans ses 
prochaines montes et que maintenant il serait « accusé « de ne pas 
avoir fait pour le mieux ; 
- que KING MOTIF est un cheval difficile à monter, souvent 
involontaire au départ, qui a besoin du temps pour se « chauffer » 
et que lorsqu’il a envie, il fait une survaleur et quand il n’a pas envie 
il est même battu par un cheval de valeur 19 comme à Compiègne ; 
- que l’apprenti montait le cheval pour la première fois et que les 
ordres étaient de partir « à sa main sans trop le brusquer » (comme 
dans toutes les courses du cheval, mêmes celles qu’il a gagnées) ; 
- qu’il fallait essayer de bien finir la course en le « bluffant « et ne pas 
trop utiliser la cravache car le cheval ne se donne pas plus dans ce 
cas, au contraire ; 
- qu’il comprend que la vue « extérieure » peut être 
« questionnante » mais qu’aucune infraction au Code des Courses 
n’est consciente et réelle ; 
- que les courses precédentes montrent leur volonté de toujours 
faire au mieux et que son entraîneur est un homme correct, honnête 
et respecté ; 
- que cette situation est involontaire ; 
Vu le courrier du jockey Pierre REMOUE, en date du 3 novembre 
2023, mentionnant qu’il ne sera pas présent à la Commission ; 
Vu le courrier du jockey Pierre REMOUE, en date du 7 novembre 
2023, mentionnant notamment :
- que l’entraîneur lui a donné pour ordres de partir à l’arrière garde 
comme à son habitude et de lui donner un parcours en le bluffant 
au maximum, que dans la ligne d’arrivée il n’a pas donné un coup de 
cravache, juste des « appels de langue » et « à la poussette » pour 
lui faire croire qu’il domine ; 
- qu’il a préféré ne pas venir entre les chevaux car il n’avait pas une 
bonne visibilité du fait des projections sur ses lunettes ; 
- que le cheval « s’est bien donné » contrairement à ce qu’il 
fait d’habitude et qu’il a ressenti un bon « feeling » avec lui en le 
montant de cette façon ; 
Vu le courrier de l’entraîneur Adrien FOUASSIER reçu le 7 novembre 
2023 mentionnant notamment :
- que le cheval KING MOTIF, agé de 5 ans, est très difficile à 
entraîner, qu’il fait preuve de mauvais vouloir, qu’en course, il perd 
régulièrement de nombreuses longueurs dans les premiers mètres 
de courses, prenant le temps qu’il souhaite pour rentrer dans la 
course et que toutes ses dernières courses en attestent ; 
- qu’à Compiègne, dans une course à réclamer du 13 octobre 2023, 
il a fini péniblement 5e et n’a pas réussi à devancer 19 de valeur, qu’il 
a passé la « marche arrière « dès qu’il a vu le jour, sous la monte 
énergique d’une jockey plus expérimentée que Pierre REMOUE ; 
- que le caractère dudit hongre s’explique notamment par le nombre 
de courses courues, qu’il ne supporte pas d’être commandé, 
débordé et encore moins sollicité au moyen de la cravache ; 
- que Pierre REMOUE est agé de 16 ans, a obtenu sa licence il y a 
moins de 3 mois et a monté 43 courses, qu’à Angers, le 27 octobre 
dernier, il n’avait monté que 37 courses, qu’il a beaucoup de talent 
et est très investi dans l’écurie mais qu’il est jeune, doit apprendre 
son métier, manque d’expérience et de maturité et que ce n’est 
qu’en montant le plus de courses possibles qu’il pourra progresser, 
précisant le faire monter le plus possible, des chevaux aux profils 
différents, afin qu’il puisse acquérir l’expérience nécessaire pour 
devenir jockey ; 
- que le 27 octobre dernier, le plan était de « bluffer « le cheval KING 
MOTIF et de lui cacher l’effort le plus longtemps possible ; 
- qu’avant la course, il a indiqué à Pierre REMOUE de monter une 
course d’attente (comme cela a toujours été le cas avec KING 
MOTIF), de venir finir entre les chevaux, de ne pas lui donner de 
sollicitation au moyen de la cravache, ajoutant qu’il avait pour 
consigne de faire son maximum pour donner à KING MOTIF 
l’impression qu’il dominait les autres ; 
- qu’il lui a expliqué que KING MOTIF s’ « arrêterait s’il voyait le jour » 
trop tôt et s’il lui donnait un coup de cravache ; 
- que Pierre REMOUE a monté une course d’attente, KING MOTIF 
prenant son temps pour rentrer dans la course, qu’à l’entrée de 
la ligne droite, après avoir cherché à venir dans le peloton, Pierre 
REMOUE est allé chercher la corde, qu’un espace important s’est 
alors ouvert et que Pierre REMOUE a alors cherché à « bluffer » 
KING MOTIF alors qu’il était seul à la corde mais que ce n’était plus 
possible ; 

- que dans ces circonstances, il pense sincèrement que si Pierre 
REMOUE avait donné une sollicitation au moyen de la cravache ou 
sollicité plus énergiquement KING MOTIF, le résultat aurait été le 
même ; 
- que seul à la corde, il n’était plus possible de « bluffer » KING MOTIF 
entre les chevaux, et que dès que KING MOTIF « voit le jour » et est 
sollicité énergiquement, il se reprend, comme à son habitude ; 
- que Pierre REMOUE a pris la mauvaise option, que s’il avait pris 
la décision de rester dans les chevaux, de venir entre MAT LA 
FRISTOUILLE et JY CROIS BELLEVUE, il aurait peut-être obtenu un 
meilleur classement car il n’aurait pas « vu le jour » trop tôt ; 
- que s’il a commis une erreur, c’est celle d’avoir voulu « changer 
de main « et de confier un cheval compliqué et caractériel à un 
apprenti de 16 ans, sans expérience, ce qui explique qu’il n’a pas 
été capable d’appliquer des ordres précis et techniques ; 
- qu’un jockey expérimenté ne serait pas venu seul à la corde mais 
serait venu entre les chevaux et aurait sans doute obtenu un 
meilleur classement ; 
- qu’il n’a eu aucune volonté d’empêcher KING MOTIF d’obtenir un 
meilleur classement, qu’aucun ordre n’a été donné en ce sens, qu’il 
n’y avait aucun intérêt à cela, KING MOTIF étant en fin de carrière et 
sa valeur bien établie, ce genre de pratiques étant contraire à son 
éthique et à l’intérêt de ses propriétaires qui paient des pensions 
avec le souci d’obtenir la meilleure allocation possible ; 
- qu’il est entraîneur depuis mars 2019 avec de nombreux partants 
et plus de 200 gagnants et que son seul objectif est de gagner des 
courses et de satisfaire ses propriétaires, dans le respect de ses 
chevaux et du Code des Courses, qu’il a toujours fait son possible 
pour défendre l’intérêt de ses propriétaires et celui des parieurs, 
c’est-à-dire l’intérêt des courses, qui sont sa passion et son 
métier et qu’il regrette cette situation qui donne une impression 
totalement contraire aux ordres donnés et à son souci de faire le 
mieux possible ; 
Attendu que l’ensemble des éléments du dossier, notamment 
les images du film de contrôle, en particulier celles de la ligne 
d’arrivée, mais aussi les explications apportées dans le cadre du 
présent dossier, et par le jockey le jour de la course, permettent de 
mettre en évidence que :
- ledit entraîneur a indiqué à son apprenti de faire une course « cool 
« ce qui apparait une instruction trop équivoque pour un apprenti 
de 16 ans manquant d’expérience et notamment à l’examen du film 
de la course a posteriori ; 
- l’apprenti-jockey Pierre REMOUE a déclaré juste après sa course 
avoir eu un problème de boue sur ses lunettes mais qu’il n’a 
pourtant absolument pas suffisamment soutenu et sollicité son 
partenaire dans les derniers mètres de la course et que son 
argument ne saurait justifier la façon dont il n’a pas accompagné 
son partenaire avec son corps comme il sait le faire habituellement 
alors même qu’il a progressé sans difficulté et de lui-même pendant 
toute une partie de la ligne d’arrivée ; 
- le propriétaire indique quant à lui, devant les Commissaires 
de France Galop, comprendre les doutes des Commissaires de 
courses après avoir vu le film de la course tout en indiquant que 
personne n’a voulu enfreindre le Code des Courses au Galop ; 
- l’entraîneur indique qu’il a donné des instructions et fait monter un 
cheval peut être trop technique pour un apprenti aussi jeune ce qui 
explique la situation ; 
Attendu que des instructions trop équivoques données à son 
apprenti notamment en demandant une course « cool « et les 
images de la course, ne permettent pas de considérer que le Code 
des Courses au Galop a été dûment respecté par l’entraîneur Adrien 
FOUASSIER et par le jockey Pierre REMOUE au vu de la façon dont 
le hongre a été monté, loin du peloton, sans aucun effort pour 
l’en rapprocher, puis absolument sans aucun effort avéré pour le 
soutenir et le solliciter réellement dans la ligne d’arrivée malgré des 
ressources évidentes ; 
Que cette situation et les images du film de contrôle ne peuvent pas 
être tolérées vis-à-vis des principes régissant les courses hippiques, 
leur régularité et la sincérité vis-à-vis des parieurs notamment, la 
performance en question étant très équivoque, ce que reconnait 
notamment le propriétaire et ce que ne conteste pas l’entraîneur au 
vu de l’image rendue ; 
Que ce comportement caractérise une irrégularité et implique de 
sanctionner les responsables de cette situation, à savoir l’entraîneur 
Adrien FOUASSIER pour l’ambiguité de ses instructions, et son 
apprenti-jockey pour sa monte non tolérable et irrespectueuse 
de l’image des courses, de leur régularité et des parieurs ayant 
misé sur son partenaire et qui ne peuvent pas comprendre un tel 
parcours sujet à questionnements et doutes ; 
Qu’en outre, il convient de rappeler, qu’il appartient aux entraîneurs 
de ne pas donner d’instructions équivoques ou ambigues et de 
tout mettre en oeuvre pour tenter de gagner ou obtenir le meilleur 
résultat possible quand bien même un cheval peut avoir besoin 
d’être monté à l’arrière garde ; 
Que le hongre KING MOTIF a notamment assez bien répondu aux 
sollicitations lors de ses courses précédentes, étant suffisamment 
énergiquement soutenu et sollicité, répondant à ses jockeys, 
luttant suffisamment pour obtenir des allocations, la seule course 
de COMPIEGNE mentionnée par son propriétaire ayant été très 
particulière avec un cheval ayant pris une avance considérable en 
tête de peloton, l’apprenti Pierre REMOUE ne l’ayant quant à lui pas 
du tout soutenu assez énergiquement depuis le dernier tournant 
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durant lequel il avait enlevé sa paire de lunettes, son attitude 
dans la ligne d’arrivée étant vraiment ambigue, équivoque et donc 
répréhensible ; 
Attendu qu’il y a ainsi lieu, au vu des faits et des images mettant en 
cause la régularité des courses, la sincérité de leur résultat, et le 
nécessaire respect de la probité notamment vis à vis des parieurs 
qui ne peuvent comprendre un tel parcours sur un cheval sur lequel 
ils ont parié :
- de sanctionner l’entraîneur Adrien FOUASSIER par une amende 
d’un montant de 3.000 euros au vu de son ambiguité ayant conduit 
à la monte non conforme au Code des courses au Galop de son 
apprenti ; 
- d’interdire au hongre KING MOTIF de courir dans des courses 
publiques régies par ledit Code pour une durée de 3 mois ; 
- de sanctionner l’apprenti-jockey Pierre REMOUE par une 
interdiction de monter d’une durée de 30 jours, son obligation 
de soutenir son partenaire n’ayant pas été suffisamment avérée 
notamment avec son corps et ses bras et sa monte n’étant pas 
acceptable notamment pour l’image des courses et les parieurs ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Adrien FOUASSIER par une amende 
d’un montant de 3.000 euros ; 
- d’interdire le hongre KING MOTIF de courir dans des courses 
publiques régies par le Code des courses au Galop pour une durée 
de 3 mois ; 
- de sanctionner l’apprenti-jockey Pierre REMOUE par une 
interdiction de monter d’une durée de 30 jours au vu de sa monte 
non acceptable au vu de ce qui précède.
Paris, le 8 novembre 2023
M. A. de LENCQUESAING Mme C. du BREIL M. R. FOURNIER 
SARLOVEZE
« Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de 
recours en application des dispositions du Code des Courses au 
Galop »v.





Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Primes aux éleveurs :

 1 681 a Al Asayl France.

 771 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

 672 a Al Shaqab Racing.

 514 a Mme Lovisa-Ulrika Delaunay, Eric Palluat De Besset.

 257 a Mme Jennifer Bianco, Frederic Bianco.

Temps total : 2’28’’91’’’
Les jockeys Simon PLANQUE, Hugo BOUTIN et Aurélien LEMAITRE 
étant absents de l’hippodrome en raison d’un problème de trafic 
ferroviaire, les Commissaires ont autorisé les remplacements 
suivants :
Eddy HARDOUIN sur le poulain SANT’AMBROGIO en remplacement 
de Simon PLANQUE au poids de 58 kg ; 
Antonio ORANI sur le poulain NIKKALUOKTA en remplacement 
d’Hugo BOUTIN au poids de 58 kg ; 
Anthony CRASTUS sur le hongre ERABLE en remplacement 
d’Aurélien LEMAITRE au poids de 56 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entraînement Jean-Pierre GAUVIN (S) par une amende de 60 
euros pour couleurs non conformes, cette dernière ayant été jugée 
responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Clément LECOEUVRE (par téléphone, ce 
dernier ayant quitté l’hippodrome), au sujet de la performance du 
hongre CHARLES MORIN (GB), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre ne s’était pas sorti du terrain 
lourd (4.8 au pénétromètre). Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Clément LECOEUVRE, lui ont adressé des 
observations pour ne pas être resté à leur disposition dans les 
délais impartis.
Le poulain GILDED DRAGON (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4322 6185 PRIX DES AZALEES

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2588  Gala Real, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Cala 
Violina [Lope De Vega (IRE)], 58 k, Scuderia Dei Duepi 
(A. Lemaitre), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 3779  Villa Des Arts, f, al, 2 ans, par Galiway (GB) et Fifth 
Avenue GER (Adlerflug GER), 58 k,  h, K. Gozdzialski 
(H. Boutin), Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

 4185  Malya, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Quanti (Slickly), 
58 k (551/2 k),  h, R. Philippon (E. Puillet-Roda), 
Mme R. Philippon – (n° corde 5)

   That’S Life, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Tarte 
Tropezienne IRE (Nathaniel IRE), 56 k (541/2 k), 
Gemini Stud (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

   Lazulite, f, b, 2 ans, par Karaktar IRE et Escort’Elite 
[Coastal Path (GB)], 56 k, Ecurie Burgundy Horses 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 6)

 3959 2 Sokna, f, 2 ans, 58 k, A. Dridi (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 2)
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LYON-PARILLY

0712 306 jeudi 2 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – François BOULARD – 
Stanislas de VILLETTE – ROBERT ADENOT

 4321 6184 PRIX DES SALVIAS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3960 2 Gilded Dragon (IRE), m, b, 2 ans, par Siyouni 
et Khaleesy IRE (Galileo IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
Al Asayl France (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

 3885 2 Sail On, h, b, 2 ans, par No Nay Never USA et Osaila 
IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k,  h, D. Duglas (B. Marie), 
M. Pitart – (n° corde 6)

 3960  Treize, m, al, 2 ans, par City Light et Helen Fourment 
GB (Dutch Art GB), 58 k (561/2 k), B. Giraudon 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 9)

 3935 5 Nikkaluokta, m, gr, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Siljan’S Saga (Sagamix), 58 k, Mme LU. Delaunay 
(A. Orani), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 3615  Sant’Ambrogio, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Alta Lilea IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, F. Bianco 
(E. Hardouin), F. Chappet (s) – (n° corde 5)

 3960 5 Lucky Bere, m, 2 ans, 58 k, Ecuries Puglia (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 1)

   Erable, h, 2 ans, 56 k, Ecurie des Dragons (A. Crastus), 
A. Sanglard – (n° corde 4)

 4094  Charles Morin GB, h, 2 ans, 58 k, g, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 3935  Hasta La Vista, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), JP. Zaoui 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 260 a
Sans motif : Shalaa Dancer

¾ long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, courte tête, 6 long ½, 3 long ½, 
3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Gilded Dragon (Ire).

 3 312 a Sail On.

 2 484 a Treize.

 1 656 a Nikkaluokta.

 828 a Sant’Ambrogio.
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Primes aux éleveurs :

 1 554 a Alain Chopard.

 584 a Patrick Chedeville.

 466 a Uwe Stallmann, Guy Pariente Holding.

 310 a Luc Mirto.

 95 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

Temps total : 2’54’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NISRY à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné au départ en main non-monté.
La pouliche SYLVER SAMBA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4324 6186 PRIX DU PARC BORELY

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront +21,5 ; +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +21,5 ; 1 ans et +, +24.

 4127  La Yomoguiness (IRE), f, b, 5 ans, par Fascinating 
Rock IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 
52 k, 0h, S. Okamoto (E. Hardouin), H. Shimizu – 
(n° corde 11)

 4234  Breath Of Fire, h, al, 8 ans, par Intello (GER) et Breath 
Of Love USA (Mutakddim USA), 55 k (531/2 k), Ah, 
P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), C. Martinon – 
(n° corde 9)

 4111 4 Auenwolf GER, h, al, 9 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 57 k (551/2 k), 
C. Foeller (Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 8)

 227 5 Turania, h, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Montoria [Montjeu (IRE)], 531/2 k,  h, J. Caullery 
(A. Orani), N. Caullery – (n° corde 7)

 4078  Moko, f, b, 6 ans, par Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 51 k, 0h, M. Escuder 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 2)

 4175 6 Onaria, f, 4 ans, 55 k, A, Mme D. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

 4088  Good Question, h, 8 ans, 52 k (501/2 k), Ah, 
P. Desplaces (Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 1)

 3778 2 Glacier Peak, m, 5 ans, 601/2 k,  h, 
Andreas Scheulen U.A. (A. Crastus), MF. Weissmeier – 
(n° corde 4)

 3677  Electron Libre IRE, h, 8 ans, 591/2 k, 0h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (A. Lemaitre), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 4194  Southwest Harbor IRE, f, 4 ans, 51 k, T. Ravier 
(G. Congiu), M. Maillard – (n° corde 3)

 3820 2 Arturo, h, 4 ans, 57 k, Stall Mountain River (C. Berge), 
FX. Weissmeier – (n° corde 5)

11 partants ; 37 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 529 a
Eng. Sup. : La Yomoguiness (IRE), Turania

encolure, 9 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 3 long, 1 long, 1 long, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a La Yomoguiness (Ire).

 1 620 a Breath Of Fire.

 1 215 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.

 810 a Turania.

 405 a Moko.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Earl Haras De Cisai.

 477 a Haras D’Etreham.

 365 a Nebojsa Petrovic, Francis Gorman.

 255 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

 182 a Christophe Jouandou.

Temps total : 2’50’’95’’’
Le jockey Thomas TRULLIER étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre TURANIA par le jockey 
Antonio ORANI au poids de 53.5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance 
du cheval GLACIER PEAK, arrivé non-placé.
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 3748  Private Cave, f, 2 ans, 58 k, T. Kimura (E. Hardouin), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 3936  Starlitza, f, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, Mise de Montaigu 
(N.M. Lopes Duarte), L. Proietti – (n° corde 3)

8 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 262 a
Eng. Sup. : Malya, That’S Life

1 long, 1 long, 3 long, 6 long, ½ long, 3 long, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Gala Real.

 3 312 a Villa Des Arts.

 2 484 a Malya.

 1 656 a That’S Life.

 828 a Lazulite.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

 1 028 a Ecurie X.

 771 a Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 514 a Stratford Place Stud, Willow Bloodstock Ltd.

 257 a Mme Marion De Fressanges, Emmanuel Clayeux, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 2’27’’55’’’
Le jockey Thomas TRULLIER étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche VILLA DES ARTS par le 
jockey Hugo BOUTIN au poids de 58 kg.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches VILLA DES ARTS et 
GALA REAL à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
La pouliche GALA REAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4323 6187 PRIX DE PONT-DE-VIVAUX

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +31 ; 1 ans et +, +33,5.

 4051 2 Zoom Chop, h, b, 4 ans, par Captain Chop et Zaliana 
(Daliapour IRE), 591/2 k, Mme S. Toussaint (H. Boutin), 
T. Speicher – (n° corde 10)

 4195  Tarcenay (IRE), h, b, 8 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 57 k (551/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 7)

 3835  Philippe’S Grey, h, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Gaudera GER (Big Shuffle USA), 59 k (561/2 k),  h, 
N. Baumgarten/van der Linden (Mme M. Riehl), 
MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 3964 4 Sylver Samba, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Nadya GER (Lecroix GER), 591/2 k,  h, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

 4195  Amiata, f, b, 6 ans, par War Command USA et 
Ponentina [Lando (GER)], 521/2 k, 0, V. Moreau 
(S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 1712  Marie D’Argonne, f, 6 ans, 51 k,  h, Mme R. Philippon 
(G. Congiu), Mme R. Philippon – (n° corde 9)

 4092 4 La Sauzee, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 4092  Kingstown, h, 6 ans, 57 k (531/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme K. Dubois), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 4235  Linsoumis, h, 9 ans, 521/2 k (51 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 2)

 3964  Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, 58 k, Ah, J. Leras 
(M. Grandin), J. Leras – (n° corde 1)

 29  Nisry, h, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, D. Baliouze 
(N.M. Lopes Duarte), L. Proietti – (n° corde 3)

11 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
963 a
Eng. Sup. : Zoom Chop, Marie D’Argonne, Nisry

3 long, 2 long, 3 long, 2 long, 1 long, courte tête, 5 long, 6 long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Zoom Chop.

 1 296 a Tarcenay (Ire).

 1 188 a Philippe’S Grey.

 792 a Sylver Samba.

 324 a Amiata.
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bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé 
leur demande dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Fabrice VERON a déclaré aux 
Commissaires que l’état du terrain n’avait pas semblé convenir aux 
aptitudes du hongre LUIGI ANTINORI (GB).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune-jockey Gary SANCHEZ, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 5 
sollicitations).
La pouliche HEBE (SPA) et le hongre STONEHENGE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique avant la course.
Les pouliches BISKA et DUCHESS MY BEAUTY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4326 6002 PRIX DE LA VILLE DE BLAGNAC

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer pour 
6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
7.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 9.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 2 juin 2023 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné 
une Classe 4 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné 
plusieurs Classe 4, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3921  Camarines, h, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et 
Almost Heaven [Campanologist (USA)], 56 k, Ah, 
(6 000), DM. Batista Ribeiro (R. Sousa Ferreira), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 3)

 3797 5 Monjaraz, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Funny 
Moon [Spanish Moon (USA)], 58 k (551/2 k), (6 
000), M. Alonso Roldan (Mme J. Zambudio Perez), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 4089  Sudden Death, h, b, 5 ans, par Muhaarar GB et 
Sasuela GER (Dashing Blade GB), 56 k, (6 000), 
NP. Littmoden (M. Forest), NP. Littmoden – (n° corde 2)

 3855  Culture, h, b.f, 7 ans, par Dream Ahead USA et Talon 
Bleu [Anabaa Blue (GB)], 59 k,  h, (9 000), A. Lopez 
(A. Gavilan), A. Lopez – (n° corde 10)

 4176 4 Fineha, f, b, 8 ans, par Fine Grain JPN et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 561/2 k (54 k),  
h, (6 000), Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 6)

 4057 4 Prince Pedro, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), (6 000), 
Mme L. Chenu (Mme A. Mekouche), D. Chenu – 
(n° corde 4)

 4043 5 Lilas De France IRE, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), (7 500), 
Mme C. Guilbert (Mme M. Romary), G. Lemer (s) – 
(n° corde 5)

 4235  Remix, h, 4 ans, 571/2 k,  h, (7 500), Mme N. Langlois 
(H. Mouesan), JL. Pelletan – (n° corde 8)

 4043  Tigre Rouge, h, 4 ans, 571/2 k,  h, (7 500), Mme S. Ritson 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 9)

   Treize Chope, f, 4 ans, 56 k,  h, (7 500), Mme D. Bureller 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 7)

 4043  Global Fashion GB, f, 4 ans, 571/2 k, A, (9 000), 
Mme S. Turnbull (F. Veron), D. Henderson – (n° corde 11)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 403 a
1 long, 3 long ½, 3 long ½, 3 long, tête, 1 long ¼, 7 long ½, 5 long ½, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Camarines.

 1 188 a Monjaraz.

 891 a Sudden Death.

 486 a Culture.

 243 a Fineha.

Primes aux éleveurs :

 762 a Earl Elevage Des Loges.

 466 a Angel Jordan Torres.

 228 a Ecurie Des Monceaux, Scea Haras De Saint Pair.

 143 a Scea Haras Du Ma, Mme Elise Drouet.

 109 a Suc. Jean-Louis Lucas.

Temps total : 2’46’’30’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons 
ayant amené le jockey Mickael FOREST, arrivé 3e, à reprendre le 
hongre SUDDEN DEATH à 250 mètres du poteau.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Ricardo 
SOUSA FERREIRA (CAMARINES) arrivé 1er, Mickael FOREST (SUDDEN 
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L’intéressé a déclaré que ledit cheval avait été très allant durant le 
parcours et ne s’était adapté au terrain lourd (4.8 au pénétromètre). 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre AUENWOLF (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

TOULOUSE

0545 306 jeudi 2 novembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – Mathieu DUFFILLOL – 
Stéphanie MATHIAS – Mireille Sylvie DUGAST

 4325 6003 PRIX D’ASSEZAT

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 2 février 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis 
le 2 mai 2023 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 2 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3796  Biska, f, al, 3 ans, par Mr. Owen USA et Folle Blanche 
USA (Elusive Quality USA), 571/2 k (56 k), gh, E. Dell’Ova 
(G. Sanchez), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

 4060 2 Hebe SPA, f, b, 3 ans, par Abdel FR et Livila GB 
(Manduro GER), 571/2 k, g, D. Farlete Gonzalez 
(N. de Julian Alonso), D. Farlete Gonzalez – (n° corde 2)

 3772  Duchess My Beauty, f, b, 3 ans, par Myboycharlie 
IRE et Maharania IRE (Manduro GER), 541/2 k, A. Lopez 
(C. Merille), A. Lopez – (n° corde 3)

 3658 3 My Hope, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Skirt 
IRE (Fast Company IRE), 541/2 k, Mme D. Schoenherr 
(I. Mendizabal), Mme D. Schoenherr – (n° corde 8)

 3791  Oak Wood, f, b, 3 ans, par Birchwood 
IRE et Modema [Okawango (USA)], 551/2 k, 
Haras du Domaine de L’Etang (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

 3883  Luxu, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, P. Lhoste (A. Werle), 
D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 4042 4 Daydreams, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Mme E. Klimscha 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 1157 1 Adhamiy, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Mme MA. Belcou 
(G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 12)

 3913  Folker, h, 3 ans, 56 k, Mme MR. Portier (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 10)

 4054 1 Luigi Antinori GB, h, 3 ans, 57 k,  h, W. Slattery 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 4042  Cocoon Quatre, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), JY. Corduan 
(Mme M. Meyer), C. Corduan – (n° corde 1)

 3794  Stonehenge, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, A. Estrabol 
(Mme C. Nicaud), A. Estrabol – (n° corde 13)

 3913  Storm Day, f, 3 ans, 551/2 k, A, A. Vimont (A. Bendjama), 
C. Bonin (s) – (n° corde 4)

13 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
846 a
Eng. Sup. : Daydreams

¾ long, 3 long ½, 1 long ¼, 5 long ½, ½ long, 7 long ½, 1 long ¼, 1 long, 
loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Biska.

 2 304 a Hebe Spa, prime non attribuée.

 1 728 a Duchess My Beauty.

 1 152 a My Hope.

 576 a Oak Wood.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Vehbi Hakan Keles.

 536 a Frederic Bragato.

 357 a Werner Neumann.

 272 a Duc D’ Alburquerque, prime non attribuée.

 178 a Haras Du Domaine De L’Etang.

Temps total : 2’45’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BISKA à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DAYDREAMS, 
ADHAMIY, STORM DAY et MY HOPE à être munies d’un bonnet anti-
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classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3880 4 Talisman Touch, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Touch Of Silk [Shamardal (USA)], 56 k,  h, (10 
000), Mme M. Margerit (M. Lauron), Mme M. Margerit – 
(n° corde 10)

 3667  Cade’S (GB), h, b, 4 ans, par Dabirsim et Ensis SPA 
(Zieten USA), 56 k (541/2 k), A, (11 500), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme A. Merou), C. Bonin (s) – 
(n° corde 6)

 4176  Charm King, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Shahad IRE (Galileo IRE), 56 k,  h, (11 500), 
H. Dos Santos (E. Revolte), L. Larrigade – (n° corde 5)

 3388 5 Cayras Side, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et 
Stigerside GER (Konigstiger GER), 541/2 k (52 k), 
0h, (7 000), Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 4)

 4157  Afghany, h, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et Texaloula 
(Kendor), 58 k, Ah, (11 500), D. Duglas (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 3)

 3841  Mama Juana, f, 4 ans, 541/2 k, (7 000), D. Poinsignon 
(A. Gutierrez Val), de O. Montzey – (n° corde 1)

 4007 2 Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 58 k, Ah, (7 
000), DM. Batista Ribeiro (R. Sousa Ferreira), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 7)

 4229  Vautrin (IRE), m, 8 ans, 56 k (521/2 k),  h, (10 000), 
P. Widloecher (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Venetico, h, 6 ans, 56 k, 0, (10 000), A. Lopez 
(C. Merille), A. Lopez – (n° corde 9)

 3451 4 Selket (IRE), f, 5 ans, 561/2 k (55 k), Ah, (11 500), 
A. Gabryszewski (Mme D. Santiago), J. Andreu (s) – 
(n° corde 2)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
717 a
Eng. Sup. : Charm King

5 long ½, 4 long ½, 4 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 3 long, 3 long, 1 long, 
1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 632 a Talisman Touch.

 1 287 a Cade’S (Gb).

 789 a Charm King.

 526 a Cayras Side.

 321 a Afghany.

Primes aux éleveurs :

 1 187 a Dieter Burkle.

 505 a Carlos Vazquez Gonzalez.

 356 a Scea Du Haras De Victot.

 237 a Xavier Herail, Philippe Herail.

 82 a S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 1’47’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFGHANY à ne faire qu’un 
tour du rond, à être monté sur la piste et être muni d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, la femme-jockey Delphine SANTIAGO a 
déclaré aux Commissaires que le l’état du terrain n’avait pas semblé 
convenir aux aptitudes de la jument SELKET (IRE).
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les 
Commissaires ont procédé au tirage au sort entre les bulletins 
no 38223 et no 38224 conformément à l’article 186 du Code des 
Courses au Galop, la somme inscrite pour la réclamation de le 
hongre TALISMAN TOUCH étant identique.
Les hongres TALISMAN TOUCH et CADE’S (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4329 6004 PRIX CLERMONT LEFORT

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 2 juin 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
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DEATH) arrivé 3e, et, la femme-jockey Julia ZAMBUDIOPEREZ 
(MONJARAZ) arrivée 2e (cette dernière étant étrangère, n’a 
pas souhaité être assistée par un interprète de son choix), les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le hongre SUDDEN DEATH n’aurait pas devancé le hongre 
MONJARAZ lors du passage du poteau d’arrivée, sans la gêne 
constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionnée la femme-jockey Julia 
ZAMBUDIOPEREZ par une interdiction de monter pour une durée de 
3 jours en raison d’un comportement fautif.
Les hongres CAMARINES, REMIX et MONJARAZ ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4327 6005 PRIX DU MARENSIN

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 4067  Beautiful Summer GB, f, gr, 3 ans, par Dark 
Angel IRE et Miss Lucifer FR (Noverre USA), 601/2 k, 
Godolphin SNC (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 6)

 4106  Blue Bayou, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Datia 
(IRE) (Acclamation GB), 63 k (601/2 k), LC. Moutoussamy 
(Mme M. Romary), Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

 3773 1 Aquilon, h, al, 3 ans, par Literato et Alacrite [Dr Fong 
(USA)], 601/2 k (591/2 k), Ecurie de Pradel (S. Le Quilleuc), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 4012 1 Piano Man, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Princess 
Charm (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 601/2 k, gh, 
E. Fernandez De Vega (V. Seguy), RC. Montenegro – 
(n° corde 7)

 4012 4 Dabiradja, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Mowaajaha 
USA (Invincible Spirit IRE), 60 k (581/2 k), D. Lauffer 
(Mme M. Meyer), J. Resimont – (n° corde 4)

 3794 1 Premiere D’Estejo, f, 3 ans, 52 k (501/2 k), A. Lopez 
(Mme A. Mekouche), A. Lopez – (n° corde 5)

 2651 2 Maimouna, f, 3 ans, 601/2 k, A, X. Soubelet (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

 4012  Garden Park, f, 3 ans, 55 k,  h, M. Devena 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 4012  Murano, h, 3 ans, 591/2 k, A, Ecurie Plessis (G. Guedj-

Gay), de O. Montzey – (n° corde 2)
9 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 428 a
6 long ½, 5 long ½, 2 long, 3 long ½, 1 long, 6 long ½, 1 long ½, 5 long 
½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Beautiful Summer Gb, prime non attribuée.

 2 880 a Blue Bayou.

 2 160 a Aquilon.

 1 440 a Piano Man.

 720 a Dabiradja.

Primes aux éleveurs :

 850 a Godolphin, prime non attribuée.

 670 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 584 a Miklin Stables Llc.

 447 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Lerner (S).

 223 a Haras De Magouet.

Temps total : 1’47’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GARDEN PARK à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La pouliche MAIMOUNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
La pouliche BEAUTIFUL SUMMER (GB) et le hongre AQUILON ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4328 6007 PRIX DU CASTELET

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer 
au minimum pour 7.000 au maximum pour 11.500 avec taux de 
réclamation de 1.500 en 1.500. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 2 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 ou été 
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1 long ½, 1 long, 3 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Visir Iznogud.

 1 620 a King Robbe.

 2 160 a Furioso.

 990 a Rosa Parks.

 495 a Woff (Ger).

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Nipio S. L. .

 730 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 670 a Georg Kern.

 388 a Mustapha Ben Ayed.

 127 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’20’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MONSIEUR BEAULIEU 
(GB) à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond 
de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. Les 
Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) à ne faire qu’un 
tour du rond, à se rendre au départ en main non monté et à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le cheval VISIR IZNOGUD et le hongre KING ROBBE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 307 vendredi 3 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Gérard CAMERA – 
Nathalie MARTEAU – Christine PASTOR

 4331 6109 PRIX DE LA CRIDE

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 3 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4172  Go Johnny Go Go Go, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 541/2 k, 0h, 
(10 000), Gousserie Racing (A. Crastus), R. Fradet (s) – 
(n° corde 8)

   Waldeza GER, f, b, 3 ans, par Lord Of England GER 
et Wierland GER (Cape Cross IRE), 581/2 k, (14 000), 
Gestut Ebbesloh (R. Piechulek), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 5)

 3732 3 Gray D’Albion, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Parma 
[Intikhab (USA)], 56 k, 0, (10 000), A. de Lanfranchi 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 9)

 3608  Zavadream, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 561/2 k (53 k), A, (10 000), 
C. Robba (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 4169  Jugando, h, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Jarada USA 
(Sea The Stars IRE), 58 k, 0h, (14 000), Haras Assiro 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 3732 1 Poup’S, f, 3 ans, 581/2 k (55 k), A, (14 000), JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

 1596 2 Roi De Flandre (FR) , h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, (14 
000), G. Augustin-Normand (Mme C. Collet-Vidal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4059 5 Teranga, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), P. Artigues 
(A. Gutierrez Val), L. Larrigade – (n° corde 2)

 4169  Surprize Me, f, 3 ans, 601/2 k (59 k),  h, (14 000), 
R. Capozzi (Mme M. Velon), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 10)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 483 a
Certif. vétérinaire : Kash Express

courte tête, encolure, 3 long, 2 long ½, encolure, courte encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

1 500 m
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 3826 3 Monaco Rules (IRE), m, b, 3 ans, par Ruler Of The 
World IRE et Marie De Medicis GB (Cape Cross IRE), 
58 k (551/2 k), (20 000), C. Marzocco (S. Le Quilleuc), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 3913 4 Khansa, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Kayl [Vangelis 
(USA)], 541/2 k (531/2 k), (16 000), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 3796 2 Wayofspeed, f, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Becquaspeed [Country Reel (USA)], 541/2 k (53 k), (16 
000), Guy Pariente Holding (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 3)

 4042  Roi Du Monde, h, b, 3 ans, par Recoletos 
et Amancaya GER (Dai Jin GB), 58 k, 0h, (16 
000), Inversiones Ondarreta Sl (I. Mendizabal), 
RC. Montenegro – (n° corde 7)

 3664  Angel Charly GB, f, al, 3 ans, par Harry Angel IRE 
et Marasima IRE (Barathea IRE), 541/2 k, (16 000), 
Mme A. Garavaglia-Drion (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 2)

   Ponce De Leon, h, 3 ans, 56 k, Ah, (16 000), 
Manilex S.A. (R. Sousa Ferreira), Mme B. Valenti – 
(n° corde 4)

 3853  Mythical World GB, f, 3 ans, 581/2 k, (16 000), 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 6)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 540 a
4 long ½, 2 long ½, ½ long, 2 long, 5 long ½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Monaco Rules (Ire).

 2 160 a Khansa.

 1 620 a Wayofspeed.

 1 080 a Roi Du Monde.

 540 a Angel Charly Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 096 a Claudio Marzocco.

 670 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.

 503 a Guy Pariente Holding.

 335 a Comunidad Hereditar Quereda H. .

 63 a Petches Farm Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’24’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PONCE DE LEON à 
être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le poulain MONACO RULES (IRE), le hongre ROI DU MONDE et la 
jument WAYOFSPEED ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4330 6006 PRIX PIERRE RIVIERE D’ARC

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +25.

 2245  Visir Iznogud, m, b.f, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB) (Virtual GB), 521/2 k (52 k),  h, 
B. Gila de La Puerta (R. Dubord), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 7)

 4226 1 King Robbe, h, b, 6 ans, par Zanzibari USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 571/2 k (54 k), g, B. Dutruel 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3990  Furioso, m, b.f, 3 ans, par Captain Marvelous IRE et 
Flame Of Fame [Shakespearean (IRE)], 611/2 k, G. Kern 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 3852 3 Rosa Parks, f, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Rue De 
La Victoire [Exceed And Excel (AUS)], 511/2 k (50 k),  
h, M. Ben Ayed (Mme A. Mekouche), C. Pautier – 
(n° corde 1)

 3990  Woff (GER), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 59 k,  h, H. Boutin (V. Seguy), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3727 1 Monsieur Beaulieu GB, h, 5 ans, 571/2 k, 
Mme E. Littmoden (M. Forest), NP. Littmoden – 
(n° corde 6)

 3576  Passalito, m, 5 ans, 62 k (591/2 k),  h, L. Daveira 
(Mme M. Romary), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
726 a
Eng. Sup. : King Robbe
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- que l’appelante, comme sa consoeur se décale et qu’elle ne peut 
que suivre le mouvement mais sans le décider d’elle-même et sans 
volonté de sa part ; 
- elle subit et le cheval sur réagit un peu ; 
- les positions des jockeys Grégoire LEGRAS et de Marie VELON sont 
à analyser, l’agent accompagnant l’appelante diffusant des arrêts 
sur images en séance au soutien de son opinion ; 
- l’appelante est dans la pire situation, qu’elle risque de « clipper » 
dans le cheval devant elle, qu’il n’y a aucune volonté de sa part de 
progresser ou d’améliorer sa position, qu’il y a une sur réaction à 
un mouvement qu’elle ne provoque pas et qu’elle ne veut qu’une 
chose c’est éviter de galoper sur celui de devant ; 
- que Marie VELON continue « à pousser » son partenaire et que 
Grégoire LEGRAS essaie de « rentrer » vers la corde ; 
- que tout ce mélange conduit au problème et que l’appelante 
essaie de « sauver sa peau » mais elle n’est pas responsable, que 
c’est un mélange explosif qui a conduit à une chute, qu’elle subit les 
mouvements dont celui qui provient de son extérieur qui va contre 
la force centrifuge (à savoir le mouvement de Grégoire LEGRAS) ; 
- si elle avait décidé de changer de ligne délibérément, « elle aurait 
laissé glisser » son partenaire ; 
- au contraire elle reprend et même après la chute elle reprend 
encore pour éviter justement les incidents ; 
- les vues à disposition sont de mauvaise qualité, qu’il n’y a pas de 
vraie vue de face ni de dos ; 
Monsieur Nicolas LANDON, Président de séance, a demandé si 
le jockey Grégoire LEGRAS avait manifesté avec sa voix quand le 
décalage avait commencé, ce à quoi le jockey Camille COLLET 
VIDAL a indiqué :
- n’avoir rien entendu, qu’elle n’a pas vu qu’il se décalait et qu’elle 
se préoccupait surtout de sa propre position car « cela « ralentissait 
devant elle et qu’elle était donc vigilante ; 
- qu’elle s’occupait surtout de son cheval et de devant, qu’elle 
cherche vraiment à essayer de contrôler son cheval par rapport à 
celui devant elle et de ne pas changer de ligne ; 
Que l’agent de jockey l’accompagnant a indiqué qu’elle continue à 
tirer sur son partenaire tout au long du problème ; 
Que l’appelante a indiqué qu’à ce moment de la course il y a de la 
place entre le jockey Grégoire LEGRAS et elle ; 
Que ledit agent a insisté sur le fait qu’il manque des vues notamment 
une qui monterait les éventuels contacts, ajoutant que si Mme 
Marina BRUNELLI ne se décale pas, il ne se passe rien et qu’il est 
impossible selon lui de caractériser une faute avérée du jockey 
Camille COLLET VIDAL ; 
Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter en 
séance suite à une question du Président de séance en ce sens ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et 
les éléments du dossier ; 
Attendu que dans le dernier tournant, les jockeys étaient positionnés 
dans un espace très réduit notamment à la corde, les chevaux étant 
placés à grande proximité les uns des autres ; 
Qu’un ralentissement avait eu lieu dans le peloton et que le jockey 
Camille COLLET-VIDAL avait dû reprendre son partenaire ; 
Qu’elle a indiqué en appel ne pas avoir voulu galoper dans les 
postérieurs du cheval qui la précédait et qui avait lui-même ralenti 
en se décalant très légèrement vers sa droite ; 
Qu’au même moment, le jockey Grégoire LEGRAS s’était un instant 
décalé vers l’intérieur de la piste, le jockey Marie VELON à son 
extérieur sollicitant quant à elle très énergiquement son partenaire ; 
Attendu qu’après ces différents et multiples légers mouvements 
en plein tournant, le jockey Marie VELON avait été déséquilibrée et 
avait chuté ainsi que sa jument ; 
Attendu que les images du film de contrôle en plein tournant, ne 
permettent pas de caractériser d’une manière limpide, avérée, 
certaine et sans aucun doute, le comportement fautif au sens du 
Code des Courses au Galop, de l’appelante, celle-ci s’étant retrouvée 
en difficultés au vu des légers mais multiples mouvements décrits 
ci-dessus ; 
Attendu que pour l’ensemble de ces raisons, les Commissaires de 
France Galop ont décidé en appel après avoir entendu l’appelante 
et pris acte de l’absence d’explications probantes des autres 
jockeys convoqués, de rétablir le cheval à la 7e place et d’infirmer la 
sanction du jockey Camille COLLET-VIDAL, lesdits Commissaires, en 
appel, ne parvenant pas à établir de manière suffisamment précise 
les responsabilités ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Camille 
COLLET-VIDAL ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils 
ont sanctionné le jockey Camille COLLET-VIDAL d’une interdiction 
de monter d’une durée de 20 jours et en ce qu’ils ont distancé ROI 
DE FLANDRE de la 7e place ; 
Paris, le 15 novembre 2023
M. A. de SEYSSEL - M. G. HOVELACQUE - M. N. LANDON

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Go Johnny Go Go Go.

 1 728 a Waldeza Ger, prime non attribuée.

 1 296 a Gray D’Albion.

 864 a Zavadream.

 432 a Jugando.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Ecurie Biraben.

 402 a Gerard Laboureau.

 268 a Jacky Thomas.

 204 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 87 a European Bloodstock Management.

Temps total : 1’32’’5’’’
Le hongre KASH EXPRESS a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute de la pouliche SURPRIZE 
ME (Marie VELON), survenue dans le dernier tournant. Après 
examen du film de contrôle et audition des jockey Grégoire LEGRAS 
(JUGANDO), arrivé 5e, Marina BRUNELLI (POUP’S), arrivée non-
placée et Camille COLLET-VIDAL (ROI DE FLANDRE), arrivée non-
placée, les Commissaires ont distancé le hongre ROI DE FLANDRE 
de la 7e place considérant que la chute de la pouliche SURPRIZE ME 
était due au comportement fautif du jockey Camille COLLET-VIDAL.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Camille 
COLLET-VIDAL par une interdiction de monter pour une durée de 
20 jours pour avoir eu un comportement fautif en se décalant vers 
l’extérieur dans le dernier tournant, et avoir été ainsi à l’origine de la 
chute de la pouliche SURPRIZE ME.
Par ailleurs, agissant sur réclamation du jockey Rene PIECHULEK 
(WALDEZA (GER)), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné aux 
environs du poteau d’arrivée par la pouliche GO JOHNNY GO GO 
GO (Anthony CRASTUS), arrivé 1re, les Commissaires ont ouvert une 
enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Rene 
PIECHULEK et Anthony CRASTUS, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant le jockey Rene PIECHULEK n’avait 
pas le passage suffisant pour s’engager au moment où la pouliche 
GO JOHNNY GO GO GO penchait légèrement vers l’intérieur.
Aucune faute n’a été retenue à l’encontre du jockey Anthony 
CRASTUS.
La pouliche GO JOHNNY GO GO GO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
MARSEILLE PONT DE VIVAUX- 3 NOVEMBRE 2023 - PRIX DE LA CRIDE
Rappel de la décision des Commissaires de courses
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges 
d’appel conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 
234 du Code des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Camille COLLET-VIDAL reçu le 
7 novembre 2023 contre la décision des Commissaires de courses ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Camille COLLET-VIDAL, 
Marie VELON, Marina BRUNELLI et Grégoire LEGRAS à se présenter 
à la réunion du mercredi 15 novembre 2023 et constaté la non-
présentation des intéressés, à l’exception du jockey Camille 
COLLET-VIDAL accompagné de son agent ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la 
décision des Commissaires de courses, le film de contrôle et pris 
connaissance des explications de l’appelante, des jockeys Marie 
VELON et Grégoire LEGRAS, et avoir proposé à l’appelante et à 
l’agent qui l’accompagnait de signer les retranscriptions écrites de 
leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier d’appel du jockey Camille COLLET-VIDAL en date du 
7 novembre 2023, confirmé par courrier recommandé, mentionnant 
notamment qu’elle estime que le léger mouvement qu’elle a 
effectué pour ne pas tomber n’a pas pu entraîner la chute de Marie 
VELON ; 
Vu les explications écrites du jockey MARIE VELON en date du 
11 novembre 2023 mentionnant notamment ne pas avoir de 
commentaire à faire sur l’incident ayant entraîné sa chute ; 
Vu les explications écrites du jockey Grégoire LEGRAS en date du 
12 novembre 2023 mentionnant avoir subi une gêne à contre coup 
dans le dernier tournant se retrouvant victime de cette gêne ; 
L’agent de jockey accompagnant le jockey Camille COLLET-VIDAL a 
indiqué en séance que :
- le jockey Alejandro GUTIERREZ qui menait la course a commencé à 
reculer, que l’appelante est derrière sa consoeur Marina BRUNELLI, 
laquelle décide de se décaler pour progresser ; 
- le premier mouvement vient de sa consoeur Marina BRUNELLI ; 
- l’appelante est derrière elle et que lorsque cela reprend c’est la 
seule qui reprend ; 
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 4333 6112 PRIX DE SAINTE-CROIX

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +25.

 3964 5 Shayran, h, b, 4 ans, par French Fifteen et Zakiyyah 
[Monsun (GER)], 52 k (521/2 k),  h, JP. Ariotti (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

 3881  Namaste, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 59 k,  
h, Ecurie Haras de Saint-Vincent (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 4036 1 Scenariste, f, al, 6 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 58 k, A. Doussot (H. Boutin), 
JC. Sarais – (n° corde 2)

 3881 3 Zilya, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 581/2 k,  h, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 3881 4 Free Breath, h, n.p, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 55 k, S. Grandin 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 1)

 3637 3 Denia (IRE), f, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, MA. Letchimy 
(Mme M. Germain), P. Monfort (s) – (n° corde 9)

 3965  Into Faith, h, 6 ans, 581/2 k, A. de Lanfranchi (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 3965 5 My Lenny, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), 0, R. Bonaventure 
(Mme M. Waldhauser), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 3979  Big George, h, 4 ans, 531/2 k, 0h, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 3828  Beni Khiar, m, 5 ans, 601/2 k,  h, M. Kichenassamy 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 8)

 3881  Randonneur, h, 4 ans, 53 k, 0, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 11)

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 064 a
Eng. Sup. : Zilya

2 long ½, 1 long, encolure, tête, tête, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Shayran.

 1 980 a Namaste.

 1 215 a Scenariste.

 990 a Zilya.

 405 a Free Breath.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Scea Du Haras De Victot.

 777 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

 547 a M. L. Bloodstock Ltd.

 388 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.

 119 a Aksam Khaddam.

Temps total : 2’49’’24’’’
Le jockey Marie VELON ayant chuté dans le Prix de la CRIDE et ne 
pouvant se remettre en selle, a été remplacée sur le hongre MY 
LENNY par le jockey Marie WALDHAUSER au poids de 55.5 kg.
Le hongre SHAYRAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4334 6113 PRIX SAINTE-ANNE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +35.

 3964 3 Queen Bay, f, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Dissitation IRE (Spectrum IRE), 591/2 k (58 k), 
L. Bernhardt (Mme M. Brunelli), L. Bernhardt – 
(n° corde 11)

 3628  Jonh For Always, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et 
Flower GB (Zamindar USA), 51 k (511/2 k), 0, J. Khalifa 
(A. Crastus), Mme A. Budka – (n° corde 8)
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« Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de 
recours en application des dispositions du Code des Courses au 
Galop ».

 4332 6114 PRIX DE CIPRIERES

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 4074 3 Pop Life, f, b, 4 ans, par The Gurkha IRE et Sign 
Of Life USA (Lemon Drop Kid USA), 60 k (581/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Waldhauser), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 3626  Estokenia, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 56 k,  h, J. Khalifa (M. Grandin), 
Mme A. Budka – (n° corde 1)

 2269 3 Gugus Des Brieres, h, b, 8 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Puceofwest (Man O West), 59 k, gh, 
Europeanstayers.Com (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 9)

 4006  Moon Flower, f, b, 5 ans, par Morandi et Nadya GER 
(Lecroix GER), 59 k,  h, L. Mirto (A. Orani), S. Labate (s) – 
(n° corde 13)

 3399  D Day Man, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Siyousha (Siyouni), 581/2 k (57 k),  h, Mme V. Deiss 
(Mme M. Germain), Mme V. Deiss – (n° corde 4)

 3797 4 Morea, f, 4 ans, 60 k, A. Leray (H. Boutin), L. Larrigade – 
(n° corde 10)

 3736  Alfieri, h, 10 ans, 59 k, A, F. Augustin (A. Crastus), 
F. Augustin – (n° corde 6)

 3835  Voyageuse Du Matin, f, 4 ans, 58 k, 0h, 
Ecurie du Gave (A. Gutierrez Val), O Trigodet (s) – 
(n° corde 8)

 3911 1 Evagro, h, 6 ans, 571/2 k,  h, Ecurie des Dragons 
(I. Mendizabal), A. Sanglard – (n° corde 3)

 3909 1 Lily Apple, f, 6 ans, 54 k, A, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 7)

 3904  Terre Sacree, f, 5 ans, 531/2 k (52 k),  h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 12)

 4192  Verti Chop, h, 10 ans, 54 k (541/2 k), 0h, Mme R. Labate 
(T. Piccone), S. Labate (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
928 a
Sans motif : Levant (IRE)

Chev. retir. : Ashdel

½ long, tête, 2 long ½, 2 long ½, nez, 1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Pop Life.

 1 386 a Estokenia.

 850 a Gugus Des Brieres.

 693 a Moon Flower.

 346 a D Day Man.

Primes aux éleveurs :

 889 a Mme Carlos Laffon-Parias.

 544 a Haras D’Haspel.

 383 a Eric Sailly, Le Thenney.

 272 a Luc Mirto.

 135 a Benoit Bazire, Mme Corinne Marcilhacy.

Temps total : 2’11’’73’’’
Le hongre ALPINO a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Le jockey Marie VELON ayant chuté dans le Prix de la CRIDE et ne 
pouvant se remettre en selle, a été remplacée sur la pouliche POP 
LIFE par le jockey Marie WALDHAUSER au poids de 58.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EVAGRO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ESTOKENIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 3505  Desert Heights IRE, h, 9 ans, 571/2 k, (9 000), 
Mme V. Deiss (S. Ruis), Mme V. Deiss – (n° corde 9)

 3909 4 La Venelloise, f, 6 ans, 541/2 k (51 k), Ah, (7 000), 
Mme A. Susini (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 4)

 3731  Mystical Prince, h, 10 ans, 58 k, 0h, (7 000), 
P. Bouchara (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 5)

 4212  Ama Wild Life, h, 6 ans, 56 k (531/2 k),  h, (7 000), 
S. Maurer (N.M. Lopes Duarte), S. Maurer – (n° corde 6)

 4045  Golden Beach GB, h, 4 ans, 56 k, 0, (7 000), N. Rugani 
(G. Millet), M. Planard – (n° corde 1)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
712 a
Consition spéciale : Hygrove Lass

Sans motif : Circo Massimo GB

3 long, 3 long, ¾ long, encolure, 2 long ½, nez, 4 long, 2 long ½, 1 long 
½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Mammalina.

 1 287 a Soan.

 965 a Almanzone (Ire).

 526 a Mafalda Story.

 321 a Yakamette Koukebak.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan.

 505 a Abdelhafidh Dridi.

 247 a Jean-Claude Seroul.

 237 a Andre Hebert.

 126 a Jean-Francois Gribomont.

Temps total : 1’30’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être accompagné au départ en main non-monté.
La pouliche HYGROVE LASS étant boiteuse derrière les stalles de 
départ, a été déclarée non-partante par le vétérinaire de service.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de la Fédération 
d’effectuer un prélèvement biologique de ladite pouliche.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Nuno Manuel LOPEZ DUARTE en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours 
(1re infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
La pouliche MAMMALINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4336 6108 PRIX LUCIEN PLANARD

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4046 5 Kerseymere (GB), f, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Keegsquaw IRE (Street Cry IRE), 561/2 k, A, 
Ecurie du Sud (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 4125  Waziers, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Gleditsia 
(IRE) (No Nay Never USA), 561/2 k,  h, Ecurie Ch. Bridault 
(H. Boutin), F. Foresi – (n° corde 4)

 4046  Bijjlee USA, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et 
Dancing Rags USA (Union Rags USA), 561/2 k (54 k),  h, 
Mme M. Lalisse (N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 5)

 4100  Prince George, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Princesse Li GB (Dawn Approach IRE), 58 k (561/2 k), 
L. Baudron (s) (Mme M. Brunelli), L. Baudron (s) – 
(n° corde 8)

 4046 3 Ektoria, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Spiliada [Falco 
(USA)], 561/2 k (54 k),  h, M. Touze (Mme M. Germain), 
P. Monfort (s) – (n° corde 6)

 3908 5 Allee Fortunee (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, Ecurie X 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 3908  Last Stick, h, 3 ans, 58 k, 0, Bel-Oise SARL (A. Orani), 
R. Fradet (s) – (n° corde 2)

 4070 4 Crack City, h, 3 ans, 58 k, Ah, E. Bernhardt (A. Crastus), 
E. Bernhardt – (n° corde 3)

 3908  Chopinambour, f, 3 ans, 561/2 k, 0h, N. Souchon 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 10)

 2358  La Surprise IRE, f, 3 ans, 561/2 k, B. Henseler-Campana 
(T. Piccone), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 9)

 1839  Bellonino GB, h, 3 ans, 58 k, g, G. Trosset 
(A. Caramanolis), R. Fradet (s) – (n° corde 12)
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 3705  Wiebke, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) 
et Weltklasse GER (Kallisto GER), 60 k, Ah, 
Gestut Celtic Hill (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 7)

 3964 2 Force Tranquille, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 60 k (561/2 k), 
JP. Delaporte (Mme C. Banz), R. Chotard – (n° corde 10)

 3964  Field Of Glory, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 571/2 k,  h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 12)

 4195  Eustache, h, 5 ans, 55 k (551/2 k), A, F. Augustin 
(G. Millet), F. Augustin – (n° corde 6)

 3825  Ficha Limpia, f, 7 ans, 59 k (571/2 k),  h, J. Andreu (s) 
(A. Guilloteau), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 3735  Deer Bere, h, 10 ans, 511/2 k, A, J. Planard (G. Legras), 
M. Planard – (n° corde 13)

 4210  Pur Hasard, h, 4 ans, 52 k (491/2 k), A, S. Maurer 
(Mme M. Sivan), S. Maurer – (n° corde 4)

 3909  Queenly, f, 4 ans, 51 k (491/2 k), gh, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 1)

 3736  Al Zahira, f, 4 ans, 52 k (521/2 k), Ah, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 3)

 2366  Crazyvores, f, 4 ans, 51 k, C. Martinon 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 5)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 491 a
Certif. vétérinaire : Mejaen

1 long, encolure, courte encolure, 1 long, 1 long, ½ long, 2 long ½, 
2 long ½, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Queen Bay.

 1 296 a Jonh For Always.

 1 188 a Wiebke.

 792 a Force Tranquille.

 396 a Field Of Glory.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

 584 a Regis Besse, Denis Picat.

 310 a Suc. Jacques Beres.

 304 a Gestut Celtic Hill.

 155 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

Temps total : 2’51’’43’’’
Le jockey Marie VELON ayant chuté dans le Prix de la CRIDE et ne 
pouvant se remettre en selle, a été remplacée sur la pouliche 
QUEEN BAY par le jockey Marina BRUNELLI au poids de 58 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FORCE TRANQUILLE 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être accompagnée au départ en main non-montée.
Le hongre FIELD OF GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4335 6111 PRIX DU CHATEAU DE L’EMPERI

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 11.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 3 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3224 5 Mammalina, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Apostrophe (IRE) (Barathea IRE), 571/2 k (54 k), gh, (11 
000), JL. Quiniou (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 8)

 3731  Soan, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Metal 
Rocket [Muhtathir (GB)], 59 k, 0, (11 000), A. Dridi 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 7)

 4045  Almanzone (IRE), f, al, 4 ans, par Almanzor et Anazone 
(IRE) (Anabaa USA), 541/2 k (531/2 k), A, (7 000), B. Mekki 
(Mme M. Brunelli), C. Escuder – (n° corde 2)

 3730  Mafalda Story, f, n.p, 6 ans, par Elusive City USA et 
Fire Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 56 k, 0, (9 000), 
Y. Fouin (s) (A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 4172  Yakamette Koukebak, h, b, 5 ans, par Intello (GER) 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 56 k,  h, 
(7 000), Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 12)
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Le hongre SKIMBLESHANKS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4338 6110 PRIX DE LA CRIEE

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28,5.

 4190 5 De Quevedo, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Perfect 
Bounty GB (Bahamian Bounty GB), 57 k (551/2 k), Ah, 
P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), C. Martinon – 
(n° corde 8)

 3733 3 Swing The Ring, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Mezah 
IRE (Invincible Spirit IRE), 591/2 k (57 k), D. Benhamou 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 4070 1 Axelrod, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Brooklyn 
Dream IRE (Dream Ahead USA), 59 k,  h, E. Meinder 
(T. Piccone), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 4020  Grande Julia, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 58 k, A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

 4047 2 Promicea, f, n.p, 3 ans, par Kingfisher IRE et Peace 
City [Elusive City (USA)], 581/2 k, Ecurie des Mouettes 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 3908  Queen Kahina USA, f, 3 ans, 581/2 k,  h, 
Gousserie Racing (S. Ruis), R. Fradet (s) – (n° corde 10)

 3724 4 Sanka Chop, h, 3 ans, 59 k, A, J. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 1)

 4046  Zoff (IRE), h, 3 ans, 521/2 k, A, JP. Vanden Heede 
(G. Legras), C. Escuder – (n° corde 3)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 112 a
Eng. Sup. : Zoff (IRE)

Certif. vétérinaire : Kapetanios, Salon Starlet GER

Sans motif : Roi Mercure

¾ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 6 long, 3 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a De Quevedo.

 2 880 a Swing The Ring.

 2 160 a Axelrod.

 1 440 a Grande Julia.

 720 a Promicea.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Patrick Chedeville.

 894 a Mme Henri Devin, Mme Victoria Devin.

 447 a Jean-Claude Seroul.

 438 a Haras D’Haspel.

 223 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 2’8’’90’’’
Les hongres KAPETANIOS et ROI MERCURE ont été déclarés non-
partants pour raisons vétérinaires.
La pouliche SWING THE RING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CHOLET

0210 308 samedi 4 novembre 2023
Commissaires de courses : Jean-Jacques PINEAU – Anne-

Sophie RICARD – Jean-Louis PONOT

 4339 5855 PRIX DU PRESIDENT ROGER GOURDON

(Femelles)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issues d’étalon 
ayant lors de l’année de conception du cheval fait la monte pour 
un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
ANNULEE, REPORTEE AU 16/11/2023 A PORNICHET 

2 000 m

(PSF)

1
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3
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8

1 900 m

 1702 5 Brazil, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme J. Proietti (G. Millet), 
L. Proietti – (n° corde 11)

12 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 516 a
5 long, nez, 1 long ½, encolure, courte encolure, 1 long, encolure, 
1 long ½, 2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Kerseymere (Gb).

 2 448 a Waziers.

 1 836 a Bijjlee Usa, prime non attribuée.

 1 224 a Prince George.

 612 a Ektoria.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Ecurie Peregrine Sas.

 760 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

 248 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 216 a Chadds Ford Stable, prime non attribuée.

 190 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

Temps total : 1’30’’96’’’
Le jockey Marie VELON ayant chuté dans le Prix de la CRIDE et ne 
pouvant se remettre en selle, a été remplacée sur le hongre PRINCE 
GEORGE par le jockey Marina BRUNELLI au poids de 56.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EKTORIA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche WAZIERS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4337 6107 PRIX DE FONTVIEILLE

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 3 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3872  Skimbleshanks, h, gr, 2 ans, par Stormy River et Red 
Confiture [Red Dubawi (IRE)], 56 k, (10 000), L. Mineo 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 2100  Bad Boy, h, b, 2 ans, par Fas IRE et Queendara 
(Kendargent), 56 k, 0h, (10 000), Ecurie Friedrider 
(H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4178  Yeux Noisettes, m, b, 2 ans, par Goken et Divine 
Leone (Spirit One), 56 k,  h, (10 000), Gousserie Racing 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 3287  Waiting Call, h, b, 2 ans, par Attendu et Collect Call 
IRE (Kodiac GB), 58 k, (14 000), Ecurie Elag (G. Millet), 
L. Baudron (s) – (n° corde 3)

 3607 3 Cuncerta, f, n, 2 ans, par Goken et Fa Ul Cuncert GB 
(Poet’S Voice GB), 541/2 k (52 k), (10 000), B. Giraudon 
(Mme C. Collet-Vidal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 3822  Looman Paris, m, 2 ans, 58 k, (10 000), D. Sacanville 
(A. Orani), J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 3607  Santa Vanilla, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
N. Ricignuolo (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 400 a
1 long ½, tête, 2 long ½, ¾ long, 5 long, 5 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Skimbleshanks.

 1 800 a Bad Boy.

 1 350 a Yeux Noisettes.

 900 a Waiting Call.

 450 a Cuncerta.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Suc. Larissa Kneip.

 559 a Ecurie Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.

 419 a Gousserie Racing.

 279 a Baudron (S), Mme Amandine Baudron.

 139 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’31’’87’’’
Le jockey Marie VELON ayant chuté dans le Prix de la CRIDE et ne 
pouvant se remettre en selle, a été remplacée sur la pouliche SANTA 
VANILLA par le jockey Cheyenne BANZ au poids de 53 kg.
Les Commissaires ont autorisé les poulains LOOMAN PARIS et YEUX 
NOISETTES à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ, le poulain YEUX NOISETTES étant également 
accompagné au départ en main non-monté.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +30.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
ANNULEE, REPORTEE AU 16/11/2023 A PORNICHET 
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30.

 partants ; 32 eng.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 127 
du Code des Courses au Galop, considérant que les circonstances 
ne permettent pas que le Prix des Mauges se court dans des 
conditions de sécurité optimale pour les jockeys et les chevaux, ont 
décidé le report de cette course à une date ultérieure.

 4344 5859 PRIX DU PRESIDENT GERARD COIFFARD

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
ANNULEE, REPORTEE AU 16/11/2023 A PORNICHET 
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 950 m env.
Référence : +35,5.

 partants ; 33 eng.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 127 
du Code des Courses au Galop, considérant que les circonstances 
ne permettent pas que le Prix Président Georges COIFFARD se court 
dans des conditions de sécurité optimale pour les jockeys et les 
chevaux, ont décidé le report de cette course à une date ultérieure.

DEAUVILLE

0003 308 samedi 4 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – 
Tony CLOUT – Jean-Pierre CHARTIER – Laurent BEUVIN

 4345 1138 PRIX DU CHATEAU DE CREVECOEUR

(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
au minimum pour 25.000 avec prix de réclamation de 6.000 en 
6.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées pour les taux de 
réclamation supérieurs à 25.000 : 1 k. par échelon de 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4040 3 Calon Lan, h, b.f, 2 ans, par Seabhac USA et Patrona 
Ciana [Falco (USA)], 57 k, (43 000), de B. Montzey (s) 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 4292 1 Lost In Music, h, b, 2 ans, par Churchill IRE et Midnight 
Music IRE (Dubawi IRE), 54 k (501/2 k), (25 000), 
J. Berthelot (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 3937 5 Everstar, m, b, 2 ans, par Seabhac USA et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 55 k, (31 000), A. Doerner 
(A. Lemaitre), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 4098 3 Hashtag Joa, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Hazita GB (Singspiel IRE), 541/2 k (51 k), g, (37 000), 
de J. Cheffontaines (M. Marquette), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 3720 4 Grand Giomar Kodi, h, b, 2 ans, par Kodi Bear IRE et 
Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 54 k (521/2 k), 
Ah, (25 000), S. Alioto (Mme F. Valle Skar), G. Bietolini – 
(n° corde 7)

 4183 5 Colt Pilot, m, 2 ans, 54 k, 0, (25 000), C. Duran 
(A. Pouchin), Mme A. Karkosa – (n° corde 3)

 4086 5 Elastic Heart (GB), m, 2 ans, 54 k, A, (25 000), 
Gousserie Racing (I. Mendizabal), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

 3814  Fly Falcon Fly GER, f, 2 ans, 521/2 k (51 k),  h, (25 000), 
O. Matkovic (Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 6)

8 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 508 a
Consition spéciale : Golden Globe

2 long, ¾ long, 2 long, 1 long ½, 9 long, 2 long ½, 2 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

2 950 m

1 900 m

(PSF)
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 partants ; 11 eng.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 127 
du Code des Courses au Galop, considérant que les circonstances 
ne permettent pas que le Prix Président Roger GOURDON se court 
dans des conditions de sécurité optimale pour les jockeys et les 
chevaux, ont décidé le report de cette course à une date ultérieure.

 4340 5854 PRIX DU PRESIDENT JOSEPH FORCINAL

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné et 
issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval fait la 
monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
ANNULEE, REPORTEE AU 16/11/2023 A PORNICHET 
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 partants ; 14 eng.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 127 
du Code des Courses au Galop, considérant que les circonstances 
ne permettent pas que le Prix Président Joseph FORCINAL se court 
dans des conditions de sécurité optimale pour les jockeys et les 
chevaux, ont décidé le report de cette course à une date ultérieure.

 4341 5858 PRIX DU PRESIDENT FLORENT BELLAMY- PRIX DES 

AMAZONES

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
ANNULEE, REPORTEE AU 16/11/2023 A PORNICHET 
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +43.

 partants ; 17 eng.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 127 
du Code des Courses au Galop, considérant que les circonstances 
ne permettent pas que le Prix Président Florent BELLAMY se court 
dans des conditions de sécurité optimale pour les jockeys et les 
chevaux, ont décidé le report de cette course à une date ultérieure.

 4342 5857 GRAND PRIX DE CHOLET

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus  
n’ayant pas depuis le 1er mars 2023 inclus gagné une Classe 1. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2023 inclus gagné 
une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed, 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
ANNULEE, REPORTEE AU 16/11/2023 A PORNICHET 
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 partants ; 22 eng.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 127 
du Code des Courses au Galop, considérant que les circonstances 
ne permettent pas que le Grand Prix de CHOLET se court dans des 
conditions de sécurité optimale pour les jockeys et les chevaux, ont 
décidé le report de cette course à une date ultérieure.

 4343 5856 PRIX DES MAUGES

(Handicap)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop

1 900 m

1 900 m

1 350 m

1 900 m
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Temps total : 2’44’’52’’’
Le jockey Marie VELON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le cheval HAVOC par le jockey Léa 
BAILS.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LORENZO DE MEDICI à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le cheval HAVOC à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre LORENZO DE MEDICI et le poulain JAAFAR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4347 1135 PRIX DE SAINT-CENERI-LE-GEREI

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +16,5.

 4132  Toijk, h, al, 7 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean 
GB), 531/2 k, Stall Laurus (S. Ruis), Mme H. Sauer – 
(n° corde 14)

 3808  Deep Hope USA, h, b, 4 ans, par Siyouni et Addictive 
USA (Twirling Candy USA), 58 k,  h, A. Frassetto 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 4)

 3889 2 Tairann GB, f, b, 4 ans, par Kingman GB et Rekdhat 
IRE (Shamardal USA), 571/2 k, MA. Teeka (E. Hardouin), 
H. Ghabri – (n° corde 8)

 3784 1 Bullace GB, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Redstart 
GB (Cockney Rebel IRE), 57 k, Cheik K. Al-Maktoum 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 3889 1 Hot Spot (IRE), h, b, 7 ans, par Siyouni et Excellent Girl 
GB (Exceed And Excel AUS), 59 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(C. Lecoeuvre), G. Vaz – (n° corde 6)

 2378 4 Zoom, m, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Sonnerie 
(GB) (More Than Ready USA), 60 k, Wertheimer & Frere 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3990  Torpen, h, b, 6 ans, par Orpen USA et That’S The Spirit 
[Country Reel (USA)], 561/2 k,  h, R. Schoof (T. Trullier), 
R. Schoof – (n° corde 3)

 3889 3 Central Park West, h, 5 ans, 531/2 k, Mme L. Falque 
(I. Mendizabal), P. Groualle (s) – (n° corde 9)

 3783 5 Shinning Ocean, m, 6 ans, 601/2 k, 0h, Mme A. Blume 
(A. Pietsch), H. Blume – (n° corde 16)

 3864  Maayafushi, f, 3 ans, 54 k, A, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

 3889 5 Ptit Pedro, m, 4 ans, 57 k, 0, A. Prudent (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 15)

 3990  Hollyhock, h, 4 ans, 54 k, Ah, Ecurie M. Tschopp 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 7)

 3898 1 Camelot Song (IRE), f, 3 ans, 541/2 k, gh, 
Roy Racing Ltd (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

 3941 1 Ashiktash, h, 4 ans, 56 k,  h, Stars Of Fortune 
(R. Thomas), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 3784  Innovator GB, h, 5 ans, 55 k,  h, C. Bodin (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 3339  Szafran, h, 3 ans, 561/2 k,  h, J. Grassick 
(Mme D. Santiago), J. Grassick – (n° corde 12)

16 partants ; 63 eng. ; 4 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 630 a
Chev. élim. : Natural Path (IRE), Sassy Rascal IRE

Chev. retir. : Kharkiv, Mehanydream, Bienne, Ernan Cortes

¾ long, encolure, tête, ¾ long, tête, ¾ long, courte encolure, courte 
encolure, courte encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Toijk.

 4 984 a Deep Hope Usa, prime non attribuée.

 3 672 a Tairann Gb, prime non attribuée.

 2 098 a Bullace Gb, prime non attribuée.

 858 a Hot Spot (Ire).

 1 144 a Zoom.

 429 a Torpen.

1 400 m
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Primes aux propriétaires :

 8 640 a Calon Lan.

 3 456 a Lost In Music.

 2 592 a Everstar.

 1 728 a Hashtag Joa.

 864 a Grand Giomar Kodi.

Primes aux éleveurs :

 2 683 a Haras D’La Riviere.

 804 a Anton Doerner.

 701 a Clear Light Sas.

 536 a Jean De Cheffontaines.

 175 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’59’’64’’’
Le jockey Marie VELON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre GRAND GIOMAR KODI par 
le jockey Frida VALLE SKAR.
Les Commissaires ont autorisé le poulain COLT PILOT à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOST IN MUSIC à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Alessandro 
BOTTI en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre GOLDEN 
GLOBE de participer à la course, la déclaration de castration n’ayant 
pas été déclaré conformément aux dispositons de l’article 134 
paragrapheII du Code des Courses au Galop et l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros.
Le hongre CALON LAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4346 1140 PRIX DU CHATEAU DE BLANC-BUISSON

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 4 juin 2023 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3966  Lorenzo De Medici, h, b.f, 4 ans, par Territories IRE 
et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 59 k, (22 000), 
Scuderia Dei Duepi (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 5)

 3871 5 Jaafar, m, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Badee 
Ah [Motivator (GB)], 571/2 k (55 k), (18 000), 
Cheik ABK. Al Thani (D. Provost), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 6)

 2514  Ideal King, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Ideal World 
IRE (Singspiel IRE), 59 k (571/2 k), (22 000), Leram S.R.O. 
(Mme D. Santiago), V. Luka – (n° corde 8)

 4111 5 Interstella GER, f, b, 5 ans, par Nutan IRE et Invisible 
Flash GB (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (53 k), Ah, 
(14 000), Ecurie Joya Racing SAS (Mme C. Pacaut), 
E. Grall (s) – (n° corde 4)

 3871  Baden Rocks, h, al, 6 ans, par Champs Elysees GB et 
Becomes You (GB) (Lomitas GB), 571/2 k, 0, (18 000), 
O. Post (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 4064  Havoc, m, 5 ans, 571/2 k (56 k), (18 000), N. Rugani 
(Mme L. Bails), S. Pecoraro – (n° corde 1)

   Idem Des Ongrais, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), Ah, (22 000), 
Ch. Herpin (s) (Mme F. Valle Skar), Ch. Herpin (s) – 
(n° corde 7)

 816  Stronger Together GB, m, 4 ans, 571/2 k, 
Agh, (18 000), Mme J. Dufkova (A. Pouchin), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 718 a
2 long ½, 2 long, courte encolure, 6 long, ¾ long, 2 long ½, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Lorenzo De Medici.

 1 881 a Jaafar.

 1 154 a Ideal King.

 940 a Interstella Ger, prime non attribuée.

 384 a Baden Rocks.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Stowell Hill Ltd.

 520 a Haras D’Haspel.

 482 a Scea Du Haras De Victot.

 161 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.

 113 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
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Primes aux éleveurs :

 983 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 935 a Rockcliffe Stud, prime non attribuée.

 737 a Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .

 491 a Laurent Benoit.

 160 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’1’’65’’’
Le jockey Marie VELON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche AKA’BRILLA par le jockey 
Aurélien LEMAITRE au poids de 56,5kg, ce dernier ne bénéficiant pas 
de la remise de poids de 1,5kg pour la condition de femme jockey.
Le hongre LOU DARGENT ayant eu un comportement délicat dans 
les stalles de départ, a provoqué l’ouverture inopinée de celles-ci. 
Ce dernier s’étant accidenté au niveau de l’antérieur gauche, a été 
déclaré non partant par le vétérinaire de service.
Le hongre BAUHINIA RHAPSODY (GB) et la pouliche MISS 
SUPERNOVA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4349 1136 PRIX NONOALCO

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4094 2 Roshvar, m, b, 2 ans, par Siyouni et Roshanara 
[Sea The Stars (IRE)], 58 k, . Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

   Harry Bassett, m, b.f, 2 ans, par Harry Angel IRE et 
Broglie [Le Havre (IRE)], 58 k, D. Macauliffe/A. Don 
(A. Lemaitre), Mme A. Murphy – (n° corde 1)

 4094 5 Vertbois, m, b, 2 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Visinada (IRE) (Sinndar IRE), 58 k (551/2 k), 
Godolphin SNC (C. Belmont), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 3993 2 Brothers Of Lily’S, m, b, 2 ans, par Oasis Dream 
GB et Tilett (GB) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k,  h, 
Ecurie Normandy Spirit (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 3968 2 Bellano, m, b, 2 ans, par Zelzal et Bernsteinkette 
GER (Kandahar Run GB), 58 k, M. Motschmann 
(C. Lecoeuvre), A. Schutz (s) – (n° corde 7)

 3601 5 Hantano IRE, m, 2 ans, 58 k,  h, G. Strawbridge 
(C. Soumillon), Mme V. Head – (n° corde 9)

 3993  Amouage, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0, S. Caceres (s) 
(G. Sias), S. Caceres (s) – (n° corde 11)

   West Bay GB, h, 2 ans, 56 k, Noora Racing (T. Trullier), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

 4011 3 Chanaz, m, 2 ans, 58 k, V. Capocasale (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 3739 5 Masterplan, m, 2 ans, 58 k, RHBS Racing (H. Boutin), 
A. Suborics – (n° corde 4)

10 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 914 a
Sans motif : Happy Again

1 long, ¾ long, tête, ¾ long, 1 long ¼, 5 long, 2 long ½, courte 
encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Roshvar.

 4 320 a Harry Bassett.

 3 240 a Vertbois.

 2 160 a Brothers Of Lily’S.

 1 080 a Bellano.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 877 a Earl Haras De L’Etre, Langlais Bloodstock, Mickael Dollion.

 657 a Haras De Beauvoir.

 438 a Mme Pierre Lepeudry.

 335 a Michael Motschmann.

Temps total : 1’20’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WEST BAY (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
afin d’examiner les causes de la chute du jockey Hugo BOUTIN 
(MASTERPLAN) à l’ouverture des stalles de départ.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, il 
résulte que le poulain MASTERPLAN avait trébuché à la sortie des 
stalles de départ, déséquilibrant et faisant chuter ledit jockey, sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
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Primes aux éleveurs :

 4 840 a Lutz Bongen.

 855 a Lnj Foxwoods Llc, prime non attribuée.

 630 a Godolphin, prime non attribuée.

 387 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 360 a A. D. G. Oldrey, George Christopher Hartigan, prime non attribuée.

 232 a Wertheimer & Frere.

 193 a Suc. Christian Meunier, Patrice Renaudin.

Temps total : 1’23’’8’’’
Le jockey Marie VELON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre CENTRAL PARK WEST par 
le jockey Ioritz MENDIZABAL.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TAIRANN (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASHIKTASH à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAAYAFUSHI à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOLLYHOCK à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à l’entraineur Madame Hella SAUER, jointe par 
téléphone, au sujet de la performance du hongre TOIJK.
L’intéressé a déclaré que lors de sa dernière course il était venu à 
l’intérieur et n’avait pas pu s’exprimer. Elle a précisé qu’aujourd’hui 
il avait eu un bon parcours et qu’il appréciait particulièrement cet 
hippodrome.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres TOIJK, DEEP HOPE (USA), BULLACE, HOT SPOT (IRE) et la 
pouliche TAIRANN (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4348 1139 PRIX DU BESSIN

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4016 5 Bauhinia Rhapsody GB, h, b, 3 ans, par Siyouni et 
Tai Hang Dragon IRE (Tamayuz GB), 58 k, JV. Toux 
(T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 3)

 4017 2 Timetoshine, f, n.m, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et This Time [Zafeen (FR)], 561/2 k,  h, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 2)

 3980 5 Miss Supernova, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Saishu 
IRE (Indian Ridge IRE), 561/2 k, A, Kempsons Stud Ltd 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 3957  Cognac, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Harmonique (IRE) (King’S Best USA), 58 k,  h, 
Mme G. Reille-Villedey (B. Marie), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 5)

 3768  Axiome, h, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Mathematicienne (IRE) (Galileo IRE), 58 k, A, 
Wertheimer & Frere (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)

 3765  Galilee Dream, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), G. Paul 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 9)

 2732  Noirelle, f, 3 ans, 561/2 k, M. Haenni (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 10)

 4186  Aka’Brilla, f, 3 ans, 561/2 k, C. Emden (A. Lemaitre), 
C. Fey (s) – (n° corde 8)

 4000  Miura IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Leram S.R.O. 
(C. Belmont), V. Luka – (n° corde 7)

 4016 3 Sapristi, m, 3 ans, 58 k, D. Gallet (R. Thomas), 
N. Caullery – (n° corde 11)

10 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 814 a
Consition spéciale : Lou Dargent

encolure, 4 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, nez, ¾ long, 6 long, 1 long 
½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Bauhinia Rhapsody Gb, prime non attribuée.

 3 168 a Timetoshine.

 2 376 a Miss Supernova.

 1 584 a Cognac.

 792 a Axiome.
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retiré derrière les stalles de départ et à être accompagné en main au 
départ non monté.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
leurs explictions les jockeys, Delphine SANTIAGO (PAINT IT BLACK), 
arrivé 1er et Coralie PACAUT (PLENTY CITY), arrivé 3e, ont sanctionné 
le jockey Delphine SANTIAGO par une interdiction de monter pour 
une durée d’1 jour pour avoir laissé pencher le hongre PAINT IT 
BLACK et ainsi gêné le hongre PLENTY CITY, l’incident ayant eu lieu 
après le passage du poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’apprenti Dorian PROVOST en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Les Commissaires, après avoir entendu le jockeyThéo BACHELOT 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur 
de plus de 800 grammes (+900 gr) au poids résultant des conditions 
de la course et de l’application des surcharges et ou des remises 
de poids.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Benjamin MARIE au sujet de la performance 
du hongre THE CHARM.
L’intéressé a déclaré que le dit hongre avait mal respiré et n’avait 
pas d’action.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Les hongres PAINT IT BLACK et CALIFANO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4351 1137 PRIX LA BAMBA

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3967 3 Rouhiya, f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et Rondonia 
IRE (Raven’S Pass USA), 58 k,  h, S.A. Aga Khan 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

 3993 3 Tazara IRE, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et 
L’Explora USA [War Front (USA)], 58 k, E. Babington 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 4095 6 Cardistry IRE, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Top Trump GB (Raven’S Pass USA), 58 k 
(551/2 k), Godolphin SNC (C. Belmont), A. Fabre (s) – 
(n° corde 15)

 3600 2 Mme Jourdain (IRE), f, gr, 2 ans, par Kodiac 
GB et Palombe (IRE) (Nathaniel IRE), 58 k, 
Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

   Nice Spirit IRE, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Hanvarana IRE (Leroidesanimaux BRZ), 56 k, 
M. Mbacke (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 12)

 3406 3 Liberte, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), Infinity Nine Horses 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Miela, f, 2 ans, 58 k, g, Leo Hamann/Peter Hamann 
(H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 14)

 3748 4 Intellita, f, 2 ans, 58 k, A. Prudent (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 2260  Falbala (IRE), f, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
Wertheimer & Frere (Mme M. Peslier), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

 3897  Amorcita, f, 2 ans, 58 k, P. Rechsteiner (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 3867 4 Makemake, f, 2 ans, 58 k, Mme J. Cygler (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

   Wahayeb, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), Ah, M. Al Shahi 
(Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 2633 2 Casaurina (IRE), f, 2 ans, 58 k, PD. Savill (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 3993  Miss Choo, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), D. Breese 
(Mme F. Valle Skar), AN. Hollinshead – (n° corde 4)

14 partants ; 25 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 596 a
Certif. vétérinaire : May Day Spirit

2 long ½, ½ long, dead-heat, ½ long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long, 1 long 
¼, encolure.
15 000a – 6 000a – 3 750a – 3 750a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Rouhiya.

 4 320 a Tazara Ire, prime non attribuée.

 2 700 a Cardistry Ire, prime non attribuée.

 2 700 a Mme Jourdain (Ire).

 1 080 a Nice Spirit Ire, prime non attribuée.
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Les poulains ROSHVAR et HARRY BASSETT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4350 1142 PRIX DE L’AUBERGE MOISY

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +26,5 ; 1 ans et +, +27.

 3620  Paint It Black, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sogno D’Oro (GB) (Dubawi IRE), 561/2 k (55 k), L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 11)

 3896 2 Pertusato, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Sant’Amanza [American Post (GB)], 581/2 k (56 k), 
M. Leonetti (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 4157 3 Plenty City, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
Pluie D’Or (IRE) [Bering (GB)], 521/2 k (51 k), g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 5)

 4229 4 Ventura Vision, f, b, 5 ans, par No Nay Never USA 
et Great Trip USA (Lemon Drop Kid USA), 571/2 k, Ah, 
Ecurie Bertrand Milliere (S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 14)

 3896  Califano, h, b, 4 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Top Chain IRE (Acclamation GB), 581/2 k,  h, S. Molks 
(L. Boisseau), M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 4126  Monsieurvalchop, h, 4 ans, 541/2 k (55 k),  h, G. Somme 
(T. Bachelot), J. Parize – (n° corde 2)

 3978 4 Cold Play, h, 6 ans, 531/2 k,  h, 
Ecuries de La Roussiere SARL (A. Pouchin), 
H. Fortineau – (n° corde 9)

 3620  Gin Gembre, h, 6 ans, 52 k, A, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 7)

 3970 5 Heartbeat, h, 5 ans, 54 k, gh, M. Motschmann 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 1)

 4099  Tollard Royal IRE, h, 4 ans, 60 k, g, 3 Ailes Compagnie 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 16)

 3981 3 Chilli Boy, m, 4 ans, 58 k, 0h, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 10)

 4107  Kingsfold, h, 6 ans, 55 k, g, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 4)

 4085 1 Oyapock, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0h, G. Doleuze 
(A. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 15)

 3833  Dieppe, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ah, EJ War Raok 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 3622  The Charm, h, 4 ans, 59 k,  h, Al Ryan Racing (B. Marie), 
F. Fievez – (n° corde 12)

15 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 348 a
Eng. Sup. : Ventura Vision, Tollard Royal IRE

Certif. vétérinaire : Space Quake (GB)

tête, ½ long, 3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, courte 
encolure, 1 long ¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Paint It Black.

 2 178 a Pertusato.

 1 336 a Plenty City.

 1 089 a Ventura Vision.

 544 a Califano.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Laurent Cendra, Mlle Sara Cendra, Mme Laura Cendra.

 855 a Marc Leonetti, Jacques Lastrajoli.

 602 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 279 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 139 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’22’’79’’’
Le jockey Marie VELON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument VENTURA VISION par le 
jockey Sylvain RUIS au poids de 57,5kg, ce dernier ne bénéficiant pas 
de la remise de poids de 1,5kg pour la condition de femme jockey.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALIFANO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TOLLARD ROYAL (IRE) à 
ne faire qu’un tour du rond de présentation, muni d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant 
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Primes aux propriétaires :

 6 682 a Etel Du Ninian.

 3 693 a Chanel Gold.

 1 530 a J’Aurais Du.

 874 a Chop Val.

 437 a Sense Of Belonging.

 400 a Wind Of Change.

 267 a Hartwood Man.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Francois Blanche.

 1 146 a Sven Goldmann.

 690 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 394 a Alain Chopard, Christian Vallee.

 128 a Robert Haim, Jared Bernstein.

 104 a Mme Ines Hovelacque, Dominique Guindon, Benjamin Hovelacque.

 102 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’23’’91’’’
Le jockey Marie VELON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument SASSICA par le jockey 
Théo BACHELOT au poids de 59,5kg, ce dernier ne bénéficiant pas 
de la remise de poids de 1,5kg pour la condition de femme jockey.
La jument ETEL DU NINIAN et le cheval J’AURAIS DU ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4353 1143 PRIX DU BELVEDERE DES AVALOIRS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Quatrième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +34,5 ; 1 ans et +, +35.

 4227 5 Lord Monchablon (GB), h, al, 5 ans, par Dutch Art 
GB et Develyn GB (Pivotal GB), 591/2 k,  h, Mme D. Vilain 
(A. Pouchin), Br. Beaunez – (n° corde 8)

 4085 2 Red Nude Rouge (GB), f, b, 5 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 571/2 k, 
Ecurie Cama (B. Marie), T. Speicher – (n° corde 6)

 3978 1 Polivate, f, b, 5 ans, par Pomellato GER et Ulivate 
(IRE) [Poliglote (GB)], 571/2 k (56 k), J. Macedo da Silva 
(Mme D. Santiago), J. Macedo da Silva – (n° corde 9)

 3895 3 Siglo De Oro IRE, m, b, 8 ans, par Clodovil (IRE) 
et Puerto Oro IRE (Entrepreneur GB), 58 k (561/2 k), 
S. Molks (Mme C. Pacaut), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 7)

 4052 5 Micoleo, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good 
IRE (Big Bad Bob IRE), 59 k, Scuderia Micolo SNC 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 16)

 3743 2 Murrayfield, f, 5 ans, 54 k,  h, M. Duquaire 
(L. Boisseau), L. Proietti – (n° corde 12)

 4225  Black Panther, f, 5 ans, 53 k (511/2 k),  h, Mme MB. Boche 
(Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 11)

 4204 5 Hygrove Bec, f, 6 ans, 591/2 k (57 k),  h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 3743  Salsa Chic (GB), f, 6 ans, 591/2 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 14)

 4117  Sotchi, f, 5 ans, 51 k (481/2 k), J. Grassick 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 13)

 4188  Toocoolforschool, f, 4 ans, 60 k,  h, T. Tailleur 
(H. Lebouc), Rémy Nerbonne – (n° corde 4)

 4004 4 Ghayadh GB, h, 8 ans, 521/2 k, Mme L. Pauwels 
(T. Trullier), Mme L. Pauwels – (n° corde 1)

 4227 4 Ashdel, h, 4 ans, 59 k, 0, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 15)

13 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 468 a
Eng. Sup. : Red Nude Rouge (GB), Ashdel

Certif. vétérinaire : Senepark, Blood Chope

Sans motif : Bowdragon

2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, courte tête, 1 long ½, 
¾ long, 3 long, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Lord Monchablon (Gb).

 1 980 a Red Nude Rouge (Gb).

 1 485 a Polivate.

 810 a Siglo De Oro Ire, prime non attribuée.

 495 a Micoleo.
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Primes aux éleveurs :

 2 193 a S.A. Aga Khan.

 548 a Sc Ecurie De Meautry.

 510 a Hamwood Stud, prime non attribuée.

 318 a Godolphin, prime non attribuée.

 127 a Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’51’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
le déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment à environ 
100 mètres du poteau d’arrivée les difficultés à progresser de la 
pouliche CARDISTRY (IRE) (César BELMONT) arrivée 3e dead-heat.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys César 
BELMONT et Ioritz MENDIZABAL (TAZARA (IRE)) arrivé 2e, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le mouvement vers l’extérieur de la pouliche TAZARA (IRE) ne 
permettait pas de considérer que la pouliche CARDISTRY (IRE) 
l’aurait devancé lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard 
du jockey Ioritz MENDIZABAL, considérant qu’il avait fait tout son 
possible pour éviter l’incident.
Les pouliches ROUHIYA et CASAURINA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4352 1141 PRIX DE L’AUBERGE DES PEINTRES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +23,5 ; 1 ans et +, +24.

 4067 5 Etel Du Ninian, f, al, 5 ans, par Stormy Ocean et 
Conference [Refuse To Bend (IRE)], 59 k, g, C. Guyon 
(H. Lebouc), C. Guyon – (n° corde 5)

 3869  Chanel Gold, f, b, 3 ans, par Lawman et 
Coco Sun [Marchand De Sable (USA)], 571/2 k, 
German Racing Club (E. Hardouin), JP. Carvalho – 
(n° corde 13)

 4137  J’Aurais Du, m, gr, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Plantation [Singspiel (IRE)], 57 k, Ah, 
SARL Jedburgh Stud (H. Boutin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 3730 2 Chop Val, m, al, 6 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 60 k, gh, Stall Liberty Leaf 
(S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 14)

 4099 2 Sense Of Belonging, h, al, 7 ans, par Dutch Art GB 
et Bertie’S Best GB (King’S Best USA), 571/2 k,  h, 
SC Thierry Pigeon (C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 12)

 3712  Wind Of Change, h, b, 5 ans, par No Nay Never USA 
et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 591/2 k (58 k),  h, 
P. Walter (Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 4)

 4137  Hartwood Man, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Sargasses [Kingsalsa (USA)], 571/2 k,  h, D. Guindon 
(F. Veron), Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

 4102  Restless Spirit (GB), h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 
Ah, Ecurie Club des Etoiles (Mme F. Valle Skar), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 4075  Faster, f, 4 ans, 57 k, B. Gusdal (A. Lemaitre), 
Mme G. Rarick – (n° corde 16)

 3808 5 Sassica, f, 4 ans, 591/2 k, Rennstall Neuenhagen 
(T. Bachelot), A. Suborics – (n° corde 10)

 3898 4 Harila GB, f, 3 ans, 60 k, 0, Everest Racing 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 11)

 3495 3 Katleiya, f, 3 ans, 57 k, L. Vanska (s) (A. Madamet), 
L. Vanska (s) – (n° corde 7)

 3564 5 Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, 58 k,  h, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 4101  Pink Pong, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), Gousserie Racing 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 3990  Bacchilide (GB), h, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, P. Ferrario 
(Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 1)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 512 a
Eng. Sup. : Hartwood Man

Sans motif : Galilodge

encolure, ½ long, courte encolure, tête, encolure, tête, ¾ long, 
courte encolure, tête.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a
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 4355 1146 PRIX DE LA ROCQUE

(Femelles)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Paraiba, f, b, 2 ans, par Soldier Hollow GB et 
Pearls Or Passion [Monsun (GER)], 57 k, M. Al Thani 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Birthe IRE, f, b, 2 ans, par Study Of Man IRE et 
Barakaat [Lope De Vega (IRE)], 57 k, Mme C. Guilbert 
(A. Lemaitre), L. Vanska (s) – (n° corde 3)

   Aqua Augusta (IRE), f, al, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Alzubra (GB) (Dansili GB), 57 k, Mme P. Poulsen-Allaire 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Private Dinning, f, b, 2 ans, par Lethal Force IRE et 
Panoramica GB (Rail Link GB), 57 k, Haras de Saint-
Julien (I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 7)

   Lee Loop Gin, f, b, 2 ans, par Roman Candle (GB) 
et Lounage [Sageburg (IRE)], 57 k, M. Seror (s) 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 4)

   Sailors Delight, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), gh, Mme H. Devin 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 9)

   Rue Daguerre, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), Ecurie X 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 10)

   Iberia, f, 2 ans, 57 k, O. Chauchart du Mottay 
(C. Soumillon), P. Groualle (s) – (n° corde 6)

   Loumarine Bere, f, 2 ans, 57 k,  h, Caenepeel/Legrand 
(B. Marie), F. Caenepeel – (n° corde 1)

9 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 846 a
3 long, tête, encolure, 5 long, 2 long ½, tête, 1 long ¼, 5 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Paraiba.

 4 320 a Birthe Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Aqua Augusta (Ire).

 2 160 a Private Dinning.

 1 080 a Lee Loop Gin.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Al Shahania Stud.

 670 a Haras De Saint Julien.

 657 a Ecurie Peregrine Sas.

 510 a Sabah Mubarak Al Sabah, prime non attribuée.

 335 a Mme Carole Georgeault, David Windrif.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Paraiba.

Temps total : 2’1’’64’’’
Le jockey Marie VELON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche IBERIA par le jockey 
Christophe SOUMILLON au poids de 57kg.
Suite à une erreur de retranscription sur le programme, la pouliche 
SAILORS DELIGHT a été autorisé à rentrer parmi les derniers dans 
sa stalle de départ, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOUMARINE BERE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Gianluca BIETOLINI en ses explications, lui ont indiqué 
que la pouliche GRAND LILI sera interdite de courir pour une durée 
de 15 jours (2e fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de 
départ.
Les pouliches PARAIBA et BIRTHE IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4356 330 PRIX ZEDDAAN

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas 
gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3638 4 Opera Mundi IRE, f, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Solage (GB) (Galileo IRE), 551/2 k, Ecurie des Charmes 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :

 1 270 a Haras D’Haspel.

 583 a Nick Depape.

 508 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.

 194 a Scuderia Micolo Snc.

 170 a Rathasker Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’22’’92’’’
Le jockey Marie VELON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le cheval SIGLO DE ORO (IRE) par le 
jockey Coralie PACAUT.
A l’issue de la course, les Commissaires on entendu en ses 
explications le jockey Fabien LEFEBVRE sur les raisons pour 
lesquelles il avait arrêté la jument SALSA CHIC (GB) dans la ligne 
d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument s’était accidentée seule 
durant le parcours.
Le hongre LORD MONCHABLON (GB) et le cheval SIGLO DE ORO 
(IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE

0003 309 dimanche 5 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – 
Maxime PELTIER – Jean-Pierre CHARTIER – Tony CLOUT

 4354 1145 PRIX DE L’EPINAY

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Columbus GER, m, b.f, 2 ans, par Oasis Dream GB 
et Cribbs Causeway IRE (Rip Van Winkle IRE), 58 k, 
GL. Baum (S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

   Mia Man, m, gr, 2 ans, par Almanzor et Cool Esprit 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, D. Cole (P. Bazire), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

   Al Daayen, m, b, 2 ans, par Zelzal et Nigwah 
[Montjeu (IRE)], 58 k, Al Shaqab Racing (T. Bachelot), 
F. Chappet (s) – (n° corde 4)

   Sholto (IRE), h, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Oh Star 
USA (Tale Of The Cat USA), 58 k, A, Al Asayl France 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   O Patrao IRE, m, b, 2 ans, par Inns Of Court IRE et 
Sahaayef IRE (Mawatheeq USA), 58 k, AJ. Silva Soares 
(A. Lemaitre), MLG. de Carvalho – (n° corde 5)

   Moty Marc, m, 2 ans, 58 k, A, ME. Uzan (C. Lecoeuvre), 
F. Bellemere – (n° corde 3)

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 924 a
Eng. Sup. : Moty Marc

½ long, 4 long ½, 1 long ½, 1 long, encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Columbus Ger, prime non attribuée.

 4 320 a Mia Man.

 3 240 a Al Daayen.

 2 160 a Sholto (Ire).

 1 080 a O Patrao Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Haras Voltaire.

 1 275 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 1 006 a Al Shaqab Racing.

 438 a Al Asayl France.

 127 a Ballintry Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Columbus Ger.

Temps total : 2’1’’88’’’
Le jockey Marie VELON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain MIA MAN par le jockey 
Pierre BAZIRE au poids de 58kg.
Les poulains COLOMBUS GER et MIA MAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +17,5.

 4080 1 Principe GER, h, b, 5 ans, par Free Eagle IRE et Paraisa 
GB (Red Ransom USA), 59 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 12)

 3737 3 Saint Etienne (GB), m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Ideal World IRE (Singspiel IRE), 55 k,  h, G. Augustin-
Normand (C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 3809 4 Behtar, m, al, 4 ans, par Kitten’S Joy USA et Behnasa 
[Dansili (GB)], 60 k, S.A. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 4102 3 Uzel, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 561/2 k,  h, Mme S. Aknin 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 16)

 4075 1 Give Me Gold, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Fifty Gold 
[Medicean (GB)], 551/2 k, G. Doleuze (Mme C. Pacaut), 
G. Doleuze – (n° corde 14)

 4102 1 Ciccio Boy, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Sogdiana [Dutch Art (GB)], 591/2 k, A. Salikbayev 
(S. Pasquier), I. Endaltsev – (n° corde 7)

 4064 1 Ami Soledad, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Dogaressa IRE (Mastercraftsman IRE), 59 k,  h, 
Stall Burg Nanstein (A. Madamet), S. Smrczek – 
(n° corde 8)

 4080 2 Dantes GER, h, 7 ans, 56 k, LG Bloodstock 
(A. Pouchin), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 4041 4 Pont Mirabeau, h, 5 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 4097 2 Precious Sea (GB), f, 3 ans, 59 k, Wertheimer & Frere 
(T. Piccone), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 3809 7 Bevan, h, 4 ans, 58 k, Mme S. Doussot (G. Guedj-Gay), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 15)

 4132 3 True Tedesco GER, h, 4 ans, 551/2 k, 0, 
Stall Mydlinghoven (E. Hardouin), S. Smrczek – 
(n° corde 2)

 4064 2 Katoucha, f, 4 ans, 59 k, B. Giraudon (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 1903  Qitura, f, 4 ans, 58 k, Haras de La Perelle (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 4171 3 Indian Pacific, h, 7 ans, 571/2 k, g, D. Alexandre 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 13)

 4080 4 The Charmer, h, 5 ans, 59 k, Ah, Roy Racing Ltd 
(R. Thomas), M. Delzangles – (n° corde 11)

16 partants ; 86 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
4 522 a
Eng. Sup. : Principe GER, Precious Sea (GB)

Chev. élim. : My Buddy, Makenzo, Coral Slipper, Grand Leon, Jane 

Violetta, Parisian Belle, Red Crazy, Parfaite Merill, Mister Mario, 

Tarahumara Queen, Taal, Perfect Liaison (IRE), Reine De Lune, Eclair 

De Vati, Semeur

1 long ½, courte encolure, tête, courte encolure, encolure, tête, 
encolure, courte encolure, tête.
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 17 325 a Principe Ger, prime non attribuée.

 9 576 a Saint Etienne (Gb).

 4 851 a Behtar.

 2 268 a Uzel.

 1 386 a Give Me Gold.

 1 039 a Ciccio Boy.

 693 a Ami Soledad.

Primes aux éleveurs :

 2 975 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 2 973 a Haras D’Haspel.

 1 245 a S.A. Aga Khan.

 1 022 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 544 a Georges Doleuze.

 408 a Askar Salikbayev.

 272 a Eledy Srl.

Temps total : 1’57’’34’’’
Le jockey Hugo JOURNIAC étant absent pour raison personnelle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre THE 
CHARMER par le jockey Ronan THOMAS au poids de 59kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BEVAN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche QITURA à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les hongres THE CHARMER et PONT 
MIRABEAU à être monté sur la piste, leurs entraineurs en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les poulains BETHAR, SAINT ETIENNE (GB), les hongres PRINCIPE 
GER, UZEL et la pouliche GIVE ME GOLD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 4009 1 See You Around IRE, f, b, 2 ans, par Siyouni 
et Besotted IRE (Dutch Art GB), 551/2 k,  h, 
Cotton House Bloodstock (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 4)

 4096  Seduisante, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et The Hunt 
Is On AUS (Manhattan Rain AUS), 551/2 k, B. Chalmel 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 2)

 3723 1 Indie Bright, f, n.p, 2 ans, par City Light et Mandhata 
[Dalakhani (IRE)], 551/2 k, Mme I. Corbani (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 3994 1 Dyptique (IRE), f, b, 2 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Dubai Opera GB (Invincible Spirit IRE), 
551/2 k, Mme I. Corbani (S. Pasquier), C. Ferland (s) – 
(n° corde 5)

 4209 1 Salalah, f, 2 ans, 551/2 k, JS. Campos (T. Piccone), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 3994 3 Vermelho (IRE), f, 2 ans, 551/2 k,  h, Mme R. Hillen 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

   Arisaig GB, f, 2 ans, 551/2 k, Chasemore Farm LLP 
(JK. Fanning), C. Johnston – (n° corde 7)

 3575 2 Showpower GB, m, 2 ans, 57 k,  h, Mme J. Dufkova 
(M. Barzalona), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 8)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 010 a
courte encolure, 3 long, tête, courte encolure, 2 long, 1 long ¼, ¾ 
long, courte encolure.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 21 600 a Opera Mundi Ire, prime non attribuée.

 8 640 a See You Around Ire, prime non attribuée.

 6 480 a Seduisante.

 4 320 a Indie Bright.

 2 160 a Dyptique (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 550 a Ballylinch Stud, Ecurie Des Charmes, prime non attribuée.

 2 012 a Haras D’Etreham, Meridian International Sarl, Benoit Chalmel, Cofinvest.

 1 341 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 1 020 a C-Squared Investments, prime non attribuée.

 438 a Ecurie De Cachene.

Temps total : 1’23’’96’’’
Le jockey Hugo JOURNIAC étant absent pour raison personnelle, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
SALALAH par le jockey Tony PICCONE au poids de 55,5kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OPERA MUNDI IRE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et 
sortir en 1er du rond.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys, Anthony CRASTUS (SEE YOU AROUND IRE), 
arrivée 2e, Ronan THOMAS (OPERA MUNDI IRE), arrivée 1re et Mickael 
BARZALONA (SHOPOWER GB) arrivée non placés.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche SEE YOU AROUND IRE en faisant un léger 
écart vers l’extérieur avait contraint la pouliche OPERA MUNDI IRE à 
se décaler, obligeant le jockey Mickael BARZALONA à reprendre un 
court instant au moment où la pouliche SOWPOWER commençait 
à faiblir, cet incident n’ayant pas eu de conséquence sur le résultat 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Joseph K.MANNING au sujet de la 
performance de la pouliche ARISAIG GB.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait été contrainte 
d’effectuer son parcours à l’extérieur, que cette dernière n’avait pu 
accélérer dans la ligne d’arrivée et qu’il était déçu de la performance 
de celle-ci.
Les pouliches OPERA MUNDI IRE et SEE YOU AROUND IRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4357 1144 PRIX DU PAYS DE BRAY

(Handicap divisé)

(Classe 1)

Première épreuve

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les références appliquées dans ce Handicap se situeront entre :
Pour les 3 ans : +12 et +16
Pour les 4 ans et + : +13 et +17
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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 3982 1 Beautiful Aspen, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Aspen 
Darlin IRE (Indian Haven GB), 571/2 k, 0, P. Lemoine-
Boucaud (A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 3599  Helles, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Helvete [Elusive City (USA)], 571/2 k, A, M. Lagasse 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 3996 1 Amboise (GB), f, gr, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Princess Love [Verglas (IRE)], 60 k, R. Raba (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 11)

 4064  Gaylor Senora, m, n.p, 4 ans, par Zelzal et Ella Senora 
[Country Reel (USA)], 58 k,  h, Ecurie Haras des Senora 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 16)

 4102  Grand Balcon, h, al, 4 ans, par Zarak et Mazayyen 
(GB) (American Post GB), 57 k, A. Gallo (D. Salmon), 
J. Merienne – (n° corde 2)

 4102 7 Khochenko, h, 8 ans, 59 k, JL. Bouyenval 
(M. Barzalona), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 15)

 4064 3 Duke Of Conker, h, 7 ans, 59 k, gh, U. Aregger 
(A. Crastus), N. Guilbert – (n° corde 6)

 3504  Portalis, h, 5 ans, 59 k, SARL Ecurie Borgel 
(T. Bachelot), JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

 3485 5 Pump Pump Junior, h, 4 ans, 581/2 k, JC. Bouret 
(A. Madamet), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 3977 5 Full Precieux, h, 8 ans, 59 k,  h, Mme M. Desvaux 
(T. Piccone), Mme M. Desvaux – (n° corde 10)

 3941 5 Ashghar, h, 4 ans, 59 k,  h, Mme C. Gryson (E. Hardouin), 
Mme C. Gryson – (n° corde 12)

 4064  El Manifico, h, 8 ans, 57 k, A. Louis-Dreyfus 
(S. Pasquier), D. Smaga – (n° corde 5)

 4064 7 Daiquiri Dream GB, f, 4 ans, 571/2 k,  h, JC. Smith 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 4099 1 Young Man, h, 6 ans, 581/2 k, Mme M. Baron (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 1)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 232 a
encolure, tête, 1 long, 1 long, encolure, tête, tête, encolure, ½ long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :

 8 662 a Cosmas.

 2 693 a Chance (Gb).

 2 425 a Beautiful Aspen.

 2 016 a Helles.

 693 a Amboise.

 519 a Gaylor Senora.

 346 a Grand Balcon.

Primes aux éleveurs :

 2 223 a Concept Real Ag.

 952 a I. G. E. P. .

 794 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.

 626 a Gestut Zur Kuste Ag.

 272 a Sca Elevage De Tourgeville, Jacques-Eric Strauss, Franklin Finance S.A. .

 203 a Ecurie Haras Des Senora.

 135 a Thierry De La Heronniere, Ronald Huggins.

Temps total : 1’57’’0’’’
Le jockey Marie VELON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre PUMP PUMP JUNIOR par 
le jockey Augustin MADAMET au poids de 58,5kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DAIQUIRI DREAM à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval COMAS et le hongre CHANCE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4360 1148 PRIX DU PLATEAU DE MADRIE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +24,5 ; 1 ans et +, +25,5.

 4109 3 Letty’S Marvel, h, b, 8 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Letty GB (Trade Fair GB), 581/2 k,  h, G. Barbarin 
(M. Barzalona), S. Cerulis – (n° corde 10)

 3622 3 Seigneur USA, h, b, 4 ans, par Flintshire GB et Silva 
[Anabaa (USA)], 581/2 k,  h, Ecurie High Heels Racing 
(L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 7)

 4109 4 Nosdargent, h, b, 8 ans, par Kendargent et 
Nostaltir [Muhtathir (GB)], 561/2 k (55 k), B. Giraudon 
(Mme C. Pacaut), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)
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 4358 329 PRIX IRISH RIVER - POLYTRACK CHALLENGE

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
MANCHE DU POLYTRACK CHALLENGE SECTION VITESSE/MILE.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 5 juin 2023 inclus gagné un Groupe II. Poids : 
3 ans, 57 k. ; 4 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis 
le 5 juin 2023 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2, plusieurs 
Listeds ou un Groupe III, 2 k. 1/2. En outre, les chevaux ayant cette 
année gagné un Groupe II porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3781  Fast Raaj, h, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Interesting IRE 
(Raven’S Pass USA), 60 k,  h, A. Jathiere (A. Pouchin), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 3488  Siam Paragon, m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Cracker 
GB (Smart Strike CAN), 571/2 k, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 4)

 3681 1 Breizh Eagle, h, b, 5 ans, par Bow Creek IRE et 
Breizh Touch [Country Reel (USA)], 59 k, G. Augustin-
Normand (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 2836 3 Zerostress GER, h, b, 7 ans, par Areion GER et Zaya 
GER (Diktat GB), 60 k, A, Stall Rom (T. Bachelot), 
S. Smrczek – (n° corde 8)

 3850 4 Bolchoi, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Bargouzine USA 
(Stravinsky USA), 571/2 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 3807  National Service, h, 6 ans, 571/2 k, A, Mme E. Gilliar 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 3253  Mirsky GB, m, 4 ans, 571/2 k,  h, G. Strawbridge 
(C. Soumillon), Mme V. Head – (n° corde 7)

   Sirona GER, f, 3 ans, 551/2 k, Dash Grange Stud 
(JK. Fanning), C. Johnston – (n° corde 3)

 3808 1 Pedrito, h, 4 ans, 571/2 k, 0, HA. Pantall (s) (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 147 a
1 long, 2 long, 1 long, 2 long, tête, encolure, 1 long ¼, 3 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Fast Raaj.

 5 148 a Siam Paragon.

 3 861 a Breizh Eagle.

 2 106 a Zerostress Ger, prime non attribuée.

 1 287 a Bolchoi.

Primes aux éleveurs :

 3 303 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Ecurie Du Parc Monceau.

 2 021 a Mohamed Jasim Mohamed Almahmoud.

 1 515 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.

 505 a Ecurie Peregrine Sas.

 442 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’26’’’
Le jockey Marie VELON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain MIRSKY GB par le jockey 
Christophe SOUMILLON au poids de 57,5kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZEROSTRESS GER à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre FAST RAAJ et le poulain SIAM PARAGON ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4359 1147 PRIX DU PAYS DE CAUX

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Deuxième épreuve

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +21,5 ; 1 ans et +, +22,5.

 3996  Cosmas, m, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et 
Cosma IRE (Galileo IRE), 581/2 k,  h, Mme F. Vergnolle 
(R. Mangione), N. Caullery – (n° corde 3)

 4102 5 Chance (GB), h, al, 7 ans, par Lope De Vega 
IRE et Harem Lady [Teofilo (IRE)], 571/2 k,  h, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (C. Soumillon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

1 400 m

(PSF)
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 4107  Chubasco, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita 
[Dr Fong (USA)], 571/2 k,  h, G. Barbarin (M. Barzalona), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 3896  Nights On Broadway, m, b, 5 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Xcape To Victory IRE (Cape Cross 
IRE), 59 k, DM. Batista Ribeiro (A. Lemaitre), G. Vaz – 
(n° corde 13)

 3622 4 Luci Del Faro, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 591/2 k,  h, S. Dumont (R. Thomas), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 4107 4 Dorazio GER, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Diamond Dove GER (Dr Fong USA), 58 k (561/2 k), 
BCE Racing (Mme S. Koyuncu), Mme C. Pietsch – 
(n° corde 5)

 4107 2 Bocciatore, h, 7 ans, 58 k,  h, P. Drioton (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 3820 5 Ronaldo GER, h, 9 ans, 59 k,  h, D. Rosport (S. Maillot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 4110 1 So You Say, f, 5 ans, 571/2 k, Mme C. Auvray (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 11)

 4157 4 Inattendu, h, 7 ans, 58 k,  h, JM. Appriou 
(C. Lecoeuvre), Mme A. Budka – (n° corde 10)

 4193 2 Kisswood, f, 4 ans, 57 k,  h, Mme AL. Jacq (A. Madamet), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 4107 3 Bremontier, h, 4 ans, 561/2 k, R. Meder (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 4008 1 Chaam, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0, Mme I. Montenegro 
(Mme S. Vogt), RC. Montenegro – (n° corde 12)

 4137  Coase GB, h, 6 ans, 60 k, g, B. Verstraete 
(I. Mendizabal), Mme G. Gernay – (n° corde 15)

 4110 5 Tortola, f, 5 ans, 561/2 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 3)

 4068 2 Cogolin, h, 5 ans, 57 k, g, Stall Hexenberg (A. Pouchin), 
MF. Weissmeier – (n° corde 16)

 4107  Una Nova GER, f, 4 ans, 571/2 k, ACE-Racing 
(A. Pietsch), Mme C. Pietsch – (n° corde 14)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 774 a
3 long ½, tête, 1 long ¼, tête, encolure, 1 long ¼, dead-heat, tête, 
tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Love Is Gold.

 1 782 a Chubasco.

 1 633 a Nights On Broadway.

 1 089 a Luci Del Faro.

 445 a Dorazio Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Ecurie D’Authuit.

 803 a Alain Louis-Dreyfus.

 427 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.

 419 a Mme Renate Moser.

 93 a Gestut Wiesengrund, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’17’’’
Le jockey Marie VELON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre CHAAM par le jockey 
Sybille VOGT au poids de 55,5kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INATTENDU à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TORTOLA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraineur 
Pierre MENARD sur la performance du hongre LOVE IS GOLD arrivée 
1er.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait rejoint son entrainement 
durant l’été et qu’il n’avait cessé de progresser à l’entrainement. Il 
a précisé qu’il avait été castré et qu’il appréciait les oeillères tout 
comme la PSF.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Le hongre LOVE IS GOLD et CHUBASCO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4362 1150 PRIX DU BOCAGE FLERIEN

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Cinquième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
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 3833  Atanasio, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Navigatrice (GB) (Aussie Rules USA), 561/2 k, 
G. Augustin-Normand (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 1)

 4068  Maktava, h, b, 8 ans, par Makfi GB et Poltava [Victory 
Note (USA)], 561/2 k (54 k), D. Smaga (Mme M. Peslier), 
D. Smaga – (n° corde 2)

 2788  Stormy, h, 9 ans, 57 k, Mme MC. Elaerts (T. Piccone), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 5)

 3979 5 La Pelemoise, f, 4 ans, 591/2 k, J. Juillet (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 13)

 3820 1 Brave Shiina, h, 6 ans, 60 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(S. Pasquier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 3984 1 Riyak, h, 5 ans, 581/2 k, Last Unicorn Racing 
(E. Hardouin), R. Rohne – (n° corde 3)

 3820  I Excel, m, 4 ans, 571/2 k, Ah, B. Verstraete (A. Lemaitre), 
Mme G. Gernay – (n° corde 4)

 4109 5 West Martin, h, 4 ans, 58 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Pouchin), JPh. Dubois – (n° corde 6)

 3409 3 Mystery, h, 5 ans, 57 k, Ecurie Renk (T. Bachelot), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 16)

 3737  Hernan Cortes, m, 3 ans, 60 k,  h, Mme V. Dubois 
(I. Mendizabal), JPh. Dubois – (n° corde 9)

 4068 5 Joyeuse Sage, f, 4 ans, 58 k,  h, G. Gerbella 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 11)

 4067  Al Ula, f, 5 ans, 57 k, A, H. Ghabri (A. Crastus), 
H. Ghabri – (n° corde 15)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 512 a
Eng. Sup. : Seigneur USA

encolure, 1 long ¼, encolure, tête, encolure, 1 long ¼, nez, courte 
encolure, courte tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Letty’S Marvel.

 2 673 a Seigneur Usa, prime non attribuée.

 1 640 a Nosdargent.

 1 336 a Atanasio.

 546 a Maktava.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.

 739 a Bernard Giraudon.

 524 a Bruno Mazure, Bruno Aderno, Tangi Saliou.

 459 a Brookdale Thoroughbred, prime non attribuée.

 161 a Ecurie Haras Du Cadran, David Smaga.

Temps total : 2’0’’87’’’
Le jockey Marie VELON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MYSTERY par le jockey 
Théo BACHELOT au poids de 57kg.
Les Commissaires ont autorisé les poulains I EXCEL et HERNAN 
CORTES à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOYEUSE SAGE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Anthony CRASTUS, Coralie PACAUT, Yoann ROUSSET en 
leurs explications, leurs ont adressés des observations pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de leurs cravaches en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
Les hongres LETTY’S ANGEL et SEIGNEUR USA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4361 1149 PRIX DU VEXIN BOSSU

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Quatrième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +28 ; 1 ans et +, +29.

 4079 4 Love Is Gold, h, al, 3 ans, par Havana Gold IRE 
et Kazeera GB (Dubawi IRE), 57 k (551/2 k), 0h, 
SARL Groupe KR (D. Provost), P. Menard – (n° corde 1)
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BO 2023/23 – plat 19

Références : 0 ans, +35,5 ; 1 ans et +, +36,5.

 4117 4 Lake Naivasha IRE, f, b, 4 ans, par Almanzor 
et Nomadic FR (Duke Of Marmalade IRE), 60 k, 
N. Hoepfner (E. Hardouin), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 3849  Mister Charlie, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE 
et Alianza GB (Halling USA), 60 k, 0, F. Alloncle 
(M. Barzalona), F. Alloncle – (n° corde 1)

 3992 3 Janisa Bere, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Sanisa [Panis (USA)], 59 k,  h, L. Moutard (J. Moutard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 4105 1 Secret Glory, f, b.f, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Sertolina USA (Bertolini USA), 56 k, M. Krebs (s) 
(S. Maillot), M. Krebs (s) – (n° corde 7)

 4110  Sea Wings GB, h, al, 7 ans, par Sea The Stars 
IRE et Infallible GB (Pivotal GB), 60 k, A, R. Meder 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 14)

 3825  Rocheux, h, 4 ans, 59 k, g, Mme N. Sauvage (B. Marie), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 9)

 4218 5 Spinning Mist GB, f, 6 ans, 561/2 k, Ah, Mme C. Braire 
(H. Lebouc), Rémy Nerbonne – (n° corde 12)

 4108  Diwan Senora, m, 10 ans, 581/2 k (56 k), Ah, 
Ecurie Haras des Senora (Mme MA. Balti), FX. Belvisi – 
(n° corde 6)

 2012  Sermandakfi, f, 7 ans, 571/2 k (56 k), Ah, Mme L. Charital 
(Mme L. Bails), JP. Ricoce – (n° corde 15)

 3983 3 Lou Balicot, f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, G. Lachi 
(Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 4105  Oncle Fernand, h, 9 ans, 551/2 k, Ah, C. Bauer 
(A. Roussel), C. Bauer – (n° corde 8)

 4108  Dragon Love, h, 7 ans, 60 k, A, Mme E. Drouet 
(A. Madamet), Y. Fouin (s) – (n° corde 13)

 4025  Alp, h, 4 ans, 57 k, 0, Mme P. Demorise (R. Juteau), 
Mme P. Demorise – (n° corde 10)

 3654  Bleusky, f, 6 ans, 60 k, J. Keppens (L. Boisseau), 
J. Keppens – (n° corde 16)

 4158  Bech River (IRE), h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 11)

 4105  Raise The Stakes, f, 9 ans, 551/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
courte encolure, courte tête, ¾ long, courte encolure, courte 
encolure, ½ long, 1 long, 1 long ¼, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Lake Naivasha Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Mister Charlie.

 1 188 a Janisa Bere.

 792 a Secret Glory.

 324 a Sea Wings Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 680 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 584 a Stuart Mcphee.

 466 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 310 a Earl Haras Du Taillis.

 68 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’42’’’
Le jockey Marie VELON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche LAKE NAIVASHA IRE par 
le jockey Eddy HARDOUIN au poids de 60kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LAKE NAIVASHA IRE et 
la jument SERMANDAKFI à être munies d’un bonnet aveuglant pour 
rentrer dans leurs stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JANISA BERE à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAGON LOVE à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche LAKE NAIVASHA IR et le hongre MISTER CHARLIE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

LIGNIÈRES

0711 309 dimanche 5 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Alain LADEK – 
Alexandre CADU – ROBERT ADENOT

 4364 6188 PRIX DES COMMERCANTS DE LIGNIERES

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
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Références : 0 ans, +32 ; 1 ans et +, +33.

 4107  Manne, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 60 k (561/2 k), Mme V. Capitte 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 4014 2 Illustre Bere, h, b, 5 ans, par Style Vendome et 
Niska USA (Smart Strike CAN), 571/2 k, 0, Ecurie JAB 
(A. Pouchin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 15)

 4108 3 Kenny (GER), h, gr, 5 ans, par Kendargent et Iffraja 
IRE (Iffraaj GB), 57 k,  h, Mme C. Lotoux (M. Barzalona), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 4110 2 Great Charlie, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Great Dora [Great Journey (JPN)], 59 k,  h, J. Bourgeais 
(A. Roussel), J. Bourgeais – (n° corde 13)

 4193  Simaruba, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et At Once 
GER (Kendor), 59 k, 0h, P. Deshayes (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 4108  Forever Coco, f, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Asiana [Westerner (GB)], 561/2 k (55 k), C. Le Veel 
(Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 11)

 4110 3 Zillipom, f, 5 ans, 58 k, Ah, Butel & Beaunez (s) 
(B. Marie), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

 4108 5 Kundrie IRE, f, 6 ans, 57 k, 0h, L. Rima (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 10)

 3992 1 On Y Va IRE, m, 6 ans, 60 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 9)

 4108 1 First Drem, f, 5 ans, 581/2 k, A, Ecurie Michel Doineau 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 1589  Polminhac, h, 4 ans, 571/2 k, JP. Menville (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

 4110  The First Lady, f, 5 ans, 58 k, M. Drean (E. Hardouin), 
M. Drean – (n° corde 8)

 3879  Intriguator, h, 3 ans, 59 k,  h, NG Racing (C. Soumillon), 
N. Guilbert – (n° corde 16)

 2336  Zhivago (IRE), h, 5 ans, 581/2 k (57 k), A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 4110  Landaryna, f, 5 ans, 571/2 k, 0h, D. Dumoulin 
(A. Crastus), G. Courbot – (n° corde 14)

 4075 5 Joyce Galeste, f, 4 ans, 59 k, H. Ghabri (T. Piccone), 
H. Ghabri – (n° corde 2)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
944 a
Eng. Sup. : Zillipom

courte encolure, courte encolure, courte tête, encolure, dead-heat, 
1 long ¼, 1 long, courte encolure, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 500a – 500a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Manne.

 1 980 a Illustre Bere.

 1 485 a Kenny.

 990 a Great Charlie.

 247 a Simaruba.

 202 a Forever Coco.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Suc. Georges Sandor.

 777 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.

 583 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 388 a Mme Jean-Louis Giral.

 97 a M. L. Bloodstock Ltd.

 91 a Thierry De La Heronniere, Ecurie Salabi.

Temps total : 1’58’’30’’’
Le jockey Marie VELON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche JOYCE GALESTE par le 
jockey Tony PICCONE au poids de 59kg.
Les Commissaires ont autorisé la jument THE FIRST LADY à être 
présentée en dernier au public, à ne faire qu’un tour du rond de 
présentation et à être montée en piste, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument ZILLIPOM à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument MANNE et le hongre ILLUSTRE BERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4363 11150 PRIX DU PAYS D’HOULME

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Sixième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
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 4267 5 Jugeote De Guye, f, 4 ans, 621/2 k, g, H. Gelhay 
(B. Flandrin), F. Gelhay – (n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
466 a
Eng. Sup. : Imposante D’Ainay, Je L Interdit

Sans motif : Jean De Gascogne

1 long, 1 long, 3 long, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Stephane Milaveau.

 378 a Couetil Elevage.

 283 a Claude-Yves Pelsy, Scea De La Vallee De L’Orne.

 189 a Mme Deborah Leroy, Mme Marion Coutin, Arthur Coutin.

 94 a Scea De La Vallee De L’Orne.

Temps total : 2’56’’10’’’
Après avoir entendu en ses explications le jockey Bertrand 
FLANDRIN sur le comportement de sa jument JUGEOTE DE GUYE, 
celui-ci a expliqué aux Commissaires que la jument avait pris peur 
au 1er faux départ (le tireur étant passé devant sa boite au moment 
de l’ouverture).
Elle n’a pas voulu partir par la suite.
L’entraineur Frédéric Gelhay a reconnu également des difficultés de 
départ pour sa jument.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Guillaume FABRE par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes. 
La pouliche JANLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

MACHECOUL

0130 309 dimanche 5 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – Armelle MAISONNEUVE – 
Jordan SERO – Christophe GAUTIER

 4366 5776 PRIX DES BENEVOLES

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France, ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais 
gagné ni reçu 8.000 en places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en places : 1 k. par 2.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4141 2 Roatan, h, b.f, 3 ans, par Authorized IRE et Earletta 
[Early March (GB)], 58 k (561/2 k), Ecurie R.E. 
(L. Rousseau), F. Foucher – (n° corde 3)

 4144 4 Daysaniya, f, b, 3 ans, par Awtaad IRE et Dayita [Dansili 
(GB)], 541/2 k (52 k),  h, D. Anquetil (C. Raimbault), 
E. Lecoiffier – (n° corde 2)

 3811 3 Dejala Miss, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Tradigraphie [Mr Sidney (USA)], 561/2 k (55 k), gh, 
Mme S. Jaffrelot-Bedon (R. Pehu), Mme S. Jaffrelot-
Bedon – (n° corde 6)

 3794  Mirabella, f, al, 3 ans, par Zoffany IRE et Cherifa IRE 
(Rip Van Winkle IRE), 551/2 k (54 k), S. Brogi (E. Crublet), 
S. Brogi – (n° corde 5)

 4048 4 Nuit Fauve, f, al, 3 ans, par Galileo Gold GB et 
Handicraft IRE (Halling USA), 561/2 k (54 k), 0, P. Lacroix 
(Mme J. Lacroix), P. Lacroix – (n° corde 1)

 1106  Grushenka (IRE), h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, P. Jamain 
(M. Marquette), E. Lecoiffier – (n° corde 4)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
180 a
Eng. Sup. : Mirabella

3 long ½, ¾ long, 2 long, 3 long ½, 3 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 760 a Ecurie R. E. .

 228 a S.A. Aga Khan, Thomas Bedon.

 114 a Yves Leger.

 57 a Philippe Decouz, Mme Jodie Perold, James Perold.

Temps total : 1’44’’20’’’
A l’issue de la course, le hongre ROATAN a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Kumran, h, b.f, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Roman Beauty [Holy Roman Emperor (IRE)], 
57 k,  h, B. Audouin (s) (A. Bernard), B. Audouin (s) – 
(n° corde 4)

 4119 3 Torinobello, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Leen 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k (561/2 k),  h, G. Bellon 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 7)

 4119 4 Caregiver, h, gr, 3 ans, par Literato et Sun Kiss Me 
[Country Reel (USA)], 59 k,  h, Mme H. Van Zuylen 
(M. Berto), P. Groualle (s) – (n° corde 8)

 4182 2 Limerick Bound GB, h, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Alamode GB (Sir Percy GB), 58 k (551/2 k), GT. Ryan 
(C. Belmont), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 4119  Dream Angel, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Lady Angele [Ski Chief (USA)], 59 k (561/2 k), P. Gaud 
(N.M. Lopes Duarte), D. Chenu – (n° corde 3)

 4060 5 Waterfalls, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), EARL Haras du Logis 
(B. Flandrin), E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 4119  Numero Cinq, f, 3 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme B. Nicco 
(E. Puillet-Roda), C. Ligerot – (n° corde 2)

 3471 4 Ofelia, f, 3 ans, 561/2 k,  h, F. Nobile (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
268 a
Eng. Sup. : Limerick Bound GB

2 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, courte tête, 7 long ½, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Kumran.

 1 728 a Torinobello.

 1 296 a Caregiver.

 864 a Limerick Bound Gb, prime non attribuée.

 432 a Dream Angel.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek.

 536 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 402 a Mlle Helena Van Zuylen, Olivier Boulant.

 134 a Scuderia Micolo Snc.

 102 a Mlle Kirsten Rausing, Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.

Temps total : 2’53’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain CAREGIVER à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Mickael BERTO en ses explications, lui ont adressé une 
observation pour avoir levé le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
Le poulain KUMRAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4365 6189 PRIX RACE & CARE (PRIX DU CHATEAU CANON)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une 
allocation de 5.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Imposante D’Ainay, f, b, 5 ans, par Authorized 
IRE et Sirene D’Ainay (Dom Alco), 621/2 k (61 k),  h, 
EARL Elevage d’Ainay (Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 3)

 3933 2 Janly, f, b.f, 4 ans, par Pastorius GER et Quandaly 
(Mansonnien), 661/2 k (65 k), Mme P. David 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 3942 3 Izino D’Airy, h, al, 5 ans, par It’S Gino GER et Vanzika 
D’Airy [Anzillero (GER)], 65 k,  h, G. Fabre (F. Lefebvre), 
G. Fabre – (n° corde 4)

 1764  Je L Interdit, h, b, 4 ans, par Secret Singer et Ussime 
Brave [True Brave (USA)], 66 k,  h, N. Paysan (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 7)

 1284  Jersey D’Airy, h, b, 4 ans, par Rob Roy USA et Norsa 
D’Airy (Oblat), 64 k,  h, G. Fabre (F. Satalia), G. Fabre – 
(n° corde 2)
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BO 2023/23 – plat 21

 4117  Garry D’Aze, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE 
et Lady D’Aze [Rifapour (IRE)], 57 k (541/2 k),  h, 
Mme van den M. Broele (M. Marquette), N. Leenders – 
(n° corde 5)

 51 3 Meisterstuck GER, h, b, 8 ans, par Soldier Hollow 
GB et Mary Martins IRE (Orpen USA), 57 k (551/2 k), 
S. Geffray (Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 4147  Norqui Des Roses, h, b, 4 ans, par Very Nice Name 
et Lemon River (Mister Sacha), 60 k, Ah, Q. Laumans 
(Y. Barille), N. Leenders – (n° corde 10)

 4041  Cnicht, h, 9 ans, 57 k, N. Hughes (E. Corallo), 
D. Henderson – (n° corde 8)

   Clay GB, h, 5 ans, 57 k (541/2 k),  h, Passion & Dream 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 11)

 4061 4 Stormy Floo, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0, S. Renaud 
(L. Rousseau), S. Renaud – (n° corde 12)

 3932 3 Col Nem, h, 5 ans, 57 k, Ah, Mall Droueche (M. Justum), 
Mall Droueche – (n° corde 2)

 4061 3 Timeless Melody IRE, f, 4 ans, 571/2 k (54 k), Ah, 
SARL Jedburgh Stud (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

 4140 5 Nathepolo, f, 5 ans, 571/2 k (55 k), XL. Le Stang 
(C. Raimbault), XL. Le Stang – (n° corde 7)

 2297 4 Pickle Mix, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), gh, A. Al Aidarous 
(G. Sias), K. Plisson – (n° corde 4)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 208 a
2 long ½, 1 long ½, 5 long, courte encolure, 2 long ½, 2 long, 8 long 
½, 3 long ½, 1 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Nova Scotia.

 841 a John Wick.

 516 a Garry D’Aze.

 344 a Meisterstuck Ger, prime non attribuée.

 210 a Norqui Des Roses.

Primes aux éleveurs :

 825 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 232 a Mme Michelle Van Den  Broele.

 215 a Munch (S).

 82 a Norbert Leenders, Quirinus Laumans.

 72 a Gestut Burg Eberstein, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’62’’’
A l’issue de la course, le hongre MEISTERSTUCK a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 4369 5779 PRIX DES ENTREPRISES DE MACHECOUL

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas cette année 
reçu une allocation de 6.500. Poids : 64 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 
4.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 950 m env.

 4150 1 Jeannette, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et D’Auckland 
[Alberto Giacometti (IRE)], 661/2 k, g, A. de Lanfranchi 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 3)

 2179 5 Iceman To Win, h, b, 5 ans, par Spider Flight 
et Vercaline [Ultimately Lucky (IRE)], 65 k, Ah, 
Haras du Grand Chesnaie (M. Justum), J. Planque (s) – 
(n° corde 5)

 4023  Isida Du Plessis, f, b, 5 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Quelly [Homme De Loi (IRE)], 621/2 k, G. Le Gland 
(T. Courtalon), G. Le Gland – (n° corde 6)

 3919  Joliriko, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Doriane (Voix 
Du Nord), 65 k, Ecurie Herve Guerin (Y. Barille), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 2)

 4023 5 Imperial Cross, h, b.f, 5 ans, par Crossharbour GB 
et Pole Position Borget (Kalmoss), 65 k (631/2 k), g, 
Mme Aud. Caron Chevalier (Mme M. Eon), S. Chevalier – 
(n° corde 4)

 4150  Iperflyth, f, 5 ans, 641/2 k, gh, G. Fourrier 
(J. Guillochon), G. Fourrier – (n° corde 8)

   Jungo, h, 4 ans, 64 k, W. Armitage (E. Corallo), 
G. Lemer (s) – (n° corde 7)

 2078  Ihana Du Lin, f, 5 ans, 621/2 k (61 k), JP. Trinquier 
(Mme L. Oger), JP. Trinquier – (n° corde 1)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 180 a
½ long, 1 long, 8 long, ¾ long, 2 long, 1 long, loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Luka ROUSSEAU en ses explications, lui ont adressé 
des observations,pour avoir fait un usage de sa cravache durant 
le parcours, en levant le coude au dessus de la ligne de l’épaule 
(1re infraction).

 4367 5777 PRIX JEAN DE GRANDMAISON

(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 juin 2023 
inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 4184  Isola Di Capri, f, gr, 3 ans, par Morandi et Maureenda 
[Shamardal (USA)], 561/2 k (55 k),  h, (9 000), 
Ecurie du Haras d’Erable (L. Rousseau), P. Quinton (s) – 
(n° corde 2)

 4024  Kream Du Large, h, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux 
GB), 56 k, gh, (7 000), P. Noue (M. Justum), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 4)

 4021 3 Mer Noir, f, n.p, 3 ans, par Seabhac USA et 
Alpinette [Pyramus (USA)], 561/2 k (53 k), gh, (9 
000), Mme B. Winkler (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 7)

 3796 4 Magic Cup GB, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Fee 
Du Hazard [Dr Fong (USA)], 541/2 k (53 k), (7 000), 
Le Thenney (E. Crublet), S. Brogi – (n° corde 1)

 4123 5 Dark Emery, h, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Dark Black Diamond [Green Tune (USA)], 58 k,  
h, (9 000), D. Le Breton (Y. Barille), J. Planque (s) – 
(n° corde 9)

 3946  Lay Lady Lay, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, (9 000), 
JM. Angles (M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 3)

 3402  Risky Light, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Ah, (9 000), 
Mme V. Onufryk (Mme E. Fontaine), S. Caceres (s) – 
(n° corde 5)

 4307  Forro Emery, m, 3 ans, 56 k (54 k), (7 000), L. Chabot 
(T. Courtalon), L. Chabot – (n° corde 6)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
229 a
Eng. Sup. : Magic Cup GB

2 long ½, ½ long, 3 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 2 880 a Isola Di Capri.

 1 152 a Kream Du Large.

 864 a Mer Noir.

 576 a Magic Cup Gb, prime non attribuée.

 288 a Dark Emery.

Primes aux éleveurs :

 894 a Hugues Rousseau.

 357 a Pascal Noue.

 268 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 89 a Ecurie Nicolas Taudon.

 68 a Le Thenney, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’13’’’
A l’issue de la course, le hongre KREAM DU LARGE a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 4368 5778 PRIX VOLVORETA

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 
ni depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed et n’ayant pas depuis le 5 février 2023 inclus reçu une 
allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 5 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 3947 3 Nova Scotia, h, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Narnia 
Dawn IRE (Roderic O’Connor IRE), 57 k (531/2 k), g, 
G. Augustin-Normand (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

 3930 4 John Wick, h, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Kathinka 
GER (Speedmaster GER), 57 k (541/2 k), E. Schuler 
(W. Levesque), E. Schuler – (n° corde 6)
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 4371 6236 PRIX MIGUEL CLEMENT

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4186 2 Korea GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Konigsbraut 
GER (Lord Of England GER), 561/2 k, Mme S. Thayer 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 4186 3 Rika De La Vis, f, b, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Lorie De La Vis (Nickname), 561/2 k, g, L. Doulayram 
(R. Mangione), M. Baratti (s) – (n° corde 5)

 4115 2 Ronea (GB), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et The 
Juliet Rose [Monsun (GER)], 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 4187 2 Mehgaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Mehitabel 
[Authorized (IRE)], 561/2 k (55 k), g, M. Ghys 
(Mme P. Cheyer), A. Fouassier – (n° corde 2)

   Kansas Du Seuil, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Shany 
De Loriol [Lavirco (GER)], 541/2 k, g, Mme M. Boudot 
(T. Trullier), M. Seror (s) – (n° corde 4)

   Atacama Du Mazet, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), F. Bellemere – (n° corde 6)

 4115 3 Kalamata, f, 3 ans, 561/2 k,  h, L. Jamault (A. Roussel), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 008 a
Eng. Sup. : Mehgaway

¾ long, 3 long, nez, 5 long ½, 1 long ¾, 7 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Korea Ger, prime non attribuée.

 2 448 a Rika De La Vis.

 1 836 a Ronea (Gb).

 1 224 a Mehgaway.

 612 a Kansas Du Seuil.

Primes aux éleveurs :

 760 a Maurice Duruel, Mme Liliane Duruel.

 722 a Gestut Zoppenbroich, prime non attribuée.

 380 a Mlle Celine Beaudu, Bernhard Wenger.

 372 a Wertheimer & Frere.

 190 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 2’53’’40’’’
Le Commissaire Monsieur Nicolas MACON étant souffrant ne pourra 
pas officier dans ses fonctions de Commissaire dans toutes les 
courses de la réunion.
La pouliche KOREA GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4372 6241 PRIX VICTOR & LUC NOLF

(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 

Apprentis)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer au 
minimum pour 6.000 au maximum pour 10.000 avec taux de 
réclamation de 1.000 en 1.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 6 juin 2023 inclus reçu une allocation de 5.500 ou été 
classés dans les trois premiers d’une Classe 4 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année 
gagné 10 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4077  Louna Chope, f, b, 4 ans, par Captain Chop et River 
Avon (Stormy River), 541/2 k, A, (6 000), ME. Uzan 
(G. Sias), F. Bellemere – (n° corde 11)

 4140  Halimi IRE, h, b.f, 7 ans, par Teofilo IRE et Vincennes 
GB (King’S Best USA), 56 k (561/2 k), 0h, (8 000), 
Mme MT. Gonzalez Llano (F. Satalia), D. Satalia – 
(n° corde 10)

 4244 3 Skip Chop, h, b, 5 ans, par Captain Chop et Sand 
Diamond [Turtle Bowl (IRE)], 58 k,  h, (10 000), 
Y. Luyckx (A. Vilchien), Y. Luyckx – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :

 945 a Thierry Cypres.

 378 a Haras Du Grand Chesnaie.

 283 a Bernard Blond.

 189 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 94 a Gerard Caron.

Temps total : 3’19’’34’’’
A l’issue de la course, la pouliche JEANNETTE a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

SAUMUR

0238 309 dimanche 5 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Patrick GALLOUX – 
Clémence de CHARRY BROSSEAU – Dominique CHATELLIER

 4370 5860 PRIX COLONEL MARTIN

(Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 
une allocation de 5.000 cette année. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées en victoires et places : 1 k. par 2.000, cette année et par 
4.000, l’année dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P1 : Plat, Dist. 3 200 m env.

   Jupe Rose, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Prime 
Rose (Video Rock), 631/2 k (60 k),  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(Mme O. Longuet), Mme D. Mele – (n° corde 6)

   Iridia, f, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Urallia (Califet), 
631/2 k (62 k), G. Lenzi (Mme A. Peltier), Mme D. Mele – 
(n° corde 1)

 3919 2 Isy Stone, f, b, 5 ans, par Nidor et Backstone Slate 
(Sleeping Car), 671/2 k (641/2 k),  h, T. Poché (A. Le Meur), 
T. Poché – (n° corde 4)

 4149 2 Jackpot De Loued, h, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Bichaga De Loued (Califet), 69 k, gh, D. Josset (G. Viel), 
E. Leray (s) – (n° corde 5)

 3919  Jenol Du Quartier, h, gr, 4 ans, par Conillon GER et Ok 
Du Quartier (Myrakalu), 67 k (651/2 k), g, Mme C. Bernier 
(Thi. Journiac), D. Bernier – (n° corde 3)

 3919 1 Jovlak Du Lion, h, 4 ans, 69 k (671/2 k),  h, Mme T. Letort 
(R. Gabard), Mme T. Letort – (n° corde 7)

 3933  Jolie Mome Forez, f, 4 ans, 631/2 k (641/2 k),  h, 
J. Lefrancois (P. Lotout), XL. Le Stang – (n° corde 2)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 182 a
5 long ½, 8 long, ½ long, 6 long, 4 long, loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a M. L. Bloodstock Ltd.

 378 a Guy Cherel.

 283 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.

 189 a Mme Irene Fougere, Edouard Fougere, Suc. Georges Bonsergent, Mlle Ludivine 

Bonsergent.

 94 a Mme Anne-Sophie Bernier, David Bernier, Mme Nicole Berdoll.

Temps total : 3’51’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
gentleman rider Alexandre LE MEUR en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (sans récidive)
Le cheval ISY STONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

LE CROISÉ-LAROCHE

0806 310 lundi 6 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Julien COISNE – Koen HUYBERS – 
Patrick SOURD

3 200 m
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BO 2023/23 – plat 23

 3891 4 Tenrai, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), 
Mme J. Schonwalder (Mme P. Cheyer), M. Rulec (s) – 
(n° corde 4)

   Sweet As, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), (10 000), M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 4246  Lookingfortrouble, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
L. Floc’H (Mme L. Chollet), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 507 a
encolure, ¾ long, ¾ long, ½ long, ½ long, 3 long ½, 1 long ¼, encolure, 
2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Papateou.

 1 728 a Maddox.

 1 296 a Expertise (Ire).

 864 a Un Plus Une.

 432 a Salazar.

Primes aux éleveurs :

 877 a Eurl Freddy Head.

 536 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Berner Olsen.

 268 a Boutin (S), Hugo Boutin, Maxime Boutin.

 263 a Wertheimer & Frere.

 87 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’9’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PELUSIVE, EXPERTISE 
(IRE) et le poulain VOULEZ VOUS à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Ambre MOLINS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 5 
sollicitation).
Le bulletin de réclamation no26830 n’étant pas valable pour défaut 
de signature, a été annulé par les Commissaires.
Le hongre PAPATEOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4374 6242 PRIX DE LA RUE FOUQUET LELONG

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 4244 2 Ante Post, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Ars 
Vivendi IRE (Yeats IRE), 60 k (581/2 k), T. de Vlaminck 
(K. Vanderbeke), T. de Vlaminck – (n° corde 10)

 4241 4 Mi C’Infilo, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 571/2 k,  h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 4158 3 Azaba, f, b.f, 5 ans, par Milanais et Alcazaba 
(Montmartre), 57 k,  h, Y. Ucar (R. Mangione), 
J. Carayon – (n° corde 4)

 3984 2 Lex Luthor IRE, h, gr, 6 ans, par Lethal Force IRE 
et Pointed Arch IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, 
0, Stall Andiamo B. (C. Berge), FX. Weissmeier – 
(n° corde 13)

 4240 5 Joao, h, gr, 6 ans, par Slickly et Alla Prossima GB 
(Sakhee USA), 59 k, 0, M. Steeland (S. Hellyn), 
Y. Luyckx – (n° corde 7)

 4118 3 Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, 591/2 k, A, ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), F. Bellemere – (n° corde 15)

 4117 3 Magnetique IRE, h, 8 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
Mme ML. Gast (Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 14)

 3948 2 Argentea, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Ah, A. Bienvenu 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 4074  Ildouce Flechois, h, 5 ans, 58 k, gh, T. Bedon 
(A. Roussel), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 9)

 4240 2 Grace Of Cliffs, f, 7 ans, 541/2 k (55 k), Seffen Sports 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 2)

 4241  Strange Attraction, f, 4 ans, 51 k (491/2 k), Ag, 
M. Schiestel (Mme P. Cheyer), M. Schiestel – 
(n° corde 8)

 3983  Noble Angel (GB), f, 5 ans, 60 k, A, D. Dumoulin 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 6)

 4240 3 Angel Dust, f, 5 ans, 511/2 k (52 k), Mme Girousse/
van der Zaag (T. Trullier), Mme J. Hendriks – (n° corde 3)

 3705  Baby Key, f, 4 ans, 54 k, 0, Mme D. Callebaut (B. Marie), 
Mme D. Callebaut – (n° corde 12)
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 4052 4 Miss Cosy, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 561/2 k, (8 000), Ecurie Gribomont 
(T. Baron), Mme G. Gernay – (n° corde 5)

 4244  Bob La Bidouille, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Ebareva IRE (Machiavellian USA), 58 k (561/2 k), 
Ag, (6 000), O. Post (Mme S. Boulet), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 9)

 4077  Sweet Betsy, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), (8 000), M. Smith 
(Mme L. Gallo), Mme DU. Smith – (n° corde 1)

 4014  Isabela, f, 5 ans, 561/2 k, 0h, (6 000), 
Mme D. Lopez Leret (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

 3983  Saracen Star GB, f, 6 ans, 561/2 k, 0g, (6 000), 
Stal Ditolu (C. Dehens), Mme S. Delobelle – (n° corde 6)

 4244  Eclectic Bird IRE, h, 8 ans, 58 k, (6 000), M. Steeland 
(S. Laurent), Y. Luyckx – (n° corde 12)

 4117  Dubai Empire, h, 8 ans, 56 k, 0, (6 000), Mme C. Diaz 
(T. Le Graet), Mme C. Diaz – (n° corde 7)

 4244  Moody Chop, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), (6 000), 
M. Schiestel (Mme S. Tison), M. Schiestel – (n° corde 8)

 1930 4 Act Of Magic IRE, h, 7 ans, 58 k, (7 000), Buyl/
de Clercq (M. Nobili), Buyl/de Clercq – (n° corde 4)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 529 a
¾ long, 2 long ½, encolure, 1 long ¾, ½ long, 2 long ½, 1 long, 2 long, 
tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Louna Chope.

 972 a Halimi Ire, prime non attribuée.

 891 a Skip Chop.

 594 a Miss Cosy.

 297 a Bob La Bidouille.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres, Antonio Sanchez.

 349 a Alain Chopard, Boutin (S).

 233 a Henri Gribomont.

 204 a Godolphin, prime non attribuée.

 116 a Sarl Darpat France.

Temps total : 2’52’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jeune-jockey Francesco SATALIA l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction). La pouliche 
LOUNA CHOPE et le hongre BOB LA BIDOUILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4373 6238 PRIX LAZZARO

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
6 juin 2023 reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 4002  Papateou, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Manucha [Naaqoos (GB)], 58 k (561/2 k), (14 000), 
F. Maes (C. Berge), B. de Koninck – (n° corde 8)

 4246 2 Maddox, h, b, 3 ans, par Zelzal et Nantes GER (Night 
Shift USA), 58 k, (14 000), R. Roobaert (S. Maillot), 
R. Roels – (n° corde 11)

 4002 5 Expertise (IRE), f, al, 3 ans, par Intello (GER) et 
Particule [Pivotal (GB)], 541/2 k (53 k), A, (10 000), 
Mme R. Hillen (Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 9)

 4246 5 Un Plus Une, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et So 
Sora [Desert Blanc (GB)], 56 k (521/2 k),  h, (10 000), 
M. Putrino (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4246  Salazar, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 56 k (531/2 k), A, (10 000), 
P. Widloecher (Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 4001 3 Shayan GER, m, 3 ans, 60 k, A, (14 000), Darius Racing 
(C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 12)

   Keano GER, m, 3 ans, 58 k, (14 000), V. Burgard 
(M. Seidl), A. Suborics – (n° corde 3)

 4101  Pelusive, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), Mme D. Andre 
(T. Trullier), Mme S. Penot – (n° corde 10)

 4133  Voulez Vous, m, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, (14 000), 
Equos Racing Team (A. Mosse), G. Bietolini – 
(n° corde 2)
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12 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 266 a
Sans motif : Henrietta Black

nez, 3 long, tête, 3 long, 2 long ½, tête, 8 long, 3 long, 8 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Visilanda.

 2 448 a Swag Girl.

 1 836 a Marie Trezy.

 1 224 a Soul Of The Nation (Ire).

 612 a L’Hermitiere.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 760 a Marcell Pargmann.

 570 a Gaetan Marmorat.

 248 a Haras Du Logis Saint Germain.

 190 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’58’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches MARIE TREZY, 
OCTOBER CHOPE et le hongre SOUL OF NATION (IRE) à être munis 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Sophie CHUETTE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
La pouliche VISILANDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4376 6235 PRIX DE LA RIANDERIE

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 6 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4292 4 Ugatzai, m, b, 2 ans, par Panis USA et Thaa Valley (GB) 
(Whipper USA), 58 k (541/2 k), A, (14 000), E. Loungar 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 3985 2 Waldlady, f, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Wanda’S Girl GB (Tiger Hill IRE), 541/2 k, (10 000), 
Stall Bergholz (A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 9)

 4098  Cardinale, m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Accalmie [Invincible Spirit (IRE)], 56 k,  h, (10 000), 
AD. Vergani (P. Bazire), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 4143 2 Demi Traou Land, f, b, 2 ans, par Taj Mahal IRE et 
Houteville GB (Arcano IRE), 541/2 k (53 k),  h, (10 000), 
Mme C. Ribera (Mme A. Molins), S. Brogi – (n° corde 1)

 4185  Silver D’Artois, f, b.f, 2 ans, par Silverwave et Eclidor 
[Medecis (GB)], 541/2 k (52 k),  h, (10 000), D. Grandin 
(Mme C. Laude), D. Grandin – (n° corde 6)

 4143 5 Menamara, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), 0, (10 000), 
R. Straus (M. Marquette), Mme G. Rarick – (n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
925 a
Eng. Sup. : Demi Traou Land

Certif. vétérinaire : Bombey, Lamajestik

2 long, 1 long ¼, ½ long, 7 long, 2 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Ugatzai.

 1 800 a Waldlady.

 1 350 a Cardinale.

 900 a Demi Traou Land.

 450 a Silver D’Artois.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Jean-Marc Ainciboure.

 559 a Peter Brauer.

 419 a Haras Des Sablonnets, Haras Bonne Chance.

 279 a Jean-Claude Ollivier.

 139 a Benoit Bucher.

Temps total : 2’3’’50’’’
Le poulain UGATZAI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 4320  Comtesse Vera, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
JP. Vanden Heede (Mme A. Nicco), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 5)

15 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 131 a
Eng. Sup. : Baby Key

2 long, encolure, 5 long ½, encolure, encolure, encolure, courte tête, 
5 long, 8 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Ante Post.

 1 386 a Mi C’Infilo.

 1 039 a Azaba.

 567 a Lex Luthor Ire, prime non attribuée.

 283 a Joao.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a David Leseine.

 544 a Boutin (S).

 408 a Suc. Jacques Beres.

 127 a Gottfried Reims.

 119 a Derek Iceton, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches COMTESSE VERA, 
ANGEL DUST et le hongre ANTE POST à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STRANGLE ATTRACTION 
à être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans le 
1er tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Thomas TRULLIER (ANGEL DUST), arrivé non placé, Axelle 
NICCO (COMTESSE VERA), arrivé non placé et Clément LECOEUVRE 
(LIFE’S A BREEZE), arrivé 6e.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
il ressort que l’incident constaté était du à un mouvement 
concomitant de plusieurs chevaux sans qu’aucune faute soit 
imputable à l’encontre de l’un des concurrents.
Le hongre ANTE POST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4375 6239 PRIX DU BOULEVARD CLEMENCEAU

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +31.

 4020 4 Visilanda, f, al, 3 ans, par Intello (GER) et Visinova 
[Anabaa (USA)], 60 k (581/2 k), 0h, . Aga Khan 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 14)

 4128 5 Swag Girl, f, b, 3 ans, par Worthadd IRE et Silver 
Songstress GB (Singspiel IRE), 571/2 k (56 k), 
g, Stall Laurus (Mme C. Pacaut), Mme H. Sauer – 
(n° corde 11)

 3901 5 Marie Trezy, f, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Kendannemarie (Kendargent), 59 k (571/2 k), Ah, 
Mme A. Baudron (Mme A. Molins), Mme A. Budka – 
(n° corde 12)

 4069 5 Soul Of The Nation (IRE), h, b, 3 ans, par Sioux 
Nation USA et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 59 k, 
J. Couvercelle (C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 5)

 3946 3 L’Hermitiere, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et La 
Houblonniere [Le Havre (IRE)], 58 k (541/2 k), 
G. Augustin-Normand (Mme S. Tison), D. Smaga – 
(n° corde 9)

 4246  Paletuvier, h, 3 ans, 53 k (511/2 k), 0, Stal Gusky 
(K. Vanderbeke), N. Lantsoght – (n° corde 6)

 4070  October Chope, f, 3 ans, 571/2 k, Ah, A. Chopard 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4079 1 Eden, f, 3 ans, 60 k, A, J. Mahiques (A. Roussel), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 4135  Butte Rouge, f, 3 ans, 60 k, gh, Mme V. Ciron 
(R. Mangione), S. Jesus – (n° corde 7)

 3957 1 Peanut Royale, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), B. Gusdal 
(M. Marquette), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 3816  Redrunner, f, 3 ans, 56 k,  h, Mme V. Jud-Frei (P. Bazire), 
D. Artu (s) – (n° corde 1)

 4059  Got Fox, h, 3 ans, 53 k (511/2 k), Y. Chanteux 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)
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 1682  Sea Tower, f, b.f, 3 ans, par Sea The Stars IRE et La 
Tour Rouge GB (Monsun GER), 541/2 k, g, Mme S. Thayer 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 4079 2 Grand Kiss (IRE), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Layali 
[Rip Van Winkle (IRE)], 571/2 k (56 k), 0, JY. Pihery 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 3845  Near Amore GER, f, b, 3 ans, par Amaron GB et Near 
Galante GER (Galileo IRE), 541/2 k, g, G. Augustin-
Normand (T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 3580  La Vie En Rose, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Mme M. Lemartinel 
(R. Mangione), J. Carayon – (n° corde 7)

 4000  Balle Perdue, f, 3 ans, 541/2 k, Stall Gattopardo 
(M. Seidl), S. Smrczek – (n° corde 4)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 608 a
½ long, ¾ long, 1 long ¼, nez, 7 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Worth A Team.

 2 304 a Magic Stars.

 1 728 a Sea Tower.

 1 152 a Grand Kiss (Ire).

 576 a Near Amore Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Patrick Chedeville.

 715 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 350 a Mme Stella Thayer.

 233 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 68 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Le hongre WORTH A TEAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course

PAU
Réunion organisée par STE D’ENCOURAGEMENT DE BORDEAUX

0539 310 lundi 6 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Jacques CAMY – 
Thierry GOUAICHAULT – Stéphanie UHEL

 4379 6016 PRIX BELLUS MAREILHAC

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 6 février 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis 
le 6 mai 2023 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 6 férier 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4030  Zvikov, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Balashkova 
[Montjeu (IRE)], 57 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1522  Kliff Bere, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Black Whip IRE (Whipper USA), 59 k, L. Moutard 
(J. Moutard), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

   Morello Di Vento IRE, h, b, 3 ans, par Churchill 
IRE et Rien Ne Vas Plus IRE (Oasis Dream GB), 56 k, 
A. Odriozola Arzallus (I. Mendizabal), R. Avial Lopez – 
(n° corde 3)

 3772 4 Caledonia, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Star 
Saphire [Piccolo (GB)], 541/2 k (54 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 2)

 815  Lib Apache, h, apie, 3 ans, par Zanzibari USA et 
Libore [Starborough (GB)], 56 k, C. Le Lay (T. Piccone), 
C. Le Lay – (n° corde 6)

   Amayita GB, f, 3 ans, 541/2 k,  h, A. Odriozola Arzallus 
(F. Veron), R. Avial Lopez – (n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 436 a
courte encolure, 1 long ¼, 5 long, ¾ long, courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Zvikov.

 2 304 a Kliff Bere.

 1 728 a Morello Di Vento Ire, prime non attribuée.

 1 152 a Caledonia.

 576 a Lib Apache.
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 4377 6240 PRIX GUY LECLERCQ

(Cavalières)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 59 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 6 mai 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4229  Prairie Glory, h, b, 5 ans, par Olympic Glory 
IRE et Prairie City IRE (Elusive City USA), 64 k, 
A, Mme I. Hildebrand (Mme A. Von Der Recke), 
MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 4240 1 Skipper, h, al, 4 ans, par Manduro GER et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 61 k,  h, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (Mme L. Le Geay), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 9)

 4082 4 Romanello, h, b, 5 ans, par Vadamos et Nymeria GER 
(Soldier Hollow GB), 60 k, Ah, VDA Transport Solutions 
(Mme LHW. Dieteren), A. Fouassier – (n° corde 7)

 4241 3 Heatherwood, h, al, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Heather Flower IRE (Lope De Vega IRE), 60 k, gh, 
F. Maes (Mme P. Menges), B. de Koninck – (n° corde 4)

 4157  Black Lives Matter, h, b.f, 4 ans, par Panis USA et 
Magic Potion [Divine Light (JPN)], 64 k, 0, Pat. Barbe 
(Mme B. Weber), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 4120  Baiona, f, 4 ans, 591/2 k, B. Drieux (Mme M. Bourillon), 
B. Drieux – (n° corde 5)

 3982 3 Sunray IRE, f, 4 ans, 571/2 k, Mme L. Dyer 
(Mme D. Lopez Leret), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 3655  Just In Love (GB), f, 5 ans, 571/2 k (551/2 k),  h, 
Stall Nagnag (Mme AL. Weidler), MF. Weissmeier – 
(n° corde 2)

 3918 3 Raggio Bianco, h, 6 ans, 59 k, G. Sellier 
(Mme T. Menuet), S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
649 a
Eng. Sup. : Prairie Glory

2 long, 1 long ¼, encolure, 1 long, courte tête, tête, 7 long, 5 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Prairie Glory.

 1 386 a Skipper.

 1 039 a Romanello.

 693 a Heatherwood.

 346 a Black Lives Matter.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Suc. Hans-Georg Stihl.

 544 a Gestut Eulenberger Hof.

 272 a Haras De Magouet.

 266 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 135 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

Temps total : 1’59’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SKIPPER à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre PRAIRIE GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4378 6237 PRIX D’HEM

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette 
année couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 
6 février 2023 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis 
le 6 mai 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 ou été classés 
dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 6 mai 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3875  Worth A Team, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 56 k (531/2 k),  h, 
C. Trecco (E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 5)

 4136  Magic Stars, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Magic Nizzy [Great Journey (JPN)], 541/2 k, Mme G. Seror 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 6)
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Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, 
au sujet d’un mouvement survenu à l’entrée du tournant, les jockeys 
Alejandro GUTIERREZ VAL (JONH SIX) arrivé 3e, Anthony CRASTUS 
(KENDLY) arrivé 4e et Fabrice VERON (ZALACAIN GER) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, 
il ressort que le jockey Fabrice VERON avait été contraint de 
légèrement reprendre suite à un mouvement concomitant de ses 
concurrents sans qu’aucune faute ne leur soit imputable.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre JONH SIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4381 6013 PRIX FERNAND SOUBAGNE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4028 3 Siyouking, m, b, 2 ans, par Siyouni et Winter Queen 
(GB) (Dubawi IRE), 58 k, S. Boucheron (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 4028 5 Escudo D’Ouro, m, b, 2 ans, par Intello (GER) et Sajida 
[Medicean (GB)], 58 k, DM. Batista Ribeiro (F. Veron), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 4)

 4199 3 Almansur, m, b, 2 ans, par Almanzor et Dardania 
(GB) (Dalakhani IRE), 58 k, A. Odriozola Arzallus 
(I. Mendizabal), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 3838 5 Port Galland, h, n.p, 2 ans, par American Devil 
et La Garnerie [Country Reel (USA)], 58 k (561/2 k), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 6)

   Chai D’Oeuvre, h, b, 2 ans, par Donjuan Triumphant 
IRE et Oeuvre (Vertigineux), 56 k, P. Dufreche 
(A. Werle), P. Dufreche – (n° corde 7)

 3601  Piu Dream, m, 2 ans, 58 k,  h, Scuderia Micolo SNC 
(A. Crastus), Mme D. Schoenherr – (n° corde 5)

 4028  Khelregal, h, 2 ans, 58 k, JL. Pelletan (A. Gavilan), 
JL. Pelletan – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 664 a
¾ long, ½ long, ¾ long, ¾ long, 2 long ½, 6 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Siyouking.

 3 312 a Escudo D’Ouro.

 2 484 a Almansur.

 1 656 a Port Galland.

 828 a Chai D’Oeuvre.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Serge Boucheron, Mme Micheline Boucheron.

 1 028 a Comte Guillaume De Saint-Seine.

 771 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing, Haras Des Adelis.

 514 a Philippe Decouz, Ecurie Maulepaire.

 257 a Marc Fabre, Patrick Dufreche, Mme Carole Dufreche.

Temps total : 1’38’’50’’’
Le poulain SIYOUKING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4382 6014 PRIX DU CHATEAU LA POINTE

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4029 3 Donalya, f, b, 2 ans, par Profitable IRE et Delya (IRE) 
(Authorized IRE), 58 k,  h, Ecurie d’Haspel (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 4010 3 Gualda IRE, f, b, 2 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Glittering Star [Lomitas (GB)], 
58 k, Nearco Producciones S.L. (G. Guedj-Gay), 
RC. Montenegro – (n° corde 5)

 4029  Macanella, f, b, 2 ans, par Recoletos et Marcela 
Howard IRE (Fasliyev USA), 58 k,  h, I. Arruti Corta 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :

 1 788 a Alain Jathiere.

 715 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 357 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Mlle Thais Kervaire.

 204 a Rien Ne Vas Plus Syndicate, prime non attribuée.

 178 a Claude Le Lay.

Temps total : 2’4’’60’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Adeline MEROU 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Ledit jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours 
des deux derniers mois.
Le hongre ZVIKOV a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4380 6015 PRIX CHAPEAU ROUGE

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 6 novembre 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 
6 juin 2023 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   A Taste Of Honey GB, f, b, 3 ans, par Harry Angel 
IRE et Gimme Some Lovin IRE (Desert Style IRE), 
551/2 k, Mme E. Asprey (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 3995  It’S Chico Time IRE, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Bear Cheek IRE (Kodiac GB), 57 k, A, JM. Perez Armas 
(V. Seguy), TJ. Martins Novais – (n° corde 4)

 3532 1 Jonh Six, h, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et Flower GB 
(Zamindar USA), 57 k,  h, G. Bellocq (A. Gutierrez Val), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 3332 4 Kendly, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Kindly Dismiss 
[Excellent Art (GB)], 59 k, G. Augustin-Normand 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 1)

 3771 1 Zalacain GER, h, b, 3 ans, par Camacho GB et 
Zegna GER (Shirocco GER), 57 k, DM. Batista Ribeiro 
(F. Veron), G. Vaz – (n° corde 2)

 3488  Spring Promise IRE, f, 3 ans, 571/2 k, 0, 
Godolphin SNC (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 7)

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 660 a
Cas particulier : Greenwood

1 long ¼, 1 long, encolure, courte encolure, 4 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a A Taste Of Honey Gb, prime non attribuée.

 4 320 a It’S Chico Time Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Jonh Six.

 2 160 a Kendly.

 1 080 a Zalacain Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Stratford Place Stud, Willow Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 1 006 a Regis Besse, Denis Picat.

 670 a Guy Pariente Holding.

 510 a Bt Bloodstock, P O’Callaghan, prime non attribuée.

 127 a Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.

Temps total : 1’22’’80’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons 
ayant amené le jockey Fabrice VERON (ZALACAIN GER), arrivé 5e, à 
reprendre son hongre à environ 200 mètres du poteau d’arrivée. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Fabrice 
VERON, Valentin SEGUY (IT’S CHICO TIME IRE) arrivé 2e et Alejandro 
GUTIERREZ VAL (JONH SIX) arrivé 3e, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que le mouvement constaté 
n’avait pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné l’un des jockeys 
considérant qu’ils n’avaient pas eu de comportement fautif, 
l’espace dans lequel le jockey Fabrice VERON comptait faire 
progresser le hongre ZALACAIN GER s’étant refermé suite à un léger 
mouvement vers l’extérieur sous l’effort du hongre IT’S CHICO TIME 
IRE, le jockey Fabrice VERON a indiqué que le hongre ZALACAIN GER 
n’avait pas eu les ressources nécessaires pour pouvoir progresser 
entre ses concurrents.
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 4384 6017 PRIX DE VERDELAIS

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 3929 1 Jalapao (IRE), f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Skysweeper [Hurricane Run (IRE)], 551/2 k, g, 
Mme J. Cygler (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

 3839 2 Gloriette San (IRE), f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 59 k, 
SCEA Chateau Montlandrie (F. Veron), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 1)

 3901 2 Lanceur D’Alerte, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Loyale [Turtle Bowl (IRE)], 54 k,  h, Mme M. Giraudi 
(M. Lauron), W. Walton – (n° corde 4)

 4202  Manakel, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Sanjita 
(IRE) (Zamindar USA), 57 k (531/2 k), A, P. Sogorb 
(Mme S. Topin), P. Sogorb – (n° corde 2)

 4175  Great Promise, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Vitizza [King’S Best (USA)], 60 k (581/2 k), 
NT. Benmahrez (Mme M. Meyer), J. Resimont – 
(n° corde 5)

 4083 1 Long Ke Wan, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), gh, A. Chopard 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

 3648  Pintxopote, h, 3 ans, 521/2 k (51 k), M. Alonso Roldan 
(Mme J. Zambudio Perez), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 3)

 4083  Kolplet, h, 3 ans, 53 k,  h, JL. Pelletan (H. Mouesan), 
JL. Pelletan – (n° corde 6)

8 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 710 a
Cas particulier : Commander’S Way, Sigrune, Kate Daddy

1 long, 1 long, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Jalapao (Ire).

 2 880 a Gloriette San (Ire).

 2 160 a Lanceur D’Alerte.

 1 440 a Manakel.

 720 a Great Promise.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Patrick Klein.

 670 a Riviera Equine S.A. R. L, Gestut Zur Kuste Ag.

 584 a Scea Chateau Montlandrie.

 292 a Haras Voltaire, Laurent Benoit.

 223 a Ecurie De L’Aure.

Temps total : 2’34’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORIETTE SAN (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course le jockey Fabrice VERON a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche GLORIETTE SAN (IRE) n’avait pas eu 
une ligne d’arrivée très limpide.
La pouliche MANAKEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4385 6019 PRIX AMEDEE DE CARAYON LATOUR

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34.

 3715  Xarun, h, gr, 6 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 60 k, Agh, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 3795  Balegrio, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Bandaneira GER (Tertullian USA), 60 k (581/2 k),  
h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), F. Cellier – 
(n° corde 5)
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 3912 5 Maha Diva, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE 
et Mehany [Danehill (USA)], 58 k (561/2 k), 
Bloke Europeo Mobiliario SL (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 4040  Organdi, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et Bright 
Pearl [Pivotal (GB)], 58 k, P. Artigues (A. Gavilan), 
F. Seguin – (n° corde 3)

 3384 3 Macaron, f, 2 ans, 58 k, g, F. Bianco (E. Revolte), 
Mme I. Gallorini – (n° corde 4)

6 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 533 a
Cas particulier : Stoneys, Poppie San

½ long, 3 long ½, 3 long ½, 3 long ½, ½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Donalya.

 3 312 a Gualda Ire, prime non attribuée.

 2 484 a Macanella.

 1 656 a Maha Diva.

 828 a Organdi.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Haras D’Haspel.

 771 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 514 a Aksam Khaddam.

 391 a Nearco Producciones S. L. , prime non attribuée.

 257 a Scea Des Pres Verts.

Temps total : 1’41’’20’’’
La pouliche GUALDA IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4383 6020 PRIX DE LA GIRONDE

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

18 500 c (9 250, 3 700, 2 775, 1 850, 925) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et au-dessus nés 
et élevés en France, inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, comptant 
au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2022 inclus reçu 25.000 en victoires et places. Poids : 58 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 8.000 cette année et par 20.000 antérieurement. En 
outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 
3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3915 4 Joburg Pontadour, f, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Perle De Mestre (Hasa), 551/2 k, F. Masson-
Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 4167 5 Feng Shui Du Pecos, h, al, 5 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Felee (Hasa), 61 k,  h, Mme F. Barbi (F. Veron), 
F. Cellier – (n° corde 2)

 4167  Halandjila, f, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues et 
Halana (Freeleau), 581/2 k, PY. Massoubre (C. Cadel), 
PY. Massoubre – (n° corde 4)

 3915 5 Voix Divine, f, b, 6 ans, par Gnome et M’Dame Pierre 
(Mangarose), 591/2 k, g, M. Thabuteau (A. Werle), 
M. Thabuteau – (n° corde 7)

 3651  Maldives Pompadour, f, b, 5 ans, par Carghese Des 
Landes et Mineapolis (Khanjer Joli), 541/2 k (531/2 k),  h, 
Les Haras Nationaux (Mme A. Merou), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 8)

 3915  Iseult Du Pacs, f, 5 ans, 541/2 k (53 k),  h, H. Boubel 
(Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 3915  Irun Pontadour, h, 5 ans, 57 k, 0, F. Maillot 
(M. Forest), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 3915  First Lady Trois, f, 8 ans, 571/2 k (56 k), Ah, 
Mme S. Juteau (Mme M. Eon), Mme S. Juteau – (n° corde 5)

 3915  Caline De Cajus, f, 6 ans, 581/2 k, 0, PJ. Giraud 
(A. Crastus), PJ. Giraud – (n° corde 6)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 366 a
½ long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ¼, 8 long, nez, 4 long ½, 4 long.
9 250a – 3 700a – 2 775a – 1 850a – 925a

Primes aux éleveurs :

 1 665 a Francois Maillot.

 666 a Haras Du Pecos, Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.

 499 a Didier Clos.

 333 a Mme Marie-Noelle Thabuteau.

 166 a Ifce.

Temps total : 2’36’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HALANDJILA (AA4) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche JOBURG PONTADOUR (AA5) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 4007 3 Vallee D’Enfer, f, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pradara [Aussie Rules (USA)], 56 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (A. Werle), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 3843  Swiss Bank IRE, h, b, 8 ans, par Swiss Spirit GB 
et Support Fund IRE (Intikhab USA), 60 k (581/2 k), 
0, CO. Corral (Mme A. Merou), de O. Montzey – 
(n° corde 13)

 3843 4 Ascot Angel, h, b, 9 ans, par Dark Angel IRE et 
Lady Ascot IRE (Excellent Art GB), 591/2 k (58 k),  h, 
Take Five SAS (Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 9)

 3843  Face Au Vent, f, al, 4 ans, par Kheleyf USA 
et Mil Huit Cent Deux [Muhtathir (GB)], 
581/2 k, Mme A. Negre de Watrigant (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 3606 4 Save Your Breath GB, f, b, 4 ans, par Bated Breath GB 
et Tout Va Bien IRE (Verglas IRE), 561/2 k, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 12)

 2697 7 Gaheris GER, m, 5 ans, 55 k,  h, A. Odriozola Arzallus 
(H. Mouesan), R. Avial Lopez – (n° corde 10)

 4064 4 Va S’Y Mix, h, 6 ans, 61 k, Ah, Y. Fremiot (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 791 3 Tashaar IRE, h, 11 ans, 561/2 k, G. Ortiz (A. Gavilan), 
G. Ortiz – (n° corde 8)

 4041  Laris, h, 10 ans, 601/2 k (59 k), g, D. Toal (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 3667 2 Noire Desire, f, 4 ans, 56 k,  h, Mme N. Garde Dubord 
(T. Piccone), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 11)

 4044  Barenton, h, 9 ans, 54 k, 0, D. Riveiro Martinez 
(M. Forest), D. da Costa Pedrosa – (n° corde 2)

 4044  El Ingrato, h, 7 ans, 531/2 k (52 k),  h, 
Ingenieria de Eficiencia Energet 
(Mme J. Zambudio Perez), E. Puente Simon – (n° corde 7)

12 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 172 a
Cas particulier : Villa Darya, Gift Of The G (IRE), Becho

Chev. élim. : Pedrozio, Farzaneh

1 long ¼, 1 long, tête, dead-heat, courte encolure, 1 long, encolure, 
¾ long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 1 500a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Vallee D’Enfer.

 1 620 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.

 1 215 a Ascot Angel.

 742 a Face Au Vent.

 742 a Save Your Breath Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Charles Barel.

 358 a Mme Gilles Forien.

 340 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.

 291 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Haras De Mandore.

 127 a Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’0’’’
La jument VALLEE D’ENFER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 311 mardi 7 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Catherine TERRIEN DELAPLACE – 
Tony CLOUT – ROBERT ADENOT

 4387 6291 PRIX JOUR DE GALOP

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 7 juin 2023 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4122 1 Coup De Soleil, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Evaporation [Red Ransom (USA)], 551/2 k, Fam. Moussac 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 4133 3 Quartz Rose, h, n, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Pink Opaque GB (Nayef USA), 57 k,  h, E. Fierro 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 3)
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 3269 5 Lauenen, h, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 54 k (511/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(Mme M. Romary), J. Resimont – (n° corde 10)

 4043  Black Gaia, f, b.f, 4 ans, par Zarak et Passion Blanche 
GB (Dutch Art GB), 56 k,  h, Mme N. Walton (A. Gavilan), 
W. Walton – (n° corde 4)

 4176 5 Tremont, h, b, 8 ans, par Most Improved (IRE) et 
Sheema GB (Teofilo IRE), 52 k (53 k), gh, D. Lauffer 
(G. Guedj-Gay), J. Resimont – (n° corde 6)

 3842  Le Rafale, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme J. Zambudio Perez), 
E. Puente Simon – (n° corde 12)

 2956  Tite Nana, f, 4 ans, 571/2 k, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 9)

 4008  Grisgrises, h, 7 ans, 60 k, Ah, JL. Chapsal (M. Lauron), 
C. Chenu (s) – (n° corde 11)

 2758  Rhumteqcahoutte, h, 5 ans, 51 k, 0h, A. Piednoel 
(Lu. Armand), J. Piednoel – (n° corde 2)

 4008 5 Global Context GB, f, 4 ans, 561/2 k, 0, Mme S. Turnbull 
(V. Seguy), D. Henderson – (n° corde 3)

 4176  Burning Emotion GB, f, 4 ans, 57 k, A, Mme S. Turnbull 
(M. Forest), D. Henderson – (n° corde 1)

 4204  Midnight Shine, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), 
0h, LC. Oliveira Fernandes (Mme A. Merou), 
D. da Costa Pedrosa – (n° corde 15)

12 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 491 a
Cas particulier : Queen Liberty, Karkhov (IRE), Akitator

3 long, tête, 1 long, 1 long ½, tête, 1 long ¼, ½ long, 4 long ½, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Xarun.

 1 584 a Balegrio.

 972 a Lauenen.

 792 a Black Gaia.

 324 a Tremont.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a David Toal.

 406 a Richard Corveller.

 310 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

 286 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.

 95 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

Temps total : 2’4’’50’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Guillaume GUEDJ 
GAY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 
euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Mickael FOREST (BURNING EMOTION GB), arrivé non-
placé et le jeune-jockey Lucas ARMAND (RHUMTEQCAHOUTTE) 
arrivé non-placé, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir, 
en se rabattant vers la corde, contraint le jockey Mickael FOREST à 
reprendre la pouliche BURNING EMOTION GB.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey Julia ZAMBUDIO PEREZ en ses explications, 
l’ont sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours 
(1re infraction - 5 sollicitations).
Enfin, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Diogo DA COSTA PEDROSA en ses explications, lui ont 
indiqué que le hongre MIDNIGHT SHINE sera interdit de courir pour 
une durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer de sa stalle de 
départ.
Le hongre BALEGRIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4386 6018 PRIX BERTRAND DU VIVIER

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.
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Primes aux propriétaires :

 8 280 a Nekoleto.

 3 312 a Warelia Ger, prime non attribuée.

 2 484 a Vraie Storm (Ire).

 1 656 a Catch The Stars.

 828 a Let’S Get Loud Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Chauvigny Global Equine Sasu, S.C.E.A. Des 

Prairies.

 514 a Avatara S.A. .

 504 a Mme Marylene Collet, Ecurie Taos.

 391 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 97 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’20’’’
Le bulletin de réclamation numéro 12970 a été annulé par les 
Commissaires, la personne nommée sur celui-ci n’étant pas 
présente sur l’hippodrome.
Le hongre NEKOLETO et la pouliche VRAIE STORM (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4389 6288 PRIX DE LA SEINE-ET-MARNE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +18,5 ; 1 ans et +, +18,5.

 4226 4 Pradaro, h, b.f, 8 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Vaillante (IRE) (Zilzal USA), 51 k, Stal Vie en Rose 
(Mme S. Vogt), Mme S. Lanslots – (n° corde 2)

 3990 6 Baba Sim, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Bering 
Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 53 k, 
A, Triple B. Stables (C. Demuro), J. Goossens – 
(n° corde 14)

 3041  Baileys Blues (FR) , h, al, 6 ans, par Supplicant 
GB et Indiana Blues GB (Indian Ridge IRE), 59 k, 
G.R. Bailey Ltd (H. Lebouc), JV. Toux – (n° corde 6)

 4130 3 White Platin, h, gr, 5 ans, par Polarix (GB) 
et Gallery’S Platine [Gallery Of Zurich (IRE)], 
581/2 k, 0, Mme D. Siegenthaler (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 16)

 3990 7 Chirimiri GB, h, b, 5 ans, par Territories IRE 
et Redskin Dancer IRE (Namid GB), 60 k,  h, 
James Ortega Bloodstock Ltd (S. Pasquier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 13)

 3995 3 Apax, h, b, 3 ans, par Guignol GER et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 61 k, L. Bongen (A. Lemaitre), M. Nigge (s) – 
(n° corde 15)

 4101  Royalwood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Royal 
Green [Myboycharlie (IRE)], 52 k, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 3990 3 Ismael Paint, h, 5 ans, 56 k, A, Ch. Plisson (s) 
(M. Barzalona), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 3997 5 Avrilomanoir, h, 5 ans, 52 k, A, Stal Vie en Rose 
(V. Seguy), Mme S. Lanslots – (n° corde 11)

 4132 7 Rosanne Du Gouet, f, 4 ans, 56 k, J. Couvercelle 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 4013 2 Big Star, m, 3 ans, 551/2 k (56 k), J. Romel 
(C. Soumillon), Mme S. Lanslots – (n° corde 12)

 3986 2 Sixtus, h, 3 ans, 511/2 k (52 k), Ah, Mme C. Zass 
(A. Madamet), M. Nigge (s) – (n° corde 8)

 4133 2 More, f, 3 ans, 54 k, g, Mme I. Smits (A. Crastus), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 3990  Khan, h, 4 ans, 55 k,  h, Mme C. O’Halloran (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 7)

 3990 4 O Trasno, m, 5 ans, 60 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(E. Hardouin), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 4189 1 Light Wakeup GB, h, 5 ans, 56 k, Ah, H. Boujardine 
(I. Mendizabal), H. Boujardine – (n° corde 3)

16 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 352 a
Chev. élim. : Korem, Tatsthewaytodoit GB

Chev. retir. : King Robbe

1 long ¼, 1 long ¾, tête, courte encolure, courte tête, encolure, 
1 long, ¾ long, encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

1 200 m
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 3839  Kamino, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Spanish Winner IRE (Choisir AUS), 56 k,  h, 
de B. Montzey (s) (E. Hardouin), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 6)

 4056 4 Saiylana, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Sayana 
[Galileo (IRE)], 541/2 k,  h, . Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 4002 1 Aristocrazy IRE, f, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Amazona GER (Dubawi IRE), 571/2 k, g, 
Gestut Schlenderhan (C. Soumillon), G. Hernon (s) – 
(n° corde 2)

 3347 1 Toogoodforschool, f, 3 ans, 571/2 k, 0h, S. Molks 
(A. Pouchin), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 4)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 069 a
Eng. Sup. : Toogoodforschool

courte tête, 3 long, 2 long ½, 1 long ¼, 6 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Coup De Soleil.

 3 312 a Quartz Rose.

 2 484 a Kamino.

 1 656 a Saiylana.

 828 a Aristocrazy Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Framont Limited.

 771 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 672 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 336 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 97 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAIYLANA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la 
performance de la pouliche ARISTOCRAZY (IRE) arrivée 5e.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait jamais eu d’action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre QUARTZ ROSE et la pouliche COUP DE SOLEIL ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4388 6289 PRIX DES PINS NOIRS

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 7 juin 2023 inclus reçu une allocation de 
10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 4136 3 Nekoleto, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Neko 
[Dansili (GB)], 59 k (561/2 k), 0h, (26 000), R. Marini 
(A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 1)

 4071  Warelia GER, f, b.f, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Waikita GER (Kallisto GER), 56 k (541/2 k), (22 000), 
Stall Fiesta (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 3862 2 Vraie Storm (IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Storm To The Sea (Siyouni), 56 k, g, (22 000), 
Cte de G. Saint-Seine (C. Demuro), M. Baratti (s) – 
(n° corde 5)

 3939  Catch The Stars, m, b.f, 3 ans, par Zelzal et Perstrovka 
(IRE) (Sadler’S Wells USA), 59 k (571/2 k), 0, (26 000), 
Stall Mountain River (C. Berge), FX. Weissmeier – 
(n° corde 2)

 3988 1 Let’S Get Loud GER, f, b, 3 ans, par Outstrip 
GB et Let’S Dance GER (Samum GER), 58 k, 
A, (22 000), Mme J. Dufkova (M. Barzalona), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

 4017  Pinter Sands, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (18 000), 
R. Schmidlin (F. Lefebvre), R. Schmidlin – (n° corde 3)

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 391 a
Eng. Sup. : Let’S Get Loud GER

6 long, 4 long, 2 long, ¾ long, loin.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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Primes aux éleveurs :

 5 053 a Suc. Derek Clee.

 1 515 a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.

 1 321 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 442 a Inch Perfect Syndicate, prime non attribuée.

 330 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 3’14’’18’’’
Les hongres MORMONA et GALEGO STAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4391 6290 PRIX DE LA LANDE DE VICHY

(Handicap)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +21,5.

 3607 1 Gogoka, h, b, 2 ans, par Goken et Carchi (GB) (Kyllachy 
GB), 531/2 k (52 k), gh, Mme J. Dufkova (Mme P. Cheyer), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 13)

 3912 2 Perli Chope, f, b, 2 ans, par Panis USA et Perle De Star 
[Indian Rocket (GB)], 541/2 k,  h, A. Chopard (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 12)

 3894 4 The Cat’S, m, gr, 2 ans, par Morandi et Cat’S Pearl 
[Enrique (GB)], 58 k (551/2 k), g, Y. Lenoir (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 4129  Snow Ghost, m, b, 2 ans, par Donjuan Triumphant IRE 
et Snow Spirit (GB) (Verglas IRE), 58 k, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 7)

 4168 4 Pretty Berry, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Pepper 
Berry (IRE) (Peintre Celebre USA), 531/2 k, gh, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 10)

 3897 4 Semenovka, f, 2 ans, 54 k (541/2 k), A, A. Jathiere 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 5)

 4242 2 Senza Te, f, 2 ans, 541/2 k (511/2 k), 0, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4168 2 Bellaelo (IRE), f, 2 ans, 57 k,  h, Ecuries Jacques Piasco 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 1)

 4124 2 Ferrari Fever, m, 2 ans, 551/2 k (56 k), Mme T. Marnane 
(C. Soumillon), F. Guyader (s) – (n° corde 6)

 4242 4 Bawe Island, f, 2 ans, 51 k (481/2 k), 0, M. Boutin (s) 
(Mme L. Chollet), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4178 4 Scar Chope, f, 2 ans, 551/2 k (54 k), A. Chopard 
(Mme D. Santiago), de O. Montzey – (n° corde 9)

 3912 1 Delia Chope, f, 2 ans, 561/2 k, 0, A. Chopard 
(M. Barzalona), de O. Montzey – (n° corde 3)

 4009  Nice Dream, f, 2 ans, 591/2 k, Mme J. Cygler (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 536 a
Eng. Sup. : Gogoka, Scar Chope

3 long, nez, ¾ long, ¾ long, 3 long, 1 long ½, courte encolure, ¾ long, 
dead-heat.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Gogoka.

 3 888 a Perli Chope.

 2 916 a The Cat’S.

 1 944 a Snow Ghost.

 972 a Pretty Berry.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Gousserie Racing.

 1 207 a Alain Chopard.

 905 a Xavier Richard.

 603 a Scea Barbottiere.

 301 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’9’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PERLI CHOPE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GOGOKA et la pouliche PERLI CHOPE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4392 6293 PRIX DES FRENES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop

1 200 m
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2 600 m

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Pradaro.

 4 984 a Baba Sim.

 3 005 a Baileys Blues (Fr), prime non attribuée.

 2 098 a White Platin.

 1 049 a Chirimiri Gb, prime non attribuée.

 1 144 a Apax.

 763 a Royalwood.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Guy Pariente Holding.

 1 957 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 823 a Mme Doris Siegenthaler.

 630 a Haras Des Trois Chapelles, prime non attribuée.

 355 a Appapays Racing Club.

 236 a Florent Picard, Remy Castel.

 180 a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval O TRASNO, la pouliche 
ROSANNE DU GOUET et le hongre KHAN à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MORE à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Eddy HARDOUIN à déclaré que le 
cheval O TRASNO n’avait pas eu d’action dans les 500 derniers 
mètres.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la 
performance du poulain BIG STAR arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait été très tendu avant la 
course, qu’il s’était retrouvé seul en pleine piste pendant le parcours 
et a ajouté que ledit poulain n’avait pas respiré correctement 
pendant la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres PRADARO, BABA SIM, WHITE PLATIN, BAILES BLUES et 
CHIRIMIRI (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4390 3524 PRIX DENISY

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France 
Galop : 48 000
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 
7 juin 2023 inclus gagné un Groupe II. Poids : 3 ans, 55 k. ; 4 ans 
et au-dessus, 58 k. Les chevaux ayant depuis le 7 juin 2023 inclus 
gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; un Groupe III, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 4315  Mormona, h, gr, 4 ans, par Morandi et Mona [Motivator 
(GB)], 58 k, Mme J. Clee (A. Roussel), de P. Chevigny – 
(n° corde 3)

 4019 2 Mirabad, h, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et Mila 
[Cape Cross (IRE)], 58 k,  h, . Aga Khan (I. Mendizabal), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

 4274  Galego Star, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Majestic 
Card [Ultimately Lucky (IRE)], 58 k, 0, M. Arias 
(S. Pasquier), L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

 3759  Measure Of Time IRE, h, b, 6 ans, par Gleneagles 
IRE et Inch Perfect USA (Theatrical IRE), 58 k, 
Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

 3777 5 Vert Liberte (IRE), h, b, 5 ans, par Muhaarar GB et 
Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 58 k, A, DS Pegas 
(T. Bachelot), D. Torok – (n° corde 7)

 4154 7 Rosir, f, 3 ans, 531/2 k,  h, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 4156  Beauty Approach IRE, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), 
Mme E. Nieslanikova (T. Piccone), M. Nieslanik – 
(n° corde 6)

7 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 074 a
½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¾, 9 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Mormona.

 5 148 a Mirabad.

 3 861 a Galego Star.

 2 106 a Measure Of Time Ire, prime non attribuée.

 1 287 a Vert Liberte (Ire).

3 000 m

1

2

3

4

5

6

7



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    7 novembre 2023
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 3971 4 Trick Of The Mind, m, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Carding USA (Street Cry IRE), 571/2 k, 0, P. Bonnefoy 
(M. Barzalona), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 4078 2 Nana Gina, f, b.f, 5 ans, par It’S Gino GER et Nana 
Desir (Dananeyev), 571/2 k,  h, HJ. Uhrig (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 4078  Sweetest Thing, f, b, 4 ans, par Very Nice Name 
et Miss World [Lost World (IRE)], 57 k,  h, N. Girot 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 7)

 4127  Mdracafeu, h, b, 8 ans, par Chichi Creasy et Miss 
Nikita [High Chaparral (IRE)], 581/2 k (57 k), S. Delame 
(G. Meury), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 4317 3 Ker Stormy, h, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Keymy (Grey Risk), 60 k,  h, Mme van den V. Broele 
(A. Madamet), N. Leenders – (n° corde 12)

 2983  Winterland, f, 4 ans, 57 k, C. Bresson (S. Maillot), 
F. Bresson (s) – (n° corde 16)

 3964 1 Iphitos (GB), h, 6 ans, 55 k, 0, Mme L. Leclercq 
(S. Ruis), R. Fradet (s) – (n° corde 9)

 4234 2 Ruudje, h, 7 ans, 59 k (571/2 k),  h, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 3861 4 Penclaudjeangreen, h, 5 ans, 59 k,  h, J. Gilbert 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 14)

 3965  Sancho, h, 9 ans, 60 k, J. Khalifa (C. Demuro), 
J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 4078  Munaadram, f, 5 ans, 551/2 k, J. Poiroux (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 4211 3 La Barillette, f, 7 ans, 571/2 k, Ah, Mme D. Bureller 
(E. Crublet), J. da Silva – (n° corde 18)

 4324 2 Breath Of Fire, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 5)

 2034  Shanghai Spirit, h, 4 ans, 561/2 k, gh, P. Bonnifait 
(C. Soumillon), L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

 3971  Tennessee John, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), 
gh, AS. & D. Allard (s) (Mme F. Valle Skar), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 13)

 4118  Marceline Desjy, f, 4 ans, 56 k,  h, C. Bertho 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 10)

   Rhone, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), gh, 
Mme de CI. La Rochebrochard (A. Mosse), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 8)

17 partants ; 70 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 704 a
Sans motif : Ako Casanova

tête, 3 long ½, encolure, tête, ¾ long, ¾ long, courte encolure, courte 
encolure, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Trick Of The Mind.

 2 277 a Nana Gina.

 1 707 a Sweetest Thing.

 931 a Mdracafeu.

 569 a Ker Stormy.

Primes aux éleveurs :

 2 100 a Kirtlington Stud Ltd.

 894 a Patrice Deshayes.

 670 a Nicolas Girot.

 420 a Stephane Delame.

 223 a Suc. Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Emmanuel Le Roux.

Temps total : 2’54’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUDDJE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument NANA GINA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval TRICK OF THE MIND et la pouliche SWEETEST THING ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4394 6294 PRIX DES ERABLES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +28 ; 1 ans et +, +28.

 4172 1 Investisseur, m, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Felcine 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 60 k,  h, S. Grandin 
(T. Bachelot), R. Fradet (s) – (n° corde 15)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +33,5.

 4026 2 King Kara, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Solkara 
[Solon (GER)], 60 k,  h, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 8)

 4077  Almazora, f, gr, 8 ans, par Reckless Abandon GB et 
Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 51 k (501/2 k), 
A, JP. Vanden Heede (Mme A. Nicco), B. Goudot (s) – 
(n° corde 11)

 4026 4 Um Elnadim, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et 
Three French Hens IRE (Elnadim USA), 51 k, 0, 
Mme M. Gouyette (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 10)

 4235 1 Mavala, f, b.f, 6 ans, par Zanzibari USA et Melivea 
[Green Tune (USA)], 59 k, A, A. Sarais (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 18)

 4244 1 Always Viv, h, b, 5 ans, par Pomellato GER et Autumn 
Forest [Exit To Nowhere (USA)], 591/2 k, 0h, C. Mueller 
(C. Soumillon), E. Lyon – (n° corde 4)

 3989 5 Well De Vindecy, f, 7 ans, 56 k, Ah, A. Coelho 
(T. Piccone), A. Coelho – (n° corde 3)

 3998 2 Red Master, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), Mme N. Moons 
(Mme S. de Ceulaer), Mme N. Moons – (n° corde 6)

 3971  Gold Palace, h, 6 ans, 60 k, Mme S. Penot 
(R. Mangione), Mme S. Penot – (n° corde 14)

 2454 1 Charles Legend, h, 7 ans, 51 k, 0, Mme A. Dupont 
(E. Crublet), L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

 4014 1 Diamond For Reel, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Triple B. Stables 
(A. Lemaitre), J. Goossens – (n° corde 9)

 4235  Dream Word, h, 7 ans, 54 k (521/2 k), 0h, E. Michot 
(G. Meury), E. Michot – (n° corde 7)

 4218  Juldiko, h, 4 ans, 561/2 k, A, EARL de La Vallee 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 4323 2 Tarcenay (IRE), h, 8 ans, 561/2 k (55 k), A, P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 12)

 4053 3 Baileys Sans Doute, f, 6 ans, 51 k (50 k), RM. Dupuis 
(Mme D. Santiago), RM. Dupuis – (n° corde 13)

 4195  Brazing, h, 7 ans, 521/2 k, A, J. Briset (A. Crastus), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 16)

 3684 4 Chonburi GB, f, 7 ans, 54 k, g, RM. Dupuis 
(A. Madamet), RM. Dupuis – (n° corde 15)

16 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 060 a
Certif. vétérinaire : Jewel De Cerisy

4 long ½, courte tête, tête, 1 long ¾, ½ long, courte tête, encolure, 
courte encolure, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a King Kara.

 1 701 a Almazora.

 1 275 a Um Elnadim.

 850 a Mavala.

 519 a Always Viv.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Jean-Claude Datchi, Moise Ohana, Charles Cohen.

 575 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.

 501 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.

 383 a Boutin (S).

 203 a Christoph Mueller.

Temps total : 2’50’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLD PALACE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre KING KARA et la jument ALMAZORA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4393 6292 PRIX DU CENTRE D’ECOTOURISME DE FRANCHARD

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +28.
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 4128 3 L’Ibaneta, h, b, 3 ans, par Almanzor et La Medicis 
[Medecis (GB)], 60 k (581/2 k),  h, Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

 4254 1 Spirit Moon IRE, f, al, 3 ans, par Australia GB et 
Morocco Moon GB (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k 
(54 k),  h, Lady Bamford (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 2)

 4090 3 Le Tropic (IRE), m, b.f, 3 ans, par Twilight Son GB et 
Exonerate GB (Cacique IRE), 57 k,  h, Mme D. Temam 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 3718  Willy Winner, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Lilly 
Well [Ballingarry (IRE)], 57 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 3916 1 Tatoo, m, b, 3 ans, par Amaron GB et Tuiga (IRE) (Rakti 
GB), 55 k, M. Motschmann (C. Lecoeuvre), S. Cerulis – 
(n° corde 6)

 4197 4 Union Square (IRE), f, 3 ans, 53 k (511/2 k), A, L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 4)

 4054 4 Zabir, m, 3 ans, 55 k,  h, Mme A. Daunheimer (S. Breux), 
FX. Weissmeier – (n° corde 8)

 4254 4 Spellbinder GB, f, 3 ans, 52 k, A, Ecurie Equus Racing 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 3955  Pasiphae, f, 3 ans, 51 k (50 k), g, Ecurie Noel Forgeard 
(Mme C. Bouvier), M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 3603  White Wine (IRE), m, 3 ans, 571/2 k, A. Garcia Ferrer 
(A. Gutierrez Val), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 1)

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 160 a
tête, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 4 long, 4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a L’Ibaneta.

 2 880 a Spirit Moon Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Le Tropic (Ire).

 1 440 a Willy Winner.

 720 a Tatoo.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mlle Francoise Perree.

 447 a Jean-Pierre Gauvin.

 438 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 340 a Mme Alice Bamford, prime non attribuée.

 146 a Michael Motschmann.

Temps total : 2’37’’67’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
jeune jockey Manon GERMAIN en ses explications, l’ont sanctionnée 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
La pouliche SPIRIT MOON (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4396 6190 PRIX DU HARAS DE SAINT-VOIR

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 7 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4098  City Sky, h, b, 2 ans, par City Light et Sea And Sky (GB) 
(Exceed And Excel AUS), 58 k, A, (10 000), S. Kendall 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 3958 5 Middle Kick, f, b.f, 2 ans, par Battle Of Marengo IRE et 
Kick Down IRE (Arcano IRE), 561/2 k (55 k),  h, (10 000), 
F. Grima (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 3)

 3656  Pomeleo, m, b.f, 2 ans, par Pomellato GER et 
Count The Cost USA (Cozzene USA), 58 k, (14 000), 
Mme M. Tretiakova (T. Trullier), R. Rohne – (n° corde 2)

 4270  Sweetydancer, f, gr, 2 ans, par Kendargent et Dime 
Dancer IRE (Azamour IRE), 561/2 k (55 k),  h, (14 000), 
Guy Pariente Holding (Mme A. Molins), S. Dehez (s) – 
(n° corde 8)

 3886 4 Skadoosh, h, al, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Via Con Me [Big Bad Bob (IRE)], 56 k (531/2 k), (10 
000), Mme S. Pimbonnet (A. Girel), M. Pimbonnet – 
(n° corde 5)
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 3997 1 Drogo, h, gr, 5 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 59 k, g, Mme N. Giovannelli 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 3727  Cristal Marvelous, f, b, 6 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Cristal Gem GB (Cadeaux Genereux GB), 58 k, 
Ag, Ch. Plisson (s) (H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 18)

 4229  Makilroy, m, b, 4 ans, par Attendu et La Boheme 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 551/2 k, 0, N. Caullery 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 8)

 4085  Big Freeze, h, n.p, 5 ans, par Chichi Creasy et 
Swahili (Rajsaman), 531/2 k, H. Boutin (R. Mangione), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 4247  Inviolable Spirit IRE, h, b, 8 ans, par Zebedee GB et 
Mediska GB (Medicean GB), 521/2 k, 0, Mme D. de Wulf 
(C. Berge), Mme D. de Wulf – (n° corde 12)

 4006  Time To Fly, h, b, 8 ans, par Wootton Bassett GB 
et Alpinette [Pyramus (USA)], 53 k,  h, F. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 4)

 3997  Magic Sword, h, 5 ans, 58 k, Stal Vie en Rose 
(V. Seguy), Mme S. Lanslots – (n° corde 14)

 3997  Les Trois Vallees, h, 3 ans, 581/2 k (56 k), Rob. Collet (s) 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 7)

 4226  Il Ritorno, m, 3 ans, 58 k, 0, JP. Vanden Heede 
(T. Piccone), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 4229  Le Shalaa, h, 4 ans, 58 k, T. Satbayev (M. Berto), 
I. Endaltsev – (n° corde 16)

 3997  Glicourt, h, 9 ans, 531/2 k (52 k), Ah, D. Fernandez-
Ortega (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3567 5 Happy Hunter, h, 3 ans, 58 k,  h, L. Bongen 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 3)

 2169 2 Glory Of Rome GB, m, 5 ans, 581/2 k,  h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 1)

 4005  Ocean, h, 5 ans, 591/2 k, N. Caullery (R. Thomas), 
N. Caullery – (n° corde 6)

15 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 3 240 a
Sans motif : Sweet Damiana, Asturias Road

½ long, dead-heat, 2 long ½, encolure, 1 long ¼, courte encolure, 
1 long ½, tête, ¾ long.
13 500a – 4 455a – 4 455a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Investisseur.

 2 205 a Drogo.

 1 804 a Cristal Marvelous.

 1 069 a Makilroy.

 534 a Big Freeze.

 328 a Inviolable Spirit Ire, prime non attribuée.

 218 a Time To Fly.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 813 a Eric Becq.

 566 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

 419 a Eurl Freddy Head, Cyril Morange.

 209 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 98 a Ecurie Haras De Quetieville.

 68 a Tally Ho Farms, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INVIOLABLE SPIRIT (IRE) 
à être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les hongres INVIOLABLE SPIRIT (IRE) 
et LE SHALAA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les hongres DROGO, INVESTISSEUR et la jument CRISTAL 
MARVELOUS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 311 mardi 7 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D AZY – Michel DUQUAIRE – 
Stanislas de VILLETTE – Christian MAILLARD

 4395 6193 PRIX LA COTE

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
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BO 2023/23 – plat 33

11 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
748 a
Eng. Sup. : Val D’Aoste, Kettlingur

8 long, 1 long ¾, 1 long, courte tête, ½ long, 1 long, courte encolure, 
1 long ¼, 2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Clay.

 2 448 a Bandastar.

 1 836 a Royal Post Office.

 1 224 a Gracehill.

 612 a Opera.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Charles Barel.

 760 a Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

 570 a Suc. Ghislain Kob.

 380 a Haras De La Huderie, Framont Limited, Meridian International Sarl.

 190 a Ecurie Ades Hazan, S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 1’53’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CLAY à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre BANDASTAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course

 4398 6195 PRIX DE VAULX-EN-VELIN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +30.

 4107  User Kindly GB, m, b, 4 ans, par Golden Horn 
GB et Round Midnight GB (Paco Boy IRE), 571/2 k 
(56 k), Mme B. Castelli (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 10)

 4195 3 Pumpy Girl, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Pump 
Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 54 k, S. Eveno 
(A. Pouchin), S. Eveno – (n° corde 11)

 4194 3 Aspen, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Aquamerica USA 
(Lonhro AUS), 581/2 k, A, S. Grandin (A. Caramanolis), 
R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 4194 5 Capable, f, al, 6 ans, par Toronado (IRE) et Blast 
Echo (IRE) (Falco USA), 57 k, A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 13)

 4195 4 Embajadores (IRE), h, al, 9 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 521/2 k, 0, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 1)

 4092  Lexington Gold, h, 4 ans, 561/2 k, 0, Stall Goldkantine 
(S. Breux), G. Batistic – (n° corde 2)

 3818  Sciliar IRE, h, 5 ans, 541/2 k (53 k), J. Paulen 
(Mme L. Grosso), J. Paulen – (n° corde 9)

 4089 1 Karry Bradshaw, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), 0h, L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 4)

 4193 5 Tafser, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ah, M Horse Racing 
(Mme A. Molins), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 4127  Glory Days, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), A. Zimmer 
(Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 5)

 4118  Perrou, h, 4 ans, 551/2 k, A. Gabryszewski (M. Forest), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 12)

 4088  Lejendario, h, 5 ans, 591/2 k (56 k), S. Henriroux 
(Mme N. Martel), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 3887 1 Captain De Cerisy, h, 5 ans, 60 k,  h, E. Ruiz Colechar 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 15)

 3858  Plateado, h, 7 ans, 591/2 k, R. Singarin (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 14)

 4088  Grey D’Ars, h, 7 ans, 59 k (561/2 k), R. Favarulo 
(Mme M. Romary), NP. Littmoden – (n° corde 16)

15 partants ; 54 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 467 a
Chev. élim. : Tornaldo GER

Chev. retir. : Crazyvores

¾ long, encolure, ¾ long, tête, ¾ long, courte tête, tête, 3 long, 
encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

2 150 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

 3936  Rosadora, f, 2 ans, 561/2 k (54 k),  h, (14 000), 
S. Wuillaume (N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 4)

 4174  Yellow Brick Road, m, 2 ans, 56 k, 0, (10 000), 
Mme M. Blanc (P. Bazire), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 6)

 3958  Houbi, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), (14 000), C. Becherel 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 9)

 3960  Shalaa Dancer, m, 2 ans, 58 k, 0, (14 000), C. Lahmi 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 11)

   Zarina, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), (14 000), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

 3585  Seventh Wonder, m, 2 ans, 58 k,  h, (14 000), 
A. Merkel (M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 13)

 3497  Alovemine, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), Ecurie Desjardins 
(A. Gutierrez Val), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

 4201  Garmi, f, 2 ans, 541/2 k,  h, (10 000), R. Singarin 
(F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
756 a
Eng. Sup. : Shalaa Dancer

nez, ½ long, 2 long, ½ long, tête, 1 long, 2 long ½, ½ long, 3 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a City Sky.

 1 800 a Middle Kick.

 1 350 a Pomeleo.

 900 a Sweetydancer.

 450 a Skadoosh.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Erwan Robin, Scea Keranna, Bastien Le Bot.

 559 a Maurizio Guarnieri.

 419 a European Bloodstock Management, Srl Probios.

 279 a Guy Pariente Holding.

 139 a Ecurie Des Ludels.

Temps total : 1’54’’13’’’
La jeune jockey Angela DAIFI étant souffrante, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche ZARINA par la jeune 
jockey Célestine BOUVIER.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GARMI à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre CITY SKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4397 6605 PRIX ROUVIGNAC

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 26 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +34.

 3946  Clay (GB), h, b, 3 ans, par Dabirsim et Sarai GB 
(Nathaniel IRE), 59 k, B. Lynam (A. Pouchin), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 3877 5 Bandastar, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Bandaneira GER (Tertullian USA), 581/2 k, Ah, 
JP. Perthuis (C. Lecoeuvre), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 2)

 4245 3 Royal Post Office, h, b, 3 ans, par Taareef USA et 
Miss Post Office [American Post (GB)], 60 k, Ah, 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 8)

 4049 2 Gracehill, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Hill 
Of Grace GB (Desert Prince IRE), 551/2 k (54 k),  h, 
M. Schiestel (Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 3)

 3799 4 Opera, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Precoce (IRE) 
(Shamardal USA), 591/2 k,  h, Im. Atchia (L. Boisseau), 
L. Proietti – (n° corde 10)

 1176 4 Val D’Aoste, f, 3 ans, 60 k,  h, P. Nador (A. Monnier), 
P. Nador – (n° corde 9)

 3877  Myriade, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), 0h, JP. Boin 
(Mme A. Molins), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 3884  Panzer, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), GGES Massa 
(Mme C. Pacaut), F. Gelhay – (n° corde 1)

 4190  Kettlingur, f, 3 ans, 59 k, Ah, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 5)

 3943  Barrameda, f, 3 ans, 60 k, Ah, Ecurie Foret Jaune 
(M. Forest), Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 4122 5 Soiziya, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), S. Schneider 
(N.M. Lopes Duarte), F. Gelhay – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :

 3 240 a Hackle Setter Usa, prime non attribuée.

 1 584 a Second To None Ire, prime non attribuée.

 1 188 a Chonata.

 792 a Marguns.

 396 a Azazel.

Primes aux éleveurs :

 680 a Nesco Ii, prime non attribuée.

 466 a Ecurie Du Haras Des Broues.

 310 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.

 272 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

 155 a Francois Kennel, Mlle Elodie Schmitt.

Temps total : 2’18’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE (IRE), 
la jument MARGUNS et la pouliche AIRA à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AIRA à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Clement LECOEUVRE (RIP) et Nuno Manuel LOPES DUARTE 
(SECOND TO NONE (IRE)) en leurs explications, ont sanctionné le 
jeune jockey Nuno Manuel LOPES DUARTE par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir, en changeant de 
ligne à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, mis en difficulté son 
concurrent.
Le hongre SECONG TO NONE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4400 6192 PRIX ELSTRINO

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 7 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Timballina GER, f, b, 3 ans, par Doyen IRE et 
Timbalada GER (Big Shuffle USA), 561/2 k (541/2 k), (14 
000), P. Hartzer (E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 3)

 4190 3 Boltes Fal MOR, h, b, 3 ans, par Bold Quest IRE et 
Tesalia GB (Royal Applause GB), 58 k, 0h, (14 000), 
A. Sedrati (L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 4090  Rio Grande, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Jeu De Vivre 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, 0, (14 000), C. & Y. Lerner (s) 
(A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 4253 1 Grecian Star (IRE), m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Dalila GER (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k (541/2 k), (10 
000), JP. Vanden Heede (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 10)

 4090  Dahlie GER, f, b, 3 ans, par Protectionist GER 
et Donatella GER (Areion GER), 541/2 k, (10 000), 
Stall Gruen(Er) Leben (S. Breux), G. Batistic – 
(n° corde 5)

 3988 3 Lidisbarn, h, 3 ans, 56 k, 0, (10 000), S. Quillet 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 4187  Slick Chick IRE, f, 3 ans, 581/2 k (55 k), (14 000), 
G. Augustin-Normand (M. Marquette), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 4190  Nevado, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0h, (10 000), 
Ecurie M. Tschopp (Mme A. Molins), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 8)

 3772 1 Wendy, f, 3 ans, 581/2 k, A, (14 000), A. Garcia Ferrer 
(A. Gutierrez Val), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 12)

 4083  Subliway, h, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), 
Guy Pariente Holding (C. Lecoeuvre), S. Dehez (s) – 
(n° corde 4)

 3883  Nymphe D’Eroxene, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), 
JP. Chuzeville (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 13)

 4090  Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), 
S. Cornu (A. Orani), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

12 partants ; 29 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 775 a
courte encolure, 1 long ¼, 2 long, courte tête, ½ long, ½ long, 4 long, 
1 long, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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Primes aux propriétaires :

 4 702 a User Kindly Gb, prime non attribuée.

 1 881 a Pumpy Girl.

 1 410 a Aspen.

 769 a Capable.

 384 a Embajadores (Ire).

Primes aux éleveurs :

 807 a Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.

 738 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 553 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 226 a Haras D’Etreham.

 113 a Sarl Darpat France.

Temps total : 2’14’’35’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’apprentie Ninon MARTEL (LEJENDARIO) arrivée non placée et 
Thomas Trullier (EMBAJADORES (IRE)) arrivé 5e, en leurs explications, 
ont sanctionné l’apprentie Ninon MARTEL par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour s’être rapprochée de la 
corde à l’entrée de la ligne d’arrivée, contrariant la progression de 
son concurrent.
Le hongre ASPEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4399 6196 PRIX DU CANAL

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +38.

 3818  Hackle Setter USA, h, b, 7 ans, par Noble Mission GB 
et Zaharias USA (Grand Slam USA), 53 k (511/2 k), 0h, 
F. Meckes (Mme A. Molins), F. Meckes – (n° corde 5)

 4108  Second To None IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Magic America USA (High Yield USA), 591/2 k (58 k),  h, 
A. Coelho (N.M. Lopes Duarte), A. Coelho – (n° corde 2)

 4089 5 Chonata, f, b, 4 ans, par Captain Chop et Calinata 
[Canyon Creek (IRE)], 58 k, Ecurie du Haras des Broues 
(A. Gutierrez Val), B. Eberle – (n° corde 16)

 4192 1 Marguns, f, n.p, 5 ans, par Anodin (IRE) et Masako IRE 
(High Chaparral IRE), 59 k,  h, Mme I. Juteau (T. Trullier), 
Mme I. Juteau – (n° corde 3)

 3555  Azazel, f, al, 5 ans, par Stormy River et Azade (IRE) 
[Marchand De Sable (USA)], 561/2 k, 0h, F. Kennel 
(A. Pouchin), F. Kennel – (n° corde 7)

 3614 4 Aira, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, S. Maurer (E. Puillet-

Roda), S. Maurer – (n° corde 9)
 4192  Amiboy, h, 4 ans, 561/2 k,  h, E. Krahenbuhl (B. Marie), 

M. Pimbonnet – (n° corde 6)
 4105  Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 56 k, 0h, Mme SA. Stark 

(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)
 4192  Green Curry (IRE), h, 9 ans, 60 k, JP. Vanden Heede 

(A. Orani), B. Goudot (s) – (n° corde 4)
 4192 5 Rip, m, 9 ans, 59 k, Ah, Mme M. Verplanken-Laberine 

(C. Lecoeuvre), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 12)

 4089 4 Ladie Salsa, f, 8 ans, 53 k, S. Eveno (G. Congiu), 
S. Eveno – (n° corde 13)

 4192 3 Ticklish, f, 7 ans, 56 k,  h, Mme G. Matter (S. Breux), 
Mme G. Matter – (n° corde 1)

 3953 2 Aramis D’Azur, h, 5 ans, 561/2 k,  h, Stall Donna 
(E. Hardouin), Mme C. Whitfield – (n° corde 15)

 3008  Vent Du Reve, h, 8 ans, 53 k (511/2 k), S. Maurer 
(Mme L. Grosso), S. Maurer – (n° corde 11)

 4192  Affaire Conclue, f, 4 ans, 57 k,  h, P. Nador 
(A. Monnier), P. Nador – (n° corde 8)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
704 a
Eng. Sup. : Rip

Sans motif : Calas Queen

tête, courte encolure, 1 long ¼, courte tête, nez, courte tête, 2 long 
½, ¾ long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Primes aux éleveurs :

 1 554 a Ecurie Maulepaire.

 621 a Emir Alkas.

 204 a Mme Lois Mcintosh, prime non attribuée.

 136 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

 101 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’15’’41’’’
Le poulain ESPRIT JOYEUX (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4402 6191 PRIX PAMPONI

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 7 février 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis 
le 7 mai 2023 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 7 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 2667  Frozen (GB), f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Angel’S Tears GB (Seeking The Gold USA), 561/2 k, 
Mme C. Horn (A. Pouchin), W. Hickst – (n° corde 4)

 2825 1 Celeres IRE, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Habbat Reeh IRE (Mastercraftsman IRE), 561/2 k, g, 
Al Shira’aa Farms (P. Bazire), P. Bary (s) – (n° corde 1)

 3629 5 Litteraire (GB), f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Abys 
[Montjeu (IRE)], 551/2 k, Mme R. Hillen (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 873  Sunburn, f, b, 3 ans, par Postponed IRE et Sundancer 
(GB) (Hernando), 541/2 k (52 k), g, ZAK Bloodstock 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 2)

 3883  Brazzaville, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et Viveda 
[King’S Best (USA)], 541/2 k, H. Pichardie (B. Marie), 
M. Pitart – (n° corde 3)

5 partants ; 26 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 756 a
¾ long, ½ long, 1 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Frozen (Gb).

 2 304 a Celeres Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Litteraire (Gb).

 1 152 a Sunburn.

 576 a Brazzaville.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Jocelyn Targett.

 350 a Wertheimer & Frere.

 272 a Al Shira’Aa Farms, prime non attribuée.

 233 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

 178 a Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Nicolas Campos.

Temps total : 2’15’’48’’’
La pouliche FROZEN (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PAU

0539 312 mercredi 8 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – André De COORDE – 
Stéphanie UHEL

 4403 6023 PRIX DE BETHARRAM

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 8 juin 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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Primes aux propriétaires :

 4 320 a Timballina Ger, prime non attribuée.

 1 728 a Boltes Fal Mor, prime non attribuée.

 1 296 a Rio Grande.

 864 a Grecian Star (Ire).

 432 a Dahlie Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 510 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 402 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 204 a Fal Stud, prime non attribuée.

 175 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis, Nightchill Llc.

 51 a P. Doering, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SLICK CHICK (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Emilien 
PUILLET-RODA en ses explications l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté 
à la pesée avant la course avec des bottes dites «de passe», ledit 
jockey n’ayant pas monté avec celles-ci.
Le Secrétaire des Commissaires assisté du juge à la pesée ont 
constaté que les Bottes de Passe étaient posées sur les affaires du 
jockey dans le vestiaire.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey qui a reconnu les faits et a été chercher les 
bottes de passes pour les remettre aux Commissaires.
La pouliche TIMBALLINA (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4401 6194 PRIX DE VILLEURBANNE

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 36 k. et mis à réclamer pour 
16.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +24.

 4088 2 Perdriolle, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Subprime (Doctor Dino), 561/2 k (55 k), (16 
000), Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme C. Pacaut), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 3876 4 Sim Card, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rindiseyda 
IRE (Arakan USA), 58 k, Ah, (16 000), C. Fennessy 
(F. Veron), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4088 1 Myrka IRE, f, gr, 5 ans, par Tough As Nails IRE et Kai 
Mook GB (Littletown Boy USA), 551/2 k,  h, (16 000), 
Mme L. Mcintosh (C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 2)

 3876  Morcote SWI, h, b.f, 8 ans, par Blue Canari et 
Marcellina SWI (Mozart IRE), 60 k, (16 000), 
Stall Joint Venture (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 3)

 4171 7 Esprit Joyeux (IRE), m, gr, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Joiedargent (Kendargent), 591/2 k, g, (16 000), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

 4196  Daddy’S Black Girl, f, 4 ans, 551/2 k,  h, (16 000), 
S. Hefter (E. Hardouin), Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

 4196  Narcos, m, 6 ans, 58 k, (16 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (T. Trullier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

 4127 3 Sweet Master, h, 7 ans, 53 k, (16 000), Stall Heidekraut 
(B. Marie), W. Himmel – (n° corde 8)

 4239 3 Padron (IRE), m, 6 ans, 581/2 k, (16 000), JC. Seroul 
(A. Pouchin), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 4192  Dan Chop, h, 5 ans, 51 k (50 k),  h, (16 000), 
M. Schiestel (Mme C. Bouvier), M. Schiestel – 
(n° corde 4)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 515 a
¾ long, ½ long, courte tête, 2 long, 1 long ¼, courte encolure, tête, 
1 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Perdriolle.

 1 584 a Sim Card.

 1 188 a Myrka Ire, prime non attribuée.

 648 a Morcote Swi, prime non attribuée.

 396 a Esprit Joyeux (Ire).
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Primes aux éleveurs :

 1 461 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.

 621 a Earl Champ Gignoux, Mlle Elodie Bellaud.

 466 a Mme Xaviere Cauhape, Daniel Lacave.

 310 a Mehdi Benmessaoud.

 155 a Mehdi Benmessaoud.

Temps total : 2’12’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain NIMIR à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public.
Le poulain MANABB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4405 6021 PRIX DE LAROIN

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Transformation, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Evaporation [Red Ransom (USA)], 56 k, Mme I. Corbani 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2695  El Kalbito, m, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Just Married IRE (Tamayuz GB), 58 k (561/2 k),  h, 
JI. Landa Mena (Mme D. Santiago), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 1)

 3900 3 French Picnic, m, al, 2 ans, par Kheleyf USA et 
Joubachope (Captain Chop), 58 k, Cte de G. Saint-Seine 
(A. Crastus), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 4028 4 Nasdaq, m, b, 2 ans, par Ivawood IRE et Petite Alice 
[Rip Van Winkle (IRE)], 58 k, J. Seche (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 4199 4 Ramses Chop, h, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Raceness [Zamindar (USA)], 58 k (541/2 k), A. Chopard 
(Mme C. Bourget), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 3838 4 Snatcher, m, 2 ans, 58 k,  h, Mme N. Walton 
(A. Gutierrez Val), W. Walton – (n° corde 8)

   Good Fella, h, 2 ans, 56 k, E. Rosjoe (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 4199  Noss Demraud, h, 2 ans, 58 k, Ch. Gourdain (s) 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 4028  Bandido, m, 2 ans, 58 k, F. Lemesnager (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

   Thor Lightning, m, 2 ans, 56 k, Ecurie Quadrablue 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 6)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 588 a
courte encolure, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, encolure, 2 long, courte 
encolure, ¾ long, 7 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Transformation.

 3 312 a El Kalbito.

 2 484 a French Picnic.

 1 656 a Nasdaq.

 828 a Ramses Chop.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Framont Limited, Ecurie Haras Bouquetot Sas.

 1 028 a Eric Puerari.

 771 a Alain Chopard.

 514 a Hugues Rousseau.

 257 a Alain Chopard.

Temps total : 2’6’’50’’’
Le hongre EL KALBITO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4406 6022 PRIX D’HENDAYE

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4200 2 Zingarelle, f, gr, 2 ans, par Fas IRE et Mutinne 
(IRE) (Verglas IRE), 58 k, Mme F. Dakers (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)
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 3647 1 Puchkine, m, b, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Vadyska (IRE) (So You Think NZ), 59 k, A. Jathiere 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 4028 1 Denisjonh, m, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Flower 
GB (Zamindar USA), 57 k, R. Besse (A. Gutierrez Val), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 4201 1 Good Feelin, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Feelin 
Foxy GB (Foxhound USA), 551/2 k, Ecurie Jeffroy 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 4)

 4168 1 Love Symphony GB, f, b, 2 ans, par Showcasing GB 
et Rapture FR (Pivotal GB), 551/2 k, Mme E. Chomard 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 4200  Pagany, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Novilara 
USA (Declaration Of War USA), 54 k, 0, P. Lhoste 
(F. Veron), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 4011 4 Homme De Valeur, m, 2 ans, 551/2 k, g, J. Kelly 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 653 a
3 long, 3 long ½, 1 long, 3 long, 8 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Puchkine.

 3 888 a Denisjonh.

 2 916 a Good Feelin.

 1 944 a Love Symphony Gb, prime non attribuée.

 972 a Pagany.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Alain Jathiere.

 1 207 a Regis Besse, Denis Picat.

 905 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 301 a Haras De La Perelle.

 229 a Branton Court Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Puchkine.

Temps total : 1’23’’70’’’
Le poulain PUCHKINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4404 6028 PRIX GUY DE WATRIGANT

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book arabe de leurs pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant pas été classés dans les 
trois premiers d’un Groupe PA. Poids : 57 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 
3.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4034 5 Ghaffar De Brugere, m, al, 7 ans, par Dahor 
De Brugere et Limeted Edition GB (Ezil), 57 k,  h, 
A. Al Aidarous (H. Mouesan), K. Plisson – (n° corde 2)

 1810 1 Manabb, m, al, 4 ans, par Mahabb UAE et Nacree Al 
Maury (Kesberoy), 61 k, M. Alhuzami (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

 4034 2 Petite Aatika, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et 
Petite Class (Barour De Cardonne), 58 k, 0h, D. Lacave 
(G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 5)

 4034 3 Zawania Star, f, b.f, 5 ans, par Af Albahar UAE et 
Dora Star (Tornado De Syrah), 56 k, Mme V. Mercader 
(A. Gavilan), Mme V. Mercader – (n° corde 7)

 4034 4 Chouf The Star, m, al, 4 ans, par Njewman et Araba 
Star (Dormane), 60 k, Ah, M. Benmessaoud (A. Werle), 
O Trigodet (s) – (n° corde 3)

   Jaguar De L’Ardus, m, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
P. Meunier (Mme M. Meyer), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 1)

 3513 3 Nimir, m, 4 ans, 62 k (591/2 k), 
Yas Horse Racing Management (M. Protti), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 1622  Alwasmiah, f, 4 ans, 55 k, A, Al Shaqab Racing 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 316 a
½ long, 1 long ½, 2 long ½, courte encolure, 3 long, 2 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Ghaffar De Brugere.

 1 584 a Manabb.

 1 188 a Petite Aatika.

 792 a Zawania Star.

 396 a Chouf The Star.
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 4203  Kenzoki, m, 7 ans, 56 k, A, Mme C. Lauffer (D. Morin), 
J. Resimont – (n° corde 9)

 490  Bluectot, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme J. Zambudio Perez), 
E. Puente Simon – (n° corde 8)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 447 a
3 long, courte encolure, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, tête, 1 long, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Super Cute (Ire).

 1 188 a Liebe Kinder.

 729 a Solitary Man.

 486 a Al Rassoul.

 243 a La Catella.

Primes aux éleveurs :

 762 a Con Marnane.

 466 a Framont Limited.

 328 a Erich Schmid.

 219 a Mme Christiane Volkmer.

 109 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau.

Temps total : 1’36’’10’’’
Agissant sur réclamation du jockey Marlene MEYER (SOLITARY 
MAN), arrivée 3e, se plaignant d’avoir été gênée, à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée, par le hongre LIEBE KINDER (Alexia 
LUCAS TORON), arrivé 2e, les Commissaires ont ouvert une enquête.
En outre, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Marlène MEYER (SOLIRATY MAN), Julia ZAMBUDIO PEREZ 
(BLUECTOT), et Alexia LUCAS TORON (LIEBE KINDER), le jockey 
Ioritz MENDIZABAL assurant pour la traduction, les Commissaires 
ont sanctionné cette dernière par une interdiction de monter pour 
une durée de monter pour une durée de 3 jours pour avoir, en se 
déportant vers la corde à la sortie du dernier tournant mis en 
difficulté le hongre BLUECTOT.
La jument SUPER CUTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4408 6024 PRIX ALFRED SAINT-PALAIS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas cette année gagné une Listed. Poids : 56 k. 1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 8 mai 2023 inclus : 1 k. par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4212 1 Celestin, h, n.p, 6 ans, par Dabirsim et Celesteville 
(IRE) (Elusive City USA), 571/2 k, A, J. Finch 
(I. Mendizabal), J. Resimont – (n° corde 9)

 4041 2 Mon Bel Canto, h, b, 5 ans, par The Wow Signal IRE et 
Monatora [Hector Protector (USA)], 601/2 k, N. Saltiel 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Headhunter, h, gr, 6 ans, par Style Vendome et 
Home And Away USA (Skip Away USA), 581/2 k (56 k), 
M. Alonso Dobao (Mme V. Alonso Vidal), JL. Maroto-
Abascal – (n° corde 3)

 3543  Seagali, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Kensea 
(Kendargent), 571/2 k, HA. Ferreira Marques (V. Seguy), 
G. Vaz – (n° corde 6)

 2864 4 Prince Anodin, h, b.f, 6 ans, par Anodin (IRE) 
et Lake Baino GB (Highest Honor), 571/2 k,  h, 
M. Martija Lopez de Luzuriaga (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 4233  Nordeste, m, 6 ans, 591/2 k, 0h, I. Elarre Alvarez 
(A. Gutierrez Val), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 3459 4 Jureer IRE, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), g, SARL Mon Romain 
(R. Dubord), C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 4057 3 El Sueno, h, 4 ans, 561/2 k, g, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 8)

   Obelix Da Torre POR, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), 0, 
MLG. de Carvalho (S. Le Quilleuc), MLG. de Carvalho – 
(n° corde 7)

9 partants ; 15 eng. ; 4 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 907 a
Eng. Sup. : Celestin, Seagali, Nordeste, Jureer IRE

2 long ½, 4 long, courte encolure, courte tête, 2 long ½, 1 long, 6 long 
½, 2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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 3837 3 Nafarroa IRE, f, gr, 2 ans, par Kuroshio AUS et Tiffany 
Diamond IRE (Sadler’S Wells USA), 58 k,  h, J. Anxo 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 3)

 4200  Antares, f, b, 2 ans, par Stormy River et Amazing Story 
[Cricket Ball (USA)], 58 k, Ah, A. Hautefeuille (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 4029 5 Hontanar IRE, f, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Wild 
Bud USA (Dubawi IRE), 58 k, A, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 4200 3 Kamakura One, f, b, 2 ans, par City Light et Northern 
Ocean [Green Tune (USA)], 58 k, 0, A. Mouknass 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 4232  Ciao Ma, f, 2 ans, 58 k,  h, Scuderia Micolo SNC 
(A. Crastus), Mme D. Schoenherr – (n° corde 5)

 4292  French Girl Effect, f, 2 ans, 58 k, 0h, K. Plisson 
(H. Mouesan), K. Plisson – (n° corde 9)

 4200  Moonlight Squeeze, f, 2 ans, 58 k, 0, 
Ecuries Serge Stempniak (I. Mendizabal), J. Resimont – 
(n° corde 4)

 4029  Sarbayane, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme N. Walton 
(Mme A. Mekouche), W. Walton – (n° corde 7)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 683 a
2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, nez, ¾ long, 3 long ½, 2 long ½, 5 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Zingarelle.

 3 312 a Nafarroa Ire, prime non attribuée.

 2 484 a Antares.

 1 656 a Hontanar Ire, prime non attribuée.

 828 a Kamakura One.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Christophe Jouandou.

 771 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 391 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

 257 a Suc. Dominique Lepagney.

 195 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’70’’’
La pouliche KAMAKURA ONE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4407 16027 PRIX DES LANDES

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Quatrième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +39.

 4105  Super Cute (IRE), f, al, 5 ans, par Buratino IRE et 
Azagba [Deportivo (GB)], 581/2 k (56 k), 0, F. Pardon 
(Mme M. Romary), F. Pardon – (n° corde 4)

 4176  Liebe Kinder, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Aneesah GB (Canford Cliffs IRE), 60 k (571/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 16)

 4203  Solitary Man, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 60 k (581/2 k), 0, F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 3)

 4225  Al Rassoul, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 59 k (571/2 k), 0, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 6)

 3649  La Catella, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Chansonette 
GER (Singspiel IRE), 60 k, Mme C. Lauffer (JB. Eyquem), 
J. Resimont – (n° corde 7)

 4203 4 Elcot GB, h, 5 ans, 59 k, Ah, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(A. Crastus), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 11)

 4008  Gout Sucre, h, 5 ans, 571/2 k, Ah, I. Alonso Quevedo 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 13)

 4203 2 Salsa Doloise, f, 7 ans, 55 k, A, A. Bonin (F. Veron), 
F. Sanchez – (n° corde 14)

 4203  Izakaya, h, 7 ans, 54 k, 0h, P. Ventena Alves 
(M. Forest), P. Ventena Alves – (n° corde 1)

 4203 5 The Funk Bible, h, 6 ans, 59 k, 0h, 
F. Goncalves dos Santos (S. Le Quilleuc), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 5)

 4105  La Fille De Berlin, f, 6 ans, 571/2 k, Mme C. Lauffer 
(V. Seguy), J. Resimont – (n° corde 15)

 4203  Pedro Des Aigles, h, 4 ans, 60 k, Ah, 
G. Ochoa Susperregui (I. Mendizabal), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

 3577  Whippierre, h, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 10)
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Temps total : 1’35’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument VICTORY CAT et le hongre 
KING’S PARADE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public.
Le hongre KARIBBEAN DREAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, le jockey Valentin SEGUY a fait part aux 
Commissaires, de son étonnement de la non reprise du départ par 
le juge du départ ; le hongre JUSTE BERE ayant forcé l’ouverture 
de sa stalle de départ et s’étant ensuite déporté vers l’extérieur 
contrariant un instant la pouliche MONA LISA.
Le juge du départ a déclaré que cet incident ne donnait pas lieu à 
la reprise du départ et, selon l’article 160 du Code des Courses au 
Galop, a validé le départ.

 4410 6026 PRIX DE L’OUSSE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 4204 4 As A Charm, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Ashiyla [Rock Of Gibraltar (IRE)], 561/2 k, gh, 
M. Comas Molist (I. Mendizabal), M. Comas Molist – 
(n° corde 7)

 3992  Stirling, h, b, 4 ans, par Frankel GB et Some 
Spirit IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k (551/2 k), 
gh, F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme D. Santiago), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 4)

 3887 3 Italo, h, b, 5 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis 
USA), 591/2 k, R. del Bucchia (M. Forest), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 2)

 4204  Virimoon Etoile, f, b, 5 ans, par Elusive City USA 
et Virimoon (Doctor Dino), 57 k, de A. La Bouillerie 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 14)

 4205  Chief Red Cloud, m, al, 4 ans, par Siyouni et Just Little 
[Grand Slam (USA)], 571/2 k (56 k),  h, Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 5)

 2233  Oliva, f, 4 ans, 59 k, MLG. de Carvalho (C. Cadel), 
MLG. de Carvalho – (n° corde 6)

 3947 2 Valina, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
SCEA Chateau Montlandrie (Mme M. Meyer), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 4205  Yssingeaux, h, 7 ans, 60 k, Ah, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (A. Crastus), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 11)

 4189  Code Of Silence GB, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 
gh, G. Butlin (R. Dubord), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 16)

 3729 4 Lexington Force, h, 6 ans, 58 k, JL. Foursans-
Bourdette (M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 10)

 3830  La Fibre, h, 9 ans, 57 k (541/2 k), Ah, M. Nicolau 
(Mme M. Romary), M. Nicolau – (n° corde 8)

 3842  Jamila, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), A, Needful S.L. 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 13)

 1822  So Hi Storm IRE, h, 7 ans, 60 k, EI. Santisteban 
(F. Veron), E. Puente Simon – (n° corde 1)

 4121  Cash Ruler, h, 4 ans, 58 k, Mme N. Martin Lechot 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 15)

 4188  Marvelous Caprice, h, 4 ans, 57 k, Ag, 
LA. Urbano Grajales (A. Gavilan), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 12)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 596 a
2 long, nez, ½ long, ¾ long, 1 long, courte tête, tête, 2 long ½, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a As A Charm.

 1 584 a Stirling.

 1 188 a Italo.

 792 a Virimoon Etoile.

 396 a Chief Red Cloud.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 466 a Appapays Racing Club.

 406 a Ecurie Des Monceaux, G. B. Partnership.

 310 a Haras Garmar.

 155 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

Temps total : 1’35’’0’’’
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Primes aux propriétaires :

 4 455 a Celestin.

 2 178 a Mon Bel Canto.

 1 336 a Headhunter.

 1 089 a Seagali.

 445 a Prince Anodin.

Primes aux éleveurs :

 2 009 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 855 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 602 a Alsadd Stud.

 427 a Guy Pariente Holding.

 200 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 2’1’’80’’’
Le hongre PRINCE ANODIN et le cheval NORDESTE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4409 6027 PRIX D’ANDOINS

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 489 4 Is Sur Tille, h, al, 11 ans, par Archange D’Or (IRE) 
et Sable Island (Slickly), 581/2 k, JP. Daireaux (s) 
(C. Merille), JP. Daireaux (s) – (n° corde 3)

 4204  Karibbean Dream, h, b, 7 ans, par Pyrus USA 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 57 k (551/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 8)

 4110  Waipa, h, gr, 5 ans, par Style Vendome et 
Alatasarai (IRE) (Giant’S Causeway USA), 60 k, 0h, 
Mme C. Terrenegre-Laval (G. Guedj-Gay), F. Sanchez – 
(n° corde 4)

 4203  Victory Cat, f, b.f, 6 ans, par Cat Junior USA et Crazy 
Fling IRE (Night Shift USA), 57 k, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 16)

 3841 3 Rionegro IRE, h, gr, 6 ans, par Dream Ahead 
USA et Wafer Ice IRE (Dalakhani IRE), 561/2 k, 0h, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (A. Crastus), C. Alonso Pena – 
(n° corde 12)

 4204 2 O Gre Des Saisons, h, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, JI. Villar 
(T. Blanchouin), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

 4204  Royal Vati, h, 10 ans, 581/2 k, 0h, 
Ecurie de Partage Galop (G. Trolley de P.), 
Mme C. Nicot – (n° corde 5)

 4203 3 Juste Bere, h, 4 ans, 57 k, 0, HA. Ferreira Marques 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 10)

 4204  Idaho James, m, 5 ans, 581/2 k (57 k), 0, Mme M. Sogorb 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 1)

 3666  Mona Lisa, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 11)

 3842  Trujillo, m, 6 ans, 60 k, Ah, Enbebo S.L. (F. Veron), 
J. Calderon Romero – (n° corde 15)

 4251 4 King’S Caprice, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 
LA. Urbano Grajales (R. Dubord), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 2)

 3577  Golondrina, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), R. Avial Sanchez 
(Mme V. Alonso Vidal), R. Avial Lopez – (n° corde 6)

 3269  Rumesnil, h, 4 ans, 57 k,  h, R. Bensadoun (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 7)

 4204  Jasmin Dore, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), g, 
Ecurie de Partage Galop (Mme D. Santiago), 
Mme C. Nicot – (n° corde 13)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 462 a
encolure, ½ long, 3 long, courte tête, nez, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long 
¼, courte encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Is Sur Tille.

 1 134 a Karibbean Dream.

 1 039 a Waipa.

 567 a Victory Cat.

 283 a Rionegro Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Michel Agelou.

 408 a Elevage Du Sarai.

 334 a Mme Sonia Samalassa.

 255 a Thierry Abadie, Valery Dupouy.

 59 a Conor Brady, Dream Ahead Syn, prime non attribuée.
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LYON-PARILLY

0712 313 jeudi 9 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Michel DUQUAIRE – 
Philippe FOURNIER – François-Xavier JAY

 4412 6518 PRIX DES CHRYSANTHEMES

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 9 juin 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4174 1 Princesse Saphir, f, b, 2 ans, par Prince Gibraltar 
et Emeraude Flower [Canford Cliffs (IRE)], 551/2 k, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

 4170 3 Pepete, f, al, 2 ans, par Attendu et Painted Girl 
[Monsun (GER)], 571/2 k, JPJ. Dubois (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 4124 1 Michigan Fire, m, b, 2 ans, par Camacho GB et 
Michigan Blue IRE (War Command USA), 57 k, 
Mme F. Perree (H. Journiac), M. Delzangles – (n° corde 1)

 3937 2 Alabama Moon, f, b, 2 ans, par Jimmy Two Times 
et Adira GER (Lomitas GB), 551/2 k, Stall Maca-Ronni 
(A. Lemaitre), H. Blume – (n° corde 3)

 4072 4 Vive La Reine, f, b, 2 ans, par Recorder GB 
et Williamine (IRE) (Elusive City USA), 551/2 k, 
JP. Vanden Heede (Mme A. Nicco), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 3507  Soltana Believe, f, 2 ans, 54 k, JP. Zaoui 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 928 a
3 long, tête, 3 long ½, 5 long, 8 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Princesse Saphir.

 3 888 a Pepete.

 2 916 a Michigan Fire.

 1 944 a Alabama Moon.

 972 a Vive La Reine.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

 1 207 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 592 a Mlle Francoise Perree.

 394 a Marcell Pargmann.

 301 a Sylvain Vidal.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Princesse Saphir.

Temps total : 1’52’’67’’’
Les pouliches PEPETE, PRINCESSE SAPHIR et ALABAMA MOON ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche PRINCESSE SAPHIR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4413 6519 PRIX BAGUENAULT DE PUCHESSE

(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 37 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +23.

 4174 3 Belle De Saba, f, b, 2 ans, par Dariyan et As Speed 
(Keltos), 51 k (50 k), C. Lahmi (Mme M. Waldhauser), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

 3390  Chincha Alta, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et 
Chicago May [Numerous (USA)], 55 k, A, H. Honore 
(M. Barzalona), J. Reynier (s) – (n° corde 7)
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Le hongre AS A CHARM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LEXINGTON FORCE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public.

 4411 6025 PRIX DE TAURIAC

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 4205 4 Fly D’Aspe, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Villerville 
IRE (Gulch USA), 59 k (571/2 k),  h, Le Haras des Sens 
(Mme D. Santiago), de A. Watrigant (s) – (n° corde 13)

 4109  Myboyfriend, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Company GB (Pivotal GB), 561/2 k (55 k), M. Martinez 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 9)

 4204 1 Nuit D’Alienor, f, gr, 6 ans, par Prince D’Alienor 
IRE et Nuit Torride [Early March (GB)], 541/2 k, 
Pur Sang d’Alienor (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 4)

 3842  Azur As Well, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Stormy Queen (Stormy River), 541/2 k (53 k),  h, 
Mme M. Giraudi (Mme A. Mekouche), W. Walton – 
(n° corde 8)

 3843 2 Caesars Palace, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Ana Smart USA (Smart Strike CAN), 60 k, 
A. Galdona Inurrategui (I. Mendizabal), R. Avial Lopez – 
(n° corde 10)

 4205 2 My Black Lady, f, 4 ans, 601/2 k (58 k), 
Haras De Clairefontaine (T. Blanchouin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 4171 4 Oxalis (IRE), h, 6 ans, 611/2 k (60 k), A, Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 2)

 4205 3 Oxiana, f, 4 ans, 611/2 k (58 k), Guy Pariente Holding 
(Mme S. Topin), P. Sogorb – (n° corde 5)

 4212 5 Rakan, h, 5 ans, 601/2 k, g, L. Ovadia (A. Crastus), 
A. Fouassier – (n° corde 16)

 3795 4 Silver Silent (IRE), f, 6 ans, 561/2 k, B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 11)

 4205  Doctor Ron, h, 4 ans, 64 k (611/2 k), E. Rosjoe 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 4205  Atlantigo, h, 4 ans, 571/2 k,  h, C. Marcellin (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 15)

 3842 3 Louis Ski, h, 4 ans, 55 k, SCEA Barbottiere (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 14)

 4205  Showman, h, 4 ans, 55 k, g, Mme C. Lauffer (D. Morin), 
J. Resimont – (n° corde 3)

 3842 5 Unamuno IRE, h, 7 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Cevimar 2020 S.L. (Mme V. Alonso Vidal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 6)

15 partants ; 36 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 569 a
Eng. Sup. : Rakan

Certif. vétérinaire : Galilodge

Chev. élim. : Rockenvoy IRE, Mister Kool SPA

courte tête, tête, ¾ long, ½ long, 1 long ½, nez, 1 long, courte 
encolure, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Fly D’Aspe.

 1 980 a Myboyfriend.

 1 215 a Nuit D’Alienor.

 990 a Azur As Well.

 495 a Caesars Palace.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Mme Veronika Pucci.

 777 a Mlle Melanie Austin.

 547 a Haras De La Gesse (H. D. L. G. ).

 388 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.

 194 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’29’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FLY D’ASPE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public.
La jument NUIT D’ALIENOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux propriétaires :

 3 847 a My Charming Prince.

 1 539 a Karakorum.

 1 410 a Virtus.

 769 a Bonaparte Sizing.

 470 a Kenahope.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Earl Haras Du Camp Benard.

 694 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 553 a Gilles Lorenzi.

 346 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

 184 a Gestut Romerhof, Balnagon Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’3’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KENAHOPE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre KARAKORUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4415 6521 LA FLECHE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus 
n’ayant pas cette année gagné une Classe 1 (Handicap excepté). 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 2 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed, 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1710  See You Pink, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Belrose (Siyouni), 57 k, g, Mme G. Seror (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 7)

 3482 5 Lesslepasser, h, n, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Ekatea [Power (GB)], 591/2 k,  h, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 8)

 4226 3 Tatsthewaytodoit GB, h, b, 5 ans, par Mayson GB et 
Resist GB (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, Cabriolet Bvba 
(E. Hardouin), CJM. Wolters – (n° corde 6)

 3850  Tudo Bem, h, b, 7 ans, par Sommerabend GB et 
Boulba D’Alben [Dark Angel (IRE)], 57 k, H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Tashbeeh GB, h, b, 5 ans, par Siyouni et 
Aristotelicienne IRE (Acclamation GB), 581/2 k, 
Mme M. Thier U.A. (M. Barzalona), G. Batistic – 
(n° corde 5)

 4172  Till We Die, f, 4 ans, 551/2 k, A, N. Ricignuolo (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 3990  Live (IRE), h, 5 ans, 57 k, 0, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 1)

   Royal Emerther IRE, h, 4 ans, 581/2 k, A, Cabriolet Bvba 
(S. Breux), CJM. Wolters – (n° corde 3)

8 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 113 a
Eng. Sup. : See You Pink, Tatsthewaytodoit GB, Royal Emerther IRE

courte encolure, nez, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¾, 2 long, 3 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a See You Pink.

 2 178 a Lesslepasser.

 1 633 a Tatsthewaytodoit Gb, prime non attribuée.

 891 a Tudo Bem.

 544 a Tashbeeh Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 855 a Haras Du Hoguenet.

 401 a Boutin (S), Mme Carole Georgeault.

 280 a Limestone Stud, prime non attribuée.

 93 a Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’2’’2’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Aurélien LEMAITRE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction 
- 5 sollicitations).
La pouliche SEE YOU PINK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 4262 2 Rooster Crowing, h, b, 2 ans, par Chanducoq 
et Milonguera [Indygo Shiner (USA)], 571/2 k, 
Haras de La Haie Neuve (S. Planque), M. Seror (s) – 
(n° corde 6)

 4143 3 Nicastro, m, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Almaha 
[Galileo (IRE)], 521/2 k, Ah, S. Bacci (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 1)

 3670 2 Velia IRE, f, b, 2 ans, par Magna Grecia IRE et Ventura 
IRE (Spectrum IRE), 56 k, Healthy Wood Co. Ltd 
(E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 4174  Ruby In The Rocks, f, 2 ans, 59 k, A, G. Duca (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 4055 1 Lord Miesque, h, 2 ans, 57 k, 
Ecurie du Haras de La Borde (F. Veron), D. Chenu – 
(n° corde 3)

 4098  The Shaking, f, 2 ans, 571/2 k,  h, F. Grima (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 5)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 381 a
1 long, 4 long, ¾ long, 1 long ½, 5 long, 7 long ½, courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Belle De Saba.

 2 592 a Chincha Alta.

 1 944 a Rooster Crowing.

 1 296 a Nicastro.

 648 a Velia Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.

 804 a Hubert Honore.

 603 a Haras De La Haie Neuve.

 402 a Al Shaqab Racing.

 76 a Ventura Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’58’’’
Le hongre ROOSTER CROWING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4414 6524 GRAND PRIX DES AMATEURS

(Handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +30.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 3 150 m env.
Référence : +33,5.

 4273  My Charming Prince, m, gr, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 72 k,  h, S. Grandin 
(P. Lotout), R. Fradet (s) – (n° corde 2)

 4264 1 Karakorum, h, al, 6 ans, par Elvstroem AUS et Mes 
Bleus Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 66 k, M. Marcade 
(G. Bertrand), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 4196  Virtus, h, b.f, 4 ans, par Berkshire IRE et Valentina Yes 
[Sinndar (IRE)], 671/2 k (651/2 k), P. Nador (Thi. Journiac), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 3871 3 Bonaparte Sizing, h, b, 9 ans, par Voix Du 
Nord et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 
701/2 k, A, J. Bertran de Balanda (s) (F. Guy), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 5)

 4243  Kenahope, f, b, 5 ans, par Kendargent et Make Up 
[Gentlewave (IRE)], 66 k, Stall Simca (K. Braye), 
G. Batistic – (n° corde 3)

 4196 1 Kapani, h, 5 ans, 671/2 k,  h, H. Meraud (J. Plassard), 
M. Pitart – (n° corde 1)

 464  Fox Challenger, h, 5 ans, 67 k (65 k),  h, MP. Reichstein 
(M. Sauret), M. Pitart – (n° corde 6)

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
972 a
Eng. Sup. : Virtus

encolure, 6 long, 1 long, 3 long ½, loin, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2289  Mika (D’O), h, al, 5 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 581/2 k, Mme K. Brieskorn 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 1)

 3761 2 Clemmie C IRE, f, b, 4 ans, par Churchill IRE et Caserta 
GB (Dansili GB), 57 k,  h, M. Morris (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3761  Queen Lady, f, b, 5 ans, par Helmet AUS et Tres 
Americanqueen [American Post (GB)], 57 k, gh, 
Chevotel Racing (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 3)

 4180 2 Belgian Prince, h, b, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 581/2 k, 0h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 4104 5 Kahraman, m, b, 3 ans, par Shamalgan et Teoris IRE 
(Bachelor Duke USA), 56 k, A, C. Duran (A. Lemaitre), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 4)

 4104  Mononof, m, 3 ans, 56 k, A, M. Ogawa (F. Veron), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 3853  Galifa (IRE), f, 5 ans, 57 k, g, RT Racing (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 366 a
6 long, 1 long ½, 8 long, 3 long ½, 1 long, 2 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Mika D’O.

 5 148 a Clemmie C Ire, prime non attribuée.

 3 861 a Queen Lady.

 2 106 a Belgian Prince.

 1 872 a Kahraman.

Primes aux éleveurs :

 5 053 a Christophe Jouandou.

 991 a Chevotel De La Hauquerie.

 949 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.

 884 a Philip Cort, Mme Carolyn Cort, prime non attribuée.

 581 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 2’53’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain KAHRAMAN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et la 
jument GALIFA (IRE) à être montée sur la piste.
Le hongre MIKA D’O a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4418 6523 PRIX JEAN-NOEL GABOLDE

(Handicap - Femelles)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour juments de 3 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront +23,5 ; +24,5.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +23,5 ; 1 ans et +, +24,5.

 1347  Joh Spirit, f, b.f, 4 ans, par The Great Spirit et Surfing 
Du Loire [Northern Crystal (GB)], 58 k, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 8)

 4068 4 Pink Intellectual, f, b, 5 ans, par Intello 
(GER) et Pink Cloud [Octagonal (NZ)], 571/2 k, 
M. Baguenault de Puchesse (E. Hardouin), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 4312  Kimina, f, b, 5 ans, par Goken et Transcendante 
[Trempolino (USA)], 581/2 k,  h, Ecurie JAB (A. Pouchin), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 4012 2 Mamamouchi, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Mayda 
USA (Distorted Humor USA), 59 k, N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 4075  Bumble Bee, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Baroness [Okawango (USA)], 581/2 k, A. Baratin 
(M. Barzalona), F. Bresson (s) – (n° corde 11)

 4075 2 Alathea, f, 4 ans, 601/2 k, 0, Mme L. Goelet (A. Lemaitre), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 3963  Flexibility, f, 3 ans, 57 k, g, Mme C. Couturon 
(C. Billardello), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 2)

 3940 1 Turtle Chope, f, 5 ans, 521/2 k, 0h, Mme M. Risi 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 3982 2 Nottingham GER, f, 5 ans, 58 k, HD. Jarling 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 10)

 3526  Preciosite (GB), f, 3 ans, 601/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Roussel), N. Perret (s) – (n° corde 5)
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 4416 6520 GROUPE D’INGENIERIE DPS - PRIX SAREPTA

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 9 novembre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 9 juin 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4093 4 Top Of Mind, f, b, 3 ans, par New Approach IRE et 
Saxon Rose GB (Manduro GER), 551/2 k, Le Thenney 
(A. Pouchin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 4136 4 Wukhann, h, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Hegemony 
[Myboycharlie (IRE)], 57 k,  h, Seydoux de Clausonne 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 2453 4 Splendino, m, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Splendido 
(Slickly), 57 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – 
(n° corde 4)

 4123 1 Mozart Des Brieres, m, b, 3 ans, par Guignol GER et 
Aie Aie Aie (Saint Des Saints), 57 k,  h, Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 8)

 4263 2 Cracklin’Rosie, f, b, 3 ans, par Gustav Klimt IRE et 
Dactilo [Rock Of Gibraltar (IRE)], 551/2 k, Mme SA. Stark 
(H. Boutin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 4016 1 Prince Of Dawn, h, 3 ans, 57 k, Mme I. Corbani 
(A. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 6)

 4064  Yes Zara, f, 3 ans, 551/2 k, Ah, M. Monstein 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 1)

 3687 1 Cannjayar, h, 3 ans, 57 k, . Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1611 1 You Just Rock GB, m, 3 ans, 57 k,  h, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 7)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 042 a
Eng. Sup. : Wukhann

2 long, courte encolure, ¾ long, 1 long ½, encolure, ½ long, 2 long, 
tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Top Of Mind.

 3 168 a Wukhann.

 2 376 a Splendino.

 1 584 a Mozart Des Brieres.

 792 a Cracklin’Rosie.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Le Thenney.

 983 a Fabrice Vermeulen, Mme Laetitia Louis.

 737 a Jean-Claude Seroul.

 491 a Eric Sailly, European Bloodstock Management.

 160 a Mme Sylvia A. Stark.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Top Of Mind.

Temps total : 2’57’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CRACKLIN’ROSIE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Mickael BARZALONA au sujet de la 
performance du hongre CANNJAYAR, arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre manquait d’expérience et 
n’était pas encore assez endurci pour courir dans ce genre de 
terrain (4.7 au pénétromètre).
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche TOP OF MIND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4417 3525 CAVALASSUR - PRIX DU GRAND CAMP

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France 
Galop : 48 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 9 juin 2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 
3 ans, 56 k. ; 4 ans et au-dessus, 58 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis 
le 9 juin 2023 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2. ; plusieurs 
Listeds, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
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Primes aux éleveurs :

 1 270 a Plersch Breeding Sarl.

 547 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 365 a Gousserie Racing, Ecurie Camacho Courses.

 340 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 194 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’34’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUNSHINEFLED à être 
montée sur la piste.
Le hongre ELECTROSCOPE IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AGEN-LA GARENNE

0580 314 vendredi 10 novembre 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Sophie LANGLOIS – 
Marie-Pierre BERGER (ex PELEUS)

 4420 6010 PRIX CATHARINA

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 20.000 en victoires 
et places. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 5.000. En outre, les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3914  Cronos, m, n, 3 ans, par Ilbarritz et Swonabee (Hasa), 
58 k,  h, PJ. Delage (E. Revolte), F. Lagarde – (n° corde 2)

 4164 4 Falstaff Du Pecos, m, b.f, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Felee (Hasa), 57 k, Ah, Ecurie du Gave 
(H. Mouesan), RC. Montenegro – (n° corde 4)

 4162 7 Sidjy, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et Sicilia 
(Regality), 571/2 k,  h, Mme C. Courtade (M. Foulon), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 4162 4 Kalinka Laboueyrie, f, gr, 3 ans, par Frisson Du 
Pecos et Muiscka Trois (Mangarose), 541/2 k (55 k), 0, 
CA. Martin (C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 4164 5 Kriptogene D’Ayza, m, b.f, 3 ans, par Frisson Du 
Pecos et Auxigene D’Ayza [Nombre Premier (GB)], 
58 k, A, Mme M. Prunet-Foch (V. Chenet), Mme M. Prunet-
Foch – (n° corde 5)

5 partants ; 4 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 39 a
2 long ½, 4 long ½, 4 long ½, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 620 a Pierre J. Delage, Mlle Clara Delage, Mme Oceane Merel.

 648 a Haras Du Pecos.

 486 a Jean-Charles Escale.

 324 a Scea De Laboueyrie.

 162 a Mme Marguerite Prunet-Foch.

Temps total : 3’6’’12’’’
A l’issue de la course, le male CRONOS AA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 4421 6011 PRIX DE CAUZAC (PRIX DUNAMISETTE)

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrites 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires 
et places. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k par 3.000. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1076  Paloma De Candale, f, al, 4 ans, par Berkshire IRE et 
Palomba (Le Pigeon), 591/2 k, gh, L. Cadot (A. Gavilan), 
L. Cadot – (n° corde 6)
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 4099 5 Heytesbury Lane IRE, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, 
Mme C. Arnaud (S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 768 a
1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ¾, nez, courte encolure, 1 long, 3 long, 
3 long ½, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Joh Spirit.

 1 980 a Pink Intellectual.

 1 485 a Kimina.

 1 440 a Mamamouchi.

 495 a Bumble Bee.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Gousserie Racing.

 777 a Michel Baguenault De Puchesse, Suc. Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.

 583 a Eric Lemaitre.

 447 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 194 a Mlle Katja Brauer, Arnaud Baratin.

Temps total : 1’52’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KIMINA et la pouliche 
BUMBLE BEE à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ et la pouliche MAMAMOUCHI à être montée sur la 
piste.
La jument KIMINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4419 6522 PRIX SOIREE ENTREPRISE RHON’TELECOM - PRIX 

GILLES DENIS

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +24.

 4067 3 In The Mood, f, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Silver 
Pivotal IRE (Pivotal GB), 59 k, A, Ecurie de Montlahuc 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 2290  Electroscope IRE, h, b, 5 ans, par Requinto IRE et 
Edrea [American Post (GB)], 531/2 k, Stall Dresdensia 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 7)

 4330 2 King Robbe, h, b, 6 ans, par Zanzibari USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 561/2 k (53 k), g, B. Dutruel 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4067 4 Manarola, f, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 59 k, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 10)

 4172  Hy Dream, f, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Pride 
Of Princess (GB) (Pivotal GB), 55 k, 0h, JP. Delaporte 
(F. Veron), R. Chotard – (n° corde 11)

 4172 3 Wasachop, h, 6 ans, 551/2 k, P. Faucampre (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 4067  Offranville, f, 4 ans, 60 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 4002 2 Sunshinefled, f, 3 ans, 56 k, g, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 5)

 4173 5 Makhzen, h, 9 ans, 51 k (501/2 k),  h, Mme C. Couturon 
(Mme A. Nicco), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 3)

 4172  I Dare, f, 4 ans, 54 k, P. Sigaud (A. Orani), P. Sigaud – 
(n° corde 4)

 3970 4 Trust Ahead IRE, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), 0, 
Stall Andiamo Racing Club II (Mme E. Weissmeier), 
FX. Weissmeier – (n° corde 1)

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 196 a
3 long ½, 1 long, 3 long, ¾ long, courte tête, 8 long, 1 long, 2 long, 
3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a In The Mood.

 1 980 a Electroscope Ire, prime non attribuée.

 1 215 a King Robbe.

 810 a Manarola.

 495 a Hy Dream.
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   Ideal Rose, h, 3 ans, 57 k, P. Saint-Martin (C. Merille), 
D. Morisson (s) – (n° corde 9)

   Fiorenza Du Pecos, f, 3 ans, 531/2 k, A, Mme F. Barbi 
(R. Dubord), G. Soulie – (n° corde 13)

 3792  Noces D’Emeraude, f, 3 ans, 571/2 k, A, P. Saint-Martin 
(G. Guedj-Gay), T. Fourcy (s) – (n° corde 14)

 4165  Kabal D’Oc, m, 3 ans, 57 k, gh, Mme H. Cadot 
(M. Lauron), L. Cadot – (n° corde 6)

 3273  Aurio, h, 3 ans, 59 k, 0, Seror Racing Management 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 8)

   Hatilia Trois, f, 3 ans, 571/2 k, Mme S. Juteau 
(Lu. Armand), Mme C. Courtade – (n° corde 11)

 3792  Pabana Blue, f, 3 ans, 531/2 k, Mme E. Kleparski Thomas 
(H. Mouesan), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 4165  Karamel De Bersac, m, 3 ans, 55 k (56 k), 0, 
Mme K. Lagrave (E. Revolte), D. Morisson (s) – 
(n° corde 3)

15 partants ; 23 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 187 a
Chev. élim. : Zigotto

2 long, ½ long, 4 long ½, 5 long ½, ¾ long, 7 long ½, ¾ long, 1 long, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 620 a Jean-Charles Escale.

 648 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

 486 a Suc. Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 324 a Christian Pagnon, Walter Roubertie.

 162 a Ifce.

Temps total : 3’6’’29’’’
A l’issue de la course, la jument DIAMANTINE AA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 4423 6012 PRIX MOHAMED OUKILI - CLUB HIPPOS

(Arabes Purs)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dont France Galop : 
4 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné ni reçu 
2.000 en places. Poids : 58 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3854  Salam Nour Grine MOR, f, al, 3 ans, par No Risk Al 
Maury et Salimat Boussafi MOR (Visir De Ruspina 
ITY), 56 k, Mme E. Chomard (A. Gutierrez Val), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

   Aljarf GB, m, al, 3 ans, par Josco Du Cayrou et Kerbelle 
Lotoise (Kerbella), 58 k, g, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 14)

 2867  Fifre Al Maury, m, al, 3 ans, par Af Albahar UAE 
et Farlile Al Maury (Al Mamun Monlau), 58 k,  h, 
Junior Speed Srl (M. Lauron), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 13)

 3854  L’Eau Feerique, f, al, 3 ans, par Al Mamun Monlau 
et L’Eau Enchantee [Majd Al Arab (GB)], 56 k (521/2 k),  
h, Ecurie d’Haspel (R. Dubord), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 5)

 3272  Da’Ahi, m, b, 3 ans, par Dariya et Maha Bibi UAE (Bibi 
De Carrere), 58 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 2)

 3672 5 Sw Mythaq, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ah, S. Al Suwaidi 
(V. Chenet), E. Dell’Ova – (n° corde 12)

 2722  Miguelito, h, 3 ans, 58 k,  h, A. Estrabol (C. Merille), 
A. Estrabol – (n° corde 11)

 3275  Kaly De Faust, f, 3 ans, 56 k, G. Larrieu (C. Cadel), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

 3672 3 Kerora De Bozouls, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0h, M. Mezy 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 8)

 1808  Al Athoop, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, Al Shaqab Racing 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

   Maazin, m, 3 ans, 58 k, Ah, 
Yas Horse Racing Management (H. Mouesan), 
G. Lemer (s) – (n° corde 9)

 3854  Extra Day USA, f, 3 ans, 56 k, A, G. Neivens 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 1234  Al Hamlah, f, 3 ans, 56 k,  h, Al Shaqab Racing 
(A. Gavilan), T. Fourcy (s) – (n° corde 15)

   Kannan De Bozouls, m, 3 ans, 58 k, 0, M. Mezy 
(M. Foulon), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

   Khatane D’Ailyne, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, 
T. Fourcy (s) (S. Le Quilleuc), T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

15 partants ; 18 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 55 a
2 long, 5 long ½, 3 long, ½ long, 1 long, 1 long, 2 long, 2 long, 3 long.
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 3665 3 Finch Hatton, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Fifty Du Pecos (Carghese Des Landes), 59 k, 
Mme F. Montauban (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 5)

 4161 2 Black Magic Woman, f, n.p, 5 ans, par Ragtime 
Pontadour et La Sombra (Roseau D’Or), 551/2 k, 
gh, JC. Vedreine (A. Bendjama), de T. Lauriere – 
(n° corde 3)

 3267  Idee Noire D’Ayza, f, b.f, 5 ans, par Whipper USA et 
Ayla D’Ayza (Chef De Clan), 591/2 k,  h, Mme M. Prunet-
Foch (V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 4)

   Freya De Candale, f, al, 4 ans, par Greengroom 
et Chryse Echo (Khanjer Joli), 531/2 k, L. Cadot 
(Mme A. Merou), L. Cadot – (n° corde 7)

 3665  Starshooter, h, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
Mme R. Pinheiro da Cunha (Mme A. Mekouche), 
A. Estrabol – (n° corde 8)

 3665  Pic De Nore, h, 4 ans, 57 k,  h, E. Dell’Ova (M. Foulon), 
E. Dell’Ova – (n° corde 10)

 4161  Mon Brazil, h, 4 ans, 55 k, 0, A. Lezama Menendez 
(A. Lezama Menendez), A. Lezama Menendez – 
(n° corde 2)

 2006 5 Propulsion Des Rocs, f, 4 ans, 531/2 k,  h, F. Cellier 
(Lu. Armand), F. Cellier – (n° corde 1)

 4161 4 Fair Lady Du Pecos, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Mme F. Barbi 
(R. Dubord), F. Cellier – (n° corde 9)

10 partants ; 11 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 25 a
2 long ½, ¾ long, 3 long, 1 long, 6 long ½, ½ long, 1 long, 6 long, 4 long 
½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux éleveurs :

 1 890 a Yan De Kersabiec.

 756 a Mme Francis Montauban, Mlle Maya-Lola Delegue—Montauban, Mlle Thea 

Delegue—Montauban.

 567 a Jean-Claude Vedreine, Mme Marie Vedreine, Julien Vedreine, William Vedreine.

 378 a Mme Marguerite Prunet-Foch.

 189 a Yan De Kersabiec, Yannick Dugal.

Temps total : 3’8’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument IDEE NOIRE D’AYZA AA à 
entrer en premier dans les stalles de départ, la demande ayant été 
faite dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument BLACK MAGIC WOMAN AA 
à effectuer un tour au rond non montée et à être montée en piste, la 
demande ayant été faite dans les délais.
A l’issue de la course, la jument BLACK MAGIC WOMAN AA a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé une observation 
au jockey M. Alex BENDJAMA pour avoir levé le coude au-dessus de 
l’épaule (une fois).

 4422 6009 PRIX DE GABARRET

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % 
ou plus de ce sang, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places. 
Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 4.000. En outre, les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4163 7 Diamantine, f, al, 3 ans, par Paban De France 
et Cesarine [Laverock (IRE)], 551/2 k, PJ. Allard 
(A. Gutierrez Val), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 4163  Dona Corsica, f, al, 3 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 561/2 k (55 k), A, P. Sarais (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 3792  Gueliz, h, b, 3 ans, par Paban De France et Achtar 
(Iris De La Brunie), 56 k,  h, G. Leca (M. Foulon), 
Mme C. Courtade – (n° corde 12)

 3668  Gayaban Up, h, b, 3 ans, par Paban De France et Gaya 
Up [Soave (GER)], 55 k, gh, W. Roubertie (A. Gavilan), 
F. Sanchez – (n° corde 15)

 4165 5 Dream On Pompadour, m, al, 3 ans, par Paban 
De France et Diane De Pompadour (Fairplay Du 
Pecos), 56 k (541/2 k), 0, M. Boisseuil (Mme M. Meyer), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 10)

 3792  Frisson Royal, h, 3 ans, 55 k, Ecurie Biraben (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 2002  Petitejacq, f, 3 ans, 571/2 k, L. Cadot (M. Forest), 
L. Cadot – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :

 1 846 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.

 694 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

 340 a S.A. Aga Khan.

 184 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon.

 161 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 2’26’’45’’’
Le Commissaire Hervé D’ARMAILLE étant absent pour raisons 
personnelles, il ne sera pas remplacé dans sa fonction de 
Commissaire de course pour toute la réunion.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KINGDOM et la pouliche 
TWILIGHT à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
La pouliche TWILIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4425 1152 PRIX MAURICE LARRAUN

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 10 juin 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4138 5 Vodnikov, m, b, 2 ans, par Fas IRE et Mona Girl 
[Iffraaj (GB)], 56 k (531/2 k), gh, (11 000), A. Jathiere 
(E. Verhestraeten), Rod. Collet (s) – (n° corde 11)

 3872 5 Estry, f, al, 2 ans, par Harry Angel IRE et Evertogether 
IRE (Kodiac GB), 56 k (54 k), g, (14 000), J. Laporte 
(T. Blanchouin), A. Baron – (n° corde 1)

   Alnoory Star IRE, f, b, 2 ans, par Ardad IRE et Athbah 
GB (Shamardal USA), 571/2 k (55 k), (17 000), JA. Pigeon 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3872 4 Fast Flowing IRE, f, b, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Rippling Waters [Areion (GER)], 541/2 k (52 k), 
(11 000), Mme R. Hillen (D. Provost), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 7)

 4209  Stormygo, m, gr, 2 ans, par Goken et Stormyra (Stormy 
River), 59 k (571/2 k),  h, (17 000), Mme G. Reille-Villedey 
(E. Crublet), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 10)

 4139  Ihoa, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), Ah, (14 000), 
Ecurie Mansonnienne (J. Delaunay), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 4072  Lepanto, h, 2 ans, 59 k (561/2 k), (17 000), Mme C. Laffon-
Parias (C. Belmont), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 3814  Rockstar Martini IRE, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), A, 
(11 000), C. Holschbach/Stall Nuri (A. Vilchien), 
MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 3844 5 Mozafaka, f, 2 ans, 571/2 k (55 k),  h, (17 000), 
3 Ailes Compagnie (G. Meury), N. Caullery – 
(n° corde 6)

 4292  Rosa Trezy, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), 0, (11 000), 
Legend Racing Club (G. Sias), V. Sartori – (n° corde 4)

 4018 4 Gogogadget, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), 0, (11 000), 
X. Richard (A. Mosse), X. Richard – (n° corde 9)

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
991 a
Eng. Sup. : Alnoory Star IRE

2 long ½, courte tête, ¾ long, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, 1 
long ¼, 3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Vodnikov.

 2 736 a Estry.

 2 052 a Alnoory Star Ire, prime non attribuée.

 1 368 a Fast Flowing Ire, prime non attribuée.

 684 a Stormygo.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Alain Jathiere, Eric Delloye, Christophe Leblond, Collet (S).

 555 a Ecurie De Castillon, Benoit Jeffroy.

 242 a Clara Stud, prime non attribuée.

 212 a Guy Pariente Holding.

 161 a Mme Siobban O’Rahilly, Padraig O’Rahilly, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches IHOA, FAST FLOWING 
IRE et ROSA TREZY à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.

1 400 m
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6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Salam Nour Grine Mor, prime non attribuée.

 1 728 a Aljarf Gb, prime non attribuée.

 1 296 a Fifre Al Maury.

 864 a L’Eau Feerique.

 432 a Da’Ahi.

Primes aux éleveurs :

 510 a Sarl Karimine Stud, prime non attribuée.

 402 a Mlle Renee-Laure Koch.

 268 a Haras D’Haspel.

 204 a Ecuries Royales D’Oman, prime non attribuée.

 87 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 3’20’’72’’’
A l’issue de la course, le male ALJARF a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Messieurs Clément MERILLE (arrivé 7ème) 
et Matthias LAURON (arrivé 3ème) sur un mouvement survenu 
au milieu de la ligne d’en face et ont adressé une observation au 
jockey M. LAURON pour s’être déporté légèrement vers l’intérieur, 
contraignant un court instant la progression du hongre MIGUELITO.
Les Commissaires ont enregistré leurs explications.

SAINT-CLOUD

0004 314 vendredi 10 novembre 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Nathalie BELINGUIER – 
Stanislas de VILLETTE – Cécile BENOIST D AZY

 4424 1156 PRIX D’ISSY-LES-MOULINEAUX

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 10 juin 2023 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4212  Twilight, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Texalila 
[Sunday Break (JPN)], 541/2 k, (14 000), T. Collatz 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 2)

 4284 3 Hootton, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 571/2 k,  h, 
(18 000), Ecurie Rogier (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 4284  Shamsabad, h, al, 8 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Shamsa [Selkirk (USA)], 571/2 k, A, (18 000), B. Lynam 
(T. Piccone), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

 2645  Royal Right IRE, h, b, 5 ans, par Frankel GB et 
Royal Solitaire (IRE) (Shamardal USA), 571/2 k, 
gh, (18 000), Mme J. Dufkova (A. Pouchin), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

 4284  Luna The Great, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Seven’O (Literato), 541/2 k, Ah, (14 000), L. Alard 
(I. Mendizabal), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

   Wildfang GER, h, 7 ans, 56 k, (14 000), 
Hubertus Diers & Associes (M. Barzalona), A. Bolte – 
(n° corde 4)

 3973 7 Kingdom, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), (18 000), 
Legend Racing Club (Mme C. Pacaut), V. Sartori – 
(n° corde 8)

   Felippo IRE, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), 
Leo Hamann/Peter Hamann (E. Crublet), A. Suborics – 
(n° corde 7)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
885 a
Eng. Sup. : Twilight

1 long ¼, tête, 2 long ½, 6 long, 2 long, 3 long ½, 4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Twilight.

 1 539 a Hootton.

 1 154 a Shamsabad.

 940 a Royal Right Ire, prime non attribuée.

 470 a Luna The Great.
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BO 2023/23 – plat 45

Référence : +32.

 4295  Whatever It Costs, f, b.f, 3 ans, par Shalaa IRE et 
La Corniche [Naaqoos (GB)], 551/2 k, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 3)

 4375  October Chope, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Turtle 
Beach [Turtle Bowl (IRE)], 581/2 k, Ah, A. Chopard 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3732 4 Long Story Short, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Candy 
Time GB (Holy Roman Emperor IRE), 55 k, 0h, 
KRF Racing LLC (E. Hardouin), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 2)

 2949 2 Double Effect (IRE), f, b, 3 ans, par Showcasing GB 
et Double Lady (Stormy River), 60 k,  h, Mme R. Philipps 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4184 3 Mallorca Sun (IRE), m, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Bilissie (GB) (Dansili GB), 581/2 k,  h, N. Caullery 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 7)

 4056 1 Shamya GB, f, 3 ans, 60 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Lecoeuvre), JPh. Dubois – (n° corde 10)

 4100  Bellone, f, 3 ans, 57 k, gh, Sparkling Star 
(R. Mangione), JM. Beguigne – (n° corde 6)

 3629  Lucan Fast ITY, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
S. Mohammady Jowghan (Mme D. Santiago), P. Bigot – 
(n° corde 1)

 4336  Crack City, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, E. Bernhardt 
(Mme F. Valle Skar), E. Bernhardt – (n° corde 11)

 4070 3 Triple Trouble IRE, h, 3 ans, 60 k,  h, T. Lines 
(M. Guyon), G. Barbedette – (n° corde 9)

 4100  Inaro (GB), m, 3 ans, 58 k,  h, A. Yousfi (P. Bazire), 
H. Ghabri – (n° corde 8)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
760 a
Eng. Sup. : Inaro (GB)

1 long ¼, ¾ long, tête, 1 long, 4 long ½, 3 long, ¾ long, encolure, 
5 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Whatever It Costs.

 3 024 a October Chope.

 2 268 a Long Story Short.

 1 512 a Double Effect (Ire).

 756 a Mallorca Sun (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.

 939 a Alain Chopard, Boutin (S).

 704 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux.

 307 a Al Shahania Stud.

 153 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’48’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OCTOBER CHOPE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WHATEVER IT COST à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation et à être montée en piste, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BELLONE à être montée 
en piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo BOUTIN en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que le hongre TRIPLE TROUBLE 
IRE n’avait pas apprécié le terrain proposé.
La pouliche LONG STORY SHORT et le poulain MALLORCA SUN (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4428 1153 PRIX DU HARAS D’OUILLY

(Handicap de catégorie divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +26.

 4207 3 Short Final, h, b, 3 ans, par Zelzal et Massaye (IRE) 
(Monsun GER), 60 k (581/2 k), g, Mme S. Allouche 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Ebbe VERHESTRAETEN en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un 
jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 5 sollicitations).
La pouliche ESTRY et les poulains STORMYGO, VODNIKOV ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4426 1151 PRIX BANKSEE

(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval, fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4113 3 On Y Croit, m, b.f, 2 ans, par City Light et Romanne 
[Dr Fong (USA)], 58 k,  h, J. Bayon (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Glory Wood, h, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Lala 
Dance [Motivator (GB)], 56 k, M. Leonetti (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 4139 2 Spring Heart, f, b, 2 ans, par Scissor Kick AUS et 
Spring Princess (IRE) (Nayef USA), 561/2 k (53 k),  h, 
Mme V. Boutour (G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 3967  Nini Star, f, b, 2 ans, par Garswood GB et Nini De Paris 
[Lord Of Men (GB)], 561/2 k, JP. Gallorini (s) (C. Demuro), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 12)

   Baileys Jazz, f, al, 2 ans, par Supplicant GB et 
Indiana Blues GB (Indian Ridge IRE), 541/2 k (55 k), 
G.R. Bailey Ltd (C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 3)

 4094 2 Agualeto, m, 2 ans, 58 k, G. Hernon (s) (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 13)

 3867  Pamela Boum, f, 2 ans, 561/2 k,  h, Al. Haddad 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 11)

 3974  What Else, m, 2 ans, 58 k,  h, Seydoux de Clausonne 
(A. Lemaitre), G. Bietolini – (n° corde 1)

 3723 5 Best Looking, f, 2 ans, 561/2 k, Stall Ad Episas 
(H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 10)

 2316  Starlight, f, 2 ans, 561/2 k, L. Dulong (A. Pouchin), 
G. Barbedette – (n° corde 5)

 3874  Summer Flirt, f, 2 ans, 561/2 k, Mme V. Dissaux 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 4138 3 Goldfield, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Galaxy II (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

   Libro D’Oro, h, 2 ans, 56 k, g, P. Ferrario (B. Marie), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 886 a
3 long, tête, ¾ long, 3 long, 1 long ¾, tête, 1 long ¼, ¾ long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a On Y Croit.

 2 880 a Glory Wood.

 2 160 a Spring Heart.

 1 440 a Nini Star.

 720 a Baileys Jazz.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Haras D’Haspel, Mlle Sandra Delmotte, Yannick Paccou.

 894 a Indivision N. Lala Dance 2021.

 670 a Roy Racing Ltd.

 447 a Jean-Paul Gallorini.

 223 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’47’’11’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PAMELA BOUM, 
SUMMER FLIRT et BAILEYS JAZZ à être munies d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain ON Y CROIT et la pouliche SPRING HEART ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4427 1154 PRIX DU MESNIL-VILLEMENT

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.
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 4085  Shine On Me, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Amacali 
[Danehill Dancer (IRE)], 591/2 k,  h, Sparkling Star 
(T. Piccone), JM. Beguigne – (n° corde 7)

 4225 4 Love Affair, f, b, 5 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 57 k, Ah, C. Sassot (R. Mangione), 
Mme S. Penot – (n° corde 14)

 4085  Coolmeen Royal, h, 4 ans, 591/2 k, A, P. Fellous 
(C. Demuro), G. Braem – (n° corde 9)

 3204 5 Primo Violino, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, Ecurie Vitale 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 4004 1 Bardo, h, 6 ans, 59 k (561/2 k),  h, S. Derycke 
(Mme S. Tison), S. Derycke – (n° corde 4)

 4247 2 Asturias Road, h, 7 ans, 51 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 1)

 4227  Twin Boy, h, 5 ans, 571/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 18)

 4126  Why Chope, f, 4 ans, 58 k, A, R. Frances (T. Bachelot), 
J. Parize – (n° corde 8)

 4158  American Daisy, f, 7 ans, 51 k, S. Eveno (B. Marie), 
S. Eveno – (n° corde 5)

 4247  Tenorio, m, 10 ans, 51 k, 0, Mme V. Dissaux 
(E. Hardouin), Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

 4172 2 Astrachem (IRE), h, 8 ans, 591/2 k, 0, Mme AM. Roux 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 11)

 4188 3 Mino Pico GB, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, H. Boujardine 
(Mme D. Santiago), H. Boujardine – (n° corde 3)

 3653 1 Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 571/2 k (56 k), 
0, Mme C. Lauffer (Mme A. Molins), J. Resimont – 
(n° corde 12)

 2171  Taramana, f, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme C. Stephenson 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 17)

17 partants ; 32 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 777 a
Sans motif : Mehanydream

Chev. retir. : Micoleo, Big Freeze

½ long, encolure, 1 long ¾, ¾ long, 2 long ½, tête, 1 long ¾, courte 
encolure, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Sweet Damiana.

 2 178 a Korem.

 1 633 a Chilli Princess.

 1 089 a Shine On Me.

 544 a Love Affair.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Boutin (S).

 641 a Ecurie Haras De Quetieville.

 559 a Simone Esposito, Luca Colombo.

 427 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 213 a Francois Bayrou.

Temps total : 1’22’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument CHILI PRINCESS à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré que le hongre ASTRACHEM 
(IRE) avait fait trop d’effort au départ et de ce fait avait finit sans 
ressources dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Enzo CRUBLET en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
Les juments SWEET DAMIANA et LOVE AFFAIR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4430 1158 PRIX DE SAINT-HONORAT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32.

 4117 2 Agdune, f, al, 7 ans, par Stormy River et Tombouctou 
[Neverneyev (USA)], 551/2 k,  h, M. Bouly (A. Lemaitre), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 7)
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 4297  Royalties, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 54 k (521/2 k),  h, N. Jeanpierre 
(Mme L. Bails), J. Leroy – (n° corde 1)

 4069 1 No Limit Dream (IRE), h, b, 3 ans, par Belardo IRE 
et High Dream Milena (Dabirsim), 581/2 k, M. Andria 
(I. Mendizabal), E. Lyon – (n° corde 9)

 4375  Butte Rouge, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Atlantic 
Edge IRE (Fastnet Rock AUS), 55 k, gh, Mme V. Ciron 
(T. Piccone), S. Jesus – (n° corde 6)

 4069 2 My Emotion, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 59 k, 
O. Chauchart du Mottay (M. Guyon), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 5)

 4125 5 City Of Hope, m, 3 ans, 55 k,  h, G. Gruson (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 4000 4 Hortensia Basc, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), A. Junk (s) 
(Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 11)

 4122 4 Deep Purple Steel, h, 3 ans, 55 k, E. Seguin-Maure 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 4069 4 Mehrabah (IRE), h, 3 ans, 591/2 k, gh, Ecurie de Pradel 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 4297  First Page, m, 3 ans, 591/2 k, g, P. Fellous (C. Demuro), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

10 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 641 a
Eng. Sup. : City Of Hope

2 long, 1 long ¼, courte encolure, encolure, 5 long, 3 long, 4 long ½, 
2 long, ¾ long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Short Final.

 3 600 a Royalties.

 2 700 a No Limit Dream (Ire).

 1 800 a Butte Rouge.

 900 a My Emotion.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Ecurie Ades Hazan, Mlle Karine Morice.

 1 118 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 548 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 365 a Haras Du Mont Dit Mont.

 279 a Scea Du Grand Chene.

Temps total : 1’48’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEEP PURPLE STEEL à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public et à être monté en piste ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Maxime GUYON (MY EMOTION), arrivé 5e et 
Laura GROSSO (SHORT FINAL), arrivé 1er.
Après audition des jockeys précités et de l’examen du film de 
contrôle, il ressort que suite à un mouvement concomitant les deux 
concurrents étaient entrés en contact sans qu’aucune faute ne soit 
imputable à l’un des jockeys.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs le jockey Maxime GUYON a indiqué que la pouliche MY 
EMOTION avait bénéficié d’un bon parcours mais qu’elle n’avait pu 
accéléré efficacement dans la ligne d’arrivée.
Le hongre SHORT FINAL et la pouliche BUTTE ROUGE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4429 1155 PRIX DE LA FRETTE

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +33,5.

 4247 3 Sweet Damiana, f, al, 5 ans, par Pomellato GER et Et 
Pourtant (Linamix), 561/2 k, Ch. Plisson (s) (C. Grosbois), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 4225  Korem, h, b, 4 ans, par Koropick IRE et Resaca GER 
(Touch Down GER), 51 k, 0, S. Imiola (E. Crublet), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

 4126 2 Chilli Princess, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Blue Cayenne [Anabaa Blue (GB)], 60 k, D. Seror 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 2)
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 4431 1157 PRIX D’ABLIS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28.

 4118 5 Trabuco, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Tropa De Elite 
USA (Street Cry IRE), 58 k,  h, JP. Fichaux (C. Demuro), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 4284 4 Morsan (IRE), h, b, 7 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 60 k, D. Duglas (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 4289 4 Stormy Night, f, b, 5 ans, par Stormy River et 
Shoesmania (Diamond Green), 59 k, A, F. Alloncle 
(M. Barzalona), F. Alloncle – (n° corde 18)

 4287 1 Karioitahi IRE, f, b, 6 ans, par Mukhadram GB et Keyta 
Bonita IRE (Denon USA), 56 k (541/2 k),  h, F. Alloncle 
(E. Verhestraeten), F. Alloncle – (n° corde 5)

 4289 6 Orange Vif, h, b, 4 ans, par Racinger et Orange De 
Juilley (Kendargent), 56 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 16)

 4107  Waldkauz, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), 0, Stall Frohnbach 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 6)

 4118 3 Henouville, f, 5 ans, 58 k, Ah, G. Augustin-Normand 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 17)

 4107 5 Red Grace, f, 5 ans, 571/2 k, A, B. Annin (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 2852 5 Tahla, f, 4 ans, 58 k, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), 
G. Hernon (s) – (n° corde 10)

 4107  Icatu GER, h, 4 ans, 561/2 k, Stall Puritan (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 12)

 3851 3 Full Flow, f, 5 ans, 60 k, 0, AJ. Duffield (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 4159 6 Darlyvi, f, 5 ans, 56 k, JM. Varcin (I. Mendizabal), 
S. Eveno – (n° corde 11)

 4121 3 Le Sicilien, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), g, 
Chris Stefan Racing (D. Provost), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 4120 4 Eaglehawk, m, 4 ans, 59 k,  h, EARL de La Vallee 
(E. Crublet), J. da Silva – (n° corde 14)

 3851  Green Spirit, h, 6 ans, 571/2 k,  h, M. Bollack-Badel 
(A. Lemaitre), M. Bollack-Badel – (n° corde 13)

 4107  Karak, h, 7 ans, 57 k, R. Hamon (B. Marie), G. Pannier – 
(n° corde 9)

16 partants ; 54 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 967 a
Code anomalie CP : Bonnie Hopps

Certif. vétérinaire : Insignia Of Rank IRE

Chev. élim. : Baileys Diable, American Lily

Chev. retir. : Zoom Chop, Mi C’Infilo

courte encolure, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, 3 long, 1 long ¾, 1 long 
¾, 1 long ½, 1 long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Trabuco.

 1 863 a Morsan (Ire).

 1 707 a Stormy Night.

 931 a Karioitahi Ire, prime non attribuée.

 569 a Orange Vif.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Arthur Mendes.

 840 a Franklin Finance S.A. .

 670 a Francis Alloncle, Pierre Lenfant, Pierre Dechaux.

 223 a Florent Picard.

 195 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN (IRE) et la jument 
TAHLA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
La jument BONNIE HOPPS a été déclarée non partante derrière les 
stalles de départ par la vétérinaire de service.
Le hongre TRABUCO et la jument KARIOITAHI IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 4289 3 Barc, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bomba Nova 
[Whipper (USA)], 60 k (561/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme S. Tison), D. Smaga – (n° corde 9)

 4287  Mandleft, f, b.f, 6 ans, par Manduro GER et Midleft 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 551/2 k (54 k), E. Mollot 
(Mme S. Chuette), E. Mollot – (n° corde 18)

 4218 1 Black Morning GB, f, b, 6 ans, par Due Diligence USA 
et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 571/2 k (56 k), A, 
S. Imiola (M. Marquette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 17)

 4218  Nipper, h, b.f, 5 ans, par Whipper USA et Gorki 
IRE (Raise A Grand IRE), 541/2 k (52 k), B. Fraize 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

 4320 1 Spatial Merit, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), Ah, D. Huyck 
(Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 2)

 4117 1 Amarhalen, f, 6 ans, 531/2 k, G. Zamora (M. Guyon), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 4108  Aslan Senora, h, 4 ans, 53 k (531/2 k), Ah, 
Ecurie Haras des Senora (I. Mendizabal), FX. Belvisi – 
(n° corde 8)

 4218  Aquitaine (IRE), f, 6 ans, 56 k, gh, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 13)

 4218 2 Antaios, h, 6 ans, 51 k (501/2 k), gh, J. Chaineau 
(Mme A. Nicco), E. Leray (s) – (n° corde 15)

 4140 4 Joliepierre, f, 4 ans, 591/2 k, g, Mme C. Precy-Baroni 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 1)

 4110 4 Flamboyante, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, D. Blot 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 4)

 4287 2 Princedeschamps, h, 5 ans, 51 k (511/2 k), Ah, 
Mme C. Auvray (T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 16)

 4175 7 Karkhov (IRE), h, 5 ans, 58 k (561/2 k), gh, Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 10)

 3751  Akhatiyi, f, 4 ans, 58 k, D. Unger (M. Barzalona), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 4003 1 Asphodele Mia, f, 5 ans, 531/2 k, 0h, R. Barbedette 
(A. Pouchin), G. Barbedette – (n° corde 12)

 4218 4 Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, 561/2 k (55 k), 
B. Nardone (Mme M. Eon), G. Juillet – (n° corde 14)

 4118  Daisy Senora, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), g, 
Ecurie Haras des Senora (Mme F. Valle Skar), 
FX. Belvisi – (n° corde 6)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 083 a
Eng. Sup. : Spatial Merit

1 long ¾, 1 long ½, courte encolure, ½ long, courte encolure, 2 long 
½, tête, ¾ long, encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Agdune.

 2 079 a Barc.

 1 275 a Mandleft.

 850 a Black Morning Gb, prime non attribuée.

 519 a Nipper.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Michel Bouly.

 816 a Naji Nahas.

 575 a Jean-Claude Seroul.

 203 a Bruno Fraize.

 178 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SPARTIAL MERIT à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument BLACK MORNING GB à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à 
être accompagnée en main au départ non montée.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Sophie CHUETTE ((MANDLEFT), arrivé 3e et 
Axelle NICCO (ANTAIOS), arrivé non placé.
Après audition des jockeys précités et de l’examen du film de 
contrôle, il ressort que le hongre ANTAIOS avait penché un court 
instant vers l’extérieur sous la fatigue, refermant de ce fait l’espace 
dans lequel le jockey Sophie CHUETTE comptait faire progresser la 
jument MANDLEFT.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le jockey Coralie PACAUT a déclaré que la jument AMARHALEN 
n’avait pas apprécié le terrain proposé.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que la pouliche FLAMBOYANTE 
n’avait pas apprécié le terrain proposé.
Les juments AGDUNE et SPATIAL MERIT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 79 a
2 long, 2 long, 5 long, 3 long ½, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 760 a Pascal Fleurie, Emmanuel Barbier, Jean-Claude Campos.

 304 a Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele, Mlle Alexia Leenders.

 228 a Pascal Noue.

 152 a Gilles Trapenard.

 76 a Mlle Ines Jousset, Come Jousset, Baudouin Jousset.

Temps total : 2’36’’35’’’
A l’issue de la course, le hongre SUNWHITE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 4434 6303 PRIX DES SABLES D’OLONNE

(À réclamer)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 juin 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4143  Cloud, h, b.m, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Kahina IRE (Camelot GB), 56 k (55 k), A, (7 000), 
F. Gillespie (A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 1)

 4143  Azima, f, b, 2 ans, par Elm Park GB et Lady John 
John [Shirocco (GER)], 561/2 k (54 k), (9 000), S. Brogi 
(G. Meury), S. Brogi – (n° corde 6)

 4200  Eshbelia, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Occagnes 
IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (53 k),  h, (7 000), 
S.M. Alfalahi (Mme C. Pacaut), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 4)

 3053 3 Liane, f, b, 2 ans, par Honolulu IRE et Extra Terrestrial 
[Astronomer Royal (USA)], 561/2 k,  h, (9 000), 
Ecurie du Haras de La Borde (Y. Rousset), D. Chenu – 
(n° corde 9)

 4292 5 Miss Lizy, f, al, 2 ans, par Ivawood IRE et Love Over 
Gold [Peintre Celebre (USA)], 561/2 k (55 k), (9 000), 
Mme O. Fau (Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 2)

 4270 5 Do It For Me, f, 2 ans, 581/2 k (57 k), gh, (9 000), 
L. Baudron (s) (L. Rousseau), L. Baudron (s) – 
(n° corde 7)

 4199  Let’S Twist Again, m, 2 ans, 56 k, 0, (7 000), LA. Jolly 
(A. Werle), S. Brogi – (n° corde 5)

   Kimiko, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0, (9 000), S. Chevalier 
(Mme C. Miette), S. Chevalier – (n° corde 3)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 363 a
Sans motif : Alferine

3 long ½, courte tête, 3 long, 1 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 3 060 a Cloud.

 1 224 a Azima.

 918 a Eshbelia.

 612 a Liane.

 306 a Miss Lizy.

Primes aux éleveurs :

 950 a Francis Joseph Gillespie.

 380 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Remy Meder.

 285 a Sultan Saeed Mohammed Harib Alfalahi.

 190 a Mme Dominique Besset.

 95 a Hugues Rousseau, Gilles Defontaine.

Temps total : 1’41’’96’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Luka ROUSSEAU (DO IT FOR ME) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter de 4 jours pour 
avoir perturbé le bon déroulement du départ et avoir mis ainsi en 
difficultés ses concurrents, notamment les chevaux AZIMA, LET’S 
TWIST AGAIN et ESHBELIA.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jeune jockey Antoine WERLE (LET’S TWIST AGAIN) en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 45 euros pour 
ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet, sans que cela n’ait eu de conséquence sur 
le bon déroulement du départ.
A l’issue de la course, le hongre CLOUD a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

1 650 m

1

2

3

4

5

6

7

8

ANGERS

0201 315 samedi 11 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Théophile MELOU – André MARTIN – Jean-
François GUAY – Jean-Louis PONOT

 4432 6361 PRIX ANJOU TEXTILE CREATION (PRIX LORD MAGIQUE)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race de pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 63 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues cette année en victoires et 
places : 1 k. par 8.000. En outre, tout gagnant, cette année, d’un 
Groupe III portera 1 k. ; d’un Groupe II, 2 k. ; d’un Groupe I, 3 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3031 1 Jordans, h, n, 4 ans, par Coastal Path GB et Belle 
Anglaise [Network (GER)], 66 k,  h, Ikarusracing 
(P. Bazire), Mme D. Mele – (n° corde 3)

 4023 1 Joker De Loued, h, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Cyriane De Loued [Protektor (GER)], 66 k, O. Thomas 
(M. Justum), C. Lequien (s) – (n° corde 4)

 3813 4 Jewel Star, h, n.p, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Daya Win [Axxos (GER)], 63 k, 0, Ecurie des Mouillotins 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 2)

 4285 5 Jaim, f, gr, 4 ans, par Fly With Me et Pas De 
Panique (Sleeping Car), 631/2 k (62 k), Mme A. Freby 
(Mme A. Freby), Mme A. Freby – (n° corde 1)

4 partants ; 11 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 261 a
1 long, ½ long, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a

Primes aux éleveurs :

 1 980 a Herve D’ Armaille.

 792 a Jean-Yves Baron, Franck Fougere, Mme Irene Fougere.

 594 a Emmanuel Rocton, Patrice Jamain.

 396 a Mlle Annabelle Freby.

Temps total : 3’23’’68’’’
Le hongre JORDANS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

MACHECOUL

0130 315 samedi 11 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Christophe GAUTIER – Matthieu LANGNEL – 
Muriel PRIOUZEAU – Marc POTIRON

 4433 6304 PRIX JACQUES DE HILLERIN

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France, ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais 
gagné ni reçu 8.000 en places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en places : 1 k. par 2.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 4306 5 Sunwhite, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Sunshada [Sunday Break (JPN)], 56 k, J. Fleurie 
(Y. Rousset), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 4142 2 Kora Nordik, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Ka Nordik 
(Myrakalu), 551/2 k (54 k), D. Auguin (L. Rousseau), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 4367 2 Kream Du Large, h, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux 
GB), 56 k (541/2 k), gh, P. Noue (Mme C. Pacaut), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 1)

 2931  Kamarad De Sivola, h, b.f, 3 ans, par Victory Song IRE 
et Dejabelle Sivola [Caballo Raptor (CAN)], 56 k (541/2 k),  
h, L. Viel (s) (Mme C. Poirier), L. Viel (s) – (n° corde 4)

 4308 3 O Sonho Acabou, f, b.m, 3 ans, par Style Vendome 
et Codicille [Mendocino (USA)], 561/2 k (55 k), 0h, 
P. Jousset (A. Subias), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 3929  Laguinte, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, XL. Le Stang 
(A. Barzalona), XL. Le Stang – (n° corde 6)
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 4196  Wematch, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Tehamana IRE (Pleasantly Perfect USA), 70 k, 0, 
M. Massard (F. Guy), A. Fouassier – (n° corde 2)

 4057 5 Jolek Lises, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Vega 
Esqua (Dream Well), 65 k (631/2 k), Ah, Haras des Lises 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

 4276  Woodwind Davis, f, gr, 4 ans, par Birchwood IRE 
et Majesty Davis (IRE) (Dansili GB), 631/2 k (591/2 k),  
h, Mme A. Leenders (Mme L. Roulois), N. Leenders – 
(n° corde 9)

 4120 3 Mandurino, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Brissa 
[Jukebox Jury (IRE)], 65 k (631/2 k), Ecurie Lemaitre 
(Mme M. Rollando), E. Lemaitre – (n° corde 5)

 4368  Stormy Floo, f, 4 ans, 641/2 k (63 k), 0, S. Renaud 
(Mme T. Menuet), S. Renaud – (n° corde 3)

 3971  Ak Ishan, h, 4 ans, 66 k (631/2 k), Ag, Mme SL. Born 
(A. Rozan), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

   Juste Royale Jeyl, h, 4 ans, 65 k (631/2 k),  h, JY. Lesage 
(Mme P. Menges), JV. Chaignon – (n° corde 4)

   Bartimeus, h, 4 ans, 65 k, gh, B. Boitez (A. Lemer), 
JV. Chaignon – (n° corde 1)

 3797  Scala D’Aspe, f, 4 ans, 631/2 k (601/2 k), C. Rondele 
(T. Briand), C. Rondele – (n° corde 6)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 203 a
½ long, 7 long ½, ¾ long, ¾ long, 6 long, 9 long, 1 long, 3 long ½, 
3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Sca La Perrigne.

 272 a Remi Boucret, Gerard Dufit.

 204 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.

 136 a Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.

 68 a Jean-Francois Sutra.

Temps total : 2’39’’72’’’
A l’issue de la course, le cheval WEMATCH a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

NÎMES

0614 315 samedi 11 novembre 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Thierry LEPONT – Pierre SIGAUD – 
William LEON – Bernard MONTAILLER

 4437 6467 PRIX PAUL MAUBON

(Maiden)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 4018 3 Embrace Adversity, f, b, 2 ans, par Churchill 
IRE et Oasis Lady IRE (Oasis Dream GB), 561/2 k, 
Mario Genovese SRL (G. Millet), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 2)

 4168  Sanaryen, m, b, 2 ans, par Territories IRE et Red 
Addiction (IRE) (Dark Angel IRE), 58 k (541/2 k),  h, 
P. Faucampre (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 8)

 4168  Lafayette, f, b, 2 ans, par Zarak et L’Invincible 
[Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k,  h, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

 3897  Wild City, m, b, 2 ans, par City Light et Wanita 
(Kendargent), 58 k (551/2 k),  h, Mme K. Richard (E. Puillet-

Roda), T. Richard (s) – (n° corde 5)
   Laika De L’Autrot, f, b, 2 ans, par Rail Link GB 

et Easy Risk (My Risk), 541/2 k (52 k), G. Delepau 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 9)

 1590  Galgan, f, 2 ans, 561/2 k,  h, N. Ferrand (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 3968  Happy Again, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), R. Ng (G. Sias), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Spezia, f, 2 ans, 541/2 k (53 k),  h, L. Lemiere (s) 
(Mme M. Waldhauser), L. Lemiere (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
638 a
Eng. Sup. : Happy Again

Sans motif : Waiting Call

courte tête, ½ long, 3 long, 2 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a
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 4435 6305 PRIX HENRI LANGLOIS

(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 juin 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4367 1 Isola Di Capri, f, gr, 3 ans, par Morandi et Maureenda 
[Shamardal (USA)], 561/2 k (55 k),  h, (9 000), 
Ecurie du Haras d’Erable (L. Rousseau), P. Quinton (s) – 
(n° corde 2)

 3956 3 Gemici IRE, m, b, 3 ans, par Caravaggio USA et Virginia 
Gallica IRE (Galileo IRE), 60 k (561/2 k), Ah, (9 000), 
C. Mottier (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 9)

 4135  Villemacho IRE, h, b, 3 ans, par Camacho GB et 
Viletta GER (Doyen IRE), 58 k (551/2 k), 0h, (9 000), 
C. Fennessy (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 4001  Opiana (GB), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Cosmique 
[Pivotal (GB)], 561/2 k (53 k), (9 000), GR. Petit 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 4059 1 Shade, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Occagnes IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, A, (9 
000), Le Haras des Sens (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 5)

 4069  Blue Hour GB, f, 3 ans, 601/2 k (59 k), g, (9 000), 
Mme R. Philipps (Mme C. Pacaut), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 7)

 4246  Kharkiv, m, 3 ans, 56 k, 0h, (7 000), JC. Daoudal 
(J. Guillochon), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 4059 3 Record Me Belle, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (7 000), 
Mme C. Guilbert (A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
202 a
Eng. Sup. : Record Me Belle

Certif. vétérinaire : Dschingis Voyage

2 long, tête, 3 long ½, 8 long, 2 long, 1 long, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 2 880 a Isola Di Capri.

 1 152 a Gemici Ire, prime non attribuée.

 864 a Villemacho Ire, prime non attribuée.

 576 a Opiana (Gb).

 288 a Shade.

Primes aux éleveurs :

 894 a Hugues Rousseau.

 178 a Wertheimer & Frere.

 136 a Virginia Gallica Syndicate, prime non attribuée.

 102 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 58 a Ecurie Du Graal, Langlais Bloodstock.

Temps total : 1’40’’43’’’
A l’issue de la course, le hongre VILLEMACHO (IRE) et la pouliche 
OPIANA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique. 

 4436 6306 PRIX PAUL ET ANDRE BONNIN - CHALLENGE A.P.G.O.

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Epreuve Challenge A.P.G.O.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France, n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné 
une Classe 4 ni depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans 
les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 11 février 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer et Handicap 
excepté). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 11 février 2023 inclus : 1 k. 
par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 945  Exciting Light, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Excitante [Excelebration (IRE)], 65 k (62 k), 
Mme M. de Sousa (Mme O. Longuet), Mme D. Mele – 
(n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :

 2 430 a Qudillero.

 1 188 a Lagoone Chope.

 891 a Crocus Borget.

 594 a Agamemnon.

 243 a Halo On Fire.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.

 466 a Alain Chopard.

 349 a Mme Olivia Goupil, Xavier Goupil, Gregoire Goupil.

 233 a Christophe Jouandou.

 109 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 2’52’’44’’’
La pouliche LAGOONE CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Emilien REVOLTE 
à l’entrée du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition de l’intéressé, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la jument FIAMELCA DOLOISE avait glissé seule sans que cela 
soit dû à l’irrégularité de l’un quelconque de ses concurrents, 
provoquant ainsi la chute de son jockey.

SAINT-BRIEUC

0151 315 samedi 11 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Gérard PLONGERE – Jacques MEROT

 4439 6308 PRIX DE DEAUVILLE

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 11 mai 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4025  Hey Man, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 57 k, 0, 
Ecurie Laurent Querou (C. Grosbois), F. Monnier (s) – 
(n° corde 7)

 4374  Argentea, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et Silvery Sea 
[Mr Sidney (USA)], 571/2 k (54 k), Ah, A. Bienvenu 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 4203 1 Star Luce, f, al, 4 ans, par Lucayan et Halloween Star 
(Wagon Master), 581/2 k, gh, XL. Le Stang (H. Lebouc), 
XL. Le Stang – (n° corde 5)

 4368  Col Nem, h, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Vilacca 
[Clodovil (IRE)], 57 k (541/2 k), 0h, Mall Droueche 
(P. Remoue), Mall Droueche – (n° corde 3)

 4145  Kennya, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Nova 
Zarga IRE (Dubawi IRE), 541/2 k (52 k),  h, JP. Busson 
(Mme J. Lacroix), JP. Busson – (n° corde 1)

   Zilli Rocks, h, 6 ans, 56 k,  h, M. Baudy (M. Berto), 
M. Baudy – (n° corde 4)

 4146 4 Garden Creek, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), L. Chabot 
(J. Delaunay), L. Chabot – (n° corde 2)

 4146  Parme, f, 4 ans, 541/2 k, gh, L. Godard (B. Flandrin), 
L. Godard – (n° corde 6)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 140 a
½ long, 4 long ½, 1 long, 1 long ¼, encolure, 6 long, 3 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Hey Man.

 792 a Argentea.

 594 a Star Luce.

 396 a Col Nem.

 198 a Kennya.

Primes aux éleveurs :

 777 a Jeremy Roux.

 310 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 233 a Earl Le Haras Du Bourdieu.

 155 a Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle Maubon-

Varlet.

 77 a Gaec Campos, Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’47’’94’’’
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Primes aux propriétaires :

 4 500 a Embrace Adversity.

 1 800 a Sanaryen.

 1 350 a Lafayette.

 900 a Wild City.

 450 a Laika De L’Autrot.

Primes aux éleveurs :

 913 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Ades 

Hazan.

 419 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 365 a Ecurie Dibah.

 279 a Jean-Paul Lemelletier.

 139 a Gilles Delepau, Mme Stephanie Dagas, Gilles Denizet, Fabien Debost.

Temps total : 1’11’’32’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Mme 
Manon SCANDELLA-LACAILLE par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de 
cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Guillaume MILLET en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).

 4438 6468 PRIX JEANNINE XIMAY

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 23 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +37.

 4235 4 Qudillero, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Charming 
Touch USA (Elusive Quality USA), 571/2 k (56 k), Ah, 
P. Le Geay (Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 12)

 4252 2 Lagoone Chope, f, al, 4 ans, par Shamalgan 
et Lamchope (Captain Chop), 55 k (531/2 k), A, 
Mme C. Weiss (Mme M. Waldhauser), F. Foresi – 
(n° corde 8)

 4252 4 Crocus Borget, h, b, 5 ans, par Dariyan et Bella Donna 
Borget [Early March (GB)], 57 k, A, J. d’Ersu (G. Legras), 
A. Sanglard – (n° corde 6)

 4235  Agamemnon (GER), h, al, 5 ans, par Captain Chop 
et Arrivederla IRE (Acclamation GB), 581/2 k,  h, 
S. Chevalier (G. Millet), S. Chevalier – (n° corde 1)

 1691  Halo On Fire, h, al, 6 ans, par Papal Bull GB et 
Joly Berengere [Policy Maker (IRE)], 561/2 k (53 k), 
0, Mme D. Buhmann (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 4252 3 Lamalink, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), C. Provot 
(N.M. Lopes Duarte), C. Provot – (n° corde 2)

 4235  Lisayane, f, 4 ans, 52 k (51 k), Ag, Mme K. Belluteau 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 13)

 3855 5 Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, 58 k (561/2 k), 0h, 
Mme C. Botton (Mme M. Germain), A. Lartigau – 
(n° corde 14)

 3459 3 Adrastina GER, f, 8 ans, 54 k (511/2 k),  h, Mme B. Re-
Scandella (Mme M. Brunelli), Mme B. Re-Scandella – 
(n° corde 11)

 4332  Terre Sacree, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), Ah, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 3)

 1825  Charlimix, h, 4 ans, 60 k,  h, Mme M. Verplanken-
Laberine (A. Caramanolis), Mme M. Verplanken-
Laberine – (n° corde 9)

 4323  Nisry, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), D. Baliouze (E. Puillet-

Roda), L. Proietti – (n° corde 5)
 4334  Eustache, h, 5 ans, 57 k, 0, F. Augustin (M. Grandin), 

F. Augustin – (n° corde 4)
 4235  Fiamelca Doloise, f, 7 ans, 58 k, 0h, A. Bonin 

(E. Revolte), A. Lartigau – (n° corde 10)
14 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
609 a
Eng. Sup. : Lisayane

2 long ½, 2 long ½, courte tête, 1 long, 2 long ½, tête, 1 long, tête, 
6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

2 600 m
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BO 2023/23 – plat 51

Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Baptiste 
HOBART, l’ont sanctionné d’une interdiction de monter d’une durée 
de 2 jours avoir dépassé de plus d’1kg le poids déclaré (54,5 au lieu 
de 53). 
La jument FRENCH DIVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 4441 6309 PRIX MEDIATION EQUINE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Kel Histoire, h, al, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et Drole D’Histoire [Lucarno (USA)], 64 k (621/2 k), 
SC Thierry Pigeon (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 2)

   Kimi De Mai, f, gr, 3 ans, par Non Rien De Rien 
et Divine De Stpierre [Ungaro (GER)], 621/2 k, gh, 
JY. Touzaint (A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

   Kelyssa Des Mottes, f, b.f, 3 ans, par Gentlewave 
(IRE) et Celyssa Des Mottes (Chichi Creasy), 621/2 k,  h, 
EARL Ecurie des Mottes (M. Berto), Gab. Leenders (s) – 
(n° corde 10)

 4081 4 Kalamiti, f, b, 3 ans, par Nidor et La Dauvilla [Seattle 
Dancer (USA)], 641/2 k (63 k),  h, Ecurie Magnien 
(Mme M. Eon), E. Allaire (s) – (n° corde 5)

   Kasadepapel, h, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Toscane [Shaanmer (IRE)], 64 k, Lord Daresbury 
(Y. Barille), L. Carberry (s) – (n° corde 6)

 3812  Kota, f, 3 ans, 641/2 k, Ah, Ecurie Mirande (H. Lebouc), 
Mme I. Pacault – (n° corde 1)

   Kalite Premiere, f, 3 ans, 621/2 k,  h, Ecurie Mirande 
(C. Grosbois), Mme I. Pacault – (n° corde 8)

   Koukou Me Voila, h, 3 ans, 64 k,  h, JL. Derre 
(R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 11)

   Kalko Manie, f, 3 ans, 621/2 k, D. Meslin (E. Etienne), 
J. Merienne – (n° corde 13)

   Kabuki A La Motte, h, 3 ans, 64 k, C. Hautbois 
(G. Siaffa), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 4250  Kiche, f, 3 ans, 641/2 k, JC. Arpin (M. Marquette), 
XL. Le Stang – (n° corde 14)

   Kostarcoat, h, 3 ans, 64 k (621/2 k),  h, D. Le Page 
(Mme L. Suisse), E. Lecoiffier – (n° corde 3)

   Kacou, h, 3 ans, 64 k, A. Gallo (D. Salmon), 
J. Merienne – (n° corde 9)

 2372  Kahina Rius Tavel, f, 3 ans, 641/2 k (63 k), JL. Pignet 
(Mme L. Gaubert), E. Lecoiffier – (n° corde 12)

14 partants ; 46 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 354 a
Chev. élim. : Kenia Du Boulay, Karacene, Koko Prince, Kenor De Mael, 

Kirielle Du Mesnil, Kessquetesbelle, Keasy Storm, Kola D’Oudairies, 

Kyoto Des Brosses, Kokochaga, Kristalo, Kate To Win, Keen Land

1 long ½, ½ long, 3 long ½, 6 long, 7 long, 1 long, ¾ long, ½ long, 
3 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

 378 a Jean-Yves Touzaint, Nicolas Touzaint, Suc. Jean-Pierre Girard, Jean-Francois-

Pierre Girard.

 283 a Earl Ecurie Des Mottes.

 189 a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.

 94 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

Temps total : 2’55’’40’’’
Les Commissaires ont signifié une observation aux jockeys Laura 
POGGIONOVO et ANthony BERNARD pour changement de ligne 
dans la ligne d’arrivée.
La pouliche KELYSSA DES MOTTES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

STRASBOURG

0907 315 samedi 11 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN – 
Damien KREBS – Nathalie PFOHL
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Christopher RAIMBAULT en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(sollicitations 5 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune 
jockey Mickael BERTO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (sollicitations 5 coups).
La jument ARGENTEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4440 6307 PRIX DE LA BAIE DE SAINT BRIEUC

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 11 février 2023 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 11 févier 2023 inclus : 1 k. par 
3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 11 mai 2023 
inclus portera 2 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4077  French Diva, f, b, 8 ans, par French Fifteen et Phone 
The Diva USA (Phone Trick USA), 551/2 k (541/2 k), 
G. Collard (B. Hobart), J. Grassick – (n° corde 11)

 4276  Forest Of Wisdom (GB), h, b, 5 ans, par Iffraaj 
GB et Wiesenlerche IRE (Adlerflug GER), 63 k 
(591/2 k), C. Guezet (M. Marquette), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 4140  Sixunion, h, al, 4 ans, par Recorder GB et Kenjada 
(Kendargent), 63 k (591/2 k),  h, Mme A. Fouassier 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 8)

 4147  Success Story, f, gr, 5 ans, par Dariyan et Run On 
Ruby [Muhtathir (GB)], 561/2 k (54 k), Ah, C. Domalain 
(C. Raimbault), C. Domalain – (n° corde 2)

 3380  Olympic Master, h, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Ttainted Love GB (Mastercraftsman IRE), 57 k (531/2 k), 
DS. Lee (G. Angius), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 4026  Aleria, f, 6 ans, 561/2 k (53 k), 0, A. Glaziou 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 4317  Sunbeam, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), Mme S. Retif 
(Mme S. Tison), Mme S. Retif – (n° corde 1)

 4244  Aliantfen, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), 0h, A. Glaziou 
(W. Levesque), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 3931 4 Massouba, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), O. Le Quere 
(T. Courtalon), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 1765  Sword Beach, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, T. Bedon 
(Mme J. Lacroix), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 12)

 3810 5 Champsecret, h, 4 ans, 57 k (531/2 k), Ah, 
SCEA de Folleville (Mme L. Gaubert), E. Lecoiffier – 
(n° corde 9)

 3921  Feel, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, G. Dumont (J. Delaunay), 
G. Dumont – (n° corde 3)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 166 a
2 long, 3 long, 3 long ½, 5 long, 1 long ¼, 9 long ½, 5 long, 7 long, ½ 
long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a French Diva.

 841 a Forest Of Wisdom (Gb).

 631 a Sixunion.

 420 a Success Story.

 210 a Olympic Master.

Primes aux éleveurs :

 776 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

 247 a Ecurie Biraben.

 215 a Rashit Shaykhutdinov.

 165 a Jean-Philippe Dubois.

 82 a Dun Shing Lee.

Temps total : 2’51’’12’’’
L’apprenti jockey Pierre REMOUE a porté réclamation contre le 
jeune jockey Maxence MARQUETTE.
Mr REMOUE repproche à Mr MARQUETTE de l’avoir gêné dans la 
ligne droite finale.
Après avoir entendu les 2 jockeys et visionné la course, les 
Commissaires ont maintenu l’arrivée, considérant que Mr 
MARQUETTE a fait tout son possible pour garder sa ligne.
De plus, trois longueurs séparent les deux chevaux à l’arrivée.
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 4272 5 Kaleobayane, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Bamiyane (Kouroun), 561/2 k (55 k),  h, R. Philippon 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

   Lovebird GER, f, al, 3 ans, par Adlerflug GER 
et La Khaleesi [Alexandros (GB)], 541/2 k (53 k), 
Stall Blue Diamond (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 10)

 3816  Waldstein, m, b.f, 3 ans, par Manduro GER et 
Windsbraut GER (All Pride GER), 58 k, G. Krahforst 
(S. Breux), S. Smrczek – (n° corde 6)

 3816 3 Silver Beauty, f, gr, 3 ans, par Zarak et Naseem 
Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 561/2 k (55 k), 
C. Peterschmitt (Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – 
(n° corde 1)

 4054 3 Winelato Laujac, h, 3 ans, 58 k,  h, L. Jean 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 14)

 3363 2 Kalife Alaplace, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (Mme A. Nicco), M. Pitart – 
(n° corde 15)

 4016 4 Starkey, m, 3 ans, 58 k, Stall Lahn-Sieg (A. Madamet), 
H. Blume – (n° corde 12)

   Sound Of Sixties, h, 3 ans, 56 k, Stall Roter Renner 
(L. Wolff), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 4091 4 French Martini, f, 3 ans, 561/2 k, gh, Mme R. Hillen 
(S. Maillot), HF. Devin (s) – (n° corde 13)

 2711 5 Tilda Romana GER, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), V. Kaufling 
(Mme A. van den Troost), Mme Y. Almenrader – 
(n° corde 4)

 4091 5 Daliapur GER, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Stall Junior Farm 
(C. Berge), G. Geisler – (n° corde 16)

 4128 4 Karmina Bella, f, 3 ans, 561/2 k, 0, M. Lehmann 
(H. Besnier), M. Lehmann – (n° corde 11)

   Mehrdad, h, 3 ans, 58 k, Stall Freunde Der Sonne 
(M. Seidl), B. Nedorostek – (n° corde 5)

 4115 5 Dschingis Wind, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
Julian Schaffelhofer & Co (Mme A. Molins), JD. Hillis – 
(n° corde 2)

 3816  Magic Moment, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
Ecurie Pink Panther (F. Besenyei), K. Kerekes – 
(n° corde 3)

16 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
821 a
Chev. élim. : Caravanserai IRE

½ long, 1 long, encolure, 1 long, encolure, courte encolure, courte 
tête, 2 long, 1 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Balling De Juilley.

 2 448 a Kaleobayane.

 1 836 a Lovebird Ger, prime non attribuée.

 1 224 a Waldstein.

 612 a Silver Beauty.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Mme Jocelyne Pinel, Georges Trincot.

 760 a Mme Emilie Lafeu.

 380 a Gunter Krahforst.

 216 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 190 a Mme Daniele Kindler.

Temps total : 2’42’’90’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE s’étant accidenté dans le Prix 
du Haras de Montier-en-Der, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement par le jockey Sébastien MAILLOT sur la pouliche 
FRENCH MARTINI.
La pouliche LOVEBIRD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4444 6583 PRIX AGRITEAM - PRIX DU HARAS DE ROSIERES-AUX-

SALINES

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.
Référence : +36.

 4323  Marie D’Argonne, f, b, 6 ans, par Pomellato GER et 
South Bay GER (With Approval CAN), 53 k (511/2 k),  h, 
Mme R. Philippon (Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – 
(n° corde 4)
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 4442 6581 PRIX DU HARAS DE MONTIER-EN-DER

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 4189 4 Ithaque, f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Eyeful 
(GB) (Muhtathir GB), 591/2 k, SH. Hahne (E. Hardouin), 
H. Grewe – (n° corde 13)

 4126 4 Maavah, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 561/2 k, A, Stall Schllau (M. Seidl), 
S. Schleppi – (n° corde 4)

 4157 2 Peterhof, h, b, 8 ans, par Sageburg (IRE) et Peace 
Touch [Muhtathir (GB)], 56 k,  h, M. Lehmann 
(H. Besnier), M. Lehmann – (n° corde 11)

 4227  Saint Fiacre, h, b, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Delora GER (Lavirco GER), 54 k (521/2 k), Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (Mme S. Vogt), M. Weber – 
(n° corde 9)

 4126  Leeroy Gold, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Little Marleen 
IRE (High Chaparral IRE), 54 k (521/2 k), Mme M. Renggli 
(Mme F. Valle Skar), Mme M. Renggli – (n° corde 14)

 4126 3 Topinambur, h, 6 ans, 531/2 k (52 k),  h, B. Recher 
(Mme A. Molins), B. Recher – (n° corde 3)

 4126 5 You’Ve Got Sail, h, 4 ans, 57 k, Stall New Contenance 
(B. Marie), S. Schleppi – (n° corde 2)

 4006  Hur Cat, h, 6 ans, 54 k, Agh, R. Meder (S. Maillot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 12)

   Environmentalist GB, h, 5 ans, 57 k, Hibernia Stables 
(A. Madamet), JD. Hillis – (n° corde 15)

 3981  Karinas Dream, h, 4 ans, 591/2 k, A, Stall Hans Im Gluck 
(L. Wolff), W. Glanz – (n° corde 5)

 4126  Louve Precieuse, f, 4 ans, 521/2 k, R. Meder 
(E. Crublet), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 4126 1 Warrior GER, h, 7 ans, 53 k, A, U. Schwinn (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 8)

 4126  Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, 56 k, 0h, L. Jean 
(C. Berge), J. Parize – (n° corde 10)

 4229  Mascalino GER, h, 9 ans, 56 k, Stall Lahn-Sieg 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 7)

14 partants ; 22 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 988 a
Sans motif : Saga Timgad

2 long ½, ¾ long, tête, 1 long, tête, 1 long ½, 1 long, 1 long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Ithaque.

 1 539 a Maavah.

 1 154 a Peterhof.

 940 a Saint Fiacre.

 384 a Leeroy Gold.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Haras Des Sablonnets.

 694 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 520 a Mme Erin Lacourt, Ecurie D.

 369 a Mlle Evelyne Demelt, Jean-Paul Lupfer, Henry Roussignhol.

 173 a Sven Goldmann.

Temps total : 1’30’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres SAINT FIACRE et 
TOPINAMBUR à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le hongre PETERHOF a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4443 6580 PRIX NICOLAS DIEU

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 4091  Balling De Juilley, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et 
Fille De Juilley (Kapgarde), 561/2 k (55 k), C. Weber 
(E. Crublet), C. Weber – (n° corde 9)
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 3820  Kalaos (IRE), h, 5 ans, 571/2 k (56 k), Ah, Joerg Breuer/
Uwe Fettig (Mme E. Weissmeier), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 6)

 4127  Fitzcarraldo, h, 6 ans, 531/2 k, R. Blase (M. Seidl), 
S. Schleppi – (n° corde 9)

 355  Keep Away, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
C. Schwanenberg (Mme A. van den Troost), B. Hellier – 
(n° corde 8)

 3871 2 Jazzmen, h, 6 ans, 65 k (631/2 k), C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 1)

 4194  Scherwood, h, 4 ans, 521/2 k,  h, Mme M. Fricker 
(E. Crublet), Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 4243 3 Moonflight, h, 4 ans, 61 k, A, Andiamo Racing Club 
(C. Berge), FX. Weissmeier – (n° corde 13)

 4324  Good Question, h, 8 ans, 541/2 k,  h, P. Desplaces 
(S. Maillot), C. Martinon – (n° corde 5)

 4264  Future, h, 6 ans, 53 k, U. Schwinn (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 3)

13 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 364 a
Eng. Sup. : Good Question

encolure, 1 long, ½ long, 1 long ½, tête, ¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long 
½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Tom Red Ger, prime non attribuée.

 1 539 a Sadanori Ger, prime non attribuée.

 1 154 a Reventador (Ire).

 940 a Lucky Charlie.

 384 a Moonwalk Step.

Primes aux éleveurs :

 807 a Eichenhof Zuchtkreis, prime non attribuée.

 369 a Ecurie Luck.

 340 a Duc D’ Alburquerque, Carlos Laffon-Parias.

 323 a Hof Valentin Ug, prime non attribuée.

 173 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.

Temps total : 2’43’’3’’’
Le hongre REVENTADOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4446 6579 PRIX ALBERT SCHWEITZER

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 11 juin 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4138 1 Zelman, h, b, 2 ans, par Zelzal et Kitkarma [Turtle 
Bowl (IRE)], 57 k,  h, AS. & D. Allard (s) (H. Besnier), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

 4262 1 Kingsclub, m, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Kamellata [Pomellato (GER)], 57 k, E. Sauren 
(T. Hammer-Hansen), M. Klug – (n° corde 6)

 3647 2 Rule The Surf, f, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Sailors Path GB (New Approach IRE), 551/2 k, G. Heald 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 3814 1 Dschingis Suive, f, b, 2 ans, par Dschingis Secret GER 
et Seance GER (Manduro GER), 551/2 k, A, Avatara S.A. 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 3945 2 Rocket Science GER, f, gr, 2 ans, par Outstrip 
GB et Ready Girl (IRE) (More Than Ready USA), 
551/2 k, Mme M. Humbert (E. Hardouin), A. Acker (s) – 
(n° corde 1)

   Ericson GER, m, 2 ans, 541/2 k, Mme G. Gaul 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

6 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
896 a
Eng. Sup. : Kingsclub, Rocket Science GER

4 long, 6 long, 1 long, 2 long ½, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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 3818 5 Doralice, f, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 53 k (511/2 k), Mme K. Gogl 
(F. Besenyei), K. Kerekes – (n° corde 3)

 4105 5 Makenzo, h, b.f, 8 ans, par Makfi GB et Sacira 
[American Post (GB)], 531/2 k, Ah, Mme N. Michler 
(S. Maillot), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 4241  Jolienene, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 60 k (581/2 k), K. Baier (Mme S. Vogt), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 4194  Hard Talk, h, b, 9 ans, par Redoute’S Choice AUS 
et Soft Ice (IRE) (Kingmambo USA), 591/2 k, 0h, 
Mme A. Moser/Gerhard Moser (A. Madamet), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 6)

 3952 2 As De Juilley, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), A. Zimmer 
(Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 9)

 4089  Triptajika, f, 4 ans, 58 k, 0, J. Parize (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 11)

 2188  Angel Park, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme AL. Weidler 
(Mme AL. Weidler), A. Weidler – (n° corde 12)

 4195  Leander, h, 4 ans, 56 k, 0h, G. Sellier (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 8)

 4392  Tarcenay (IRE), h, 8 ans, 591/2 k (58 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 13)

 3444  My Buddy, m, 8 ans, 521/2 k,  h, M. Krebs (s) (E. Crublet), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 3818  Atreus, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), U. Schwinn 
(Mme F. Valle Skar), U. Schwinn – (n° corde 1)

 3444  Fullstrip, h, 4 ans, 511/2 k, Ah, M. Krebs (s) 
(Mme A. Molins), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
649 a
Eng. Sup. : Tarcenay (IRE)

2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, encolure, courte tête, 
2 long ½, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Marie D’Argonne.

 1 584 a Doralice.

 972 a Makenzo.

 792 a Jolienene.

 324 a Hard Talk.

Primes aux éleveurs :

 955 a Mme Nicole Desmard, Christophe Desmard.

 621 a Haras D’Haspel.

 310 a Ecurie Du Sud, Jean-Pierre-Joseph Dubois, Cedric Rossi, Charley Rossi.

 286 a Suc. Larissa Kneip, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.

 146 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’42’’33’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE s’étant accidenté dans le Prix 
du Haras de Montier-en-Der, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement par le jockey Hugo BESNIER sur la pouliche 
TRIPTAJIKA.
La jument DORALICE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4445 6582 PRIX RECCO EXPERTISE COMPTABLE - PRIX DU HARAS 

DE STRASBOURG

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.
Référence : +28.

 4127  Tom Red GER, h, al, 6 ans, par Cityscape GB et 
Tipsy Tangerine GER (Soviet Star USA), 571/2 k 
(56 k), C. Schleppi (Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – 
(n° corde 7)

 813  Sadanori GER, h, al, 6 ans, par Samum GER et Shine 
On GER (Lando GER), 571/2 k, Stall Dubai (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 4)

 4127 1 Reventador (IRE), h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Frine 
IRE (High Chaparral IRE), 621/2 k (61 k), Stall Laurus 
(Mme S. Vogt), Mme H. Sauer – (n° corde 11)

 3820  Lucky Charlie, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sweet Baby Doll IRE (Galileo IRE), 601/2 k,  h, Ecurie Luck 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 4276 1 Moonwalk Step, h, b, 10 ans, par Whipper USA 
et Egypt Moon (GB) (Zieten USA), 601/2 k, D. Dahan 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 2)
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Temps total : 1’44’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CORRECTIONNELLE 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche GARMI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4448 6391 PRIX ACTU TOULOUSE

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum pour 20.000 avec 
taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 11 juin 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ou 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3045 1 Bastiano GER, h, b, 6 ans, par Wiener Walzer GER 
et Bordeaux GER (Second Set IRE), 58 k, (16 000), 
Cuadra Rio Cubas S.L. (H. Mouesan), E. Leon Penate – 
(n° corde 5)

 3544 5 Diva Du Dancing, f, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Rava IRE (Nayef USA), 541/2 k, (20 000), R. Olivier 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 6)

 4312  Etatique, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Engage IRE (Pour Moi IRE), 56 k,  h, (18 000), A. Jathiere 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 4238 3 Paco (IRE), m, b, 5 ans, par Paco Boy IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 56 k, (16 000), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 4212  Gift Of The G (IRE), h, b.f, 5 ans, par Biraaj IRE et 
Macau [Dashing Blade (GB)], 56 k, 0h, (20 000), 
X. Salles (G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 4233  Rogue Star, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), gh, (12 000), 
JL. Foursans-Bourdette (Mme M. Meyer), JL. Foursans-
Bourdette – (n° corde 2)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
923 a
Eng. Sup. : Gift Of The G (IRE)

Sans motif : Muguetajarra SPA

1 long ¾, 5 long ½, ¾ long, 3 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Bastiano Ger, prime non attribuée.

 1 296 a Diva Du Dancing.

 1 188 a Etatique.

 792 a Paco (Ire).

 396 a Gift Of The G (Ire).

Primes aux éleveurs :

 680 a A. Woeste, prime non attribuée.

 584 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.

 466 a Haras D’Etreham, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Ades Hazan.

 203 a Jean-Claude Seroul.

 101 a Con Marnane.

Temps total : 1’39’’90’’’
Les hongres BASTIANO (GER) et ETATIQUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4449 6386 PRIX DE LA VILLE DE TOULOUSE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +20.

 4071 4 Orion Rock, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Girl GER (Law Society USA), 56 k, A, Haras de Hus 
(A. Pouchin), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

1 600 m
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Primes aux propriétaires :

 9 720 a Zelman.

 3 888 a Kingsclub.

 2 916 a Rule The Surf.

 1 944 a Dschingis Suive.

 972 a Rocket Science Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.

 1 207 a Appapays Racing Club.

 603 a Avatara S.A. .

 592 a G. B. Partnership.

 114 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Zelman.

Temps total : 2’21’’72’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE s’étant accidenté dans le Prix 
du Haras de Montier-en-Der, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement par le jockey Hugo BESNIER sur le poulain ZELMAN.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DSCHINGIS SUIVE et 
RULE THE SURF à être munies d’un anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le poulain KINGSCLUB a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

TOULOUSE

0545 315 samedi 11 novembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Mireille Sylvie DUGAST – Paquita PECOUT – 
Timothy ROBINSON – Alain LISETTO

 4447 6387 PRIX DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
au minimum pour 15.000 au maximum pour 35.000 avec taux de 
réclamation de 4.000 en 4.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées 
pour les taux de réclamation supérieurs à 15.000 : 1 k. par échelon 
de 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4396  Garmi, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et Enciphered GB 
(Bated Breath GB), 521/2 k, gh, (15 000), R. Singarin 
(A. Orani), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 4201  Instant Crush, f, b, 2 ans, par Almanzor et Lady 
Neartica GB (Kodiac GB), 521/2 k, 0, (15 000), C. Lahmi 
(S. Ruis), P. Sogorb – (n° corde 3)

 4040 5 Malinovka, f, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Ciboulette 
(IRE) (Pivotal GB), 531/2 k, (19 000), A. Jathiere 
(C. Demuro), S. Brogi – (n° corde 7)

 4010 5 Alphabia (IRE), f, b, 2 ans, par Motivator GB et 
Compainville (Rajsaman), 551/2 k, g, (27 000), 
Finca Cas Sant S.L (M. Barzalona), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 6)

 4209  Reconnect IRE, f, b, 2 ans, par Prince Of Lir IRE et 
Cead Mile Failte (Dabirsim), 521/2 k, (15 000), X. Salles 
(G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 4201  Princesse Chloe, f, 2 ans, 541/2 k, (23 000), 
DM. Batista Ribeiro (A. Lemaitre), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 1)

 2246  Correctionnelle, f, 2 ans, 521/2 k, (15 000), 
Mme D. Schoenherr (A. Crastus), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 4)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 239 a
2 long ½, ½ long, ¾ long, ½ long, 3 long, loin.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Garmi.

 2 448 a Instant Crush.

 1 836 a Malinovka.

 1 224 a Alphabia (Ire).

 612 a Reconnect Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Moussa Mbacke.

 760 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 570 a Herve Dardenne.

 248 a Finca Cas Sant S. L.

 72 a Con Marnane, prime non attribuée.
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BO 2023/23 – plat 55

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3802  Julica, f, b, 2 ans, par Kendargent et Miss Rail Link 
(IRE) (Rail Link GB), 551/2 k,  h, Wathnan Racing 
(M. Barzalona), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 3840 4 Itsy Bitsy IRE, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et Bikini Babe 
IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, Cotton House Bloodstock 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 3)

 4230 1 Luiza Bere, f, b.f, 2 ans, par Territories IRE et Broken 
Promise [Le Havre (IRE)], 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Roussel), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 4009 5 Eclaire La Vie, f, b, 2 ans, par Trade Storm GB et 
Chope La Vie (Captain Chop), 551/2 k, Ah, P. Cornet 
(C. Demuro), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 3865 1 Terre De Vega GB, m, b, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Terre [Motivator (GB)], 57 k, Mme Y. Bonchev 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 4009 2 Les Reys, f, 2 ans, 551/2 k, A. Poulopoulos (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 3503 5 Mister Fernando IRE, m, 2 ans, 57 k, 
Ecurie Cremant et Champagne (A. Lemaitre), M. Figge – 
(n° corde 9)

 4009 4 Blood Diamond, f, 2 ans, 551/2 k, JI. Villar (R. Thomas), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 4114 1 Cetera (IRE), f, 2 ans, 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

9 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 392 a
2 long ½, 3 long ½, 1 long ¼, courte tête, 6 long ½, 7 long ½, 1 long, 
5 long ½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 21 600 a Julica.

 8 640 a Itsy Bitsy Ire, prime non attribuée.

 6 480 a Luiza Bere.

 4 320 a Eclaire La Vie.

 2 160 a Terre De Vega Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 6 708 a Gerard Laboureau.

 1 341 a Mlle Clara Cornet, Florent Gavilan.

 1 315 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.

 1 020 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.

 255 a Stone Roses Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CETERA (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la sortie 
du dernier tournant, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications, les jockey Ronan THOMAS (BLOOD DIAMOND) arrivé 
non placé et Mickael BARZALONA (JULICA) arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le dernier nommé par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir en 
changeant de ligne à la sortie du dernier tournant, contrarié la 
progression de la pouliche BLOOD DIAMOND.
Le mouvement constaté n’a pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
de la pouliche CETERA (IRE) arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche préférait les pistes moins 
lourdes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches LUIZA BERE et JULICA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4451 3526 PRIX FILLE DE L’AIR

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000) – dont France 
Galop : 76 000
Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné 
un Groupe II. Poids : 3 ans, 55 k. ; 4 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Les 
juments ayant depuis le 11 juin 2023 inclus gagné un Groupe III 
porteront 2 k. ; plusieurs Groupe III, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
18 octobre ou 1.600 à l’engagement le 3 novembre ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 8 novembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
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 4236 1 Pianino, h, b, 3 ans, par Attendu et Pianiste [Anabaa 
(USA)], 561/2 k,  h, Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(V. Seguy), C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 4273 1 Homo Deus, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Cubiste 
[Fastnet Rock (AUS)], 60 k,  h, J. Liscia (A. Crastus), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 15)

 4171  Laos, h, b, 5 ans, par Territories IRE et Amarinda GER 
(Tiger Hill IRE), 58 k, Ah, A. de Lanfranchi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 4044 2 Moon Dream IRE, h, b, 6 ans, par Dream Ahead 
USA et Lune Rose (GB) (High Chaparral IRE), 55 k, 
Ah, Ecurie du Gave (T. Bachelot), O Trigodet (s) – 
(n° corde 2)

 4180 3 Qatar River, h, b, 8 ans, par French Fifteen et Mud 
Hilah [Kingsalsa (USA)], 60 k, Ah, Choosearing SL 
(M. Barzalona), Mme B. Valenti – (n° corde 12)

 3642  Yquelon, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Kenjada 
(Kendargent), 551/2 k, W. Claverie (A. Gavilan), 
F. Seguin – (n° corde 6)

 4180 5 Paper Trophy, h, 5 ans, 60 k, A, C. Pierrou 
(I. Mendizabal), R. Avial Lopez – (n° corde 13)

 3858 1 Cocklina, f, 5 ans, 551/2 k, Needful S.L. 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 5)

 4044 1 Poca Gen, h, 4 ans, 571/2 k, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme S. Topin), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 16)

 4243 5 Jacksun, h, 9 ans, 58 k, 0, Ecurie Premiere Classe 
(A. Lemaitre), M. Figge – (n° corde 10)

 4044  Time Of Power, h, 4 ans, 55 k,  h, LH (A. Gutierrez Val), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 3973 1 Hollywood Africans, h, 4 ans, 561/2 k, J.N. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 3809  Lovely Diamond, f, 4 ans, 591/2 k, JI. Villar (R. Thomas), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 4044  Hariq, h, 5 ans, 56 k,  h, Mme C. Vandel (A. Orani), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 14)

 3962  Lighted Glory, f, 4 ans, 571/2 k, gh, P. Wulk (M. Guyon), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 52 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 584 a
Chev. élim. : Sanber

2 long ½, courte tête, 1 long, ¾ long, 1 long, 3 long ½, 2 long ½, 5 long 
½, encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 19 080 a Orion Rock.

 7 250 a Pianino.

 3 672 a Homo Deus.

 2 098 a Laos.

 858 a Moon Dream Ire, prime non attribuée.

 643 a Qatar River.

 524 a Yquelon.

Primes aux éleveurs :

 5 925 a Chevotel De La Hauquerie.

 2 251 a Jan Krauze.

 1 441 a Renaud Baguenault De Puchesse.

 538 a Scea L’Aubay, Serge Bouvier.

 290 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

 205 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 180 a Mme Louise Quinn, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PIANINO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Anthony CRASTUS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Anaelle MEKOUCHE en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres HOMO DEUS, LAOS, PIANINO, MOON DREAM (IRE) et 
le poulain ORION ROCK ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4450 3527 CRITERIUM DU LANGUEDOC - PRIX BERNARD DE 

MARMIESSE

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France 
Galop : 56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas 
gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2.
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56 BO 2023/23 – plat
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 4133  Bell Song, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Summer Chorus GB (Exceed And Excel AUS), 541/2 k, 
g, (23 000), Le Marais Sas (A. Orani), J. Reynier (s) – 
(n° corde 8)

 4248 1 Villaires SPA, m, 3 ans, 54 k,  h, (15 000), 
JM. Aranzadi Guitart (H. Mouesan), E. Leon Penate – 
(n° corde 9)

 4033 3 Good’Id, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (23 000), C. Pierrou 
(Mme A. Merou), R. Avial Lopez – (n° corde 2)

 4198  Belinskov, h, 3 ans, 59 k, 0h, (35 000), 
E. Fernandez De Vega (M. Forest), RC. Montenegro – 
(n° corde 3)

 4172  Red Charm, f, 3 ans, 551/2 k, g, (27 000), L. Calvo 
(I. Mendizabal), R. Chotard – (n° corde 5)

9 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
989 a
Eng. Sup. : Sunday Fudge, Blue Bayou

1 long ¼, ¾ long, 2 long, 1 long ½, 4 long ½, 1 long, 3 long ½, 7 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Michelangelo.

 2 448 a Sunday Fudge.

 1 836 a Blue Bayou.

 1 224 a Dabiradja.

 612 a Bell Song.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Mme Sarah Dupray.

 760 a Ab Ascot.

 380 a Haras De Magouet.

 372 a Miklin Stables Llc.

 124 a Rabbah Bloodstock Limited.

Temps total : 1’29’’90’’’
Le poulain MICHELANGELO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4453 6389 PRIX JEROME RAMBAUD

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +26,5.

 4194  Verlan, h, al, 6 ans, par Nayef USA et Veni Bidi Vici GB 
(Horse Chestnut SAF), 521/2 k, A, B. de Lise (A. Orani), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 9)

 3858 4 Chief Of Stall, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Narya IRE (Halling USA), 57 k, 0h, Cuadra Breda CB 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 4234 3 High Hope, h, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et High 
Perfection IRE (High Chaparral IRE), 57 k, Mme L. Michot 
(V. Seguy), B. Gourdon (s) – (n° corde 7)

 4044 3 A Better World GB, h, al, 4 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Dansili Dutch IRE (Dutch Art GB), 591/2 k, 
Mme J. Henderson (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 11)

 4031 2 Salmarak, f, gr, 3 ans, par Zarak et Loucelles [Le 
Havre (IRE)], 60 k, I. Alonso Quevedo (G. Trolley de P.), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 4044  Theclimb, h, b, 5 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 561/2 k, 0h, A. Sanchez Iceta 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 4159 2 Morisot, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Moscow 
Nights [Peintre Celebre (USA)], 59 k, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), de P. Chevigny – (n° corde 6)

 4301  L’Indomptable, f, 8 ans, 551/2 k,  h, R. Borrelli Bifulco 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 15)

 2657 2 Chergui, h, 3 ans, 59 k, JB. Iruretagoyena Puertas 
(A. Lemaitre), M. Alonso Roldan – (n° corde 13)

 3667  Selly (GB), f, 5 ans, 54 k, Ah, D. Grech (A. Gavilan), 
D. Morisson (s) – (n° corde 14)

 4328 2 Cade’S (GB), h, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme A. Merou), C. Bonin (s) – 
(n° corde 2)

 3979  Notre Histoire (GB), h, 4 ans, 521/2 k (51 k), 
G. Dauvergne (Lu. Armand), G. Dauvergne – 
(n° corde 12)

 4007  Parabak, m, 8 ans, 561/2 k, 0h, K. Moysset (M. Forest), 
J. Resimont – (n° corde 18)
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 3853  Perama, f, b, 3 ans, par Siyouni et Paratonnerre (GB) 
[Montjeu (IRE)], 55 k, Ecurie des Charmes (T. Bachelot), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 4151 4 Une Perle (IRE), f, al, 3 ans, par Mount Nelson GB et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 55 k, JC. Seroul 
(C. Demuro), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

   Hardpia, f, al, 6 ans, par Cityscape GB et Lupa 
Montana USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, A, 
Cuadra Valdeosera Sl (V. Janacek), A. Tsereteli – 
(n° corde 4)

 1295 1 Maliparmi IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Marasil IRE (Azamour IRE), 55 k, A, Mme E. Gilliar 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 2593 4 Sea The Lady, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 55 k,  h, 
Avatara S.A. (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 4115 1 Yorokobi, f, 3 ans, 55 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 4066 1 Dancing Goddess IRE, f, 3 ans, 55 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 3565 5 Turn Cartwheels, f, 3 ans, 55 k, CN. Wright (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)
 3853 2 Higgle (GB), f, 3 ans, 55 k, Wertheimer & Frere 

(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)
9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
3 536 a
Eng. Sup. : Maliparmi IRE

2 long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long, 2 long, encolure, 7 long ½, loin.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Perama.

 11 520 a Une Perle (Ire).

 4 860 a Hardpia.

 5 760 a Maliparmi Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Sea The Lady.

Primes aux éleveurs :

 8 944 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 2 339 a Jean-Claude Seroul.

 1 433 a Ashbrittle Stud.

 680 a L. J. Vaessen, prime non attribuée.

 584 a Avatara S.A. .

Temps total : 2’16’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DANCING GODDESS 
(IRE) à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HARDPIA à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la 
performance de la pouliche DANCING GODDESS (IRE) arrivée non 
placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche préférait les pistes moins 
lourdes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches PERAMA et UNE PERLE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4452 6388 PRIX DE LA DEPECHE DU MIDI

(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à 
réclamer au minimum pour 15.000 au maximum pour 35.000 avec 
taux de réclamation de 4.000 en 4.000. Poids : 54 k. Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 15.000 : 1 k. 
par échelon de 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4215 3 Michelangelo, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Rumailah 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 56 k, (23 000), 
La Fleche Racing (G. Guedj-Gay), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 4101  Sunday Fudge, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Hot Fudge SWE (Lomitas GB), 571/2 k, (35 000), 
PH. Lassen (M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

 4327 2 Blue Bayou, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et 
Datia (IRE) (Acclamation GB), 561/2 k, (31 000), 
LC. Moutoussamy (C. Demuro), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 6)

 4327 5 Dabiradja, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Mowaajaha 
USA (Invincible Spirit IRE), 521/2 k, (15 000), D. Lauffer 
(A. Gutierrez Val), J. Resimont – (n° corde 1)
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 4167 7 Sierra De L’Abbaye, f, b, 5 ans, par Carghese Des 
Landes et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 
591/2 k, JC. Escale (H. Mouesan), Mme C. Courtade – 
(n° corde 7)

 4167  Horizon De Tanues, h, b, 6 ans, par Frisson Du 
Pecos et Rosefleur De Tanues (Mangarose), 58 k, 
0, PJ. Giraud (I. Mendizabal), RC. Montenegro – 
(n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 472 a
Eng. Sup. : Incroyable D’Oc

nez, 1 long, 3 long, 2 long ½, 1 long, 8 long ½.
23 000a – 8 740a – 6 440a – 3 680a – 1 840a – 1 380a – 920a

Primes aux éleveurs :

 4 140 a Jean-Manuel Charmes.

 1 573 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.

 1 159 a Earl De Taffin.

 662 a Scea De L’Arachi.

 331 a Jean-Charles Escale.

 248 a Jean-Charles Escale.

 165 a Jean-Charles Maisonneuve.

Temps total : 2’43’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Alexandre GAVILAN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 
sollicitations).
La pouliche INCROYABLE D’OC (AA) et le hongre JAFAR D’ESCAR 
(AA) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

ANGOULÊME

0502 316 dimanche 12 novembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Martine BROSSARD – 
Michel JOYEUX – Daniel BREJOU

 4455 6392 PRIX DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU 

GRAND ANGOULEME

(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 juin 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
(LIGNE DROITE)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 3912 4 Golden State, m, b, 2 ans, par Zelzal et Abandagold 
IRE (Orpen USA), 56 k (521/2 k), (7 000), Ecurie Jeffroy 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 4391  Bawe Island, f, al, 2 ans, par Pomellato GER et 
Nera Divine [Divine Light (JPN)], 581/2 k (56 k), 0, (9 
000), M. Boutin (s) (Mme L. Chollet), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 4242  Godaka, f, b, 2 ans, par Goken et Mbandaka [Desert 
Style (IRE)], 561/2 k, (9 000), Guy Pariente Holding 
(G. Bon), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

 3798 3 Kheljost, h, b, 2 ans, par Kheleyf USA et The Jostler 
GB (Dansili GB), 58 k (561/2 k), A, (9 000), JL. Pelletan 
(Mme M. Meyer), JL. Pelletan – (n° corde 4)

   Alferine, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Tanariva 
(GB) (Dansili GB), 561/2 k (55 k), (9 000), JM. Angles 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 1)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 117 a
4 long ½, 4 long ½, 1 long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Golden State.

 1 440 a Bawe Island.

 1 080 a Godaka.

 720 a Kheljost.

 360 a Alferine.
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 4043 1 Down Town, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), g, M. Comas Molist 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 3)

 4235  Khelle Tartare, f, 4 ans, 51 k (481/2 k),  h, Ecurie du Gave 
(Mme S. Topin), D. Morisson (s) – (n° corde 17)

 4044  Mad River, m, 8 ans, 57 k (551/2 k), A, Mme A. Sainjon 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 4061 2 Glorytof, h, 4 ans, 591/2 k, 0, Cuadra Mediterraneo 
(I. Mendizabal), RC. Montenegro – (n° corde 4)

 3637  Nobody’S, h, 6 ans, 571/2 k, gh, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 16)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 069 a
3 long ½, courte encolure, 1 long, 1 long ½, dead-heat, ¾ long, ½ 
long, 1 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 945a – 945a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Verlan.

 2 539 a Chief Of Stall.

 1 871 a High Hope.

 1 069 a A Better World Gb, prime non attribuée.

 680 a Salmarak.

 467 a Theclimb.

 267 a Morisot.

Primes aux éleveurs :

 1 612 a Stuart Mcphee.

 996 a Mauricio Delcher Sanchez, Castellana Tax & Legal Sl.

 734 a Haras De Montaigu.

 211 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.

 183 a Elwick Stud, Lord William Huntingdon.

 104 a Mme Isabelle Corbani, Arthur Waugh, Tom Waugh.

Temps total : 2’39’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre A BETTER WORLD (GB) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance 
de la pouliche MORISOT arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas trouvé le passage nécessaire 
pour tenter de progresser dans la ligne d’arrivée et a ajouté que 
ladite pouliche préférait les pistes moins lourdes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Aurélien LEMAITRE au sujet de la performance 
de le hongre CHERGUI arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre préférait les pistes moins 
lourdes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres CHIEF OF STALL et VERLAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4454 6390 GRAND NATIONAL DES ANGLO-ARABES A 37.5%

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

46 000 c (23 000, 8 740, 6 440, 3 680, 1 840, 1 380, 920) – 
dotation France Galop
CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 37,5 % de sang arabe. Poids : 3 ans, 57 k. ; 4 et 
5 ans, 60 k. Les chevaux ayant en victoires et places reçu 70.000 
porteront 1 k ; 150.000, 2 k. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des sommes reçues en victoires et places.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4167 2 Incroyable D’Oc, f, b.f, 5 ans, par Hasawood 
De Bordes et Sexy D’Oc (Chef De Clan), 591/2 k, 
de B. Montzey (s) (A. Gavilan), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 1)

 4167 3 Harry De La Brunie, m, b, 6 ans, par Gnome et Utopy 
De La Brunie (Dan Music), 62 k, Ah, Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 4167 6 Jafar D’Escar, h, b, 4 ans, par Tidjali D’Or et Vitamine 
D’Escar [Hawker’S News (IRE)], 60 k, Ah, H. Harivel 
(A. Crastus), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 4167 1 Emerys De Larachi, h, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Carbonate (Hasa), 60 k, 0, Mme M. Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 4167 4 Angelo De L’Abbaye, h, al, 6 ans, par Frisson Du 
Pecos et Sicilia (Regality), 59 k, Ah, L. Carli (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 6)
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 4457 6394 PRIX CONTROLE TECHNIQUE AUTO

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 12 février 2023 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés 
dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 12 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3795 2 Believeinmiracles IRE, f, b, 4 ans, par Frankel 
GB et Mosuo (IRE) (Oasis Dream GB), 551/2 k (54 k),  
h, Flaxman Stables Ireland Ltd (Mme M. Meyer), 
P. Sogorb – (n° corde 9)

 4234  Shehiyr, h, b, 10 ans, par Acclamation GB et 
Shemiyla [Dalakhani (IRE)], 57 k (541/2 k), Mme S. Audoy 
(Mme M. Romary), Mme S. Audoy – (n° corde 7)

 4050 2 Centaurus, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Crystals Sky (Hernando), 59 k (571/2 k), 0, Mme C. Ribera 
(S. Le Quilleuc), S. Brogi – (n° corde 11)

 2570 1 Zeply, h, b, 7 ans, par Reply IRE et La Teignouse 
[Green Tune (USA)], 57 k (551/2 k), de P. Montzey 
(Mme C. Guillemin), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 4326  Treize Chope, f, b, 4 ans, par Captain Chop et 
Aminachope [Deportivo (GB)], 541/2 k (53 k),  h, 
Mme D. Bureller (Mme C. Poirier), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 2)

 4121 5 Le Queen, h, 4 ans, 61 k (591/2 k),  h, B. Giraudon 
(Mme T. Menuet), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

 3051 2 Pearline Bareliere, f, 5 ans, 541/2 k (52 k),  
h, JL. Gomez Martinez (Mme E. Fontaine), 
JL. Gomez Martinez – (n° corde 4)

 3690  Amandine Bareliere, f, 4 ans, 541/2 k, gh, 
JL. Gomez Martinez (G. Bon), JL. Gomez Martinez – 
(n° corde 3)

8 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 468 a
Sans motif : Power Of States IRE

Sans jockey : Monsieur Emile

9 long, 1 long, 1 long, 2 long, 7 long, 9 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Believeinmiracles Ire, prime non attribuée.

 769 a Shehiyr.

 577 a Centaurus.

 384 a Zeply.

 235 a Treize Chope.

Primes aux éleveurs :

 403 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 346 a S.A. Aga Khan.

 173 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Cyrille Biraben-Loustau.

 170 a Ecurie Des Monceaux.

 92 a Alain Chopard.

Temps total : 2’15’’90’’’
Le jockey Emilien REVOLTE s’étant accidenté le samedi 11 novembre 
à NIMES, les Commissaires ont autorisé le changement de monte 
sur le hongre SUN KING par le jockey Warren LEVESQUE.
Les hongres SUN KING et MONSIEUR EMILE ont été déclarés non 
partants, les jockeys Warren LEVESQUE et Jordan PLATEAUX 
refusant de monter considérant la piste dangereuse.
Le hongre CENTAURUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les commissaires ont autorisé le hongre SHEHIYR à sortir en 1er du 
rond de présentation, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.

DURTAL

0213 316 dimanche 12 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Armel ANDROUIN – 
Eric MEUNIER – Dominique CHATELLIER

 4458 6362 PRIX DE L’HIPPODROME

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 500 c (7 250, 2 900, 2 175, 1 450, 725) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :

 1 118 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 447 a Boutin (S).

 335 a Guy Pariente Holding.

 223 a Jean Luc Faotto.

 111 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 0’56’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GODAKA a être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain GOLDEN STATE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4456 6393 PRIX ROC’ECLERC
Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu 
une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni 
gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 63 k. Les chevaux n’ayant 
reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3772  Mineko, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Harem 
Lady [Teofilo (IRE)], 591/2 k, A, C. Mather (S. Le Quilleuc), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

   Ti’Punch Des Iles, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi 
et Planete Rose [Trempolino (USA)], 61 k,  h, 
Ecurie Team Spirit (E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s) – 
(n° corde 7)

 4115  Don’T Watch Me Cry, f, al, 3 ans, par Dariyan et 
Revolte (GB) (Green Tune USA), 591/2 k, A. Mahot 
(Lu. Armand), N. Paysan – (n° corde 12)

 2008  Framatho, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et Alizee 
Baie (Crillon), 61 k, J. Boisnard (s) (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 2064  Happy Wife, f, b, 3 ans, par Nicaron GER et What She 
Wants (Siyouni), 591/2 k, A. Lechartier (J. Plateaux), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 3)

   Choumany, h, 3 ans, 61 k (591/2 k), Mme A. Fouassier 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 5)

   Swing Du Mathan, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), gh, 
Ecurie du Mathan (Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille – 
(n° corde 2)

   Keops De L’Aunay, h, 3 ans, 61 k (591/2 k),  h, 
Mme L. Seurin (Mme T. Menuet), T. Jouin – (n° corde 1)

   Nairobi D’Oroux, f, 3 ans, 591/2 k,  h, A. Chaille-Chaille 
(T. Lefranc), A. Chaille-Chaille – (n° corde 10)

   Chiscal Obulle, f, 3 ans, 591/2 k, Ecurie Jules Ouaki 
(Mme M. Romary), D. Henderson – (n° corde 6)

   Feel The Measure, f, 3 ans, 591/2 k, Mme N. Lefevre 
(W. Levesque), B. Lefevre (s) – (n° corde 4)

 3648  Dalyakhanie, f, 3 ans, 591/2 k (61 k), P. Della Torre 
(L. Salmon), Mme E. Bazire – (n° corde 13)

   Nemo Lises, h, 3 ans, 61 k, A. Gallo (D. Salmon), 
J. Merienne – (n° corde 9)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 278 a
1 long ½, courte tête, ½ long, 3 long, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 
1 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 760 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.

 304 a Anthony Gourama, Guillaume Geneste.

 228 a Earl Dorrells, Azeddine Sedrati.

 152 a Alain Sinenberg.

 76 a Sebastien Defontaine, Antoine Lechartier.

Le jockey Emilien REVOLTE s’étant accidenté le samedi 11 novembre 
à NIMES, les Commissaires ont autorisé le changement de monte 
sur le poulain CHISCAL OBULLE par le jockey Margot ROMARY.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute du jockey Dylan SALMON en selle sur le 
poulain NEMO LISES survenue dans le premier virage.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, il 
ressort que le poulain NEMO LISES a glissé, faisant ainsi tomber son 
jockey sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’encontre d’un de 
ses concurrents.
En conséquence le résultat de l’arrivée a été maintenu.
Le poulain TI’PUNCH DES ILES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

2 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

t.j



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    12 novembre 2023

BO 2023/23 – plat 59

 3611 1 Clash Royale, f, al, 2 ans, par Recoletos et Tia Kia IRE 
[Montjeu (IRE)], 551/2 k,  h, S. Puglia (M. Barzalona), 
C. Escuder – (n° corde 4)

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 410 a
½ long, 8 long, 4 long, ½ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Wootton Verni.

 3 888 a Trafalgar Square.

 2 916 a Un Instant.

 1 944 a Paradise Storm.

 972 a Clash Royale.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

 1 207 a Ecurie X.

 905 a China Horse Club International.

 603 a Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 301 a Ecurie Gautier, Carlos Laffon-Parias.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Wootton Verni.

Temps total : 2’10’’62’’’
Un membre de la famille de Mme Christine PASTOR ayant des 
intérêts au cours de la réunion de course, cette dernière a été 
remplacée dans sa fonction de Commissaire de courses par M. Jean-
Michel COSTAMAGNA pour l’ensemble de la réunion de courses.
Le hongre TRAFALGAR SQUARE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4467 6471 PRIX SKY LAWYER

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 12 juin 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4171  Baileys Eclair, h, gr, 3 ans, par Lightning Spear GB et 
Lady’S Art [Verglas (IRE)], 56 k, 0h, (16 000), S. Mayan 
(H. Boutin), R. Chotard – (n° corde 2)

 4135 5 Kapetanios, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Korfi 
(Slickly), 58 k (541/2 k), A, (16 000), E. Lacaille 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

 4295 3 Malleolus USA, h, b, 3 ans, par Justify USA et Molly 
Corbin USA [War Front (USA)], 58 k,  h, (20 000), 
Gousserie Racing (M. Barzalona), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

 4338 5 Promicea, f, n.p, 3 ans, par Kingfisher IRE et 
Peace City [Elusive City (USA)], 561/2 k, (20 000), 
Ecurie des Mouettes (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 7)

 2748  Elauneil (IRE), f, b, 3 ans, par Dabirsim et Age Of 
Refinement IRE (Pivotal GB), 541/2 k (51 k), (16 000), 
G. Bellon (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 3)

 4331  Roi De Flandre (FR) , h, 3 ans, 56 k, 0h, (16 000), 
G. Augustin-Normand (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 3605 5 Volcan, m, 3 ans, 60 k (581/2 k), (20 000), 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (Mme P. Cheyer), Z. Koplik – 
(n° corde 4)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
558 a
Eng. Sup. : Roi De Flandre (FR)

2 long ½, 2 long ½, 5 long, 1 long, 2 long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Baileys Eclair.

 2 160 a Kapetanios.

 1 620 a Malleolus Usa, prime non attribuée.

 1 080 a Promicea.

 540 a Elauneil (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 096 a Haras Des Trois Chapelles.

 670 a Mme Virginia Fragiskos.

 335 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 191 a Peter Callahan, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Des Charmes, Haras D’Etreham, 

prime non attribuée.

 109 a Sam Sangster.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Jaguar Du Large, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Rapsodie Sea (April Night), 62 k (63 k), gh, Uma Racing 
(A. Bourgeais), Gab. Leenders (s) – (n° corde 3)

 4149 1 Jesper, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Vesper GER 
(Sholokhov IRE), 68 k, Ecurie Etoile N.V. (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 5)

 4150 2 Jolly Way, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Tchitola 
(Cadoubel), 651/2 k (64 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 4150 3 Jumba, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Reflexion (Discover 
D’Auteuil), 641/2 k (63 k),  h, Haras de Beauvoir 
(Mme F. Valle Skar), AS. Pacault (s) – (n° corde 2)

   Inside The World, h, b, 5 ans, par Vif Monsieur GER 
et Unekaina [Lost World (IRE)], 63 k, Ah, P. Vitek 
(Y. Barille), P. Vitek – (n° corde 4)

 1879  Ill Reef, h, 5 ans, 64 k, NP. Littmoden (M. Forest), 
NP. Littmoden – (n° corde 6)

 4370 5 Jenol Du Quartier, h, 4 ans, 64 k, g, Mme C. Bernier 
(Thi. Journiac), D. Bernier – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 211 a
1 long ¾, courte tête, ¾ long, 9 long ½, 1 long, encolure.
7 250a – 2 900a – 2 175a – 1 450a – 725a

Primes aux éleveurs :

 1 305 a Pascal Noue.

 522 a Earl De Cordelles, Robert Brard.

 391 a Roger-Eugene Laffitte.

 261 a Francois-Marie Cottin.

 130 a Jimmy Detouillon.

Temps total : 3’27’’58’’’
Les Commissaires ont, pour des raisons de sécurité, autorisé 
l’entraineur Nicholas Paul LITTMODEN à munir le hongre ILL REEF 
du bonnet anti-bruit au rond de présentation et au départ et à le 
retirer avant la course.
Le hongre JESPER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

MARSEILLE-BORÉLY

0610 316 dimanche 12 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Gérard CAMERA – 
Nathalie MARTEAU – Jean-Michel COSTAMAGNA

 4466 6469 PRIX JEAN-CLAUDE NAPOLI - PRIX SKALLETI

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 12 juin 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3937 4 Wootton Verni, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Vernie (Kendargent), 57 k, JPJ. Dubois (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 4298 1 Trafalgar Square, h, b, 2 ans, par Kendargent 
et See You Always GB (Siyouni), 57 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 5)

 4170 5 Un Instant, m, b.f, 2 ans, par Le Havre (IRE) 
et Dusky Queen IRE (Shamardal USA), 59 k, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 2)

 3960 1 Paradise Storm, m, b.f, 2 ans, par Masked Marvel 
GB et Holystorm [Limnos (JPN)], 57 k,  h, B. Giraudon 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)
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 3934 4 Izastep, m, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Izalia [Iron Mask (USA)], 57 k, JC. Seroul (A. Lemaitre), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 4169 1 Belafonte, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Eiriamach 
Na Casca IRE (Intense Focus USA), 57 k, A, D. Duglas 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 4031 3 Enchantres, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Great Artist [Desert Prince (IRE)], 551/2 k, 0, 
Prime Equestrian SARL (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 3878  Wild Pansy GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Ejtyah GB 
(Frankel GB), 551/2 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

 3714 3 Bay D’Argent, m, 3 ans, 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 4030 1 Run Ahead, f, 3 ans, 551/2 k, C. Marzocco 
(I. Mendizabal), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 3934 2 Pacific Boy, h, 3 ans, 57 k, g, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 5)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 954 a
1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long, loin.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Habeebah.

 4 320 a Izastep.

 3 240 a Belafonte.

 2 160 a Enchantres.

 1 080 a Wild Pansy Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Al Shaqab Racing.

 1 006 a Team Hogdala France, Meccom Klippan Ab.

 877 a Jean-Claude Seroul.

 670 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

 127 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUN AHEAD à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche HABEEBAH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4470 3528 GRAND PRIX DE MARSEILLE - 15E ETAPE DU DEFI DU 

GALOP

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France 
Galop : 56 000
15E ETAPE DU DEFI DU GALOP 2023
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er novembre 2022 inclus gagné un Groupe II 
ni, depuis le 12 juin 2023 inclus, gagné un Groupe III. Poids : 3 ans, 
55 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 57 k. Les chevaux ayant depuis le 
12 juin 2023 inclus gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs 
Listeds, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er novembre 2022 
inclus gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4066 4 Perle Rouge, f, b, 4 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 551/2 k, L. Bermond (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)

 4041 1 Dilawar (IRE), h, b, 6 ans, par Dubawi IRE et Dolniya 
[Azamour (IRE)], 57 k, Victorious Racing (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 4274 2 Skazino, h, al, 7 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 59 k, Gousserie Racing 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

 4132 4 Partenit, m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Pilageya IRE (New Approach IRE), 57 k,  h, 
V. Tymoshenko (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 3853 4 Hillarante, f, gr, 5 ans, par Kendargent et Holy Emotion 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 551/2 k, g, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 3962 1 Alcaraz, h, 4 ans, 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 3962 5 Saint Hellier, h, 4 ans, 57 k, g, M. Nikitas (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 3)

 4151  Rainbow Sky GB, f, 3 ans, 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 752 a
Eng. Sup. : Partenit
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Temps total : 1’57’’41’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M. Guy BELLON par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la jeune 
jockey Marina BRUNELLI en ses explications, l’ont sanctionnée par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache à 5 reprises durant 
le parcours (2e infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
Le hongre BAILEYS ECLAIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4468 6472 PRIX LOUIS ESPANET - PRIX SAUTERNE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 12 novembre 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed ni depuis le 12 février 2023 inclus gagné 
une Classe 1. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 12 mai 2023 
inclus gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; gagné plusieurs Classe 2, 
4 k. En outre, les chevaux ayant été classés dans les 3 premiers 
d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4132  Max Verst, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Danse Grecque 
USA (Hold That Tiger USA), 56 k,  h, Gousserie Racing 
(A. Crastus), R. Fradet (s) – (n° corde 2)

 4268 4 Tigrr, h, al, 4 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister GB 
(Inchinor GB), 56 k,  h, Gousserie Racing (M. Barzalona), 
P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 4171 1 Dar Toungi, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Toungi 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 4171 2 Rocquemont, m, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Rebecca’S Filly [Elusive City (USA)], 60 k, Ah, 
G. Augustin-Normand (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 5)

 4233 3 Amedras, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 60 k, 0h, A. Dridi (I. Mendizabal), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 4238  Bella Bumblebee GB, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), g, 
Loderi Racing (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 4)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 627 a
courte encolure, 1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Max Verst.

 2 178 a Tigrr.

 1 633 a Dar Toungi.

 891 a Rocquemont.

 445 a Amedras.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 641 a Jean-Claude Seroul.

 559 a Nbh Racing.

 401 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.

 200 a Abdelhafidh Dridi.

Temps total : 1’50’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TIGRR à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre DAR TOUNGI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4469 6470 PRIX HENRI CHAPELLE - PRIX MANGOUSTINE

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 12 novembre 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 
12 juin 2023 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4031 4 Habeebah, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Al 
Wathna (GB) (Nayef USA), 551/2 k, Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :

 1 360 a Haras De Beauvoir.

 544 a Mme Angela Kurth.

 408 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 272 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

 135 a Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 1’52’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEEL EMOTION (ITY) et 
les hongres YAKAMETTE KOUKEBAK et BOOMERANG à être munis 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications la jeune jockey Manon GERMAIN au sujet de la 
performance du hongre BOOMERANG, arrivé non-placé.
L’intéressée a déclarée que ledit hongre avait trébuché à la sortie 
des stalles de départ, qu’il s’était retrouvé à l’arrière du peloton et 
qu’il n’avait pas apprécié l’état du terrain, ce dernier n’ayant jamais 
eu de ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche GOLDANIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4472 6475 PRIX DE LA POINTE ROUGE - PRIX MARIANAFOOT

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32.

 4192  Silver Schnok, f, gr, 6 ans, par Olympic Glory IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 521/2 k,  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 3)

 4304 5 Pink Gold, f, b.f, 5 ans, par Goken et Pepperrose GER 
(Big Shuffle USA), 561/2 k (55 k), Ecurie Edgar Messaoud 
(Mme M. Germain), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 3729 5 Yavaika, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Broken 
Applause IRE (Acclamation GB), 60 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 10)

 4175 3 Gamechanger, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 60 k, A, 
Gousserie Racing (M. Barzalona), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 7)

 1962  Dream Of Emeraude, f, al, 5 ans, par Prince 
Gibraltar et Elusive Kay [Elusive City (USA)], 
531/2 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee (G. Legras), 
J. van Handenhove – (n° corde 5)

 4305  Stade Velodrome, h, 7 ans, 571/2 k,  h, J. Khalifa 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 12)

 4304 3 Prince Los, m, 5 ans, 511/2 k, Ah, M. Escuder 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 4175 4 Noble Amber, f, 5 ans, 56 k (521/2 k), A. de Lanfranchi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 8)

 4304  Jussifer, h, 6 ans, 571/2 k,  h, Mme C. Monfort 
(A. Lemaitre), Mme C. Monfort – (n° corde 11)

 3541  Highest Mountain, h, 7 ans, 591/2 k, Ah, A. Mink 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 13)

 4304 4 Maritot (GB), f, 4 ans, 571/2 k,  h, D. Rabhi (H. Boutin), 
R. Chotard – (n° corde 1)

 4305  Les Aldudes, f, 6 ans, 60 k, P. Sigaud (M. Grandin), 
P. Sigaud – (n° corde 4)

 4332  Lily Apple, f, 6 ans, 51 k (501/2 k), A, F. Boualem 
(Mme D. Santiago), F. Boualem – (n° corde 9)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 457 a
tête, encolure, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 3 long, 
5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Silver Schnok.

 1 584 a Pink Gold.

 1 188 a Yavaika.

 792 a Gamechanger.

 396 a Dream Of Emeraude.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 621 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert.

 466 a John Kilpatrick, Johayro Investments Limited.

 203 a Ecurie Skymarc Farm.

 155 a Mme Annie Delarue.

Temps total : 2’12’’85’’’
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¾ long, 1 long ½, courte tête, 5 long, ½ long, 8 long, loin.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 14 850 a Perle Rouge.

 4 860 a Dilawar (Ire).

 3 645 a Skazino.

 2 970 a Partenit.

 1 485 a Hillarante.

Primes aux éleveurs :

 5 830 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 1 643 a Guy Pariente Holding.

 1 433 a S.A. Aga Khan.

 762 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 583 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’11’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SKAZINO à être 
accompagné en main au départ non monté, et le hongre DILAWAR 
(IRE) à être muni d’une couverture de protection pour rentrer dans 
sa stalle de départ, les demandes ayant été faites dans les délais 
fixés.
La pouliche PERLE ROUGE et le hongre DILAWAR (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4471 6473 PRIX HENRY BLANC - PRIX ROUGIR

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 12 mai 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4229  Goldania, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Gold 
Sister [Canford Cliffs (IRE)], 571/2 k, Mme C. Vandel 
(E. Hardouin), E. Mikhalides (s) – (n° corde 13)

 4251 2 Maple Girl, f, gr, 4 ans, par Recorder GB et Mapow 
(Kendor), 561/2 k, 0, P. Faucampre (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 4305  Sleepy Suzy, f, al, 4 ans, par Shamalgan et 
Salzburg GER (Zamindar USA), 581/2 k, N. Ricignuolo 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 4)

 4173 2 Don Falco, h, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Shendama [Dr Fong (USA)], 57 k, gh, F. Boualem 
(G. Millet), F. Boualem – (n° corde 6)

 4158  Princesse Vera, f, gr, 5 ans, par Polarix (GB) et 
Heidikly (Slickly), 541/2 k (51 k),  h, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 7)

 4157  Feel Emotion ITY, f, 4 ans, 581/2 k, R. del Bucchia 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 587  O’Monerie, f, 4 ans, 541/2 k, Mme D. Buhmann 
(F. Corallo), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 4173 3 Toutelusive, f, 5 ans, 611/2 k (60 k), 0h, J. Planard 
(Mme M. Waldhauser), M. Planard – (n° corde 1)

 4335 5 Yakamette Koukebak, h, 5 ans, 58 k,  h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)

 4304 1 Cheeky Traou Land, f, 7 ans, 601/2 k (59 k),  h, 
F. Boualem (Mme D. Santiago), F. Boualem – 
(n° corde 10)

 4193 3 Boomerang, h, 5 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Ecurie Michel Doineau (Mme M. Germain), 
P. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3729 3 Edited GB, h, 6 ans, 56 k,  h, Suc. M. Castro Megias 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 11)

 4193  Kiss Queen, f, 4 ans, 551/2 k, JM. Varcin (A. Lemaitre), 
S. Eveno – (n° corde 12)

 4005  Heart Shining, h, 4 ans, 59 k, Ah, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 14)

14 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
947 a
Eng. Sup. : Don Falco

4 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 5 long, courte tête, 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Goldania.

 1 386 a Maple Girl.

 1 039 a Sleepy Suzy.

 693 a Don Falco.

 346 a Princesse Vera.
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parcours mais n’avait pas pu accélérer efficacement dans la ligne 
d’arrivée.
La jument MUELHEIMER PERLE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MARTINIQUE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9910 316 dimanche 12 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Franck MEYNARD – Yohan MARIE – 
Cécile HOUDET – Henri YERRO

 4459 3469 PRIX DU FONDS COMMUN

(Classe 4)

7 600 c (3 800, 1 520, 1 140, 760, 380) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 63 k. Poids : 56 k. . Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er octobre de l’année dernière inclus et limitées à 7 k. : 1 k. par 
3.500 reçus. Les chevaux n’ayant pas gagné, cette année, recevront 
1 k. 1/2.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 4258  Lastlotofthesale, h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA 
et Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 58 k (581/2 k), 
0h, Mme Y. Luce (J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 4)

 4255 3 Shipmate, h, gr, 11 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Napata [Singspiel (IRE)], 571/2 k (58 k), 0h, RA. Nicolson 
(F. Lefebvre), R. Sainte-Rose – (n° corde 6)

 3928  Alita, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 601/2 k (61 k), N. Noirtin (M. Lauron), 
S. Jousselin – (n° corde 7)

 4255 4 La Panthourie, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Bocca 
Bianca GER [Saddex (GB)], 581/2 k (59 k), 0, D. Singarin 
(T. Baron), S. Jousselin – (n° corde 3)

 4255  Forban Du Large, h, b, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux GB), 
58 k (581/2 k),  h, Mme L. Payet-Burin (Rémi Campos), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 4258 5 Davichop, h, 5 ans, 60 k (59 k), 0, Mme A. Thibaut 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme A. Thibaut – (n° corde 1)

 4256  Bridego Bridge, h, 8 ans, 541/2 k (55 k), 0, R. Merlo 
(F. Torralba), R. Merlo – (n° corde 2)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 330 a
2 long, 1 long, encolure, 8 long, encolure, 1 long.
3 800a – 1 520a – 1 140a – 760a – 380a

Primes aux propriétaires :

 1 881 a Lastlotofthesale.

 615 a Shipmate.

 820 a Alita.

 547 a La Panthourie.

 153 a Forban Du Large.

Primes aux éleveurs :

 738 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 277 a Earl La Ferme D’Auge.

 254 a Olivier Nemorin.

 169 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

 69 a Pascal Noue.

Temps total : 1’12’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre LASTLOTOFTHESALE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 4460 3473 PRIX DE LA MARE DE SAINT-JACQUES

(Maiden)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 56 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k. 
Les chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 3 k.
Cette épreuve ne sera disputée que si trois chevaux sont déclarés 
partants définitifs.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
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Les Commissaires ont autorisé la jument DREAM OF EMERAUDE 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et la pouliche MARITOT (GB) à être munie d’une couverture 
de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Delphine 
SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros, pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’un kilo le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Eddy HARDOUIN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction - 
5 sollicitations avec la cravache).
La pouliche YAVAIKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4473 6474 PRIX PAUL GAUTIER - PRIX SEALIWAY

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 4305 4 Alpage, h, b, 4 ans, par Raven’S Pass USA et Mountain 
Rose GER (Tiger Hill IRE), 571/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 4305 1 Muelheimer Perle GB, f, al, 5 ans, par Pearl Secret 
GB et Breda Castle GB (Dutch Art GB), 64 k (601/2 k), 
L. Haase (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 4171 6 Cortez Bank (GB), h, al, 4 ans, par Outstrip GB 
et Mrs Micawber GB (Nayef USA), 59 k (561/2 k), 
Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), 
J. Reynier (s) – (n° corde 12)

 4175 1 Ben De Diane, h, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Sheila’S Star IRE (Hurricane Run IRE), 56 k, g, S. Cottier 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 11)

 3715  Apollon GER, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB 
et Alte Rose GER (Monsun GER), 561/2 k (55 k),  h, 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (Mme P. Cheyer), Z. Koplik – 
(n° corde 2)

 4284 5 Quello IRE, h, 5 ans, 58 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 4118  Everman, m, 4 ans, 52 k, A, A. de Lanfranchi 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)

 4171  Wild Sweetheart, f, 4 ans, 581/2 k, G. Rosadoni 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 4175 5 Duelist GB, m, 4 ans, 55 k,  h, Mme RJ. McCreery 
(A. Lemaitre), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 4171 5 Rio D’Octobre, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), S. François 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 4238 4 Mad Whip, h, 5 ans, 57 k, Mme A. Sainjon (H. Boutin), 
R. Chotard – (n° corde 8)

 4171  Interieur (IRE), h, 8 ans, 551/2 k, Mme AM. Roux 
(I. Mendizabal), P. Cottier – (n° corde 13)

 4073 3 Living Nelson (IRE), h, 4 ans, 571/2 k, 0, 
R. Bonaventure (E. Hardouin), N. Perret (s) – 
(n° corde 6)

13 partants ; 36 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 110 a
¾ long, 4 long, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ½, 
4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Alpage.

 1 980 a Muelheimer Perle Gb, prime non attribuée.

 1 485 a Cortez Bank (Gb).

 990 a Ben De Diane.

 495 a Apollon Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Jean-Claude Seroul.

 388 a Bernard Henseler-Campana.

 381 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.

 340 a C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 85 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré 
que le hongre QUELLO (IRE), arrivé non-placé, avait eu un bon 
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10 000a – 3 800a – 2 800a – 1 600a – 800a – 600a – 400a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Dramakuta.

 2 736 a Dayanassang.

 2 016 a Chasseur De Prime.

 1 152 a Kmaron De Cambeilh.

 576 a Best Or Nothing.

 432 a Carifta.

 288 a Mister Vaillant.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Guy Zie.

 849 a Raymond Sainte Rose, Mlle Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose.

 626 a Olivier Nemorin, Lucien Nemorin.

 357 a Jean Marc Nemorin.

 178 a Olivier Nemorin.

 134 a Olivier Nemorin.

 89 a Jacques-Olivier Ivaldi.

Temps total : 1’32’’95’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DRAMAKUTA à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Sébastien JOUSSELIN, en ses explications l’ont 
sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir présenté la 
pouliche CARIFTA au rond de présentation sans ses oeillères, cette 
pouliche ayant été déclarée comme devant en être munie lors de la 
déclaration des partants.
Agissant d’office, les Commissaires ont entendu le jockey 
Rémi CAMPOS (CHASSEUR DE PRIME) arrivé 3e, au sujet de sa 
performance.
Celui-ci a expliqué qu’il n’avait pas pu obtenir une meilleure 
allocation car sur toute la ligne droite son poulain CHASSEUR DE 
PRIME penchait vers la corde, l’empêchant ainsi de progresser 
correctement.
Le hongre KMARON DE CAMBEILH a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique. 

 4462 3470 PRIX DIDIER GENGOUL

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Les références de cette épreuve seront éventuellement 
remontées à la déclaration des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Références : 0 ans, +4,5 ; 1 ans et +, +6.

 4257 2 Bel Ti Boug, h, b, 4 ans, par Eclair Du Fada 
et Chatawa [Gentlewave (IRE)], 561/2 k (57 k),  
h, Mme L. Dupelin Lalung (Rémi Campos), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

 3927 3 Joa De Gibraltar (IRE), f, b, 6 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Fetan Joa [Enrique (GB)], 61 k (611/2 k),  
h, JC. Soukai (J. Moisan), JC. Soukai – (n° corde 7)

 4256 2 Bakhara, f, al, 4 ans, par Machucambo et Barouda (My 
Risk), 561/2 k (57 k),  h, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 6)

 4256 4 Miss Estrella, f, gr, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Estrella 
Delnorte (Slickly), 60 k (601/2 k), Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 3)

 4256 3 L’Intrepide Pietra, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Sensuelle (GB) (Tiger Hill IRE), 58 k (581/2 k), 0h, 
Mme A. Thibaut (T. Baron), S. Jousselin – (n° corde 4)

 4256 1 Artistic Glory, f, 5 ans, 601/2 k (61 k),  h, JC. Cazako 
(E. Daniel), JC. Cazako – (n° corde 5)

 4255  Mojito Junior, h, 4 ans, 62 k (61 k), JC. Soukai 
(Mme S. Akari-Souidane), JC. Soukai – (n° corde 2)

 4256  Lune De France, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, JC. Delasse 
(F. Lefebvre), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 570 a
1 long, 4 long, 3 long ½, 1 long ½, 6 long ½, 7 long ½, 1 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4261 3 L’Ami Melkior, h, b, 2 ans, par Seabhac USA et Wheels 
Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 59 k (591/2 k), A, 
D. Singarin (M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 5)

 3531  Laufe Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Laureva Chope [Panis (USA)], 59 k (591/2 k), F. Cossou 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 4260  Miss Max, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Va (Carlotamix), 
541/2 k (561/2 k), M. Barba (F. Lefebvre), M. Barba – 
(n° corde 1)

 3053  Yana Chope, f, b, 2 ans, par Captain Chop et 
Mayana Chope [Vale Of York (IRE)], 571/2 k (58 k), A, 
F. Borderieux (E. Daniel), F. Borderieux – (n° corde 6)

 4260  Sanga Surprise, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Lady 
Surprise (Spirit One), 541/2 k (531/2 k), 0, D. Singarin 
(Mme S. Akari-Souidane), S. Jousselin – (n° corde 4)

 3923  Listan Time, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), 0h, W. Menialec 
(F. Torralba), W. Menialec – (n° corde 3)

 3923  Sortie De Loin, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), B. Magdeleine 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 323 a
5 long ½, 1 long, 4 long ½, 1 long, 3 long ½, 3 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 2 448 a L’Ami Melkior.

 979 a Laufe Chop.

 734 a Miss Max.

 489 a Yana Chope.

 244 a Sanga Surprise.

Primes aux éleveurs :

 760 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.

 304 a Alain Chopard.

 228 a Max Barba.

 151 a Alain Chopard.

 75 a Daniel Singarin.

Temps total : 1’31’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain LAUFE CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4461 3474 PRIX DES BENEVOLES DE L’ASSOCATION DES COURSES 

KARUKERA

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élévés 
en Caraibes. Poids : 57 k.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées par les 
sommes reçues en victoires et places.
La course sera précédée d’un défilé.
Cette épreuve ne sera disputée que si quatre chevaux au moins 
ont été retenus comme partants.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Versement à la poule des propriétaires : 150 euros à l’engagement.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3923 2 Dramakuta, f, b.m, 2 ans, par Eclair Du Fada et Ay 
Cheche [Zigwaki (USA)], 551/2 k (56 k), JC. Cazako 
(F. Lefebvre), JC. Cazako – (n° corde 7)

 4260 1 Dayanassang, f, b.f, 2 ans, par Asanga USA et 
Dahlia Deux [Conquistacky (USA)], 551/2 k (56 k), 
Mme A. Thibaut (M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 3)

 4260 2 Chasseur De Prime, h, b, 2 ans, par Broox (IRE) et 
Dionaea [Panis (USA)], 57 k (571/2 k), W. Vaitilingom 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 4261 1 Kmaron De Cambeilh, h, b, 2 ans, par Eclair Du Fada 
et Estrella Delnorte (Slickly), 57 k (571/2 k), E. Magdeleine 
(F. Torralba), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 4261 4 Best Or Nothing, h, al, 2 ans, par Eclair Du Fada et 
Alamira [Ballingarry (IRE)], 57 k (571/2 k), A. Drame 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 4260 3 Carifta, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Hanouka 
[Okawango (USA)], 551/2 k (56 k), 0gh, T. Hayot 
(T. Baron), S. Jousselin – (n° corde 4)

 4261 5 Mister Vaillant, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 57 k (56 k), JO. Ivaldi (Mme S. Akari-

Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 1)
 4260 4 Myteclaire, m, 2 ans, 57 k (571/2 k), A, G. Adrea 

(E. Daniel), G. Adrea – (n° corde 8)
8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 4 000 a
2 long, courte tête, 2 long, 2 long, ¾ long, 2 long, 7 long.
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Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Kylian CAKIN 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 8 jours, pour s’être présenté à la pesée après la 
course avec un dépassement de poids supérieur à la limite autorisée 
à l’article 150 paragraphe V du Code des Courses au Galop.
La pouliche LADY ANGIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4464 3468 GRAND PRIX DU CONSEIL REGIONAL

(Classe 1)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans et au-dessus, 57 k. 1/2 Les chevaux nés et 
élevés en Caraibes recevront 3 k.
La course sera précédée d’un défilé.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs et des sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier de cette année inclus en cas d’égalité.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Versement à la poule des propriétaires : 200 euros à l’engagement.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3266 1 Road To Therock, f, b.f, 7 ans, par Sommerabend GB 
et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 56 k (561/2 k), gh, 
D. Singarin (Rémi Campos), S. Jousselin – (n° corde 1)

 3698 1 Dadidom, h, al, 5 ans, par My Risk et Addition 
[Numerous (USA)], 571/2 k (58 k),  h, RA. Nicolson 
(T. Baron), S. Jousselin – (n° corde 8)

 4258 4 Salsa Tim, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Miss 
Stream [Trempolino (USA)], 571/2 k (58 k), Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 7)

 3266 2 Harry’S Princess, f, al, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 56 k (561/2 k), 
Mme Y. Luce (J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 4)

 4258 3 Air Chief Amour, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Que Je T’Aime (GB) (Dr Fong USA), 56 k (561/2 k), 
Y. Marie (F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 2)

 3925 5 Coobird, m, b, 5 ans, par Camelot GB et Moonlight 
Swing [Palace Episode (USA)], 571/2 k (58 k), P. Penelope 
(E. Daniel), P. Penelope – (n° corde 5)

 4258  Karababa, h, n.p, 7 ans, par Wootton Bassett GB 
et Fatara Froto [Layman (USA)], 571/2 k (58 k), Ah, 
F. Cossou (F. Lefebvre), R. Sainte-Rose – (n° corde 6)

 4258 1 Mister Grysbi, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), 0h, JO. Ivaldi 
(Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 9)

 4258 2 Ronnie Rocket, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), Ah, 
W. Vaitilingom (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 9 248 a
tête, 1 long, 2 long ½, 2 long, encolure, 4 long, 2 long ½, 1 long ½.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :

 8 100 a Road To Therock.

 3 762 a Dadidom.

 2 772 a Salsa Tim.

 1 296 a Harry’S Princess.

 648 a Air Chief Amour.

 594 a Coobird.

 324 a Karababa.

Primes aux éleveurs :

 3 653 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.

 1 477 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.

 1 088 a Daniel Timmers.

 584 a Jean-Francois Gribomont.

 292 a Jean-Marie Plassan.

 152 a Galileo Racing Inc.

 146 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

Temps total : 2’21’’51’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument HARRY’S PRINCESS à 
être présentée au public en dernier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument AIR CHIEF AMOUR à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Rémi CAMPOS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
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Primes aux propriétaires :

 1 782 a Bel Ti Boug.

 583 a Joa De Gibraltar (Ire).

 534 a Bakhara.

 518 a Miss Estrella.

 259 a L’Intrepide Pietra.

Primes aux éleveurs :

 699 a Suc. Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.

 209 a Pierre Lamy.

 171 a Jean-Claude Seroul.

 160 a Mme Line-Rose Ruster.

 80 a Mme Angela Thibaut.

Temps total : 2’25’’25’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Jérémy MOISAN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1 ère infraction - 5 sollicitations).
La jument JOA DE GIBRALTAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 4463 3471 PRIX DES PALMISTES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés 
après division à la clôture des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Références : 0 ans, +11 ; 1 ans et +, +12,5.

 4257 5 Lady Angie, f, al, 4 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k (591/2 k), Ah, 
Mme A. Thibaut (M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 2)

 4257 1 Devna, f, b.m, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Dykam 
[Dylan Thomas (IRE)], 601/2 k (61 k),  h, B. Magdeleine 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 4259 2 Polyxo, f, n.p, 3 ans, par Zizany IRE et Queen Of 
Poland GB (Halling USA), 62 k (621/2 k), A, Mme E. Adrea 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 4257 3 Plantayya, f, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Darayya 
(IRE) (Zamindar USA), 541/2 k (56 k), MA. Letchimy 
(T. Baron), MA. Letchimy – (n° corde 5)

 4257  Vienetta, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Veneta [Anabaa (USA)], 611/2 k (62 k), A. Jacoby-Koaly 
(F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 4)

 4257  Capitaine Deux, h, 9 ans, 531/2 k (54 k), 0h, S. Harris 
(E. Daniel), S. Harris – (n° corde 6)

 2387  Palet Bien, h, 4 ans, 52 k (51 k), Mme A. Thibaut 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme A. Thibaut – (n° corde 8)

 4257  Mistral Love, m, 4 ans, 571/2 k (59 k), MA. Letchimy 
(K. Cakin), MA. Letchimy – (n° corde 7)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 360 a
1 long, 2 long ½, 7 long, 1 long, 1 long, 9 long ½, 3 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 1 683 a Lady Angie.

 673 a Devna.

 734 a Polyxo.

 275 a Plantayya.

 168 a Vienetta.

Primes aux éleveurs :

 660 a Haras Du Logis Saint Germain.

 264 a Suc. Maxime Jarlan.

 228 a Nicolas Campos, Jean-Claude Campos, Raymond Campos.

 124 a Jean-Paul Boin.

 66 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome Carrus, 

Jose Bruneau De La Salle.

Temps total : 2’26’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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BO 2023/23 – plat 65

 4266 3 Kasaque Mag, f, b, 3 ans, par Tunis POL et Agapanthe 
[Lavirco (GER)], 631/2 k (62 k), Cte AA. Maggiar 
(Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – (n° corde 10)

   Kara Dalbius, f, b.f, 3 ans, par Karaktar IRE et Bonjour 
Madame [Coastal Path (GB)], 601/2 k, E. Beroud 
(J. Safar), E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

 4266  Kokote D’Oscara, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et 
Versiflaura [Khalkevi (IRE)], 621/2 k,  h, Mme MP. Fontaine 
(R. Pimbonnet), M. Pitart – (n° corde 1)

   Kaolyne, f, b, 3 ans, par My Risk et Racaille De Sivola 
[Assessor (IRE)], 601/2 k (60 k), D. Dreyer (Mme M. Antz), 
A. Acker (s) – (n° corde 8)

 4266  Kabbale D’Arthel, f, 3 ans, 621/2 k, 
Com. Comte De Brondeau (L. Huteau), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 4)

 3522  Kagura Lido, f, 3 ans, 631/2 k, M. Contignon (K. Braye), 
Mme S. Marsch – (n° corde 12)

   Kimwel D’Olivate, f, 3 ans, 601/2 k, Lugdunum Racing 3 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 11)

   Knebworth, h, 3 ans, 62 k (601/2 k), E. Clayeux (s) 
(Mme C. De Carvalho), E. Clayeux (s) – (n° corde 9)

   Kafri Des Epeires, f, 3 ans, 601/2 k (62 k), gh, 
T. Morenvillez (H. Tabet), G. Fabre – (n° corde 3)

 4310  Kaline De Cheneau, f, 3 ans, 621/2 k, Mme P. Chemin 
(L. Rousseau), Ch. Herpin (s) – (n° corde 5)

   Klepsidre Burgonde, f, 3 ans, 601/2 k, F. Debarnot 
(N.M. Lopes Duarte), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 377 a
Chev. élim. : Kahid De Fregande

encolure, 2 long, encolure, courte tête, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 
2 long ½, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux éleveurs :

 1 125 a Valentin Adenot, Pascal Vannereux.

 450 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 337 a Mme Denis Chachignon, Haras De Saint-Voir.

 225 a Denis Fontaine, Thomas Fontaine, Clement Fontaine, Mlle Melanie Fontaine.

 112 a Daniel Dreyer, Mme Linda Dreyer.

Temps total : 2’41’’40’’’
La pouliche KAFEINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4475 6526 PRIX BS PNEUS

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas cette année 
reçu une allocation de 5.000. Poids : 62 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Jakarta De From, f, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Dallas Du Chevrier [Spanish Moon (USA)], 601/2 k, g, 
JP. Cherruau (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 3)

 4267 3 Jump Des Mottes, h, al, 4 ans, par Balko et Uzelle 
Des Mottes (Robin Des Champs), 62 k,  h, A. Sannier 
(H. Tabet), A. Sannier – (n° corde 5)

   Irundo, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 62 k (601/2 k), A, E. Clayeux (s) 
(Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

 4280 3 Ivre De Toi, h, b.f, 5 ans, par Al Namix et Une Tournee 
(Nononito), 66 k, AJ. Sarais (R. Pimbonnet), JC. Sarais – 
(n° corde 2)

 3416  Jolie Mans, f, n, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Quissisia Mans (Video Rock), 651/2 k, gh, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont – (n° corde 4)

   Ilico De Cheneau, h, 5 ans, 62 k, A, Mme P. Chemin 
(L. Rousseau), Ch. Herpin (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 92 a
1 long, 5 long, ¾ long, loin, 4 long ½.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :

 1 035 a Jean-Pierre Cherruau.

 414 a Haras De La Rousseliere Scea, Earl Ecurie Des Mottes.

 310 a Mise De Tracy.

 207 a Haras De Mirande.

 103 a Gerard-Antoine Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mme Lea Perrat-Delorme.

Temps total : 3’24’’80’’’
La pouliche JAKARTA DE FROM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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La jument ROAD TO THEROCK a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 4465 3472 PRIX RAYMOND VIVIES

(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans, nés et 
élevés en Caraibes. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans, 57 k.1/2
Cette épreuve ne sera disputée que si quatre chevaux au moins 
ont été retenus comme partants.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3928 3 Sandro Gold, h, al, 3 ans, par Eclair Du Fada et 
Goldinina [Honolulu (IRE)], 56 k (561/2 k), D. Gombaud-
Saintonge (T. Baron), S. Jousselin – (n° corde 7)

 4259 1 Yedder, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea 
[Panis (USA)], 56 k (561/2 k), 0h, D. Francisque 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 4255  Kakaudou Risk, f, b.f, 4 ans, par Banyan Tree et La 
Casilina [Even Top (IRE)], 56 k (561/2 k),  h, H. Jean Louis 
(F. Lefebvre), H. Jean Louis – (n° corde 2)

 3928 1 Lady Madinina, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 541/2 k (531/2 k),  h, JO. Ivaldi 
(Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 1)

 4255 1 Al Bachir, m, b, 4 ans, par Bachir IRE et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 571/2 k (58 k),  h, N. Noirtin (M. Lauron), 
S. Jousselin – (n° corde 5)

 3695 1 Dahlilassang, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), N. Permal 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 3927  Adel Sun, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), P. Penelope (E. Daniel), 
P. Penelope – (n° corde 4)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 497 a
2 long, 8 long, 2 long, courte encolure, 4 long ½, 4 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :

 2 592 a Sandro Gold.

 1 036 a Yedder.

 534 a Kakaudou Risk.

 518 a Lady Madinina.

 178 a Al Bachir.

Primes aux éleveurs :

 804 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po.

 321 a Eddy Petit.

 209 a Hugues Jean Louis.

 160 a Jacques-Olivier Ivaldi.

 69 a Olivier Nemorin.

Temps total : 2’26’’85’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche KAKAUDOU RISK a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

PARAY-LE-MONIAL

0717 316 dimanche 12 novembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Philibert NEYRAND – 
Olivier DUPORTE

 4474 6525 PRIX JACQUES LAURIOT

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 
1 k. par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4081  Kafeine, f, n, 3 ans, par Voiladenuo et Bluvida 
FR [Gentlewave (IRE)], 621/2 k, Mme A. Fouassier 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 7)
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13 novembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.
Référence : +35.

 4374 2 Mi C’Infilo, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 571/2 k (54 k),  h, L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 4320  Top Glory, h, b.f, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Miss 
Denmark (GB) (Invincible Spirit IRE), 60 k (581/2 k),  h, 
Mme D. Bureller (Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 4)

 4227  Samagace Du Vivien, h, b, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 581/2 k (57 k),  
h, Mme E. Douard (Mme D. Santiago), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 1)

 4127  Le Houlme, h, al, 4 ans, par Recorder GB et La 
Hoguette [Le Havre (IRE)], 60 k, 0h, Mme P. Gruber 
(E. Crublet), Mme P. Gruber – (n° corde 3)

 4004  Moasa, f, b.f, 6 ans, par Dabirsim et Amadea GER 
(Lauro GER), 551/2 k (54 k), 0h, S. Ghys (A. Mosse), 
S. Ghys – (n° corde 5)

 4374 5 Joao, h, 6 ans, 59 k, A, M. Steeland (T. Trullier), 
Y. Luyckx – (n° corde 9)

   San Pablo, h, 7 ans, 591/2 k,  h, G. Hernon (s) (G. Bon), 
G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 4240 4 Thindy, h, 11 ans, 59 k, 0h, AS. & D. Allard (s) 
(C. Berge), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 12)

 4227  Lakota Sweet, f, 4 ans, 57 k, J. Lastrajoli (J. Marien), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 11)

 4240  Albert Bridge, h, 5 ans, 59 k, A, M. Smith (P. Gibson), 
Mme DU. Smith – (n° corde 14)

 4240  Makeno, h, 6 ans, 59 k, 0h, C. Foeller (S. Breux), 
J. Parize – (n° corde 8)

 4004 2 Adehaine IRE, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), Stall Party Pusher 
(Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – (n° corde 6)

 4240  My Flinders GB, f, 7 ans, 57 k, 0, JJ. Boutin (B. Marie), 
JJ. Boutin – (n° corde 2)

13 partants ; 42 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 837 a
Code anomalie CP : Space Quake (GB)

Chev. élim. : Unruffled, Sorrenza

2 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, tête, ½ long, 7 long, ½ long, 1 long ¼, ½ 
long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Mi C’Infilo.

 1 386 a Top Glory.

 850 a Samagace Du Vivien.

 693 a Le Houlme.

 283 a Moasa.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Boutin (S).

 544 a Bs Racing Sarl.

 383 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.

 272 a Franklin Finance S.A. .

 127 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’58’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAN PABLO et la pouliche 
LAKOTA SWEET à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le jockey Hugo BESNIER ayant rencontré un problème de trafic et 
étant en retard, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le le hongre JOAO par le jockey Thomas TRULLIER au poids de 
59kgs.
Le hongre SPACE QUAKE (GB) s’étant blessé dans les écuries, a été 
déclaré non partant par son entraineur.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Arthur MOSSE en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre MI C’INFILO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4478 6568 PRIX DU PONT DE METZ

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
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AMIENS

0801 317 lundi 13 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Tony CLOUT – 
Laurent PARIS – Jean-Marie CARPENTIER

 4476 6565 PRIX DU PAS-DE-CALAIS

(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année 
gagné 10 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +30.

 3471 1 Normfluchtige GER, f, al, 3 ans, par Adlerflug GER et 
North Mum GER (Samum GER), 57 k,  h, G. Augustin-
Normand (M. Nobili), M. Delzangles – (n° corde 2)

 4245 4 Sweet Devildarling, h, al, 3 ans, par Chichi Creasy et 
Et Pourtant (Linamix), 55 k, Stal Gusky (K. Vanderbeke), 
N. Lantsoght – (n° corde 1)

 4272 2 Venice Way, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Eba 
Chope [Deportivo (GB)], 56 k,  h, Mme MC. Naim 
(E. Etienne), J. da Silva – (n° corde 5)

 4275  Squasha (GB), f, b, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Australienne (IRE) (Monsun GER), 60 k, 
Wertheimer & Frere (S. Laurent), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 9)

 4272 4 Salsa Du Demon, f, b.f, 3 ans, par Kingsalsa USA et 
Beauty Jem [Red Ransom (USA)], 55 k, 0h, C. Doussot 
(A. Vilchien), S. Jesus – (n° corde 8)

 4272  Coup Gagnant, f, 3 ans, 51 k, Terrains d’Avilly St-
Leonard (Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 12)

 4367  Risky Light, f, 3 ans, 51 k,  h, Mme V. Onufryk 
(J. Delaunay), S. Caceres (s) – (n° corde 3)

 3955  Ma Berezina, f, 3 ans, 52 k (501/2 k),  h, E. Thueux 
(Mme S. Tison), E. Thueux – (n° corde 6)

 4123 4 Zarqana, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), JT. Weissmeier 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 11)

 3954 4 No Clothes, f, 3 ans, 56 k, M. Motschmann (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

 3658  The Celt IRE, h, 3 ans, 58 k, Mme R. Philipps 
(L. Carboni), N. George & A. Zetterholm (s) – 
(n° corde 7)

 3710  I Am A Doctor, h, 3 ans, 581/2 k,  h, 
Ecurie Performer’s & AS (A. Lastrajoli), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 4)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 865 a
2 long, ¾ long, ¾ long, dead-heat, 7 long, 2 long, 1 long ¾, loin, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 275a – 1 275a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Normfluchtige Ger, prime non attribuée.

 2 448 a Sweet Devildarling.

 1 836 a Venice Way.

 918 a Squasha (Gb).

 918 a Salsa Du Demon.

Primes aux éleveurs :

 760 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 722 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

 570 a Mme Marie-Carmel Naim.

 285 a Earl De La Belle Aumone.

 186 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 3’35’’54’’’
La pouliche NORMFLUCHTIGE GER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4477 6567 PRIX DE COISY

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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 3981  Green Sea, f, gr, 4 ans, par Outstrip GB et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 561/2 k (54 k), (7 000), 
Mme C. Stephenson (A. Mosse), G. Doleuze – 
(n° corde 5)

 4361  Inattendu, h, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 58 k (561/2 k),  h, (11 500), JM. Appriou 
(C. Berge), Mme A. Budka – (n° corde 1)

 4241  Nacoma GER, f, b, 4 ans, par Excelebration IRE et 
Nakura GER (Campanologist USA), 541/2 k (52 k), A, (7 
000), B. Delariviere (K. Vanderbeke), B. Delariviere – 
(n° corde 7)

 4241 2 Baileys Diable, h, b, 7 ans, par Rajsaman et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 58 k (551/2 k), A, (11 
500), Zaman Stables (W. Levesque), Mme F. Jacobs – 
(n° corde 3)

 4005  Zenigata, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, (10 000), F. Maes 
(A. Vilchien), B. de Koninck – (n° corde 6)

 4301 5 Sa Sal GER, h, 7 ans, 56 k (531/2 k),  h, (11 500), 
JPH Racing (G. Sias), Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 1924  Franky Forever, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), (7 000), 
Ecurie Gribomont (G. Meury), Mme G. Gernay – 
(n° corde 4)

 4140  Vesinaba, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (10 000), 
Mme C. Carrara (E. Crublet), J. da Silva – (n° corde 10)

 4146  What Do You Say, h, 7 ans, 56 k (531/2 k),  h, (7 
000), D. Raballand (Mme C. Laude), D. Raballand – 
(n° corde 11)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
676 a
Eng. Sup. : Baileys Diable

Sans motif : San Teodorico

9 long, 9 long, 1 long ½, encolure, 1 long, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long, 
1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a El Roy.

 1 287 a Green Sea.

 789 a Inattendu.

 643 a Nacoma Ger, prime non attribuée.

 263 a Baileys Diable.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Haras Du Logis Saint Germain, Alban De Mieulle.

 356 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.

 330 a Haras De Beauvoir.

 118 a Haras Des Trois Chapelles.

 110 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INATTENDU à sortir du 
rond en premier et à être accompagné en main au départ non 
monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WHAT DO YOU SAY à sortir 
du rond en premier et à être accompagné en main au départ non 
monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZENIGATA à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le poulain EL ROY et la pouliche GREEN SEA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4480 6569 PRIX FRANC PICARD

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +35.

 4118  Crin Noir, h, n.p, 4 ans, par Anodin (IRE) et Meandra 
(IRE) (Dubawi IRE), 60 k (581/2 k), A, F. Fisk (A. Mosse), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 4287  Anath, f, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 551/2 k, B. Bregeon (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 4374  Life’S A Breeze IRE, h, b, 7 ans, par Gale Force Ten 
GB et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 591/2 k (58 k), A, 
ME. Uzan (Mme D. Santiago), F. Bellemere – (n° corde 4)

 4218  Drip (GB), m, b, 4 ans, par Dabirsim et Evaporation 
[Red Ransom (USA)], 581/2 k, T. Maudet (E. Corallo), 
T. Maudet – (n° corde 5)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.
Référence : +40.

 4004  Le Chat Botte, h, b, 5 ans, par Mayson GB et 
Courchevel IRE (Whipper USA), 56 k (531/2 k), 
Rob. Collet (s) (Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 5)

 4105 2 Parisian Belle, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 561/2 k, A, J. Billard 
(T. Trullier), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 11)

 4158 4 Blood Chope, f, gr, 4 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 59 k, A. Chopard (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1607 1 Goji Berry, h, gr, 9 ans, par Dunkerque et Et 
Pourtant (Linamix), 60 k (581/2 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(M. Marquette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 4052 3 Coral Slipper, f, b, 8 ans, par Sea’S Legacy IRE et 
Anaboo IRE (Cape Cross IRE), 55 k, Ah, Mme N. Michler 
(H. Besnier), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 2547  Exclusive Beauty, f, 6 ans, 55 k,  h, D. Dumoulin 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 8)

 4225  Mehanydream, h, 6 ans, 56 k (531/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 4241  Jarite Fleury, f, 4 ans, 55 k (521/2 k), Mme F. Chenu 
(Mme L. Gallo), Mme F. Chenu – (n° corde 2)

 4105  Red Crazy, m, 4 ans, 58 k, 0h, H. Ghabri (P. Bazire), 
H. Ghabri – (n° corde 12)

 4158  Messagin A Bottle, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, D. Bismuth 
(B. Marie), Mme C. Auvray – (n° corde 6)

 4296  Aysen, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), JC. Bertin (Mme L. Grosso), 
JC. Bertin – (n° corde 13)

 4296  Family Smile (IRE), h, 4 ans, 571/2 k, g, R R Racing 
(E. Crublet), R. Roels – (n° corde 10)

 3726  El Mansour, h, 10 ans, 55 k (531/2 k),  h, D. Raballand 
(B. Flament), D. Raballand – (n° corde 14)

 3209  Astrologo SPA, h, 13 ans, 55 k (521/2 k),  h, D. Raballand 
(Mme C. Laude), D. Raballand – (n° corde 9)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 369 a
8 long, 2 long ½, 1 long ¼, encolure, 5 long, 2 long ½, courte encolure, 
1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Le Chat Botte.

 1 188 a Parisian Belle.

 891 a Blood Chope.

 486 a Goji Berry.

 243 a Coral Slipper.

Primes aux éleveurs :

 762 a Terrains D’Avilly St Leonard.

 466 a Craig Mather.

 349 a Alain Chopard, Boutin (S).

 219 a Boutin (S).

 109 a Abdulla Mohammed A H Al-Attiyah.

Temps total : 1’56’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être 
muni d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE CHAT BOTTE à être 
rentré parmi les derniers aux stalles de départ, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre LE CHAT BOTTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4479 6566 PRIX DE SALOUEL

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer 
au minimum pour 7.000 au maximum pour 11.500 avec taux de 
réclamation de 1.500 en 1.500. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 13 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 ou été 
classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 4193  El Roy, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Vrissa 
[Duke Of Marmalade (IRE)], 56 k (531/2 k),  h, (10 000), 
O. Gonzalez Lozano (C. Belmont), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 2)
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 4371  Atacama Du Mazet, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Ah, (14 000), 
ME. Uzan (G. Sias), F. Bellemere – (n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
584 a
Eng. Sup. : Atacama Du Mazet

Certif. vétérinaire : Mignonne Des Pins

2 long, ½ long, 2 long ½, 3 long ½, loin, 4 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Mandoki.

 1 728 a Lancillotto Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Lidisbarn.

 864 a Venice.

 432 a La Blue Quartz.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Frieder Baumann.

 402 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

 268 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.

 204 a Tourgar Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 134 a Xavier Richard.

Temps total : 2’45’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIDISBARN à être monté 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre MANDOKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4482 6570 PRIX DE CLOTURE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +42.

 4287 4 American Lily, f, b.f, 6 ans, par American Devil et 
Miss Vinga [High Rock (IRE)], 58 k, Ah, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 4)

 4210  Maguro, h, al, 4 ans, par Profitable IRE et Sushi 
Tuna GB (Halling USA), 60 k (581/2 k), G. Verheye 
(Mme D. Santiago), G. Verheye – (n° corde 8)

 3953 5 Rise Hit, h, b, 9 ans, par American Post GB et Rose 
The One [Meshaheer (USA)], 57 k, Ah, D. Dumoulin 
(C. Berge), B. de Koninck – (n° corde 2)

 4241  Parovna, f, n.p, 4 ans, par Walzertakt GER et Pavlovna 
[Singspiel (IRE)], 57 k,  h, D. Hartmann (H. Boutin), 
R. Schmidlin – (n° corde 5)

 4218 3 Armorigene, h, b, 6 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Bithia IRE (Vettori IRE), 591/2 k (58 k),  h, O. Chiteoui 
(Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 12)

 4218  Stunt Kite, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), Ah, T. Bedon 
(G. Roth Le Vaillant), Mme S. Jaffrelot-Bedon – 
(n° corde 3)

 3684  Go Go Blitz, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), g, Stall Party Pusher 
(Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – (n° corde 9)

 3623  Lovely Miss, f, 7 ans, 57 k, A, D. Dumoulin 
(L. Rousseau), R. Le Gal – (n° corde 1)

 4218  Alf A Star, f, 7 ans, 581/2 k,  h, T. Bedon (E. Crublet), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 13)

 3716  Slon He (GB), h, 11 ans, 57 k (541/2 k),  h, D. Raballand 
(Mme C. Laude), D. Raballand – (n° corde 6)

 4244  Lie High, m, 9 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), Mme S. Vermeersch – 
(n° corde 11)

 3717  Explore The Shore, h, 9 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
D. Raballand (B. Flament), D. Raballand – (n° corde 7)

 4117  Ayana, f, 7 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Auvray (B. Marie), 
Mme C. Auvray – (n° corde 10)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 343 a
½ long, 3 long ½, ½ long, 1 long ¼, 2 long, 2 long, 4 long ½, 3 long, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a American Lily.

 1 188 a Maguro.

 729 a Rise Hit.

 594 a Parovna.

 243 a Armorigene.
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 4372  Isabela, f, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Baronia 
SPA (Bahhare USA), 571/2 k (55 k),  h, Mme D. Lopez Leret 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 13)

 4372 1 Louna Chope, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, ME. Uzan 
(G. Sias), F. Bellemere – (n° corde 6)

 4240  Shalaway, f, 4 ans, 53 k, 0, JM. Appriou (C. Berge), 
Mme A. Budka – (n° corde 7)

 2478  Moonrise Shadow, h, 5 ans, 57 k (531/2 k), Ah, 
S. Dehez (s) (Mme J. Guilloton), S. Dehez (s) – 
(n° corde 10)

 4287  Beleave You, h, 8 ans, 541/2 k, 0h, E. Gueneau 
(E. Hardouin), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

 4372  Dubai Empire, h, 8 ans, 54 k (53 k), 0, Mme C. Diaz 
(C. Belmont), Mme C. Diaz – (n° corde 11)

 4211  Ishraq, m, 6 ans, 591/2 k (58 k), 0h, A. Berto 
(G. Roth Le Vaillant), T. Speicher – (n° corde 3)

 1095  Confined Queen, f, 4 ans, 53 k,  h, F. Bellemere 
(B. Marie), F. Bellemere – (n° corde 8)

 3952  Grand Yaka, h, 6 ans, 53 k (511/2 k), 0h, S. Ghys 
(Mme LHW. Dieteren), S. Ghys – (n° corde 12)

13 partants ; 44 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 606 a
Eng. Sup. : Life’S A Breeze IRE, Drip (GB), Louna Chope

½ long, 6 long, 1 long ¼, 1 long, 6 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 2 long, 
½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Crin Noir.

 1 134 a Anath.

 850 a Life’S A Breeze Ire, prime non attribuée.

 693 a Drip (Gb).

 346 a Isabela.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 334 a Concept Real Ag.

 272 a Wertheimer & Frere.

 178 a Mme H. Jellett, prime non attribuée.

 135 a Dividendos Y Vencimientos Sl.

Temps total : 2’41’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SHALAWAY à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à sortir 
en premier du rond de présentation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Thomas TRULLIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre CRIN NOIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course .

 4481 6564 PRIX DU NORD

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
13 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 4054 5 Mandoki, h, b, 3 ans, par Worthadd IRE et Mahamaya 
GER (Seattle Dancer USA), 58 k (551/2 k), g, (14 000), 
Gentlemen Racing (C. Belmont), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 6)

 4001  Lancillotto IRE, h, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Dukinta IRE (Dubawi IRE), 58 k (551/2 k), Ah, (10 000), 
Mag Horse Racing SRL (L. Carboni), G. Bietolini – 
(n° corde 9)

 4400  Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 56 k (541/2 k), (10 000), S. Quillet 
(E. Crublet), Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 4182 5 Venice, m, al, 3 ans, par Almanzor et Velvet Star IRE 
(Galileo IRE), 58 k (561/2 k),  h, (14 000), M. Motschmann 
(C. Berge), S. Cerulis – (n° corde 5)

 4306  La Blue Quartz, f, a.m, 3 ans, par Stormy River et Blue 
Quartz (Cut Quartz), 561/2 k (54 k), (14 000), X. Richard 
(A. Mosse), X. Richard – (n° corde 4)

 2814  Danseuse Celebre, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (14 000), 
T. Kerefoff (G. Meury), N. Caullery – (n° corde 3)

 4116  Ivandrago, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, (14 000), J. Leroy 
(A. Vilchien), J. Leroy – (n° corde 2)
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Temps total : 3’43’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain L’AMBASSADEUR à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain L’AMBASSADEUR étant tombé en liberté après avoir 
éjecté son jockey lors de l’entrée en piste, les Commissaires l’ont 
déclaré non-partant.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu tout le long 
de la ligne d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Hugo LEBOUC (BRAMESHOT), arrivé 1er et Simon PLANQUE 
(DARK EMERY) arrivé 2e, en leurs explications, ont adressé des 
observations à ce pour ne pas avoir fait tout son possible pour éviter 
que le hongre DARK EMERY penche vers l’extérieur.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre BRAMESHOT et la pouliche STRIVER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4484 6370 PRIX DU CREDIT AGRICOLE (PRIX D’ARNAGE)

(AQPS, inscrits au stud-book)

Peloton A

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Autres Que Pur-Sang, nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné. Poids : 63 k. Surcharges accumulées en places : 1 k. 
par 1.500. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 200 m env.

   Kirsca De Thaix, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Soca De 
Thaix (Ragmar), 60 k,  h, Ecurie B.A.G. (A. Bernard), 
E. Grall (s) – (n° corde 10)

 4311  Kenor De Mael, h, al, 3 ans, par Universal IRE et 
Redingote (Kapgarde), 64 k, M. Gilot (L. Boisseau), 
G. Juillet – (n° corde 7)

 4081 3 Kokochaga, h, b.f, 3 ans, par Very Nice Name et 
Uchaga (Califet), 68 k (661/2 k),  h, Mme AS. Bernier 
(Mme C. Pacaut), D. Bernier – (n° corde 11)

   Kyoto Des Brosses, h, n.p, 3 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Tikida [Prince Kirk (FR)], 61 k, PM. Lecoq 
(C. Grosbois), F. Foucher – (n° corde 12)

 4160 2 Karcalin, h, b.f, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Burcaline [Ultimately Lucky (IRE)], 64 k, gh, J. Uzel 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 6)

   Kandy De Montot, f, 3 ans, 60 k, Ah, 
E. & G. Leenders (s) (H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 2)

 2811 2 Keasy Storm, h, 3 ans, 66 k, Agh, JL. Derre (R. Juteau), 
A. Le Clerc (s) – (n° corde 3)

   Kingman D’Amsyl, h, 3 ans, 61 k,  h, SJ. Martin 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 5)

 1716 4 Kaioken, h, 3 ans, 65 k,  h, Ecurie Mirande 
(T. Bachelot), Mme I. Pacault – (n° corde 8)

   Katia Fromentin, f, 3 ans, 60 k, A. Delaroque 
(Mme F. Valle Skar), Ch. Herpin (s) – (n° corde 1)

 4310  Kessquetesbelle, f, 3 ans, 611/2 k (60 k), gh, K. Plisson 
(Mme L. Oger), K. Plisson – (n° corde 13)

 3597 4 Kacha D’Oudairies, f, 3 ans, 621/2 k, gh, 
Cte de M. Gigou (A. Roussel), A. Le Clerc (s) – 
(n° corde 4)

 3700 5 Kenji, f, 3 ans, 621/2 k,  h, F. L’Allinec (W. Levesque), 
XL. Le Stang – (n° corde 9)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
814 a
Eng. Sup. : Kenor De Mael

¾ long, 5 long, 8 long, 6 long, 5 long, tête, 2 long, 1 long, ¾ long.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Michel Bourgneuf.

 594 a Jean-Yves Le Bras.

 445 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Agathe Bernier, Mlle Charlotte 

Bernier.

 297 a Pierre Michel Lecoq, Augustin Lecoq.

 148 a Jean Uzel.

Temps total : 3’41’’72’’’
A l’issue de la course le jockey Yoann ROUSSET a indiqué aux 
Commissaires qu’il avait mis pied à terre après le passage du poteau 
d’arrivée car le hongre KARCALIN était boiteux.
Le vétérinaire de service a indiqué que ledit hongre souffrait d’une 
tendinite de l’antérieur droit.
Le hongre KENOR DE MAEL (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 095 a Robert Bonaventure.

 328 a Yves Borotra.

 304 a Framont Limited, Grove Farm Stud.

 233 a Mlle Francoise Perree.

 109 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

Temps total : 2’48’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMERICAN LILY à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation et à sortir en premier du rond 
de présentation, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la fin de 
la ligne droite opposée, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Gabriel ROTH LE VAILLANT.
L’intéressé a déclaré que le hongre STUNT KITE lui avait pris la main 
et qu’il s’était retrouvé engagé entre la jument LOVELY KISS et la lice 
intérieure, et qu’il avait fait tout son possible pour ne pas galoper sur 
le concurrent qui le précédait.
La jument AMERICAN LILY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LE MANS

0221 317 lundi 13 novembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Anne-Sophie CHEVRIER BOUTEVIN – 
Michel DUNEME – Jean-François GUAY – Jean-François LESCOP DE MOY

 4483 6365 PRIX DE PARISLONGCHAMP

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 16.000 
ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 juin 2023 
inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 4021 4 Brameshot, h, b, 3 ans, par Brametot IRE et 
Meshaykh IRE (Lope De Vega IRE), 56 k, 0, (16 000), 
E. & G. Leenders (s) (H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 6)

 4367 5 Dark Emery, h, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Dark Black Diamond [Green Tune (USA)], 56 k,  h, 
(16 000), D. Le Breton (S. Planque), J. Planque (s) – 
(n° corde 3)

 4076  Striver, f, b, 3 ans, par Australia GB et Laem 
Sing [Myboycharlie (IRE)], 561/2 k, (16 000), 
Haras De Clairefontaine (B. Flandrin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 1)

 4187 4 Ladiva, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Diva Power IRE 
(Power GB), 561/2 k, (20 000), AB. Pellerin (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 9)

 4275 5 Danse S Y, m, b, 3 ans, par Elm Park GB et Toamasina 
[Marju (IRE)], 58 k (541/2 k), 0, (20 000), D. Huyck 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 2)

 4325  Luigi Antinori GB, h, 3 ans, 56 k, 0h, (16 000), 
W. Slattery (Y. Barille), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 4184  Aramitz, m, 3 ans, 56 k,  h, (16 000), T. Cantin 
(M. Justum), C. Lequien (s) – (n° corde 8)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
841 a
Eng. Sup. : Danse S Y

Consition spéciale : L’Ambassadeur (GB)

Sans motif : Rabelloise

2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Brameshot.

 2 160 a Dark Emery.

 1 620 a Striver.

 1 080 a Ladiva.

 540 a Danse S Y.

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Al Shaqab Racing.

 670 a Ecurie Nicolas Taudon.

 335 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 328 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

 167 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Pascal-Gerard Mahe, Mme Nathalie Mahe.
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 3740  Spanix IRE, f, al, 2 ans, par Phoenix Of Spain IRE 
et Tilly Two IRE (Approve IRE), 561/2 k, Laghi France 
(H. Lebouc), M. Baratti (s) – (n° corde 8)

 2575 1 Lady Of Nabeul, f, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Elea GER (Lord Of England GER), 561/2 k, G. Hernon (s) 
(T. Bachelot), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 4138 4 Devil’Speak, m, 2 ans, 58 k, A. Lietti (B. Marie), 
M. Guarnieri – (n° corde 11)

 4139  Stellania, f, 2 ans, 561/2 k, gh, JPh. Dubois (M. Justum), 
JPh. Dubois – (n° corde 10)

 4242 5 Gloriyad’Or, f, 2 ans, 561/2 k (55 k),  h, K. Messaoudi 
(Mme P. Cheyer), G. Bietolini – (n° corde 2)

 4095  Balani, f, 2 ans, 561/2 k, Mme L. Fabre (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Premier City, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie Spirit 
(Mme C. Poirier), E. Leray (s) – (n° corde 9)

 4062  Panay (GB), f, 2 ans, 561/2 k, E. Schwaiger (A. Lemaitre), 
M. Munch (s) – (n° corde 4)

 4138  Rubami La Notte, m, 2 ans, 58 k, P. Flore (L. Boisseau), 
S. Pecoraro – (n° corde 3)

12 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 582 a
Eng. Sup. : Lady Of Nabeul

½ long, encolure, 2 long ½, 4 long, 8 long, 4 long, ¾ long, ¾ long, 
1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Dulini Gb, prime non attribuée.

 3 312 a Star From The East.

 2 484 a Baileys Topaze.

 1 656 a Spanix Ire, prime non attribuée.

 828 a Lady Of Nabeul.

Primes aux éleveurs :

 1 028 a G. B. Partnership.

 977 a Charles Fox, prime non attribuée.

 504 a Haras Des Trois Chapelles.

 257 a Ridha Saidi.

 195 a M. A. Buckley, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’51’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE s’étant accidenté en courses le 
11 novembre sur l’hippodrome de Toulouse, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche STELLANIA par le jockey 
Maximilien JUSTUM.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX en ses explications lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage de sa cravache 
durant le parcours à une reprise, en levant le coude au dessus de la 
ligne de l’épaule (1re infraction).
La pouliche BAILEYS TOPAZE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4487 6364 PRIX DE SARGE-LES-LE-MANS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 13 novembre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 13 juin 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 4159 4 Marfisa IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Special Gal [Galileo (IRE)], 551/2 k, Mme S. Harris 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 3043  Prija, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Plaisanciere 
[Astronomer Royal (USA)], 571/2 k, g, Ecurie M. Tschopp 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 7)

 4269 3 Leandra, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Leukothea GB (Sixties Icon GB), 551/2 k, E. Schwaiger 
(T. Bachelot), M. Munch (s) – (n° corde 6)

 3878  Epoustouflante, f, b, 3 ans, par Almanzor et Et 
Toi Et Moi [Footstepsinthesand (GB)], 551/2 k, A, 
Ecurie Haras du Cadran (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 9)

 4017 5 Puerta Del Sol, f, b, 3 ans, par Recoletos et Subprime 
(Doctor Dino), 551/2 k, S. Tournier (Mme P. Cheyer), 
P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 579 3 Pierre Premier, h, 3 ans, 57 k, de H. Pracomtal 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 4017 1 Inclination, f, 3 ans, 551/2 k, g, B. Giraudon 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)
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 4485 16370 PRIX DU CREDIT AGRICOLE (PRIX D’ARNAGE)

(AQPS, inscrits au stud-book)

Peloton B

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Autres Que Pur-Sang, nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné. Poids : 63 k. Surcharges accumulées en places : 1 k. 
par 1.500. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 200 m env.

   Kirielle Du Mesnil, f, b.f, 3 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Gin Gin [Gris De Gris (IRE)], 60 k,  h, Ecurie Cerdeval 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

   Kim Du Lemo, h, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Amazone Du Lemo (Roli Abi), 61 k (60 k), C. Hautbois 
(Mme M. Eon), J. Planque (s) – (n° corde 5)

 4266 5 Khilida, f, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et Elitelida 
[Poliglote (GB)], 611/2 k,  h, Ecurie VNJF Horses 
(A. Roussel), AS. Pacault (s) – (n° corde 2)

 4160 3 Krac Dore, h, b, 3 ans, par Morpheus GB et Reveuse 
Blue [Lesotho (USA)], 64 k, gh, W. Menuet (s) 
(H. Journiac), W. Menuet (s) – (n° corde 12)

   Klass Affair, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Umbrage 
[Astarabad (USA)], 60 k, S. Dufresne (A. Bernard), 
S. Dufresne – (n° corde 11)

 3812  Kola D’Oudairies, f, 3 ans, 611/2 k, gh, Cte de M. Gigou 
(R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 6)

 4265  Kapwood, h, 3 ans, 63 k, g, S. Couvreur (H. Tabet), 
S. Couvreur – (n° corde 7)

   Kashmir De Corton, h, 3 ans, 61 k, T. Syder 
(A. Lemaitre), N. George & A. Zetterholm (s) – 
(n° corde 1)

 3899  Kabouti, h, 3 ans, 63 k (611/2 k), Ah, Ecurie Mirande 
(Mme F. Valle Skar), Mme I. Pacault – (n° corde 10)

   Kristalo, h, 3 ans, 61 k, A, R. Marcel (Y. Barille), 
R. Marcel – (n° corde 4)

   Keep Time To Storm, h, 3 ans, 61 k,  h, JL. Derre 
(C. Grosbois), A. Le Clerc (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
399 a
Eng. Sup. : Kristalo

Code anomalie DS : Karacene

¾ long, 6 long, 3 long, 2 long, nez, 1 long, 5 long, 1 long, 3 long.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Ecurie Cerdeval.

 594 a Suc. Maurice Le Floch.

 445 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 297 a Michel Bedier.

 148 a Xavier Leredde, Luscatel.

Temps total : 3’48’’40’’’
Le départ a été repris une fois, la stalle no 8 ne s’étant pas ouverte.
Le départ a été validé à 12h36.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Jerry PLANQUE en ses explications, lui 
ont indiqué que la pouliche KARACENE (AQ) sera interdite de courir 
pour une durée de 8 suite à son refus de rentrer dans sa stalle de 
départ.
La pouliche KIRIELLE DU MESNIL (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4486 6363 PRIX DE TRANGE

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3993  Dulini GB, f, b, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Ells Bells GB (Dansili GB), 561/2 k, 0, C. Fox 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 1)

 1136  Star From The East, f, al, 2 ans, par Motivator GB 
et Soho Star GB (Smarty Jones USA), 561/2 k (54 k), 
G. Heald (L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 12)

 2818 3 Baileys Topaze, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Baileys Perle (IRE) (Dutch Art GB), 561/2 k, 
A. Elkhmisti (H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)
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BO 2023/23 – plat 71

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Tumbler.

 1 485 a Assiniboine.

 1 113 a Desire For Ever.

 742 a Honguemare.

 303 a Full Precieux.

Primes aux éleveurs :

 953 a Wertheimer & Frere.

 583 a Ecurie Peregrine Sas.

 437 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.

 291 a Franklin Finance S.A. .

 136 a Mme Mireille Desvaux.

Temps total : 2’10’’6’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE s’étant accidenté en courses le 
11 novembre sur l’hippodrome de Toulouse, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain DEPUTY RULER IRE par le 
jockey Augustin MADAMET.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M. ALI ANEIZI par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le hongre TUMBLER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4489 6369 PRIX DE LA SARTHE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +36.

 4158 5 Beacon Towers, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 59 k (571/2 k), 0, M. Boutin (s) 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 4025  Bon Esprit, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run 
On Ruby [Muhtathir (GB)], 60 k (571/2 k), Ah, D. Huyck 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 11)

 4227  Prince Des Dunes, h, al, 5 ans, par Prince 
Gibraltar et Argomilla [Dansili (GB)], 591/2 k (58 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 4188 1 Red The West, h, al, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Approach The West IRE (New Approach IRE), 55 k, 
S. Gouvaze (M. Justum), S. Gouvaze (s) – (n° corde 7)

 4188 2 Stranger, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 57 k (541/2 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 4188  Atlantica, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
Mme Aud. Caron Chevalier (Mme C. Pacaut), 
S. Chevalier – (n° corde 2)

 4004  Achki, h, 8 ans, 551/2 k, gh, F. Gregoire (A. Roussel), 
FX. Belvisi – (n° corde 6)

 4247  Gordini Road, h, 4 ans, 58 k, M. Drean (A. Madamet), 
M. Drean – (n° corde 1)

 4203  Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, 52 k (53 k), 0h, R. Busson 
(C. Grosbois), B. Legros (s) – (n° corde 4)

 4084 4 Tag, h, 6 ans, 56 k, Ah, Mme C. Castin (S. Planque), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4058  Commandeur, h, 7 ans, 51 k, 0h, Mme MB. Boche 
(A. Bernard), B. Legros (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
674 a
Eng. Sup. : Bon Esprit, Prince Des Dunes

4 long, 1 long, courte tête, 4 long, 1 long ½, 4 long, 1 long ½, 1 long 
½, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Beacon Towers.

 1 386 a Bon Esprit.

 1 039 a Prince Des Dunes.

 567 a Red The West.

 283 a Stranger.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Boutin (S).

 544 a Jean-Philippe Dubois.

 408 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.

 255 a Thierry Tailleur.

 127 a Scea Du Haras De Victot.
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 1901  Cte D’Escarbagnas, h, 3 ans, 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (H. Besnier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 4184 1 Saint Cloud GER, m, 3 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(A. Crastus), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4182 1 High Factor (IRE), h, 3 ans, 57 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (M. Justum), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 031 a
1 long ½, courte encolure, 2 long, encolure, tête, ¾ long, nez, 1 long 
½, 2 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Marfisa Ire, prime non attribuée.

 3 168 a Prija.

 2 376 a Leandra.

 1 584 a Epoustouflante.

 792 a Puerta Del Sol.

Primes aux éleveurs :

 983 a Gerard L. Ferron, Mme Melanie Ferron, Romain Ferron.

 935 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 491 a Riviera Equine S.A. R. L.

 482 a Erich Schwaiger.

 245 a Ecurie Maulepaire.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Marfisa Ire.

Temps total : 2’11’’20’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE s’étant accidenté en courses le 
11 novembre sur l’hippodrome de Toulouse, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre HIGH FACTOR (IRE) par le 
jockey Maximilien JUSTUM.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Sébastien MAILLOT en ses explications lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage de sa cravache durant le 
parcours à trois reprises, en levant le coude au dessus de la ligne de 
l’épaule (1re infraction).
La pouliche PRIJA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4488 6366 GRAND PRIX JEAN DE NICOLAY

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 13 novembre 2022 inclus été classés dans 
les trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 13 février 2023 inclus 
(Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 
ou gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 13 mai 2023 
inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis 
le 13 février 2023 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 4146 1 Tumbler, h, b, 4 ans, par Kingman GB et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 57 k, Ecurie R.E. 
(S. Planque), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3286  Assiniboine, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Asulayana GB [Sulamani (IRE)], 56 k (521/2 k), 
A. Fabre (s) (M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 4312 3 Desire For Ever, f, al, 5 ans, par Martaline GB et 
Holystorm [Limnos (JPN)], 541/2 k,  h, Mme B. Regele 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 4)

 4080 3 Honguemare, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Hallotiere IRE (Hurricane Run IRE), 541/2 k (51 k), 
G. Augustin-Normand (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)

 4359  Full Precieux, h, b.f, 8 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise (Funny Baby), 58 k, Mme M. Desvaux 
(R. Juteau), Mme M. Desvaux – (n° corde 5)

   Boater, m, 4 ans, 56 k, A. Aneizi (E. Hardouin), 
H. Ghabri – (n° corde 7)

   Deputy Ruler IRE, m, 4 ans, 56 k, S.M. Alfalahi 
(A. Madamet), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 4111  Seller One, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), PL. Guerin 
(Mme Z. Pfeil), PL. Guerin – (n° corde 3)

   Welcome Tango, h, 5 ans, 56 k, Mme A. Crouin 
(L. Boisseau), Mme A. Crouin – (n° corde 6)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 759 a
encolure, 1 long, ¾ long, 6 long, 6 long, 1 long, loin, 4 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 4073 2 Big Boots IRE, h, b.f, 7 ans, par Society Rock IRE et 
Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 60 k (581/2 k),  
h, T. Marechal (Mme C. Pacaut), E. Lyon – (n° corde 6)

 4099  Forchester, h, al, 4 ans, par Ribchester IRE et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 60 k, Ecurie Tygaly (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 4189 2 Regalien, m, b, 4 ans, par Goken et Strands Of Silk 
IRE (Kodiac GB), 59 k (561/2 k), A, Passion & Dream 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 4005 1 Dzarina, f, b.f, 4 ans, par Zarak et Uta [Shirocco (GER)], 
581/2 k, JP. Lemelletier (A. Madamet), F. Monnier (s) – 
(n° corde 9)

 4360  La Pelemoise, f, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 591/2 k, A, 
J. Juillet (Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 3)

 4330 5 Woff (GER), h, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, H. Boutin 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4189  Just In Time Game, m, 4 ans, 59 k, d’G. Arexy 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 4226 5 Fleur De Baileys, f, 4 ans, 591/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 1575  Kendaya, f, 4 ans, 561/2 k, g, M. Gandon (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 11)

 4352  Bacchilide (GB), h, 4 ans, 60 k, Ah, P. Ferrario 
(A. Lemaitre), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 3830 1 Madras IRE, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, C. Blin 
(Mme M. Eon), C. Blin – (n° corde 8)

11 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 072 a
1 long, 2 long, ¾ long, ¾ long, 2 long ½, courte tête, 4 long, 1 long ½, 
2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Big Boots Ire, prime non attribuée.

 1 980 a Forchester.

 1 485 a Regalien.

 990 a Dzarina.

 495 a La Pelemoise.

Primes aux éleveurs :

 850 a M. A. Malone, prime non attribuée.

 583 a Christophe Jouandou.

 508 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 388 a Jean-Paul Lemelletier, Jean-Philippe Rack.

 194 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

Temps total : 1’28’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain JUST IN TIME GAME et la 
pouliche DZARINA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) à être 
emmené en main au départ non monté muni d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présenté au public, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maryline EON au sujet de la performance de 
la pouliche MADRAS arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche portait les oeillères pour la 
première fois, qu’elle n’avait pas eu toutes ses aises à l’entrée de la 
ligne droite mais qu’elle n’avait plus de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre FORCHESTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHANTILLY

0002 318 mardi 14 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Melchior-François MATHET – 
Gérald SAUQUE – Thierry ADENOT

 4492 1161 PRIX DE TROISSY

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 14 juin 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
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Temps total : 1’28’’17’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE s’étant accidenté en courses le 
11 novembre sur l’hippodrome de Toulouse, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre GORDINI ROAD par le 
jockey Augustin MADAMET.
Le hongre PRINCE DES DUNES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4490 6368 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +30,5.

 4296 2 On Lockdown, h, gr, 4 ans, par Elusive City USA et 
Pax Mina (Keltos), 581/2 k, 0h, R. Hamon (A. Madamet), 
G. Pannier – (n° corde 2)

 4312 2 Zeyzoun, h, b, 9 ans, par Excelebration IRE et Zayanida 
IRE (King’S Best USA), 60 k (571/2 k), gh, M. Massard 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 9)

 4189 5 La Flaca, f, gr, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kya 
Gulch (USA) (Thunder Gulch USA), 58 k, gh, J. Juillet 
(H. Lebouc), G. Juillet – (n° corde 8)

 4188 5 Becho, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et Manuka USA 
(Mr. Greeley USA), 58 k (551/2 k), A, Mme I. Montenegro 
(Mme M. Romary), RC. Montenegro – (n° corde 6)

 4145 1 Cream Ice (GB), f, b, 5 ans, par Territories IRE et 
Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 55 k (531/2 k), g, 
Mme Ph. Desbois (Mme M. Eon), A. Baron – (n° corde 5)

 4189 3 Dandy Cool, h, 5 ans, 58 k,  h, M. Gilot (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 7)

 4227  Jordan Baker, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), A, M. Boutin 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4157  Skade, f, 5 ans, 581/2 k, Ah, J. Merienne (A. Crastus), 
C. Lecrivain – (n° corde 11)

 4189  Predetermined (IRE), h, 10 ans, 591/2 k, g, J. Bertin 
(A. Roussel), J. Bertin – (n° corde 3)

 4229  Greggy GB, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Mme J. Dupont-
Fahn (Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – 
(n° corde 10)

 4328  Vautrin (IRE), m, 8 ans, 571/2 k (56 k),  h, P. Widloecher 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 387 a
2 long, tête, courte tête, 1 long ½, ¾ long, 4 long, tête, 4 long, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a On Lockdown.

 1 296 a Zeyzoun.

 1 188 a La Flaca.

 792 a Becho.

 396 a Cream Ice (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Philip Mahler.

 466 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

 382 a S.A. Aga Khan.

 310 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.

 101 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’27’’37’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE s’étant accidenté en courses le 
11 novembre sur l’hippodrome de Toulouse, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ON LOCKDOWN par le 
jockey Augustin MADAMET.
Le hongre ON LOCKDOWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4491 6367 PRIX YVES LALLEMAN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
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14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Galishko.

 4 032 a Axdaliva.

 3 024 a Omicrone.

 2 016 a Agri.

 1 008 a Kerno Quatz.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Guy Pariente Holding.

 1 252 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse, Barberot (S).

 939 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 626 a Haras Du Hoguenet, Mme Caroline Klus, Philippe Ripert, Ecurie Vaporetto.

 313 a Olivier Quiniou.

Temps total : 1’32’’27’’’
La pouliche AXDALIVA et le poulain GALISHKO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4494 1164 PRIX DE LA COURTILLE

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 14 février 2023 inclus été classés dans les 
trois premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 14 août 
2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 14 mai 2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 
ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
14 novembre 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’un 
Groupe porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3783  Rock Blanc, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et 
Rock Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 581/2 k, 
Mme M. Leurson (I. Mendizabal), M. Delzangles – 
(n° corde 4)

 3372 4 Chancellery IRE, h, b, 4 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Shelbysmile USA (Smart Strike CAN), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

 2510 5 Suyian GB, f, b, 4 ans, par Siyouni et Deliberate 
GB (King’S Best USA), 551/2 k, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 3977 2 Quest The Moon GER, h, b, 7 ans, par Sea The Moon 
GER et Questabella GER (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k,  
h, Stall Salzburg (R. Piechulek), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 3)

 4284  Moneyman GB, h, gr, 4 ans, par Kingman GB 
et Mizz Money USA (Mizzen Mast USA), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 4130 5 Vents Contraires, h, 5 ans, 57 k, Agh, 
Galoppclub Iffezheim E.V. (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 1)

 4212  Markant (GB), h, 4 ans, 57 k (541/2 k), VF. Schleusner 
(C. Belmont), S. Richter – (n° corde 5)

 1939 5 Aradous IRE, h, 5 ans, 581/2 k, S. Dagci/
Mme K. Ingenhoven (A. Crastus), Mme K. Gernreich – 
(n° corde 7)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 028 a
tête, courte encolure, 1 long ¼, encolure, tête, 3 long, ½ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Rock Blanc.

 2 673 a Chancellery Ire, prime non attribuée.

 2 004 a Suyian Gb, prime non attribuée.

 1 093 a Quest The Moon Ger, prime non attribuée.

 668 a Moneyman Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Mme Micheline Leurson.

 459 a Sf Bloodstock Sc, prime non attribuée.

 344 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

 229 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

 114 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUYIAN (GB) et le hongre 
ARADOUS (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les hongres ROCK BLANC et QUEST THE MOON (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4094 1 Bright Picture, h, al, 2 ans, par Intello (GER) 
et Lucy The Painter IRE (Excellent Art GB), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 4129 5 Bolide Porto (IRE), m, al, 2 ans, par Le Havre 
(IRE) et Bella Bolide [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k,  
h, Mme N. D’Amato (M. Barzalona), G. Bietolini – 
(n° corde 3)

 3318 1 Cabernet Franc, m, b, 2 ans, par Zarak et Dourada 
[Invincible Spirit (IRE)], 57 k, C. Stedman (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

 3994 2 Dance Sioux IRE, f, al, 2 ans, par Sioux Nation USA 
et Dancing Around GB (Iffraaj GB), 551/2 k (56 k),  h, 
Laghi France (C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 1)

 4294  Bonny Love, f, b.f, 2 ans, par Born To Sea IRE et Star 
Mon Amie (IRE) (Monsun GER), 551/2 k, 0, ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), F. Bellemere – (n° corde 2)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 952 a
3 long, tête, 1 long, 8 long ½.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Bright Picture.

 4 896 a Bolide Porto (Ire).

 3 672 a Cabernet Franc.

 2 448 a Dance Sioux Ire, prime non attribuée.

 1 224 a Bonny Love.

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Suc. John Plowden Carrington.

 1 140 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 994 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 380 a Sunderland Holding Inc. .

 289 a Mme Laura Flood, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BOLIDE PORTO (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre BRIGHT PICTURE et le poulain CABERNET FRANC ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4493 1162 PRIX DE LA PETITE SINGERIE

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 14 novembre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 14 juin 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 473 2 Galishko, m, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Tishka 
(Kendargent), 57 k, Guy Pariente Holding (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 3845 3 Axdaliva, f, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Key Success IRE (Kodiac GB), 551/2 k, 
Mandalore Racing Stable SAS (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 4101 1 Omicrone, f, b, 3 ans, par Zelzal et Al Sailiyah IRE 
(Acclamation GB), 551/2 k, F. Le Corno (T. Piccone), 
P. Groualle (s) – (n° corde 3)

 4101  Agri, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Claudia Octavia GB (Holy Roman Emperor IRE), 57 k, 
Mme K. Brieskorn (C. Belmont), S. Richter – (n° corde 9)

 4208 4 Kerno Quatz, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Ushuaia Quatz (Johann Quatz), 57 k, Mme M. Blanc 
(I. Mendizabal), JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 2)

 4293  Shehna, f, 3 ans, 551/2 k, Healthy Wood Co. Ltd 
(C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 4067 1 Exuberance, f, 3 ans, 551/2 k, Prime Equestrian SARL 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 4208 5 Solaire, f, 3 ans, 551/2 k, N. Caullery (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 6)

   Everwin, m, 3 ans, 57 k, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 825 a
Eng. Sup. : Galishko, Agri, Kerno Quatz

¾ long, nez, ½ long, 1 long ¼, tête, 1 long, ¾ long, 5 long.
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L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé derrière des concurrents 
sans avoir le passage jusqu’à 50 mètres du poteau d’arrivée, et que 
la pouliche LOFSONGGUR ISLANDE avait finit avec beaucoup de 
ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain L’ACAJOU (IRE), les hongres O’SSITOT (IRE) et 
CHIAREGGIO, les pouliches CENTORINA et INDIAN GOLD ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4496 1163 PRIX DU BOIS DE LA TUILERIE

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 14 juin 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1776  Bozzo, h, b.f, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Aksil 
(Spirit One), 571/2 k (56 k), (14 000), Gousserie Racing 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 3088  Olympic Message (IRE), m, b, 3 ans, par Olympic 
Glory IRE et Love Freedom [Sir Percy (GB)], 571/2 k, 
(14 000), R. Ng (I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 16)

   Indian Falcon GB, h, b, 3 ans, par Mayson GB et 
Indian Lass IRE (Indian Haven GB), 571/2 k,  h, (14 000), 
RS. Hoskins (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 4001 5 Bolshkinov, h, b.f, 3 ans, par Camacho GB et 
Gonzeville [Le Havre (IRE)], 571/2 k, (14 000), Lokotrans 
(A. Pouchin), L. Urbanek – (n° corde 12)

 4394  Happy Hunter, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Tequila Heat IRE [Clodovil (IRE)], 56 k,  h, (11 000), 
L. Bongen (A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 15)

   Murray GER, m, 3 ans, 61 k (591/2 k), (17 000), 
Mme S. Ottofulling (Mme A. van den Troost), 
Mme Y. Almenrader – (n° corde 7)

   Kleeblatt SWI, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (11 
000), Mme R. van der Meulen (C. Berge), 
Mme R. van der Meulen – (n° corde 11)

   Zeraphina GER, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), Cometica AG 
(C. Demuro), B. Nedorostek – (n° corde 17)

 4133  Lingotto, m, 3 ans, 59 k (551/2 k), g, (17 000), M. Allegri 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 3441  Nour Aya IRE, f, 3 ans, 56 k (521/2 k),  h, (14 000), 
D. Artu (s) (A. Bonnefoy), D. Artu (s) – (n° corde 9)

 4079  Naiade, f, 3 ans, 56 k,  h, (14 000), Ecurie des Novices 
(S. Maillot), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 4295  Pearl Harbour, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), 
D. Duperret (Mme F. Valle Skar), Br. Beaunez – 
(n° corde 13)

 3495  La Ponche, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (11 000), N. Saltiel 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 4297  Odin, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), (11 000), N. Caullery 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 1)

 4002  Weekend Warrior, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0h, 
(11 000), Novum Stables SL (Mme C. Hartsmar), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

   Magic Carpet Ride GER, m, 3 ans, 56 k, (11 000), 
HD. Jarling (A. Crastus), H. Blume – (n° corde 6)

 2909  Eagle Sea, h, 3 ans, 571/2 k,  h, (14 000), B. Wethli 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

17 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 586 a
Eng. Sup. : Happy Hunter

1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, courte 
tête, 1 long ¼, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Bozzo.

 2 736 a Olympic Message (Ire).

 2 052 a Indian Falcon Gb, prime non attribuée.

 1 368 a Bolshkinov.

 684 a Happy Hunter.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Gousserie Racing.

 555 a Robert Ng.

 277 a Gestut Zur Kuste Ag.

 242 a , Smarden Thoroughbreds, prime non attribuée.

 212 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian-Ince, Julian Ince.

Temps total : 1’37’’95’’’
Les hongres BOZZO et BOLSHKINOV, le poulain OLYMPIC MESSAGE 
(IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 4495 1159 PRIX DE LA ROTONDE DE MINERVE

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +20.

 4071 2 L’Acajou IRE, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Anna 
Karenina IRE (Green Desert USA), 57 k, M. Eldubeba 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 4206 2 Chiareggio, h, b, 3 ans, par El Kabeir USA et 
Espirita [Iffraaj (GB)], 56 k, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 7)

 4295 1 O’Ssitot (IRE), h, b, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et O’Keefe [Peintre Celebre (USA)], 571/2 k, 
Gousserie Racing (M. Barzalona), P. Decouz (s) – 
(n° corde 4)

 4206 5 Indian Gold, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 57 k, SV. Gianella 
(M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 11)

 4213 1 Centorina, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Loutka 
[Trempolino (USA)], 571/2 k, 0h, GL Racing (C. Demuro), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

 4213 2 Alcatoser, h, b.f, 3 ans, par Almanzor et So You See 
(Siyouni), 55 k, 0, G. Augustin-Normand (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 14)

 4206 7 I’M A Believer, m, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Winds Up USA (Street Sense USA), 60 k, A, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet (s) – (n° corde 13)

 4213 4 See The Light, h, 3 ans, 55 k,  h, G. Hernon (s) 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

 4206 4 Lofsongur Islande, f, 3 ans, 571/2 k, B. van Dalfsen 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 3768 1 Alsimrya (GB), f, 3 ans, 58 k, Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 8)

 4269 4 First Snow Moon (GB), f, 3 ans, 581/2 k, 
Oceanic Bloodstock SARL (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 15)

 3644  Gabija, f, 3 ans, 55 k, de E. Spa (C. Lecoeuvre), 
S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 3961 5 Grimaud, h, 3 ans, 571/2 k, Ah, Riviera Equine S.A.R.L 
(Mme M. Velon), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 3975 4 Cameron, m, 3 ans, 57 k, g, E. Schwaiger 
(R. Piechulek), M. Munch (s) – (n° corde 9)

 4303 1 Diane’Star GB, f, 3 ans, 561/2 k, C. Berti (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 2)

 3714 4 Athanasia (GB), f, 3 ans, 58 k,  h, Al Asayl France 
(A. Crastus), F. Rohaut (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 62 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 719 a
Chev. élim. : Sweet Lullaby, Palanzano, Gavilla GB, Under The Open 

Sky IRE, Cala Moli, Barzelona, Syrah Silver

Chev. retir. : Nove Su Nove (FR)

1 long ½, ½ long, tête, ¾ long, ½ long, courte encolure, tête, encolure, 
courte encolure.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a L’Acajou Ire, prime non attribuée.

 7 524 a Chiareggio.

 5 544 a O’Ssitot (Ire).

 3 168 a Indian Gold.

 1 584 a Centorina.

 1 188 a Alcatoser.

 792 a I’M A Believer.

Primes aux éleveurs :

 2 337 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 1 527 a Le Thenney.

 1 125 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.

 983 a Appapays Racing Club.

 368 a Woodpark Bloodstock Ltd.

 321 a Malcolm Parrish.

 245 a Mme Debra Hooper.

Temps total : 1’56’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SEE THE LIGHT à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M.Mohamed ELDUBEBA par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Eddy 
HARDOUIN au sujet de la performance de la pouliche LOFSONGGUR 
ISLANDE, arrivée non placée.
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Les poulains PRINCE A RIO et PROMETHEUS, la pouliche LADY FOR 
LIFE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4498 1166 PRIX DE LA SALLE DE LA SMALAH

(Handicap divisé)

Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28,5.

 4135 4 Isla Del Sol (GB), f, b, 3 ans, par Oasis Dream 
GB et Rosey De Megeve (GB) (Efisio GB), 581/2 k, 
Ecurie Francky Defosse (S. Pasquier), N. Perret (s) – 
(n° corde 1)

 4213 6 St Pantaleon IRE, h, al, 3 ans, par Ivawood IRE et 
Western Tune IRE (Piccolo GB), 59 k, 0, Mme C. Horn 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 5)

 4135  Mrs Rhapsody, f, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Anna Platini GB (Dubawi IRE), 571/2 k, 0, Y. Bauer 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 2900 3 Talk Show, h, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Eversmile USA (Theatrical IRE), 60 k (571/2 k),  h, 
Gemini Stud (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 4083  Morhib, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 571/2 k, A. Catterall (A. Crastus), 
Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 4182  Trublion, h, 3 ans, 59 k,  h, Ecurie des Novices 
(C. Lecoeuvre), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 4135 2 Sigrune, f, 3 ans, 59 k,  h, R. Philippon (C. Demuro), 
Mme R. Philippon – (n° corde 17)

 4338 3 Axelrod, h, 3 ans, 59 k,  h, E. Meinder (A. Lemaitre), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 4289 7 Venes, h, 3 ans, 60 k,  h, L. Jamault (I. Mendizabal), 
J. Carayon – (n° corde 16)

 4338 1 De Quevedo, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 4)

 4020 3 Rajmamaille, f, 3 ans, 581/2 k,  h, TP. Gauthier 
(L. Boisseau), N. Bellanger (s) – (n° corde 14)

 3913 3 Shaenjet, h, 3 ans, 581/2 k, C. Raimont (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 12)

 3868  Armentieres, f, 3 ans, 60 k, A, G. Augustin-Normand 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 15)

 4001 4 Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, 591/2 k,  h, J. da Silva 
(E. Crublet), J. da Silva – (n° corde 2)

 3621  Montgaudry, h, 3 ans, 60 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), D. Smaga – (n° corde 13)

 4295 2 By Exeter, h, 3 ans, 581/2 k, S. Molks (M. Barzalona), 
M. Rulec (s) – (n° corde 8)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 164 a
Eng. Sup. : Axelrod

Sans motif : Super Star

2 long ½, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, nez, ¾ long, encolure, 1 long ¼, 
tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Isla Del Sol (Gb).

 2 880 a St Pantaleon Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Mrs Rhapsody.

 1 440 a Talk Show.

 720 a Morhib.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Yeguada Centurion Slu.

 670 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 340 a Ballinvana House Stud, prime non attribuée.

 292 a Sf Bloodstock Sc.

 223 a Faisal Bin Khalid Al Thani.

Temps total : 1’58’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SHAENJET à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 
300 mètres du poteau, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Mickael Barzalona (BY EXETER), arrivé non 
placé, Marie WALDHAUSER (DE QUEVEDO), arrivée non placée, 
Dorian PROVOST (TALK SHOW), arrivé 5e et Aurélien LEMAITRE 
(AXELROD), arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressés des observations aux jockeys Marie 
WALDHAUSER, Dorian PROVOST et Aurélien LEMAITRE pour ne pas 
avoir strictement conservé leur ligne et avoir de ce fait contrarié le 
hongre BY EXETER qui ne progressait plus.
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 4497 1160 PRIX DU SALON D’ORLEANS

(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval, fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3874 3 Prince A Rio, m, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et 
Arthurs Princess IRE (Monashee Mountain USA), 58 k, 
EARL de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 3)

 3746 3 Prometheus, m, al, 2 ans, par Ectot (GB) et Pikardie FR 
(Sholokhov IRE), 58 k, DS Pegas (M. Guyon), D. Torok – 
(n° corde 7)

 4294  Angel In The Sky, f, al, 2 ans, par Mekhtaal (GB) 
et Benjale [Astronomer Royal (USA)], 561/2 k,  h, 
G. Barbedette (C. Lecoeuvre), G. Barbedette – 
(n° corde 12)

 3976 5 Keen Approach, f, b, 2 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Keen Glance IRE (Sakhee USA), 561/2 k, P. Bonnifait 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 15)

 4113 5 Mehlango, m, b, 2 ans, par Goken et Mehitabel 
[Authorized (IRE)], 58 k, F. Jolivet (s) (L. Boisseau), 
F. Jolivet (s) – (n° corde 1)

 4185 2 Althuraya, f, 2 ans, 561/2 k, g, R. Al-Mohannadi 
(M. Barzalona), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 4290 2 Silver Spur, m, 2 ans, 58 k, Ecurie HDBB (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 10)

 3967  Zvikova, f, 2 ans, 561/2 k, A. Jathiere (C. Demuro), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 4063  Piperade, h, 2 ans, 58 k, 0, de H. Pracomtal 
(S. Pasquier), F. Chappet (s) – (n° corde 11)

 4129  Nice Pauli, m, 2 ans, 58 k,  h, Stall Cimba (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 4216  Whiland, f, 2 ans, 561/2 k, Fal Stud SAS (I. Mendizabal), 
M. Baratti (s) – (n° corde 4)

 3885  Perfetta Letizia IRE, f, 2 ans, 561/2 k (53 k),  h, 
A. & G. Botti (s) (G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 13)

 3624  Olaf, h, 2 ans, 58 k, A, Stall Life Style (A. Crastus), 
H. Blume – (n° corde 8)

 4139  Les Flots Bleus, f, 2 ans, 561/2 k,  h, Butel & Beaunez (s) 
(B. Marie), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 14)

   Lady For Life, f, 2 ans, 541/2 k, S. Kobayashi (s) 
(A. Lemaitre), S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

15 partants ; 42 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 398 a
1 long, 1 long ½, courte encolure, encolure, encolure, courte 
encolure, ½ long, tête, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Prince A Rio.

 2 880 a Prometheus.

 2 160 a Angel In The Sky.

 1 440 a Keen Approach.

 720 a Mehlango.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Earl De La Belle Aumone.

 894 a Ecurie Haras De Beaufay.

 670 a Laurent Denieul, Mme Nathalie Denieul.

 447 a Patrick Bonnifait, Pontoir (S), Paul Gourraud.

 223 a Mlle Celine Beaudu, Bernhard Wenger.

Temps total : 1’54’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain PRINCE A RIO et la 
pouliche LES FLOTS BLEUS à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le poulain SILVER SPUR ayant fait des difficultés au rond de 
présentation, les Commissaires l’ont autorisé à être emmené 
en main au départ non monté.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons 
ayant amené le jockey Aurélien LEMAITRE à arrêter la pouliche LADY 
FOR LIFE à environ 350 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Aurélien 
LEMAITRE, il résulte que la dite pouliche s’est accidentée seule sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Christian DEMURO au sujet de la performance 
de la pouliche ZVIKOVA, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que la course avait manqué de rythme et que 
cette dernière avait été prise de vitesse et avait terminé avec des 
ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche RISE AND SHINE à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
La pouliche INKIOSTRO et le hongre SIR WALTER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PORNICHET

0147 318 mardi 14 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Michel CARRIER – Claude GOUIN – 
Théophile MELOU

 4500 6310 PRIX LE GUALES DE MEZAUBRAN

(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +24.

 3874 4 Treizieme GB, m, b, 2 ans, par Le Brivido et Gallice 
(IRE) (Fuisse), 56 k, Mme G. Voute (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 3972 3 Starzo Fal, m, al, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Zomara [Dubawi (IRE)], 58 k, A, Fal Stud SAS 
(T. Bachelot), M. Baratti (s) – (n° corde 9)

 3829 3 Mara Wood, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Mansoura IRE (Kalanisi IRE), 57 k,  h, JM. Angles 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 4)

 4098 5 Exigence, f, b, 2 ans, par Martinborough JPN et 
Extention USA (Hat Trick JPN), 571/2 k, g, Mme V. Dubois 
(A. Baron), JPh. Dubois – (n° corde 8)

 4148 1 Unexpected Girl (GB), f, b, 2 ans, par Shalaa 
IRE et Adeline (IRE) (War Command USA), 59 k,  
h, Chauvigny Global Equine SASU (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 4406  French Girl Effect, f, 2 ans, 511/2 k (50 k), Ah, K. Plisson 
(Mme L. Oger), K. Plisson – (n° corde 14)

 4349  Chanaz, m, 2 ans, 56 k (55 k), A, V. Capocasale 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

 4148 2 Stargold, m, 2 ans, 54 k,  h, Ecurie Jacques Joel Leveau 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 2)

 4200 4 Jubbah, f, 2 ans, 55 k, 0, K. Lauilhe (A. Werle), 
RC. Montenegro – (n° corde 1)

 3972  Sogniamo, f, 2 ans, 571/2 k, gh, J. d’Amato (A. Roussel), 
G. Bietolini – (n° corde 12)

 3631 3 Favory Chop, m, 2 ans, 58 k, F. Devauchelle (M. Berto), 
T. Speicher – (n° corde 6)

 4300 2 Principito, m, 2 ans, 59 k (561/2 k), 0h, P. Artigues 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 11)

 3972 1 Tantomile, f, 2 ans, 58 k (57 k), A, T. Corbel (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

13 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 916 a
Certif. vétérinaire : Lovely Marie

1 long, courte tête, 2 long ½, 1 long, 2 long, 1 long ½, 1 long ½, 4 long, 
4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Treizieme Gb, prime non attribuée.

 2 592 a Starzo Fal.

 1 944 a Mara Wood.

 1 296 a Exigence.

 648 a Unexpected Girl (Gb).

Primes aux éleveurs :

 765 a Mme Amelia Field, prime non attribuée.

 603 a Ecurie Haras Du Cadran.

 526 a Ecurie De Montlahuc.

 402 a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.

 131 a Chauvigny Global Equine Sasu, Rpg Bloodstock.

Temps total : 1’42’’97’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Antoine SUBIAS 
après l’ouverture de sa stalle.
Après examen du film de contrôle et audition dudit jockey, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la pouliche TANTOMILE avait trébuché seule et que la chute 
n’était pas due à l’irrégularité des autres concurrents.
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La pouliche ISLA DEL SOL (GB) et le hongre TALK SHOW ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4499 1165 PRIX DES SALLES DU LOGIS

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

 4213  Inkiostro, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Moon Eclipse 
[Paco Boy (IRE)], 59 k,  h, LA. Morari (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 13)

 4020 1 Chennamma GB, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Love Magic GB (Dansili GB), 58 k, Ah, 
Ecurie Skymarc Farm (M. Guyon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 4197 3 Sir Walter, h, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Sky And Sand [Three Valleys (USA)], 571/2 k, 
CM. Holschbach (A. Lemaitre), H. Blume – (n° corde 8)

 4186 5 A Ta Guise, f, b, 3 ans, par Almanzor et At 
Your Pleasure GB [War Front (USA)], 571/2 k, 
Riviera Equine S.A.R.L (C. Soumillon), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

 4206  Anoline, f, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Light It Up IRE 
(Elusive City USA), 59 k, Ecurie Tygaly (C. Lecoeuvre), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 4213  Dorianello, h, gr, 3 ans, par Dariyan et Hello 
Miss [Soldier Of Fortune (IRE)], 57 k, Ah, 
Ecurie High Heels Racing (T. Piccone), X. Blanchet – 
(n° corde 5)

 4297  The Ivy IRE, f, al, 3 ans, par Showcasing GB et Intense 
Pink GB (Pivotal GB), 581/2 k, A, JE. Dubois (A. Pouchin), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 4295 4 Atto Di Fede GB, h, 3 ans, 571/2 k, gh, 
Ecurie Club des Etoiles (B. Marie), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 15)

 4275 2 Hermano, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, Ecurie Bucephale 
(D. Provost), A. Fouassier – (n° corde 11)

 4213 7 Pangaea, h, 3 ans, 591/2 k, Gousserie Racing 
(H. Journiac), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 4190 4 Linfasommer, f, 3 ans, 58 k,  h, JP. Roman 
(E. Hardouin), M. Pitart – (n° corde 10)

 4213 3 Rise And Shine, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), S. Molks 
(Mme M. Velon), M. Rulec (s) – (n° corde 16)

 4206  Simancas, f, 3 ans, 60 k, gh, Aldo Falk/Marco Cattoni 
(T. Trullier), N. Guilbert – (n° corde 17)

 4213  Golden River, f, 3 ans, 57 k, 0, La Fleche Racing 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 14)

 4012  Sacred Flower GB, f, 3 ans, 581/2 k, A, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 12)

 4122  Albania, f, 3 ans, 57 k, Ah, S. Vidal (A. Crastus), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 106 a
Certif. vétérinaire : Fearless Cheetah

courte encolure, tête, encolure, 3 long, tête, courte encolure, tête, 
courte encolure, 1 long ¾.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Inkiostro.

 3 830 a Chennamma Gb, prime non attribuée.

 2 822 a Sir Walter.

 1 612 a A Ta Guise.

 806 a Anoline.

 604 a Dorianello.

 403 a The Ivy Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 876 a Capricorn Stud Sa.

 500 a Haras D’Etreham, Sf Bloodstock Sc, Riviera Equine S.A. R. L.

 452 a Kilcarn Stud, prime non attribuée.

 250 a John Kilpatrick.

 187 a Earl Haras Du Camp Benard, Ecurie Vivaldi.

 47 a James F. Hanly, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches INKIOSTRO, RISE AN 
SHINE, LINFASOMMER et le poulain HERMANO à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LINFASOMMER à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
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 4016 2 Seeds Of Change GB, m, b, 3 ans, par Shamardal 
USA et Sand River (IRE) (High Chaparral IRE), 58 k, 
Wertheimer & Frere (H. Besnier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

   Drimys, h, gr, 3 ans, par Zelzal et Demoiselle (IRE) 
(Dalakhani IRE), 56 k, JM. Angles (S. Planque), 
A. Fouassier – (n° corde 12)

   El Rey, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et La Petite 
Maison [Enrique (GB)], 56 k,  h, G. Cohen (A. Bernard), 
E. Grall (s) – (n° corde 5)

 4182 4 Bolentes Fal MOR, h, b, 3 ans, par Bold Quest IRE et 
Penthesilea USA (Bernardini USA), 58 k, A, Fal Stud SAS 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 3836 4 Galiway D’Ange, h, n.p, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Good To Win [Hurricane Run (IRE)], 58 k (541/2 k), Ah, 
A. Fouilleul (D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 4)

 4017 2 Ramira, f, 3 ans, 561/2 k,  h, J. Laporte (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 3955 3 Mr Gabriel, h, 3 ans, 58 k, J. Vautrin (A. Roussel), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 3862  Caprice A Deux, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Mme de MC. Saint-
Seine (L. Roussel), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 4142 4 Very Good Boy, h, 3 ans, 58 k, A, Mme MA. Levesque 
(G. Guedj-Gay), B. Levesque – (n° corde 7)

   My Girl Elo, f, 3 ans, 541/2 k, B. Dunn (J. Guillochon), 
L. Carberry (s) – (n° corde 13)

 1892  Shana Dibah (GB), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Ah, 
Ecurie Dibah (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 4024  Tapis Rouge, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), gh, J. Planque (s) 
(L. Rousseau), J. Planque (s) – (n° corde 9)

12 partants ; 39 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 589 a
Sans motif : Coastal Dream GB

5 long, 2 long ½, nez, 1 long, 1 long, encolure, 1 long ½, 2 long, 5 long 
½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Seeds Of Change Gb, prime non attribuée.

 2 448 a Drimys.

 1 836 a El Rey.

 1 224 a Bolentes Fal Mor, prime non attribuée.

 612 a Galiway D’Ange.

Primes aux éleveurs :

 760 a Bnne Marie-Louise Van Dedem, Pierre Joyaux.

 722 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

 570 a Agence Caballis, Gerard Cohen.

 190 a Ange Fouilleul, Steven Fouilleul.

 144 a Fal Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’33’’30’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers la lice intérieure du hongre BOLENTES 
FAL (MOR) (Hugo LEBOUC), arrivé 3e, à environ 150 mètres du poteau 
d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la performance 
du hongre EL REY (Anthony BERNARD), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont rétrogradé le hongre BOLENTES FAL (MOR) de 
la 3e à la 4e place considérant que le hongre EL REY, engagé à son 
intérieur, l’aurait devancé à l’arrivée sans la gêne constatée, un nez 
séparant les deux hongres au passage du poteau d’arrivée.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : SEEDS OF CHANGE (GB)
2ème : DRIMYS
3ème : EL REY
4ème : BOLENTES FAL (MOR)
5ème : GALIWAY D’ANGE
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Hugo LEBOUC 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours en raison 
d’un comportement fautif.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications l’entraineur Jerry 
PLANQUE sur le comportement du hongre TAPIS ROUGE arrivé non 
placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait un caractère délicat et 
qu’il avait fait preuve de mauvais vouloir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre EL REY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4503 6314 PRIX VICOMTE DU BOISPEAN

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 
14 novembre 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
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Le poulain STARZO FAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4501 6311 PRIX REVERDY - PRIX MOULIN D’ARGENT

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans  n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4069  Tilak, f, b, 3 ans, par Almanzor et Tikitiki [Fastnet Rock 
(AUS)], 561/2 k (55 k), Haras d’Etreham (Mme C. Pacaut), 
N. Le Roch – (n° corde 9)

 3794 2 Brightly, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Aurora 
Gold GB (Frankel GB), 561/2 k, G. Strawbridge (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 4190 2 Mercurio, h, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Makruma GB 
(Dubawi IRE), 58 k, 0h, Stall Liberty Leaf (A. Madamet), 
M. Geisler – (n° corde 5)

 3946 2 La Lionne (IRE), f, gr, 3 ans, par Roaring Lion USA 
et Avenue Gabriel GB (Champs Elysees GB), 561/2 k, 
Ecurie Melanie (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 15)

 3884 2 Ile Saint Louis IRE, f, b, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Ninetta IRE (New Approach IRE), 561/2 k, Ecurie X 
(B. Flandrin), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 712  Hiver Lover (GB), m, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 4144 5 Kim De Gaudel, f, 3 ans, 561/2 k,  h, F. Monnier (s) 
(H. Lebouc), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 3917  Solstice, f, 3 ans, 561/2 k, g, OTI Management Pty Ltd 
(T. Bachelot), M. Baratti (s) – (n° corde 12)

 3680  Damsoah, f, 3 ans, 561/2 k, g, M. Gendron (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 10)

 4348  Noirelle, f, 3 ans, 561/2 k, M. Haenni (S. Planque), 
C. Fey (s) – (n° corde 3)

 3075  Muon, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0h, R. Shaykhutdinov 
(A. Subias), G. Alimpinisis – (n° corde 14)

 4186  Toscane Temple, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
Mme S. Jaffrelot-Bedon (L. Rousseau), Mme S. Jaffrelot-
Bedon – (n° corde 7)

 4366  Grushenka (IRE), h, 3 ans, 58 k, g, P. Jamain 
(M. Berto), E. Lecoiffier – (n° corde 16)

 4186  Ozma, f, 3 ans, 561/2 k, gh, Mme C. Laffitte (A. Bernard), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 13)

 4135  Emerald Lake, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A. Al Aidarous 
(M. Marquette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 3216  Aoraki, f, 3 ans, 561/2 k, gh, R. Marcel (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 11)

16 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 470 a
Eng. Sup. : Tilak

1 long, tête, ¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long, 2 long, 1 long ½, 1 long ¼.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Tilak.

 2 448 a Brightly.

 1 836 a Mercurio.

 1 224 a La Lionne (Ire).

 612 a Ile Saint Louis Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Haras D’Etreham.

 497 a Samuel De Barros, Sarl Holding Sipman.

 372 a De Pine Societa Semp. Agricola.

 248 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 72 a Mme Jennifer Bianco, Frederic Bianco, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’61’’’
Le hongre MERCURIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4502 6312 PRIX MADAME FRANCOIS ANDRE

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +28.

 4176 1 Rascallion, h, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Wulfrida IRE (King’S Best USA), 56 k (531/2 k), 
Mme J. Walker (Mme M. Romary), NP. Littmoden – 
(n° corde 12)

 4159  La Wood, f, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Helen 
Fourment GB (Dutch Art GB), 561/2 k, C. Lecrivain 
(A. Bernard), C. Lecrivain – (n° corde 11)

 3834 3 Great Tonio, h, b.f, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 56 k,  h, Mme A. Polard 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 2)

 3751 1 Borovsk, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Anna 
Moscana [Anabaa (USA)], 60 k, g, L. Fertillet-Leray 
(J. Guillochon), P. Menard – (n° corde 13)

 4109 2 Hadewin, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Miss Maybe IRE (Hawk Wing USA), 59 k, 
Stall Zuchthof Favianis (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 7)

 4320 3 La Roseliere, f, 7 ans, 60 k, F. Fisk (A. Roussel), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 4082 1 Jolympa, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, S. Bacci (A. Mosse), 
G. Bietolini – (n° corde 14)

 4305 5 One More Night, f, 4 ans, 59 k, A, I. Elarre Alvarez 
(V. Seguy), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

 4361  Kisswood, f, 4 ans, 56 k,  h, Mme AL. Jacq (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 4312  Magic Mercury, h, 5 ans, 55 k,  h, Mme J. Mercier 
(A. Subias), Mme J. Mercier – (n° corde 1)

 3834  Bafana Linngari, h, 8 ans, 551/2 k (54 k),  h, JPMD Racing 
(Mme C. Poirier), F. Monnier (s) – (n° corde 4)

 4361  Tortola, f, 5 ans, 551/2 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 3)

 3218  Maranado, h, 4 ans, 58 k,  h, J. Uzel (M. Delalande), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

 3835 5 Coaster, h, 4 ans, 541/2 k (52 k), Ah, Mme S. Bertin 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 15)

 4107  Vino Bello, h, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Ecurie Vent d’Ouest (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 6)

 1774  Afshar, h, 5 ans, 551/2 k, Mme S. Laval (G. Guedj-Gay), 
Mme S. Laval – (n° corde 16)

16 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 665 a
Eng. Sup. : Kisswood

Chev. élim. : Cavani Kaizen

2 long, 2 long, encolure, 2 long, 2 long, tête, 1 long ¼, 2 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Rascallion.

 1 539 a La Wood.

 1 154 a Great Tonio.

 940 a Borovsk.

 384 a Hadewin.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Mme Janie Walker.

 694 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

 520 a Mme Antoine Polard.

 369 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 173 a Stall Zuchthof Favianis.

Temps total : 2’8’’85’’’
La jument ONE MORE NIGHT a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la jument TORTOLA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument JOLYMPA à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre RASCALLION a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4505 6313 PRIX DE LA P’TITE CASQUETTE

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Classe 1 ni depuis le 14 février 2023 inclus (Handicap et A Réclamer 
exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 14 mai 2023 inclus : 1 k. par 5.000. En 
outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 14 février 2023 inclus 
portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 4317 4 Yemaska, h, b.f, 5 ans, par Martinborough JPN et 
Yemaya [Teofilo (IRE)], 57 k, A, G. Lenzi (T. Bachelot), 
Mme D. Mele – (n° corde 13)

 2214  Princess Anne, f, gr, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Royalemixa (Linamix), 541/2 k, 0, D. Baker (A. Roussel), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 4196 3 Vega Of Saints (IRE), f, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Ready To Smile USA (Distorted Humor USA), 
551/2 k (52 k), g, Haras des Pyrenees (M. Marquette), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4057 2 Sainte Jenny, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et Rifapril 
[Rifapour (IRE)], 541/2 k,  h, D. Cadot (s) (J. Guillochon), 
D. Cadot (s) – (n° corde 9)

 2034  Kalamazoo River, f, b, 6 ans, par Stormy River 
et Kilkee [Zayyani (IRE)], 541/2 k,  h, JB. Duverger 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 12)

   Escapade Nocturne, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), 
Mme A. Baron (A. Baron), A. Baron – (n° corde 11)

 2555  Jaguare Precieuse, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Mme M. Desvaux 
(R. Juteau), Mme M. Desvaux – (n° corde 5)

 3931 3 Jolita De Viette, f, 4 ans, 541/2 k, Ger. Lecomte 
(C. Grosbois), Ger. Lecomte – (n° corde 8)

   Firstclass, h, 4 ans, 56 k,  h, Ecurie Renk (A. Bernard), 
E. Grall (s) – (n° corde 3)

 1876  Jingle On The Rock, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), g, 
TA. Ringer (Mme M. Romary), NP. Littmoden – 
(n° corde 10)

   Sylt GER, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, Mme L. Kovenko 
(Mme C. Poirier), Mme L. Kovenko – (n° corde 4)

 4061  The Great Gabi, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), A, E. Michot 
(G. Meury), E. Michot – (n° corde 7)

 4211 2 Need You Tonight (IRE), f, 4 ans, 561/2 k,  h, 
M. Monstein (A. Madamet), C. Fey (s) – (n° corde 2)

13 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 066 a
Eng. Sup. : Sylt GER

4 long, 4 long, 2 long ½, 3 long, courte encolure, 9 long, 1 long, 3 long 
½, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Yemaska.

 1 485 a Princess Anne.

 1 113 a Vega Of Saints (Ire).

 742 a Sainte Jenny.

 303 a Kalamazoo River.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault.

 583 a Ecurie Biraben.

 291 a Cyril Coste, Didier Le Noen.

 285 a Haras Des Pyrenees.

 136 a Suc. Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste 

Duverger.

Temps total : 3’15’’91’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Augustin 
MADAMET sur le comportement de la jument NEED YOU TONIGHT 
(IRE) arrêtée dans le tournant des écuries dans le dernier tour de 
piste.
L’intéressé a indiqué que suspectant un problème physique, il avait 
jugé préférable de l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen de ladite jument, 
qui n’a rien révélé.
La jument PRINCESS ANNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4504 6315 PRIX CHARLES LUART

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
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BO 2023/23 – plat 79

 3831 1 Ippling, m, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Ivory Yes [Le Havre (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, D. Josset 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 4110  Wolf Hunter IRE, h, al, 7 ans, par Sir Prancealot IRE 
et Sunny Hollow GB (Beat Hollow GB), 60 k, A, J. Moon 
(M. Delalande), D. Artu (s) – (n° corde 6)

 4320  Crisalsa, h, gr, 6 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 591/2 k, Ah, M. Lotout (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 4)

 4082  Springboks, h, gr, 5 ans, par Morandi et Rolled Gold 
USA (Giant’S Causeway USA), 591/2 k, A, Mme AC. Tesse 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 3)

 2336  Kupala, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Kilifia 
GER (Peintre Celebre USA), 60 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 11)

 4140 2 Boken, h, 6 ans, 59 k, Mme V. Gadbin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 14)

 3849  Van Halo, h, 7 ans, 571/2 k, C. Guimard (A. Roussel), 
G. Nicot – (n° corde 16)

 4326  Lilas De France IRE, f, 4 ans, 591/2 k, Mme C. Guilbert 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 10)

 3581 5 Marastar, f, 5 ans, 571/2 k,  h, J. Uzel (C. Grosbois), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

   Beaufour, h, 6 ans, 60 k,  h, A. Berto (M. Berto), 
N. Leenders – (n° corde 13)

 4316 5 Sirnodin, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0, A. Bonin 
(Mme C. Pacaut), G. Juillet – (n° corde 1)

 4110  Guadalest, f, 4 ans, 591/2 k,  h, Mme B. Presse (Y. Barille), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 7)

 1889 3 Lucas Trezy, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, M. Krembser 
(H. Besnier), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 12)

 4227  Estacity, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), Ah, JP. Boin 
(T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

14 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 630 a
Certif. vétérinaire : Roncherolles, Saglyacat

3 long, 1 long ½, ½ long, ¾ long, 4 long, 3 long ½, nez, ¾ long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Ippling.

 1 296 a Wolf Hunter Ire, prime non attribuée.

 972 a Crisalsa.

 792 a Springboks.

 396 a Kupala.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Haras Du Hoguenet, Mme 

Christine Hubert.

 438 a Bonin (S).

 310 a Hugues Rousseau.

 272 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 101 a European Bloodstock Management.

Temps total : 2’8’’84’’’
Le hongre CRISALSA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4507 6317 PRIX DE BAGUENEAU

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +36,5.

 4105  Eclair De Vati, h, gr, 5 ans, par Gemix et Louna De 
Vati [Sinndar (IRE)], 551/2 k, Ah, Ecurie J. Konjovic 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 16)

 4108  Pennble, h, al, 10 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Under Estimated [Singspiel (IRE)], 561/2 k, Ah, 
C. Restout (A. Subias), C. Restout – (n° corde 5)

 4108  Senepark, h, al, 9 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 57 k (551/2 k), Mme MB. Boche 
(A. Mosse), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 3572  Le Bolero, h, gr, 6 ans, par Elusive City USA et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 59 k (571/2 k), Mme L. Charital 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 4061  Rock Of Spirit, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Nimpheas USA (Smart Strike CAN), 571/2 k (56 k), 
0, Mme J. Mercier (M. Marquette), Mme J. Mercier – 
(n° corde 15)
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Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.

 4069  Sakari, h, b, 3 ans, par Kendargent et Zoe Chope 
[Amadeus Wolf (GB)], 591/2 k,  h, Mme AM. Roux 
(A. Bernard), C. Lecrivain – (n° corde 16)

 4020  Art Mythique IRE, f, al, 3 ans, par Australia 
GB et Aquarelliste [Danehill (USA)], 59 k, 0, 
Wertheimer & Frere (H. Besnier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 11)

 3149  Oui Je L Adore, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et 
Simone Angel [American Post (GB)], 60 k (581/2 k),  h, 
Mme van den V. Broele (M. Marquette), N. Leenders – 
(n° corde 15)

 4144  Pastel Blues, h, b, 3 ans, par Siyouni et Ninas 
Rainbow GB (Rainbow Quest USA), 55 k,  h, C. Guimard 
(H. Lebouc), G. Nicot – (n° corde 14)

 4083  Hamilton, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Salamanque [Medicean (GB)], 59 k, 
Ah, Ecurie des Novices (A. Madamet), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 4306 3 Eurythmical IRE, f, 3 ans, 58 k (57 k),  h, C. Fennessy 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 4083 3 Thessaloniki, f, 3 ans, 581/2 k, A, Mme A. Wattel 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 9)

 4249  Succuba, f, 3 ans, 551/2 k, Ah, BS Racing SARL 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 4275  Meteor Shower, f, 3 ans, 59 k, R. Shaykhutdinov 
(A. Baron), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

 4202  Evamis, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), Mme A. Ventena Alves 
(Mme M. Eon), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 2)

 3750  Ianovka, f, 3 ans, 581/2 k,  h, H. Boutry (A. Roussel), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 4186  Boum Du Ninian, f, 3 ans, 55 k (521/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 7)

 4306  Kihey De Nicaron, f, 3 ans, 55 k, JY. Allain (Y. Barille), 
J. Jouin – (n° corde 5)

 4144 3 Tindaya, f, 3 ans, 55 k, gh, B. Baron (C. Grosbois), 
N. Chevalier – (n° corde 13)

 4020  Geologie, f, 3 ans, 58 k (57 k), Fam. Moussac 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

15 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 298 a
Sans motif : Alamsar

Chev. élim. : Pennywell, Amicis, Mer Lunaire GB, Sanber, Uchronie, 

Hisbann

3 long, 2 long, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 2 long, tête, ¾ long, 
nez.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Sakari.

 2 448 a Art Mythique Ire, prime non attribuée.

 1 836 a Oui Je L Adore.

 1 224 a Pastel Blues.

 612 a Hamilton.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Guy Pariente Holding.

 570 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais.

 380 a Haras Voltaire.

 289 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

 190 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 2’11’’97’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Théo 
BACHELOT sur le comportement de la pouliche THESSALONIKI 
arrivée 7e.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait eu un bon parcours 
et que dans la ligne d’arrivée, il ne disposait des ressources 
suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche ART MYTHIQUE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4506 6316 PRIX CLAUDE ROUGET

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +33,5.
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 4117  Semeur, h, 8 ans, 561/2 k, gh, A. Michel (A. Subias), 
T. Poché – (n° corde 12)

 4363  Oncle Fernand, h, 9 ans, 591/2 k,  h, C. Bauer 
(H. Lebouc), C. Bauer – (n° corde 6)

 2298  Park Square, h, 10 ans, 561/2 k (54 k), Ah, C. Bertho 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 10)

 1188  Longroy (IRE), h, 9 ans, 561/2 k (54 k), Ah, T. Poché 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 16)

 4203  Huda, f, 10 ans, 561/2 k (55 k), g, B. Legros (A. Mosse), 
B. Legros (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 922 a
Certif. vétérinaire : Burn One Down

Sans motif : Jane Violetta, Quentor

3 long ½, 2 long, 1 long ½, courte tête, 1 long ½, nez, encolure, 3 long, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Grand Leon.

 972 a Miengo.

 891 a Mi Bonito.

 594 a Black Panther.

 243 a Reine De Lune.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard, Steve Schneider.

 349 a Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon, Maurice Bouland.

 286 a Hubert Mazeaud.

 233 a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.

 109 a Guy Amsaleg.

Temps total : 2’10’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MI BONITO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Hugo LEBOUC 
sur le comportement du hongre ONCLE FERNAND arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait semblé faire preuve de 
mauvais vouloir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre GRAND LEON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE

0003 319 mercredi 15 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – 
Christine du BREIL – Pascal PIGNOT – Laurent BEUVIN

 4509 1168 PRIX DE LA CERISAIE

(Femelles)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Survie (IRE), f, b, 2 ans, par Churchill IRE et 
Sotteville [Le Havre (IRE)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 11)

   Magic Perseverance, f, b, 2 ans, par Zelzal et Such 
A Memory [Hold That Tiger (USA)], 57 k, C. Corsi 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 10)

   Zoe, f, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et Sariette 
IRE (Oasis Dream GB), 57 k (551/2 k), S. Sangster 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 2)

   Flaine, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Signs Of Peace 
(Siyouni), 57 k,  h, Mandalore Racing Stable SAS 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

   Stoneys, f, gr, 2 ans, par Sioux Nation USA et Skyron 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k, Gousserie Racing 
(E. Hardouin), P. Decouz (s) – (n° corde 13)

   Tilila, f, 2 ans, 57 k, Mme A. Fabre (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 16)

   Bellamore, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie des Charmes 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

   Datejust IRE, f, 2 ans, 57 k, Ecurie des Monceaux 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)
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 4145 4 Power Of Thor, h, 4 ans, 59 k, Ah, JM. Angles 
(S. Planque), A. Fouassier – (n° corde 3)

 4105 3 Balina Gary, f, 5 ans, 57 k,  h, D. Cadot (s) 
(J. Guillochon), D. Cadot (s) – (n° corde 8)

 3951  Namar IRE, f, 8 ans, 60 k (581/2 k), Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 1)

 4211 5 Le Gardolot, h, 5 ans, 60 k, A. Renault (A. Bernard), 
A. Renault – (n° corde 11)

 2834  Peyton Place, f, 5 ans, 56 k,  h, A. Lecacheux 
(M. Berto), Mme G. Gadbled – (n° corde 10)

 1563  Elyt Of Gold, h, 9 ans, 59 k,  h, J. Planque (s) 
(L. Rousseau), J. Planque (s) – (n° corde 4)

 4025 2 Chief’S App, f, 10 ans, 581/2 k (57 k), Mme M. Defontaine 
(Mme D. Santiago), Mme M. Defontaine – (n° corde 14)

 4363  Spinning Mist GB, f, 6 ans, 561/2 k, Ah, Mme C. Braire 
(H. Lebouc), Rémy Nerbonne – (n° corde 7)

 3948 3 Indian Soul, f, 5 ans, 571/2 k, Mme B. Dahm (A. Roussel), 
Mme B. Dahm – (n° corde 6)

 4332  Voyageuse Du Matin, f, 4 ans, 581/2 k, 0h, 
Ecurie du Gave (G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – 
(n° corde 13)

 4368  Pickle Mix, f, 4 ans, 581/2 k, gh, A. Al Aidarous 
(T. Baron), K. Plisson – (n° corde 12)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
660 a
Eng. Sup. : Power Of Thor

¾ long, encolure, 1 long ½, ¾ long, nez, 1 long, ¾ long, 1 long, courte 
tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Eclair De Vati.

 1 134 a Pennble.

 850 a Senepark.

 567 a Le Bolero.

 346 a Rock Of Spirit.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Guy Amsaleg.

 511 a Jean De Cheffontaines.

 383 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.

 255 a Denis Gallet.

 135 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

Temps total : 2’12’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE BOLERO à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre LE BOLERO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4508 16317 PRIX HIPPODROME DE PORNICHET

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Quatrième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +41,5.

 4210  Grand Leon, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Je 
Coiffe (Voix Du Nord), 59 k, 0h, D. Duveau (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

 3835 1 Miengo, h, gr, 7 ans, par Dalakhani IRE et Visiyna 
[Manduro (GER)], 60 k (581/2 k), A, Mme MA. Levesque 
(Mme L. Bails), B. Levesque – (n° corde 15)

 4316  Mi Bonito, h, al, 4 ans, par Elm Park GB et Kiora 
(Keltos), 571/2 k, 0, G. Le Gland (L. Rousseau), 
G. Le Gland – (n° corde 9)

 4353  Black Panther, f, b.f, 5 ans, par Pomellato GER 
et Auderville [Le Havre (IRE)], 59 k (561/2 k),  h, 
Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 4)

 1561  Reine De Lune, f, gr, 7 ans, par Kingsalsa USA et Louna 
De Vati [Sinndar (IRE)], 561/2 k (54 k),  h, S. Morineau 
(Mme S. Tison), S. Morineau – (n° corde 7)

 4218  Multamis IRE, h, 7 ans, 561/2 k, J. Bertin (A. Roussel), 
J. Bertin – (n° corde 2)

 4363  Raise The Stakes, f, 9 ans, 591/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 14)

 4145  River Daven, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, C. Restout 
(T. Courtalon), C. Restout – (n° corde 13)
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BO 2023/23 – plat 81

 4072  Rumpleteazer, f, 2 ans, 56 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(H. Journiac), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

 4345 2 Lost In Music, h, 2 ans, 571/2 k (55 k), J. Berthelot 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 4270 3 Breizhy Girl, f, 2 ans, 531/2 k, L. Baudron (s) (M. Guyon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 4270 1 Sublime Chope, f, 2 ans, 54 k (521/2 k), gh, A. Chopard 
(Mme A. Molins), P. Dolle – (n° corde 1)

13 partants ; 20 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 920 a
1 long ¼, ¾ long, courte tête, nez, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, courte 
encolure, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Purple Mood.

 3 312 a Tremaine Gb, prime non attribuée.

 2 484 a Cliffs Of Moher.

 1 656 a Esprit Des Bois Ire, prime non attribuée.

 828 a Salma.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Le Thenney.

 504 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 391 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 257 a Suc. Derek Clee.

 195 a Thierry Storme, Thierry Lohest, prime non attribuée.

Temps total : 2’1’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOST IN MUSIC et la 
pouliche BREIZHY GIRL à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUBLIME CHOPE à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres PURPLE MOOD et TREMAINE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4511 1173 PRIX DES FALAISES DES VACHES NOIRES

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +32.

 4070 5 Mercurissime, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Afya 
(GB) (Oasis Dream GB), 591/2 k,  h, Mme MF. Bertella 
(A. Pouchin), S. Nigge (s) – (n° corde 4)

 3771  El Comandante SPA, m, 3 ans, par Lightning 
Moon IRE et Bidebieta SPA (Caradak IRE), 57 k, Ah, 
D. Catalao Da Cunha (V. Seguy), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 7)

 4100 4 Le Rockeur (GB), m, b.f, 3 ans, par Siyouni et 
Night Music GER (Sea The Stars IRE), 60 k,  h, 
Ecurie Haras du Cadran (S. Ladjadj), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 3)

 4100  Villa Celina, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Afra Tsitsi 
[Belong To Me (USA)], 581/2 k (57 k),  h, Mme C. Lerner 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 4100 2 Claretina GB, f, b, 3 ans, par Tasleet GB et 
Messelina GB (Noverre USA), 60 k, 0h, Paul Richard 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 4056 2 Land Of Paradise, f, 3 ans, 59 k, Mme I. Corbani 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 4336 4 Prince George, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 12)

 4100  Belle D’Amour, f, 3 ans, 56 k, 0, JP. Menville 
(E. Hardouin), S. Cerulis – (n° corde 14)

 4056 5 Suny, f, 3 ans, 581/2 k, g, P. Rechsteiner (M. Barzalona), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

 4049 1 Opportun, h, 3 ans, 571/2 k,  h, B. Giraudon 
(R. Pimbonnet), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 2995  Up To The Moon (IRE), f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
B. Alleaume (Mme D. Santiago), Mme G. Gadbled – 
(n° corde 10)

 4246 4 Two Two Two, f, 3 ans, 57 k,  h, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 9)

 4248 3 Gaudenzia, f, 3 ans, 56 k, Ah, Ecurie Vitale (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

 4030 4 Adela, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), Ah, L. Bolzer 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 11)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 646 a
1 long ½, 2 long ½, 2 long, ¾ long, encolure, encolure, courte 
encolure, 1 long ¼, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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–
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   Irinka, f, 2 ans, 57 k, Team Centauri (FCZ) (L. Boisseau), 
Mme V. Head – (n° corde 15)

   Almara, f, 2 ans, 57 k, Z. Ben M’Rad (C. Demuro), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

   Bakhilova, f, 2 ans, 57 k (531/2 k), A. Jathiere (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

   Tender Thoughts, f, 2 ans, 57 k, PD. Savill 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

   Rue Des Orteaux, f, 2 ans, 57 k (531/2 k), Ecurie X 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

   Tangara (GB), f, 2 ans, 57 k, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

   May Day Spirit, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), J. Grassick 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 12)

15 partants ; 27 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 536 a
Code anomalie CP : Baggala

Chev. élim. : Spezial (GB)

courte encolure, courte encolure, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 
courte tête, courte tête, ¾ long, ¾ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Survie (Ire).

 4 320 a Magic Perseverance.

 3 240 a Zoe.

 2 160 a Flaine.

 1 080 a Stoneys.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Franklin Finance S.A. .

 1 341 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 670 a Victor Decouz, Clement Decouz, Mme Florentine Decouz, Mlle Priscille Decouz.

 657 a Haras De Treli.

 219 a Alban Chevalier Du Fau, Mme Janine Gandy, Laurent Benoit, Francois Tessier.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Survie (Ire).

Temps total : 1’32’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches MAGIC PERSEVERANCE 
et BELLAMORE à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche BAGGALA a été déclarée non partante sur certificat du 
vétérinaire de service en raison d’une boiterie.
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré à l’issue de la course que la 
pouliche TANGARA (GB) avait eu peur des projections et manquait 
de maturité.
Les pouliches SURVIE (IRE) et MAGIC PERSEVERANCE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4510 1170 PRIX DU LIEU CALICE

(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Seront qualifiés les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué 
une valeur inférieure ou égale à 37 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +22,5.

 4098 1 Purple Mood, h, b, 2 ans, par Sommerabend GB 
et Vienna View GB (Dalakhani IRE), 59 k (561/2 k), 
A. Mouknass (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 6)

 4086 1 Tremaine GB, h, b, 2 ans, par Expert Eye GB et 
Rostova USA (Arch USA), 58 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 3991 5 Cliffs Of Moher, m, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 59 k, Ah, 
D. Thorpe (T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 9)

 4290 4 Esprit Des Bois IRE, m, al, 2 ans, par Waldgeist 
GB et New Revenue IRE (Dark Angel IRE), 571/2 k, 
Ballylinch Stud (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

 4271 4 Salma, f, b, 2 ans, par City Light et Motdaw GB 
(Motivator GB), 581/2 k, A, Ecurie Frenchy Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 4271  Revalite, f, 2 ans, 541/2 k, Ah, J. Berthelot (A. Lemaitre), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 4098 2 Magic Dya, m, 2 ans, 571/2 k,  h, A. Coo (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 4098 4 La Stranezza, f, 2 ans, 551/2 k, Mme P. Morandi 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 12)

 4271  Virgo Maria, f, 2 ans, 531/2 k (521/2 k), gh, 
R. Baguenault de Puchesse (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :

 4 455 a Mac La Tambouille.

 1 782 a Feedesreves.

 1 336 a Testipedro.

 891 a April Step.

 445 a Mirissa Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Haras D’Ecouves.

 699 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .

 524 a Mme Alain Pigeon.

 349 a Earl Haras Du Taillis.

 76 a Ate & Kbs, prime non attribuée.

Temps total : 3’58’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches JANAJKA et APRIL 
STEP à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications ont sanctionné le gentleman rider Thomas JOURNIAC 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour ne 
pas avoir strictement conservé sa ligne en laissant pencher son 
cheval vers l’intérieur gênant un de ses concurrents, sans toutefois 
que cela n’ait de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman rider Jonathan PLASSARD en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 8 
jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ 
jusqu’au signal prévu à cet effet, gênant ainsi un de ses concurrents.
Le hongre MAC LA TAMBOUILLE et la jument FEEDESREVES ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4513 1172 PRIX DES FALAISES DE JOBOURG

(Handicap divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans cette épreuve sera + 25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +25.

 4100 3 Alma Bella (IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Lucelle (IRE) (High Chaparral IRE), 541/2 k, 
0h, Haras de La Morsangliere (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 4336 1 Kerseymere (GB), f, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Keegsquaw IRE (Street Cry IRE), 54 k, A, Ecurie du Sud 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

 4101 3 Sunlike, f, b.f, 3 ans, par De Treville GB et Sunny 
Frankel (GB) (Frankel GB), 57 k, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet (s) – (n° corde 4)

 3986 1 Wild West, m, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Rancheria [Acclamation (GB)], 591/2 k, Mme I. Corbani 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

 4101 4 Hadya, f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE et Hesione 
(IRE) (Aussie Rules USA), 561/2 k,  h, M. Motschmann 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

 4101 5 Maziwa, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), Mme C. Stephenson 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 3)

 4394  Les Trois Vallees, h, 3 ans, 551/2 k (53 k), 0, 
Rob. Collet (s) (Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 8)

 4101  Haaricia, f, 3 ans, 58 k, A, Shamrock Racing 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 14)

 3986 5 Martingana, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0h, Ecurie Vitale 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 4394  Il Ritorno, m, 3 ans, 55 k, 0, JP. Vanden Heede 
(S. Pasquier), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 4013 4 Sister Of Love IRE, f, 3 ans, 611/2 k, F. Giacobbe 
(M. Guyon), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 4389 7 Royalwood, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 11)

 3149 5 Poppy Carrew IRE, f, 3 ans, 58 k (57 k), Ah, 
Mme H. Monfort (A. Subias), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 13)

13 partants ; 39 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 761 a
Sans motif : Addiction Dream

nez, 2 long, tête, tête, 1 long, ¾ long, ¾ long, ½ long, courte encolure.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a
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Primes aux propriétaires :

 7 560 a Mercurissime.

 3 024 a El Comandante Spa, prime non attribuée.

 2 268 a Le Rockeur (Gb).

 1 512 a Villa Celina.

 756 a Claretina Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Haras De La Perelle.

 460 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Ecurie Melanie.

 357 a Wallhouse Slu, prime non attribuée.

 307 a Ecurie Haras Du Cadran, Lerner (S).

 89 a Litex Commerce Ad, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Marie VELON en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre MERCURISSIME et le poulain EL COMMANDANTE (SPA) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4512 1174 PRIX DE MOULINES - IJOCKEY GPA HANDICAP 

CHALLENGE

(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 
Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.
Le partenaire offrira à la Cavalière et au Gentleman-Rider un 
casque GPA et un bon d’achat chez IJockey pour la victoire du 
IJockey GPA Handicap Challenge. Conditions et règlements sur 
clubgrc.fr.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Référence : +47.

 4276  Mac La Tambouille, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS 
et Capital Flight [Motivator (GB)], 72 k (70 k), O. Post 
(H. Barbe), Rod. Collet (s) – (n° corde 10)

 4195 2 Feedesreves, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Silafee 
[Silver Frost (IRE)], 661/2 k, 0h, P. Nador (J. Plassard), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 12)

 4077 2 Testipedro, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 69 k (67 k), 0h, 
SC Thierry Pigeon (Tho. Journiac), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 4210  April Step, f, b.f, 4 ans, par Sidestep AUS et April 
Meadow (IRE) (Midyan USA), 65 k, Ah, B. Bossert 
(K. Braye), B. Bossert – (n° corde 11)

 1961  Mirissa IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Grey Sky 
Blue IRE (Dylan Thomas IRE), 70 k, gh, Leram S.R.O. 
(M. Luka), V. Luka – (n° corde 7)

 4147 5 Princesse Scarlet, f, 6 ans, 631/2 k (611/2 k),  h, 
R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 8)

   Step Morning, h, 5 ans, 70 k, gh, Mme G. Beilvert 
(P. Lotout), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 3)

 4252 5 Rannan, m, 8 ans, 681/2 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(G. Bertrand), G. Courbot – (n° corde 9)

 4211  Janajka, f, 8 ans, 68 k, Mme M. Bourgeais (B. Bourgeais), 
Mme M. Bourgeais – (n° corde 1)

 4210 2 Morning Spirit, f, 4 ans, 631/2 k (611/2 k), Mme N. Sauvage 
(Thi. Journiac), Mme N. Sauvage – (n° corde 2)

 4323  Linsoumis, h, 9 ans, 65 k (651/2 k),  h, P. Desplaces 
(F. Guy), C. Martinon – (n° corde 5)

 3049  Hyppie Sun, f, 6 ans, 651/2 k (631/2 k),  h, G. Dumont 
(T. Poteaux), G. Dumont – (n° corde 6)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
964 a
Eng. Sup. : Linsoumis

nez, ¾ long, 1 long ½, nez, tête, encolure, 2 long, courte tête, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 4515 1167 PRIX DE LA POMMERAIE

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Georges Ville, m, gr, 2 ans, par Kendargent et 
Baileys Parisienne [Makfi (GB)], 58 k,  h, Mme J. Cygler 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Wapi, m, al, 2 ans, par Siyouni et Holy Dazzle (GB) 
(Sunday Break JPN), 58 k, Ecurie Haras du Cadran 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

   Rapax GER, m, al, 2 ans, par Areion GER et Rock My 
World GER (Sholokhov IRE), 58 k, W. Heitz (S. Planque), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Da Vinci, m, n.p, 2 ans, par Almanzor et Hadeel 
(Siyouni), 58 k, Mme C. Volkmer (A. Pouchin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

   Hamlet’S Night IRE, m, b, 2 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Ophelia’S Dream GB (Dubawi IRE), 
58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

   Serquigny (IRE), m, 2 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Golden Globe, h, 2 ans, 58 k (541/2 k),  h, L. Baudron (s) 
(G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Bolzano IRE, m, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Mme AG. Kavanagh (D. Provost), F. Chappet (s) – 
(n° corde 2)

   Sadak, m, 2 ans, 58 k, N. Bizakov (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Kenpic, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, Ch. Plisson (s) 
(Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 978 a
tête, 3 long ½, 2 long, ½ long, 1 long, 1 long ¾, 2 long, 1 long ¾, 2 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Georges Ville.

 4 320 a Wapi.

 3 240 a Rapax Ger, prime non attribuée.

 2 160 a Da Vinci.

 1 080 a Hamlet’S Night Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Haras Des Trois Chapelles.

 1 341 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Adrian Von Gunten.

 670 a Haras De Treli.

 382 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

 127 a Godolphin, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Georges Ville.

Temps total : 1’31’’28’’’
Les poulains GEORGES VILLE et WAPI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4516 1169 PRIX GREY DAWN

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 15 juin 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3569 5 Skylight Brochard HOL, h, b, 2 ans, par Mehmas 
IRE et Fonseca IRE (Red Clubs IRE), 57 k, 0, 
Mme J. Brochard (M. Guyon), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 1)

 4178 3 Grade Maker, f, b, 2 ans, par Goken et Bedecked 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 571/2 k, Ecurie Tygaly 
(A. Madamet), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4223  Blue Starlight IRE, m, b, 2 ans, par Blue Point IRE 
et Ray Of Sunshine GB (Dawn Approach IRE), 551/2 k, 
Ecurie Jean-Louis Bouchard (C. Demuro), P. Bary (s) – 
(n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :

 9 000 a Alma Bella (Ire).

 3 600 a Kerseymere (Gb).

 2 700 a Sunlike.

 1 800 a Wild West.

 900 a Hadya.

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Ecurie Des Charmes, Haras De La Morsangliere.

 838 a Rashit Shaykhutdinov.

 731 a Ecurie Peregrine Sas.

 365 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 279 a Michael Motschmann.

Temps total : 1’16’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HAARICIA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
leurs explications les jockeys Maxime GUYON (SISTER OF LOVE 
(IRE)), arrivé non placé, Christophe SOUMILLON (WILD WEST), arrivé 
4e, Christian DEMURO (SUNLIKE), arrivé 3e et Guillaume TROLLEY 
DE PREVAUX (HAARICIA), arrivé non placé, les Commissaires ont 
sanctionné le jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir en 
dirigeant la pouliche HAARICIA vers la corde, à environ 250 mètres 
après le départ, mis en difficultés ses concurrents.
En outre les Commissaires, après avoir entendu le jockey Guillaume 
TROLLEY DE PREVAUX en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les pouliches ALMA BELLA (IRE) et KERSEYMERE (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4514 1171 PRIX DU PONT D’OUILLY

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 15 novembre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 15 juin 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1520 5 Louve Story, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Louve Nationale (IRE) (Galileo IRE), 551/2 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 3873 3 Alia’S Rose, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Quanzhou [Dubawi (IRE)], 551/2 k, J. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), A. Schutz (s) – (n° corde 5)

 3934 5 Ponty, h, al, 3 ans, par Kendargent et Ponte Bawi 
(IRE) (Dubawi IRE), 59 k,  h, Team Centauri (FCZ) 
(E. Hardouin), Mme V. Head – (n° corde 3)

 4093 2 Tamariske GER, f, al, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Taraja GER (High Chaparral IRE), 551/2 k, 
Rennstall Gestut Hachtsee (R. Piechulek), 
P. Schiergen – (n° corde 1)

 2756 5 Vazirpour (GB), h, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Vaderana [Monsun (GER)], 57 k, . Aga Khan 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 25 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 128 a
tête, 2 long, 1 long ½, ¾ long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Louve Story.

 4 032 a Alia’S Rose.

 3 024 a Ponty.

 2 016 a Tamariske Ger, prime non attribuée.

 1 008 a Vazirpour (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Dayton Investments Ltd.

 939 a Guy Pariente Holding.

 818 a Haras De La Perelle.

 238 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

 204 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’5’’8’’’
Les pouliches LOUVE STORY et ALIA’S ROSE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

1 900 m

(PSF)

1

2

3

4

5
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 4242 1 Golden Pharaoh IRE, m, al, 2 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Golden Easter USA 
(Distorted Humor USA), 57 k, S.M. Alfalahi 
(C. Lecoeuvre), S. Caceres (s) – (n° corde 2)

 3894 1 Mary Gold, f, b.f, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Revedargent (Kendargent), 551/2 k, gh, L. Baudron (s) 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 4129 4 Bahia Blanca, f, 2 ans, 551/2 k, N. Leroy (M. Barzalona), 
de H. Nicolay – (n° corde 6)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 224 a
Eng. Sup. : Skylight Brochard HOL

2 long ½, 1 long ½, ½ long, nez, 1 long ¼.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Skylight Brochard Hol, prime non attribuée.

 4 896 a Grade Maker.

 3 672 a Blue Starlight Ire, prime non attribuée.

 2 448 a Golden Pharaoh Ire, prime non attribuée.

 1 224 a Mary Gold.

Primes aux éleveurs :

 1 520 a Arnaud Baron, Mme Christian Baron.

 1 445 a Mlle Jill Brochard, prime non attribuée.

 433 a Mohammed Alqatami, Khalid Al-Mudhaf, prime non attribuée.

 380 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied 

Ben M’Rad.

 289 a Wardstown Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’58’’’
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré à l’issue de la course que 
la pouliche BAHIA BLANCA avait manqué de condition physique et 
était compliquée.
Le hongre SKYLIGHT BROCHARD (HOL) et la pouliche GRADE 
MAKER ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

4

5

6
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*A Better World GB, h, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Dansili Dutch 

IRE, 4453/4

A Ta Guise, f, 3 ans, Almanzor et At Your 

Pleasure GB, 4499/4

*A Taste Of Honey GB, f, 3 ans, Harry 

Angel IRE et Gimme Some Lovin IRE, 

4380/1

Achki, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Dill IRE, 4489

*Act Of Magic IRE, h, 7 ans, Magician 

IRE et Davanti IRE, 4372

*Adehaine IRE, h, 6 ans, Morpheus GB 

et Little Red Minx IRE, 4477

Adel Sun, f, 4 ans, Asanga USA et 

Rondelle, 4465

Adela, f, 3 ans, Panis USA et Blue 

Desire, 4511

Adhamiy, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Thawraat GB, 4325

*Adrastina GER, f, 8 ans, Kamsin GER 

et An Angel GER, 4438

Affaire Conclue, f, 4 ans, Muhaarar GB 

et Steel Woman (IRE), 4399

Afghany, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Texaloula, 4328/5

Afshar, h, 5 ans, Helmet AUS et 

Afsheen, 4504

Agamemnon (GER), h, 5 ans, Captain 

Chop et Arrivederla IRE, 4438/4

Agdune, f, 7 ans, Stormy River et 

Tombouctou, 4430/1

Agri, m, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Claudia Octavia GB, 4493/4

Agualeto, m, 2 ans, Recoletos et 

Aguafria USA, 4426

Air Chief Amour, f, 6 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Que Je T’Aime (GB), 

4464/5

Aira, f, 4 ans, Rajsaman et Airlight 

(IRE), 4399

Ak Ishan, h, 4 ans, Recorder GB et 

Salvation GB, 4436

Aka’Brilla, f, 3 ans, Sommerabend GB 

et Akua’Rill GER, 4348

Akhatiyi, f, 4 ans, Havana Gold IRE et 

Dakatari, 4430

Al Athoop, f, 3 ans, Al Mourtajez et Al 

Fahda, 4423

Al Bachir, m, 4 ans, Bachir IRE et Al 

Nabaa, 4465/5

Al Daayen, m, 2 ans, Zelzal et Nigwah, 

4354/3

Al Hamlah, f, 3 ans, Dahess GB et 

Andjelina, 4423

Al Rassoul, h, 8 ans, Elusive City USA et 

Tunis, 4407/4

Al Ula, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Galanaa 

(IRE), 4360

Al Zahira, f, 4 ans, Almanzor et 

Tamasheq, 4334

Alabama Moon, f, 2 ans, Jimmy Two 

Times et Adira GER, 4412/4

Alathea, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Asteria, 4418

Albania, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Alhania USA, 4499

Albert Bridge, h, 5 ans, Isfahan GER et 

Moonlight Rose, 4477

Alcaraz, h, 4 ans, Intello (GER) et Terre, 

4470

Alcatoser, h, 3 ans, Almanzor et So You 

See, 4495/6

Aleria, f, 6 ans, Style Vendome et 

Always Taff (IRE), 4440

Alf A Star, f, 7 ans, Pedro The Great USA 

et Pietra Bella, 4482

Alferine, f, 2 ans, Dabirsim et Tanariva 

(GB), 4455/5

Alfieri, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 4332

Alia’S Rose, f, 3 ans, Lope De Vega IRE 

et Quanzhou, 4514/2

Aliantfen, h, 6 ans, Alianthus GER et Air 

Chris, 4440

Alita, f, 3 ans, Eclair Du Fada et Al 

Nabaa, 4459/3

*Aljarf GB, m, 3 ans, Josco Du Cayrou et 

Kerbelle Lotoise, 4423/2

Allee Fortunee (IRE), f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Blond Me IRE, 4336

Alma Bella (IRE), f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Lucelle (IRE), 4513/1

Almansur, m, 2 ans, Almanzor et 

Dardania (GB), 4381/3

Almanzone (IRE), f, 4 ans, Almanzor et 

Anazone (IRE), 4335/3

Almara, f, 2 ans, Almanzor et Molly 

Mara GER, 4509

Almazora, f, 8 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 4392/2

*Alnoory Star IRE, f, 2 ans, Ardad IRE et 

Athbah GB, 4425/3

Alovemine, f, 2 ans, Attendu et Another 

Love, 4396

Alp, h, 4 ans, Rio De La Plata USA et 

Kirklandi TUR, 4363

Alpage, h, 4 ans, Raven’S Pass USA et 

Mountain Rose GER, 4473/1

Alphabia (IRE), f, 2 ans, Motivator GB 

et Compainville, 4447/4

Alsimrya (GB), f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Ghand IRE, 4495

Althuraya, f, 2 ans, Lawman et Loanne, 

4497

Alwasmiah, f, 4 ans, Al Mourtajez et Al 

Nachmiya, 4404

Always Viv, h, 5 ans, Pomellato GER et 

Autumn Forest, 4392/5

Ama Wild Life, h, 6 ans, American Devil 

et Amavie, 4335

Amandine Bareliere, f, 4 ans, Palamoss 

IRE et New Vert SPA, 4457

Amarhalen, f, 6 ans, Amarillo IRE et 

One Halen, 4430

*Amayita GB, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Mix And Mingle IRE, 4379

Amboise (GB), f, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Princess Love, 4359/5

Amedras, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Metal Rocket, 4468/5

American Daisy, f, 7 ans, American 

Post GB et Pump Pump Daisy, 4429

American Lily, f, 6 ans, American Devil 

et Miss Vinga, 4482/1

Ami Soledad, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Dogaressa IRE, 4357/7

Amiata, f, 6 ans, War Command USA et 

Ponentina, 4323/5

Amiboy, h, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Amicale, 4399

Amorcita, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Morena, 4351

Amouage, m, 2 ans, Olympic Glory IRE 

et Cracker GB, 4349

Anath, f, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 4480/2

*Angel Charly GB, f, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Marasima IRE, 4329/5

Angel Dust, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Gregoraci, 4374

Angel In The Sky, f, 2 ans, Mekhtaal 

(GB) et Benjale, 4497/3

Angel Park, f, 5 ans, Rajsaman et Angel 

Rose IRE, 4444

Angelo De L’Abbaye, h, 6 ans, Frisson 

Du Pecos et Sicilia, 4454/5

Anoline, f, 3 ans, Anodin (IRE) et Light 

It Up IRE, 4499/5

Antaios, h, 6 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 4430

Antares, f, 2 ans, Stormy River et 

Amazing Story, 4406/3

Ante Post, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Ars 

Vivendi IRE, 4374/1

Aoraki, f, 3 ans, Recorder GB et Broken 

And Go, 4501

Apax, h, 3 ans, Guignol GER et Arctica 

GER, 4389/6

*Apollon GER, h, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Alte Rose GER, 4473/5

April Step, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

April Meadow (IRE), 4512/4

Aqua Augusta (IRE), f, 2 ans, Lope De 

Vega IRE et Alzubra (GB), 4355/3

Aquilon, h, 3 ans, Literato et Alacrite, 

4327/3

Aquitaine (IRE), f, 6 ans, Australia GB 

et Divine Music (IRE), 4430

*Aradous IRE, h, 5 ans, Iffraaj GB et 

Nullarbor Sky IRE, 4494

Aramis D’Azur, h, 5 ans, Style Vendome 

et Burning Love GER, 4399

Aramitz, m, 3 ans, Birchwood IRE et 

Aracacha (GB), 4483

Argentea, f, 4 ans, Almanzor et Silvery 

Sea, 4374, 4439/2

*Arisaig GB, f, 2 ans, Harry Angel IRE et 

Magic Nymph IRE, 4356

*Aristocrazy IRE, f, 3 ans, Kingman GB 

et Amazona GER, 4387/5

Armentieres, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et After Dawn (IRE), 4498

Armorigene, h, 6 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 4482/5

*Art Mythique IRE, f, 3 ans, Australia 

GB et Aquarelliste, 4505/2

Artistic Glory, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Artistic Light GB, 4462

Arturo, h, 4 ans, Camelot GB et Bilissie 

(GB), 4324

As A Charm, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Ashiyla, 4410/1

As De Juilley, h, 6 ans, National Flag IRE 

et Lilas De Juilley, 4444

Ascot Angel, h, 9 ans, Dark Angel IRE et 

Lady Ascot IRE, 4386/3

Ashdel, h, 4 ans, Shalaa IRE et Ellary, 

4353

Ashghar, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Ashtaneh USA, 4359

Ashiktash, h, 4 ans, Tamayuz GB et 

Ashiqana USA, 4347

Aslan Senora, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et American Success, 4430

Aspen, h, 4 ans, Dabirsim et 

Aquamerica USA, 4398/3

Asphodele Mia, f, 5 ans, Galiway (GB) 

et Marthamia, 4430

Assiniboine, h, 4 ans, Wootton Bassett 

GB et Asulayana GB, 4488/2

Astrachem (IRE), h, 8 ans, Zebedee GB 

et Daidoo IRE, 4429

*Astrologo SPA, h, 13 ans, King’S Best 

USA et Caldas IRE, 4478

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 4429

Atacama Du Mazet, f, 3 ans, Arrigo GER 

et Al Sahra GER, 4371, 4481

Atanasio, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Navigatrice (GB), 4360/4

Athanasia (GB), f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Aseel, 4495

Atlantica, f, 6 ans, Palace Episode USA 

et Arrivederla IRE, 4489

Atlantigo, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lili St Cyr IRE, 4411

Atreus, h, 5 ans, Tai Chi GER et Allianz 

GER, 4444

*Atto Di Fede GB, h, 3 ans, Kingman GB 

et Claba Di San Jore IRE, 4499

*Auenwolf GER, h, 9 ans, Lord Of 

England GER et Auenprincess GER, 

4324/3

Aurio, h, 3 ans, Petillo et 

L’Auriebatoise, 4422

Avrilomanoir, h, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Narvica Gravelle, 4389

Axdaliva, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Key Success IRE, 4493/2
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Axelrod, h, 3 ans, Territories IRE et 

Brooklyn Dream IRE, 4338/3, 4498

Axiome, h, 3 ans, Dubawi IRE et 

Mathematicienne (IRE), 4348/5

Ayana, f, 7 ans, Campanologist USA et 

Arctica GER, 4482

Aysen, f, 4 ans, Lucayan et Munibey, 

4478

Azaba, f, 5 ans, Milanais et Alcazaba, 

4374/3

Azazel, f, 5 ans, Stormy River et Azade 

(IRE), 4399/5

Azima, f, 2 ans, Elm Park GB et Lady 

John John, 4434/2

Azur As Well, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Stormy Queen, 4411/4

Baba Sim, h, 4 ans, Dabirsim et Bering 

Empress (IRE), 4389/2

Baby Key, f, 4 ans, Zizany IRE et Bebe 

Quera, 4374

Bacchilide (GB), h, 4 ans, Dabirsim et 

Bravo Girl, 4352, 4491

Bad Boy, h, 2 ans, Fas IRE et 

Queendara, 4337/2

Baden Rocks, h, 6 ans, Champs Elysees 

GB et Becomes You (GB), 4346/5

Bafana Linngari, h, 8 ans, Linngari IRE 

et Amerissage USA, 4504

Bahia Blanca, f, 2 ans, Sommerabend 

GB et Frelene, 4516

*Baileys Blues (FR) , h, 6 ans, 

Supplicant GB et Indiana Blues GB, 

4389/3

Baileys Diable, h, 7 ans, Rajsaman et 

Kickingthelilly GB, 4479/5

Baileys Eclair, h, 3 ans, Lightning Spear 

GB et Lady’S Art, 4467/1

Baileys Jazz, f, 2 ans, Supplicant GB et 

Indiana Blues GB, 4426/5

Baileys Sans Doute, f, 6 ans, Olympic 

Glory IRE et Cruel Sea USA, 4392

Baileys Topaze, f, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Baileys Perle (IRE), 

4486/3

Baiona, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Baldamelle, 4377

Bakhara, f, 4 ans, Machucambo et 

Barouda, 4462/3

Bakhilova, f, 2 ans, Fas IRE et Frasque 

IRE, 4509

Balani, f, 2 ans, Kendargent et 

Balamani, 4486

Balegrio, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Bandaneira GER, 4385/2

Balina Gary, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 

Messagere D’Amour, 4507

Balle Perdue, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Silver Forest IRE, 4378

Balling De Juilley, f, 3 ans, Ballingarry 

IRE et Fille De Juilley, 4443/1

Bandastar, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bandaneira GER, 4397/2

Bandido, m, 2 ans, Bamiyan et Flam 

Spirit, 4405

Barc, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Bomba 

Nova, 4430/2

Bardo, h, 6 ans, Siyouni et Dilag (IRE), 

4429

Barenton, h, 9 ans, Rajsaman et 

Macina IRE, 4386

Barrameda, f, 3 ans, Recoletos et Next 

Life GB, 4397

Bartimeus, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Miss Cotil, 4436

*Bastiano GER, h, 6 ans, Wiener Walzer 

GER et Bordeaux GER, 4448/1

*Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 

Havana Gold IRE et Gertrude Versed 

GB, 4328

*Bauhinia Rhapsody GB, h, 3 ans, 

Siyouni et Tai Hang Dragon IRE, 

4348/1

Bawe Island, f, 2 ans, Pomellato GER et 

Nera Divine, 4391, 4455/2

Bay D’Argent, m, 3 ans, New Bay GB et 

Joiedargent, 4469

Beacon Towers, f, 6 ans, Dabirsim et 

Kanel, 4489/1

Beaufour, h, 6 ans, Rajsaman et 

Belliflore, 4506

Beautiful Aspen, f, 5 ans, Dabirsim et 

Aspen Darlin IRE, 4359/3

*Beautiful Summer GB, f, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Miss Lucifer FR, 4327/1

*Beauty Approach IRE, f, 3 ans, New 

Approach IRE et Bargain Buy GB, 

4390

Bech River (IRE), h, 5 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 4363

Becho, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Manuka USA, 4490/4

Behtar, m, 4 ans, Kitten’S Joy USA et 

Behnasa, 4357/3

Bel Ti Boug, h, 4 ans, Eclair Du Fada et 

Chatawa, 4462/1

Belafonte, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Eiriamach Na Casca IRE, 4469/3

Beleave You, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Jolie Et Belle, 4480

Belgian Prince, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 

4417/4

*Believeinmiracles IRE, f, 4 ans, 

Frankel GB et Mosuo (IRE), 4457/1

Belinskov, h, 3 ans, Mehmas IRE et Al 

Shahaniya IRE, 4452

Bell Song, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Summer Chorus GB, 4452/5

*Bella Bumblebee GB, f, 4 ans, 

Toronado (IRE) et Bahie GB, 4468

Bellaelo (IRE), f, 2 ans, Ultra IRE et 

Modern Family, 4391

Bellamore, f, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Beauty Of Love (GB), 4509

Bellano, m, 2 ans, Zelzal et 

Bernsteinkette GER, 4349/5

Belle D’Amour, f, 3 ans, Dabirsim et 

Lady Silvy IRE, 4511

Belle De Saba, f, 2 ans, Dariyan et As 

Speed, 4413/1

Bellone, f, 3 ans, Shalaa IRE et Amacali, 

4427

*Bellonino GB, h, 3 ans, Territories IRE 

et Mitre Peak GB, 4336

Ben De Diane, h, 4 ans, Diamond Green 

et Sheila’S Star IRE, 4473/4

Beni Khiar, m, 5 ans, Amaron GB et 

Elea GER, 4333

Best Looking, f, 2 ans, Gustav Klimt IRE 

et Best Dreaming GER, 4426

Best Or Nothing, h, 2 ans, Eclair Du 

Fada et Alamira, 4461/5

Bevan, h, 4 ans, Zarak et Savanna Days 

IRE, 4357

Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 4429

*Big Boots IRE, h, 7 ans, Society Rock 

IRE et Dairy Herd IRE, 4491/1

Big Freeze, h, 5 ans, Chichi Creasy et 

Swahili, 4394/5

Big George, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Silver Rhythm, 4333

Big Star, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Provocation, 4389

*Bijjlee USA, f, 3 ans, War Front (USA) 

et Dancing Rags USA, 4336/3

*Birthe IRE, f, 2 ans, Study Of Man IRE 

et Barakaat, 4355/2

Biska, f, 3 ans, Mr. Owen USA et Folle 

Blanche USA, 4325/1

Black Gaia, f, 4 ans, Zarak et Passion 

Blanche GB, 4385/4

Black Lives Matter, h, 4 ans, Panis USA 

et Magic Potion, 4377/5

Black Magic Woman, f, 5 ans, Ragtime 

Pontadour et La Sombra, 4421/3

*Black Morning GB, f, 6 ans, Due 

Diligence USA et Bright Morning 

USA, 4430/4

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 4353, 4508/4

Bleusky, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Boathouse (GB), 4363

Blood Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Tulipe Rouge, 4478/3

Blood Diamond, f, 2 ans, Al Wukair IRE 

et Diamond Light USA, 4450

Blue Bayou, f, 3 ans, The Gurkha IRE et 

Datia (IRE), 4327/2, 4452/3

*Blue Hour GB, f, 3 ans, Recorder GB et 

Sightseeing GB, 4435

*Blue Starlight IRE, m, 2 ans, Blue 

Point IRE et Ray Of Sunshine GB, 

4516/3

Bluectot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Blue 

Note GER, 4407

Boater, m, 4 ans, Sommerabend GB et 

Fedora IRE, 4488

Bob La Bidouille, h, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Ebareva IRE, 4372/5

Bocciatore, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Tamada GB, 4361

Boken, h, 6 ans, Kendargent et Baia 

Chope, 4506

Bolchoi, h, 4 ans, Dabirsim et 

Bargouzine USA, 4358/5

*Bolentes Fal MOR, h, 3 ans, Bold 

Quest IRE et Penthesilea USA, 

4502/4

Bolide Porto (IRE), m, 2 ans, Le Havre 

(IRE) et Bella Bolide, 4492/2

Bolshkinov, h, 3 ans, Camacho GB et 

Gonzeville, 4496/4

*Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, Kessaar 

IRE et Hope And Faith IRE, 4498

*Boltes Fal MOR, h, 3 ans, Bold Quest 

IRE et Tesalia GB, 4400/2

*Bolzano IRE, m, 2 ans, Tamayuz GB et 

Sura IRE, 4515

Bon Esprit, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Run On Ruby, 4489/2

Bonaparte Sizing, h, 9 ans, Voix Du 

Nord et Royale Des Bordes, 4414/4

Bonny Love, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Star Mon Amie (IRE), 4492/5

Boomerang, h, 5 ans, Literato et 

Briante, 4471

Borovsk, h, 4 ans, Ultra IRE et Anna 

Moscana, 4504/4

Boum Du Ninian, f, 3 ans, Le Houssais 

et Boum Des Aigles, 4505

Bozzo, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Aksil, 4496/1

Brameshot, h, 3 ans, Brametot IRE et 

Meshaykh IRE, 4483/1

Brave Shiina, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Gospel Mind, 4360

Brazil, h, 3 ans, Dabirsim et 

L’Amethyste (GB), 4336

Brazing, h, 7 ans, Dabirsim et Amazing 

Beauty GER, 4392

Brazzaville, f, 3 ans, Brametot IRE et 

Viveda, 4402/5

Breath Of Fire, h, 8 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 4324/2, 4393

Breizh Eagle, h, 5 ans, Bow Creek IRE et 

Breizh Touch, 4358/3

Breizhy Girl, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Anna Danse, 4510

Bremontier, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Brocottes, 4361

Bridego Bridge, h, 8 ans, Literato et 

Perspicace, 4459

Bright Picture, h, 2 ans, Intello (GER) et 

Lucy The Painter IRE, 4492/1

Brightly, f, 3 ans, Sea The Stars IRE et 

Aurora Gold GB, 4501/2

Brothers Of Lily’S, m, 2 ans, Oasis 

Dream GB et Tilett (GB), 4349/4

*Bullace GB, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Redstart GB, 4347/4

Bumble Bee, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Baroness, 4418/5

*Burning Emotion GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Flame Out GB, 

4385

Butte Rouge, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Atlantic Edge IRE, 4375, 4428/4

By Exeter, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Exeter, 4498

Cabernet Franc, m, 2 ans, Zarak et 

Dourada, 4492/3

Cade’S (GB), h, 4 ans, Dabirsim et 

Ensis SPA, 4328/2, 4453

Caesars Palace, h, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Ana Smart USA, 4411/5

Caledonia, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Star Saphire, 4379/4

Califano, h, 4 ans, Pride Of Dubai AUS 

et Top Chain IRE, 4350/5

Caline De Cajus, f, 6 ans, Fairplay Du 

Pecos et Calanie De Cajus, 4383

Calon Lan, h, 2 ans, Seabhac USA et 

Patrona Ciana, 4345/1

Camarines, h, 4 ans, Free Eagle IRE et 

Almost Heaven, 4326/1

Camelot Song (IRE), f, 3 ans, Camelot 

GB et Chant De Sable (IRE), 4347

Cameron, m, 3 ans, Dabirsim et Cosma 

IRE, 4495



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2023/23 – plat 87

Cannjayar, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Candarliya, 4416

Capable, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Blast Echo (IRE), 4398/4

Capitaine Deux, h, 9 ans, Sidpour (IRE) 

et Maxi Maxa, 4463

Caprice A Deux, f, 3 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Caprice Flore, 4502

Captain De Cerisy, h, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et Beauchamp Amber 

GB, 4398

Cardinale, m, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Accalmie, 4376/3

*Cardistry IRE, f, 2 ans, Invincible 

Spirit IRE et Top Trump GB, 4351/3

Caregiver, h, 3 ans, Literato et Sun Kiss 

Me, 4364/3

Carifta, f, 2 ans, Broox (IRE) et 

Hanouka, 4461/6

Casaurina (IRE), f, 2 ans, No Nay Never 

USA et Maggies Angel IRE, 4351

Cash Ruler, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Walimix, 4410

Catch The Stars, m, 3 ans, Zelzal et 

Perstrovka (IRE), 4388/4

Cayras Side, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Stigerside GER, 4328/4

*Celeres IRE, f, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Habbat Reeh IRE, 4402/2

Celestin, h, 6 ans, Dabirsim et 

Celesteville (IRE), 4408/1

Centaurus, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Crystals Sky, 4457/3

Centorina, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Loutka, 4495/5

Central Park West, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 

Transaction USA, 4347

Cetera (IRE), f, 2 ans, Nathaniel IRE et 

Impassable (IRE), 4450

Chaam, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 4361

Chai D’Oeuvre, h, 2 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Oeuvre, 4381/5

Champsecret, h, 4 ans, George 

Vancouver USA et Taywara, 4440

Chanaz, m, 2 ans, Waldgeist GB et 

Chiaravalle IRE, 4349, 4500

Chance (GB), h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Harem Lady, 4359/2

*Chancellery IRE, h, 4 ans, Medaglia 

D’Oro USA et Shelbysmile USA, 

4494/2

Chanel Gold, f, 3 ans, Lawman et Coco 

Sun, 4352/2

Charles Legend, h, 7 ans, Rajsaman et 

Ile Aux Moines (IRE), 4392

*Charles Morin GB, h, 2 ans, Churchill 

IRE et Colourful GB, 4321

Charlimix, h, 4 ans, Gemix et Xiberua, 

4438

Charm King, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shahad IRE, 4328/3

Chasseur De Prime, h, 2 ans, Broox 

(IRE) et Dionaea, 4461/3

Cheeky Traou Land, f, 7 ans, Hello 

Sunday et Reason Traou Land, 4471

*Chennamma GB, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Love Magic GB, 

4499/2

Chergui, h, 3 ans, Ultra IRE et Briante, 

4453

Chiareggio, h, 3 ans, El Kabeir USA et 

Espirita, 4495/2

Chief Of Stall, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Narya IRE, 4453/2

Chief Red Cloud, m, 4 ans, Siyouni et 

Just Little, 4410/5

Chief’S App, f, 10 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Appearance GER, 

4507

Chilli Boy, m, 4 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 4350

Chilli Princess, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Blue Cayenne, 4429/3

Chincha Alta, f, 2 ans, Seabhac USA et 

Chicago May, 4413/2

*Chirimiri GB, h, 5 ans, Territories IRE 

et Redskin Dancer IRE, 4389/5

Chiscal Obulle, f, 3 ans, Scalo GB et 

Chichibul, 4456

Chonata, f, 4 ans, Captain Chop et 

Calinata, 4399/3

*Chonburi GB, f, 7 ans, Lawman et 

Expected Dream IRE, 4392

Chop Val, m, 6 ans, Amarillo IRE et 

Enough Paint (IRE), 4352/4

Chopinambour, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Claudia Eria, 4336

Chouf The Star, m, 4 ans, Njewman et 

Araba Star, 4404/5

Choumany, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Madawaska USA, 4456

Chubasco, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Strelkita, 4361/2

Ciao Ma, f, 2 ans, Galiway (GB) et Diva 

Aggressiva GB, 4406

Ciccio Boy, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sogdiana, 4357/6

City Of Hope, m, 3 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 4428

City Sky, h, 2 ans, City Light et Sea And 

Sky (GB), 4396/1

*Claretina GB, f, 3 ans, Tasleet GB et 

Messelina GB, 4511/5

Clash Royale, f, 2 ans, Recoletos et Tia 

Kia IRE, 4466/5

Clay (GB), h, 3 ans, Dabirsim et Sarai 

GB, 4397/1

*Clay GB, h, 5 ans, Sixties Icon GB et 

Tamso USA, 4368

*Clemmie C IRE, f, 4 ans, Churchill IRE 

et Caserta GB, 4417/2

Cliffs Of Moher, m, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Corail (IRE), 4510/3

Cloud, h, 2 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Kahina IRE, 4434/1

Cnicht, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) et 

Gibraltar Bay IRE, 4368

*Coase GB, h, 6 ans, Zoffany IRE et 

Sharnberry GB, 4361

Coaster, h, 4 ans, Recorder GB et Clear 

Coast (IRE), 4504

Cocklina, f, 5 ans, Cockney Rebel IRE 

et Landolina, 4449

Cocoon Quatre, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Jufool, 4325

*Code Of Silence GB, h, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Ysper, 4410

Coeur Davier, f, 5 ans, Sri Putra GB et 

Double Mix, 4320

Cognac, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Harmonique (IRE), 4348/4

Cogolin, h, 5 ans, Goken et Albicocca, 

4361

Col Nem, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Vilacca, 4368, 4439/4

Cold Play, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Freezing USA, 4350

Colt Pilot, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Cape Talks IRE, 4345

*Columbus GER, m, 2 ans, Oasis Dream 

GB et Cribbs Causeway IRE, 4354/1

Commandeur, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Shivera, 4489

Comtesse Vera, f, 4 ans, Polarix (GB) et 

Line Et Bleu, 4320, 4374

Confined Queen, f, 4 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Lockup (IRE), 4480

Coobird, m, 5 ans, Camelot GB et 

Moonlight Swing, 4464/6

Coolmeen Royal, h, 4 ans, Invincible 

Spirit IRE et Naissance Royale IRE, 

4429

Coral Slipper, f, 8 ans, Sea’S Legacy 

IRE et Anaboo IRE, 4478/5

Correctionnelle, f, 2 ans, Seahenge 

USA et Law And Order, 4447

Cortez Bank (GB), h, 4 ans, Outstrip GB 

et Mrs Micawber GB, 4473/3

Cosmas, m, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Cosma IRE, 4359/1

Coup De Soleil, f, 3 ans, Showcasing 

GB et Evaporation, 4387/1

Coup Gagnant, f, 3 ans, Kingfisher IRE 

et Cinquieme Set, 4476

Crack City, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 4336, 4427

Cracklin’Rosie, f, 3 ans, Gustav Klimt 

IRE et Dactilo, 4416/5

Crazyvores, f, 4 ans, Alex The Winner 

USA et First Fleet USA, 4334

Cream Ice (GB), f, 5 ans, Territories IRE 

et Creamcake USA, 4490/5

Crin Noir, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Meandra (IRE), 4480/1

Crisalsa, h, 6 ans, Kingsalsa USA et 

Fiammella IRE, 4320, 4506/3

Cristal Marvelous, f, 6 ans, Captain 

Marvelous IRE et Cristal Gem GB, 

4394/2

Crocus Borget, h, 5 ans, Dariyan et 

Bella Donna Borget, 4438/3

Cronos, m, 3 ans, Ilbarritz et Swonabee, 

4420/1

Cte D’Escarbagnas, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Wild Blossom GER, 4487

Culture, h, 7 ans, Dream Ahead USA et 

Talon Bleu, 4326/4

Cuncerta, f, 2 ans, Goken et Fa Ul 

Cuncert GB, 4337/5

D Day Man, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Siyousha, 4332/5

Da Vinci, m, 2 ans, Almanzor et Hadeel, 

4515/4

Da’Ahi, m, 3 ans, Dariya et Maha Bibi 

UAE, 4423/5

Dabiradja, f, 3 ans, Dabirsim et 

Mowaajaha USA, 4327/5, 4452/4

Daddy’S Black Girl, f, 4 ans, 

Myboycharlie IRE et Piana, 4401

Dadidom, h, 5 ans, My Risk et Addition, 

4464/2

*Dahlie GER, f, 3 ans, Protectionist GER 

et Donatella GER, 4400/5

Dahlilassang, f, 4 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 4465

*Daiquiri Dream GB, f, 4 ans, Dubawi 

IRE et Cocktail Queen IRE, 4359

Daisy Senora, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Nina Senora, 4430

*Daliapur GER, m, 3 ans, Zarak et 

Dakara GB, 4443

Dalyakhanie, f, 3 ans, Dalyakan et La 

Vetus SPA, 4456

Damsoah, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Zamorano IRE, 4501

Dan Chop, h, 5 ans, Captain Chop et 

Dona Chope, 4401

*Dance Sioux IRE, f, 2 ans, Sioux 

Nation USA et Dancing Around GB, 

4492/4

*Dancing Goddess IRE, f, 3 ans, 

Dubawi IRE et Winter Lightning IRE, 

4451

Dandy Cool, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Shahmeen, 4490

Danse S Y, m, 3 ans, Elm Park GB et 

Toamasina, 4483/5

Danseuse Celebre, f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Freeing GB, 4481

*Dantes GER, h, 7 ans, Poet’S Voice GB 

et Diaccia GER, 4357

Dar Toungi, h, 5 ans, Kendargent et 

Toungi (IRE), 4468/3

Dark Emery, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Dark Black Diamond, 4367/5, 

4483/2

Darlyvi, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Layrad, 4431

*Datejust IRE, f, 2 ans, No Nay Never 

USA et Deep Winter GB, 4509

Davichop, h, 5 ans, Amadeus Wolf GB 

et Chope History, 4459

Dayanassang, f, 2 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 4461/2

Daydreams, f, 3 ans, Dink et Derailed 

GB, 4325

Daysaniya, f, 3 ans, Awtaad IRE et 

Dayita, 4366/2

De Quevedo, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 4338/1, 4498

*Deep Hope USA, h, 4 ans, Siyouni et 

Addictive USA, 4347/2

Deep Purple Steel, h, 3 ans, Mustajeeb 

GB et Anaba Steel, 4428

Deer Bere, h, 10 ans, Peer Gynt JPN et 

Help From Heaven IRE, 4334

Dejala Miss, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 

et Tradigraphie, 4366/3

Delia Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA et 

Dona Chope, 4391

Delta Spirit, h, 6 ans, George 

Vancouver USA et Royal Merit, 4320

Demi Traou Land, f, 2 ans, Taj Mahal 

IRE et Houteville GB, 4376/4

Denia (IRE), f, 5 ans, Camelot GB et 

Denga (IRE), 4333

Denisjonh, m, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Flower GB, 4403/2

*Deputy Ruler IRE, m, 4 ans, Elzaam 

AUS et Elusive Legend USA, 4488
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*Desert Heights IRE, h, 9 ans, So You 

Think NZ et Desert Fantasy GB, 4335

Desire For Ever, f, 5 ans, Martaline GB 

et Holystorm, 4488/3

Devil’Speak, m, 2 ans, Intello (GER) et 

Denitza, 4486

Devna, f, 5 ans, Amadeus Wolf GB et 

Dykam, 4463/2

Diamantine, f, 3 ans, Paban De France 

et Cesarine, 4422/1

Diamond For Reel, f, 4 ans, Highland 

Reel IRE et Diamond Fever (IRE), 

4392

*Diane’Star GB, f, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Zendia GB, 4495

Dieppe, f, 4 ans, Dream Ahead USA et 

Dozule, 4350

Dilawar (IRE), h, 6 ans, Dubawi IRE et 

Dolniya, 4470/2

Diva Du Dancing, f, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Rava IRE, 4448/2

Diwan Senora, m, 10 ans, Youmzain 

IRE et Kiss Senora, 4363

Do It For Me, f, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Deitee, 4434

Doctor Ron, h, 4 ans, Fastnet Rock AUS 

et Regatta, 4411

Don Falco, h, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 4471/4

Don’T Watch Me Cry, f, 3 ans, Dariyan 

et Revolte (GB), 4456/3

Dona Corsica, f, 3 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 4422/2

Donalya, f, 2 ans, Profitable IRE et 

Delya (IRE), 4382/1

Doralice, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Delya (IRE), 4444/2

*Dorazio GER, h, 6 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Diamond Dove GER, 

4361/5

Dorianello, h, 3 ans, Dariyan et Hello 

Miss, 4499/6

Double Effect (IRE), f, 3 ans, 

Showcasing GB et Double Lady, 

4427/4

Down Town, f, 4 ans, Ultra IRE et 

Candidasa, 4453

Dragon Love, h, 7 ans, Dragon Pulse 

IRE et Love Knot IRE, 4363

Dramakuta, f, 2 ans, Eclair Du Fada et 

Ay Cheche, 4461/1

Dream Angel, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Lady Angele, 4364/5

Dream Of Emeraude, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Elusive Kay, 4472/5

Dream On Pompadour, m, 3 ans, Paban 

De France et Diane De Pompadour, 

4422/5

Dream Word, h, 7 ans, Rajsaman et 

Healing Dream, 4392

Drimys, h, 3 ans, Zelzal et Demoiselle 

(IRE), 4502/2

Drip (GB), m, 4 ans, Dabirsim et 

Evaporation, 4480/4

Drogo, h, 5 ans, Lethal Force IRE et Rex 

Regina (IRE), 4394/2

Dschingis Suive, f, 2 ans, Dschingis 

Secret GER et Seance GER, 4446/4

Dschingis Wind, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Indikova IRE, 4443

Dubai Empire, h, 8 ans, Motivator GB et 

Cable Beach USA, 4372, 4480

Duchess My Beauty, f, 3 ans, 

Myboycharlie IRE et Maharania IRE, 

4325/3

*Duelist GB, m, 4 ans, Dubawi IRE et 

Coplow GB, 4473

Duke Of Conker, h, 7 ans, Authorized 

IRE et Miss Dixie GB, 4359

*Dulini GB, f, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Ells Bells 

GB, 4486/1

Dyptique (IRE), f, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et Dubai Opera GB, 

4356/5

Dzarina, f, 4 ans, Zarak et Uta, 4491/4

Eagle Sea, h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Equity, 4496

Eaglehawk, m, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Polemique (IRE), 4431

Eclair De Vati, h, 5 ans, Gemix et Louna 

De Vati, 4507/1

Eclaire La Vie, f, 2 ans, Trade Storm GB 

et Chope La Vie, 4450/4

*Eclectic Bird IRE, h, 8 ans, Zoffany IRE 

et Early Bird GER, 4372

Eden, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Eva’S Time IRE, 4375

*Edited GB, h, 6 ans, Acclamation GB 

et Bellwether GB, 4471

Ektoria, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Spiliada, 4336/5

*El Comandante SPA, m, 3 ans, 

Lightning Moon IRE et Bidebieta 

SPA, 4511/2

El Ingrato, h, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Narya IRE, 4386

El Kalbito, m, 2 ans, Sommerabend GB 

et Just Married IRE, 4405/2

El Manifico, h, 8 ans, High Chaparral 

IRE et Envoutement, 4359

El Mansour, h, 10 ans, Lawman et 

Equity, 4478

El Rey, h, 3 ans, Spanish Moon USA et 

La Petite Maison, 4502/3

El Roy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Vrissa, 4479/1

El Sueno, h, 4 ans, Scalo GB et 

Bandariva, 4408

Elastic Heart (GB), m, 2 ans, Territories 

IRE et Sorceries (GB), 4345

Elauneil (IRE), f, 3 ans, Dabirsim et Age 

Of Refinement IRE, 4467/5

*Elcot GB, h, 5 ans, Siyouni et Rimth 

GB, 4407

*Electron Libre IRE, h, 8 ans, Camelot 

GB et Elbaaha GB, 4324

*Electroscope IRE, h, 5 ans, Requinto 

IRE et Edrea, 4419/2

Elyt Of Gold, h, 9 ans, Full Of Gold et 

Reine Tresor, 4507

Embajadores (IRE), h, 9 ans, Pivotal GB 

et Freedom Flashing USA, 4398/5

Embrace Adversity, f, 2 ans, Churchill 

IRE et Oasis Lady IRE, 4437/1

Emerald Lake, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Emerald Zone GER, 4501

Emerys De Larachi, h, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Carbonate, 4454/4

Enchantres, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Great Artist, 4469/4

*Environmentalist GB, h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Diamond Bangle IRE, 

4442

Epoustouflante, f, 3 ans, Almanzor et Et 

Toi Et Moi, 4487/4

Erable, h, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Phoenix Rose, 4321

*Ericson GER, m, 2 ans, Protectionist 

GER et Ericarrow IRE, 4446

Escapade Nocturne, h, 8 ans, Sunday 

Break JPN et Almahroosa, 4503

Escudo D’Ouro, m, 2 ans, Intello (GER) 

et Sajida, 4381/2

Eshbelia, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Occagnes IRE, 4434/3

*Esprit Des Bois IRE, m, 2 ans, 

Waldgeist GB et New Revenue IRE, 

4510/4

Esprit Joyeux (IRE), m, 4 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Joiedargent, 4401/5

Estacity, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Estafina, 4506

Estokenia, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Delya (IRE), 4332/2

Estry, f, 2 ans, Harry Angel IRE et 

Evertogether IRE, 4425/2

Etatique, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Engage IRE, 4448/3

Etel Du Ninian, f, 5 ans, Stormy Ocean 

et Conference, 4352/1

*Eurythmical IRE, f, 3 ans, Territories 

IRE et Sweet Dream GB, 4505

Eustache, h, 5 ans, Stormy River et 

Sacira, 4334, 4438

Evagro, h, 6 ans, Evasive GB et 

Allegrete, 4332

Evamis, f, 3 ans, Buratino IRE et 

Dyremis (IRE), 4505

Everman, m, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Chapless, 4473

Everstar, m, 2 ans, Seabhac USA et 

Quatuor (IRE), 4345/3

Everwin, m, 3 ans, Seabhac USA et 

Quatuor (IRE), 4493

Exciting Light, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Excitante, 4436/1

Exclusive Beauty, f, 6 ans, 

Excelebration IRE et Ma Petite Poule, 

4478

Exigence, f, 2 ans, Martinborough JPN 

et Extention USA, 4500/4

Expertise (IRE), f, 3 ans, Intello (GER) 

et Particule, 4373/3

Explore The Shore, h, 9 ans, 

Henrythenavigator USA et Kissin 

Sign (GB), 4482

*Extra Day USA, f, 3 ans, Valiant Boy et 

Ak Loretta USA, 4423

Exuberance, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Lbretha, 4493

Face Au Vent, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Mil Huit Cent Deux, 4386/4

Fair Lady Du Pecos, f, 4 ans, Fairplay 

Du Pecos et Framboise Du Pecos, 

4421

Falbala (IRE), f, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et Spiritfix (GB), 4351

Falstaff Du Pecos, m, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Felee, 4420/2

Family Smile (IRE), h, 4 ans, Ultra IRE 

et Modern Family, 4478

*Fast Flowing IRE, f, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Rippling 

Waters, 4425/4

Fast Raaj, h, 5 ans, Iffraaj GB et 

Interesting IRE, 4358/1

Faster, f, 4 ans, Belardo IRE et Tantivy 

USA, 4352

Favory Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Favourably (GB), 4500

Feedesreves, f, 5 ans, Style Vendome 

et Silafee, 4512/2

Feel, f, 4 ans, Feel Like Dancing GB et 

La Bazouche, 4440

*Feel Emotion ITY, f, 4 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et I’M Sensational 

GB, 4471

Feel The Measure, f, 3 ans, Feel Like 

Dancing GB et Sur Mesure, 4456

*Felippo IRE, h, 4 ans, Markaz IRE et 

Falsafa GB, 4424

Feng Shui Du Pecos, h, 5 ans, Fairplay 

Du Pecos et Felee, 4383/2

Ferrari Fever, m, 2 ans, Panis USA et 

Enough Paint (IRE), 4391

Fiamelca Doloise, f, 7 ans, Alianthus 

GER et Fiammella IRE, 4438

Ficha Limpia, f, 7 ans, Tin Horse (IRE) 

et Udana (IRE), 4334

Field Of Glory, h, 4 ans, Prince Gibraltar 

et Daffodil Fields IRE, 4334/5

Fifre Al Maury, m, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Farlile Al Maury, 4423/3

Finch Hatton, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Fifty Du Pecos, 4421/2

Fineha, f, 8 ans, Fine Grain JPN et 

Ominneha, 4326/5

Fiorenza Du Pecos, f, 3 ans, Paban De 

France et Framboise Du Pecos, 4422

First Drem, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shaloisi, 4362

First Lady Trois, f, 8 ans, Benevolo De 

Paban et Muiscka Trois, 4383

First Page, m, 3 ans, Bated Breath GB 

et Aureana GB, 4428

First Snow Moon (GB), f, 3 ans, Sea 

The Moon GER et Marie Rossa (GB), 

4495

Firstclass, h, 4 ans, Magadino et 

Fristar, 4503

Fitzcarraldo, h, 6 ans, Makfi GB et 

Sapfo, 4445

Flaine, f, 2 ans, Galiway (GB) et Signs 

Of Peace, 4509/4

Flamboyante, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Anecdotique, 4430

Fleur De Baileys, f, 4 ans, Dabirsim et 

Golbahar (IRE), 4491

Flexibility, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Abbreviator IRE, 4418

Fly D’Aspe, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Villerville IRE, 4411/1

*Fly Falcon Fly GER, f, 2 ans, Tai Chi 

GER et Fly Osoria GER, 4345

Folker, h, 3 ans, Petillo et Nouma Du 

Fau, 4325

Forban Du Large, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 4459/5

Force Tranquille, f, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 4334/4
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Forchester, h, 4 ans, Ribchester IRE et 

Trainnah GB, 4491/2

Forest Of Wisdom (GB), h, 5 ans, Iffraaj 

GB et Wiesenlerche IRE, 4440/2

Forever Coco, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Asiana, 4362/5

Forro Emery, m, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Do I Worry, 4367

Fox Challenger, h, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Jona, 

4414

Framatho, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Alizee Baie, 4456/4

Franky Forever, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Emeraude Flower, 4479

Free Breath, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Three Wrens IRE, 4333/5

French Diva, f, 8 ans, French Fifteen et 

Phone The Diva USA, 4440/1

French Girl Effect, f, 2 ans, City Light et 

Carnet De Bal (GB), 4406, 4500

French Martini, f, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Lady Osborne IRE, 4443

French Picnic, m, 2 ans, Kheleyf USA et 

Joubachope, 4405/3

Freya De Candale, f, 4 ans, 

Greengroom et Chryse Echo, 4421/5

Frisson Royal, h, 3 ans, Frisson Du 

Pecos et Queen Dream, 4422

Frozen (GB), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Angel’S Tears GB, 4402/1

Full Flow, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Flowing Tide IRE, 4431

Full Precieux, h, 8 ans, Lauro GER et 

Kerfournoise, 4359, 4488/5

Fullstrip, h, 4 ans, Outstrip GB et 

Cheerfully GB, 4444

Furioso, m, 3 ans, Captain Marvelous 

IRE et Flame Of Fame, 4330/3

Future, h, 6 ans, Lord Of England GER 

et Night Power, 4445

Gabija, f, 3 ans, Lawman et Georgine 

(GB), 4495

*Gaheris GER, m, 5 ans, Camelot GB et 

Guavia GER, 4386

Gala Real, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 

et Cala Violina, 4322/1

Galego Star, h, 4 ans, Rail Link GB et 

Majestic Card, 4390/3

Galgan, f, 2 ans, Donjuan Triumphant 

IRE et Gleditsia (IRE), 4437

Galifa (IRE), f, 5 ans, Frankel GB et Viva 

Rafaela BRZ, 4417

Galilee Dream, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Petite Mokka, 4348

Galishko, m, 3 ans, Galiway (GB) et 

Tishka, 4493/1

Galiway D’Ange, h, 3 ans, Galiway (GB) 

et Good To Win, 4502/5

Gamechanger, h, 4 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 4472/4

Garden Creek, h, 4 ans, Bow Creek IRE 

et Plantation, 4439

Garden Park, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Park Acclaim IRE, 4327

Garmi, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Enciphered GB, 4396, 4447/1

Garry D’Aze, h, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Lady D’Aze, 4368/3

Gaudenzia, f, 3 ans, Supplicant GB et 

Undovica GB, 4511

Gayaban Up, h, 3 ans, Paban De France 

et Gaya Up, 4422/4

Gaylor Senora, m, 4 ans, Zelzal et Ella 

Senora, 4359/6

*Gemici IRE, m, 3 ans, Caravaggio USA 

et Virginia Gallica IRE, 4435/2

Geologie, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Gyrella (IRE), 4505

Georges Ville, m, 2 ans, Kendargent et 

Baileys Parisienne, 4515/1

Ghaffar De Brugere, m, 7 ans, Dahor 

De Brugere et Limeted Edition GB, 

4404/1

*Ghayadh GB, h, 8 ans, Kyllachy GB et 

Safe House IRE, 4353

Gift Of The G (IRE), h, 5 ans, Biraaj IRE 

et Macau, 4448/5

Gilded Dragon (IRE), m, 2 ans, Siyouni 

et Khaleesy IRE, 4321/1

Gin Gembre, h, 6 ans, Dandy Man IRE 

et Repechage, 4350

Give Me Gold, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Fifty Gold, 4357/5

Glacier Peak, m, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Fantastic Cuix, 4324

Glicourt, h, 9 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 4394

*Global Context GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Out Of Context 

IRE, 4385

*Global Fashion GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Camisole USA, 

4326

Gloriette San (IRE), f, 3 ans, 

Myboycharlie IRE et Roman Ridge, 

4384/2

Gloriyad’Or, f, 2 ans, Goken et 

Efichope, 4486

Glory Days, h, 8 ans, French Fifteen et 

Nabella GB, 4398

*Glory Of Rome GB, m, 5 ans, Sixties 

Icon GB et Boleyna USA, 4394

Glory Wood, h, 2 ans, Birchwood IRE et 

Lala Dance, 4426/2

Glorytof, h, 4 ans, Panis USA et 

Acroleine, 4453

Go Go Blitz, h, 4 ans, Feuerblitz GER et 

Go Go Queen, 4482

Go Johnny Go Go Go, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Indian Miss, 4331/1

Godaka, f, 2 ans, Goken et Mbandaka, 

4455/3

Gogogadget, m, 2 ans, Goken et Whole 

Lotta Love, 4425

Gogoka, h, 2 ans, Goken et Carchi (GB), 

4391/1

Goji Berry, h, 9 ans, Dunkerque et Et 

Pourtant, 4478/4

Gold Palace, h, 6 ans, Palace Episode 

USA et Genereuse Gold, 4392

Goldania, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Gold Sister, 4471/1

*Golden Beach GB, h, 4 ans, Oasis 

Dream GB et Mirror Lake GB, 4335

Golden Globe, h, 2 ans, Intello (GER) et 

Katelyns Kiss USA, 4515

*Golden Pharaoh IRE, m, 2 ans, 

Footstepsinthesand GB et Golden 

Easter USA, 4516/4

Golden River, f, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Shiver In The River, 4499

Golden State, m, 2 ans, Zelzal et 

Abandagold IRE, 4455/1

Goldfield, m, 2 ans, Profitable IRE et 

Gold Sister, 4426

Golondrina, f, 4 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 4409

Good Feelin, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Feelin Foxy GB, 4403/3

Good Fella, h, 2 ans, Dabirsim et Cherie 

Good IRE, 4405

Good Question, h, 8 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 4324, 4445

Good’Id, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fearside SPA, 4452

Gordini Road, h, 4 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 4489

Got Fox, h, 3 ans, Ultra IRE et Pastiches 

GB, 4375

Gout Sucre, h, 5 ans, Rajsaman et 

Darling Story, 4407

Grace Of Cliffs, f, 7 ans, Canford Cliffs 

IRE et Grace Of Dubai, 4374

Gracehill, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Hill Of Grace GB, 4397/4

Grade Maker, f, 2 ans, Goken et 

Bedecked IRE, 4516/2

Grand Balcon, h, 4 ans, Zarak et 

Mazayyen (GB), 4359/7

Grand Giomar Kodi, h, 2 ans, Kodi Bear 

IRE et Shasta Daisy GB, 4345/5

Grand Kiss (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Layali, 4378/4

Grand Leon, h, 5 ans, Coastal Path GB 

et Je Coiffe, 4508/1

Grand Yaka, h, 6 ans, Dabirsim et Cat 

Nova, 4480

Grande Julia, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Julia Bech (IRE), 4338/4

Gray D’Albion, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Parma, 4331/3

Great Charlie, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Great Dora, 4362/4

Great Promise, m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Vitizza, 4384/5

Great Tonio, h, 9 ans, Great Journey 

JPN et Starmaria, 4504/3

Grecian Star (IRE), m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Dalila GER, 4400/4

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 

City USA et Faustina, 4399

Green Sea, f, 4 ans, Outstrip GB et 

Green Ridge, 4479/2

Green Spirit, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Green Speed, 4431

*Greggy GB, f, 4 ans, Gregorian IRE et 

Tethys IRE, 4490

Grey D’Ars, h, 7 ans, Rajsaman et 

Prisenflag, 4398

Grimaud, h, 3 ans, Zoffany IRE et 

Garance, 4495

Grisgrises, h, 7 ans, Rip Van Winkle IRE 

et Japan GER, 4385

Grushenka (IRE), h, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Oceanie, 4366, 4501

Guadalest, f, 4 ans, Zelzal et Glicine 

GER, 4506

*Gualda IRE, f, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Glittering Star, 

4382/2

Gueliz, h, 3 ans, Paban De France et 

Achtar, 4422/3

Gugus Des Brieres, h, 8 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Puceofwest, 4332/3

Haaricia, f, 3 ans, Seabhac USA et Star 

Washwasha (IRE), 4513

Habeebah, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 

et Al Wathna (GB), 4469/1

*Hackle Setter USA, h, 7 ans, Noble 

Mission GB et Zaharias USA, 4399/1

Hadewin, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Miss Maybe IRE, 4504/5

Hadya, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hesione (IRE), 4513/5

Halandjila, f, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Halana, 4383/3

*Halimi IRE, h, 7 ans, Teofilo IRE et 

Vincennes GB, 4372/2

Halo On Fire, h, 6 ans, Papal Bull GB et 

Joly Berengere, 4438/5

Hamilton, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Salamanque, 4505/5

*Hamlet’S Night IRE, m, 2 ans, 

Invincible Spirit IRE et Ophelia’S 

Dream GB, 4515/5

*Hantano IRE, m, 2 ans, Dubawi IRE et 

Moonlight Cloud GB, 4349

Happy Again, m, 2 ans, Dandy Man IRE 

et Love Freedom, 4437

Happy Hunter, h, 3 ans, Hunter’S 

Light IRE et Tequila Heat IRE, 4394, 

4496/5

Happy Wife, f, 3 ans, Nicaron GER et 

What She Wants, 4456/5

Hard Talk, h, 9 ans, Redoute’S Choice 

AUS et Soft Ice (IRE), 4444/5

Hardpia, f, 6 ans, Cityscape GB et Lupa 

Montana USA, 4451/3

*Harila GB, f, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Talaayeb GB, 4352

Hariq, h, 5 ans, Toronado (IRE) et Tierra 

Del Fuego, 4449

Harry Bassett, m, 2 ans, Harry Angel 

IRE et Broglie, 4349/2

Harry De La Brunie, m, 6 ans, Gnome et 

Utopy De La Brunie, 4454/2

Harry’S Princess, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 

4464/4

Hartwood Man, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Sargasses, 4352/7

Hashtag Joa, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 

et Hazita GB, 4345/4

Hasta La Vista, m, 2 ans, Recoletos et 

Vista, 4321

Hatilia Trois, f, 3 ans, Cat Junior USA et 

Hiliade Trois, 4422

Havoc, m, 5 ans, Footstepsinthesand 

GB et Chasing Stars GB, 4346

Headhunter, h, 6 ans, Style Vendome 

et Home And Away USA, 4408/3

Heart Shining, h, 4 ans, Morandi et 

Candy Heart, 4471

Heartbeat, h, 5 ans, Dabirsim et 

Hesione (IRE), 4350

Heatherwood, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Heather Flower IRE, 4377/4

*Hebe SPA, f, 3 ans, Abdel FR et Livila 

GB, 4325/2

Helles, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Helvete, 4359/4

Henouville, f, 5 ans, Rajsaman et 

Heaven’S Cause USA, 4431
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Hermano, m, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Star Val, 4499

Hernan Cortes, m, 3 ans, Almanzor et 

Rapid Transaction USA, 4360

Hey Man, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Lasdramad, 4439/1

*Heytesbury Lane IRE, f, 4 ans, Tagula 

IRE et Sharp Applause IRE, 4418

Higgle (GB), f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Haggle GB, 4451

High Factor (IRE), h, 3 ans, Galileo IRE 

et High Celebrity, 4487

High Hope, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 

High Perfection IRE, 4453/3

Highest Mountain, h, 7 ans, Siyouni et 

Chanson Celeste GB, 4472

Hillarante, f, 5 ans, Kendargent et Holy 

Emotion, 4470/5

Hiver Lover (GB), m, 3 ans, Al Wukair 

IRE et Snowy Amour IRE, 4501

Hollyhock, h, 4 ans, Attendu et 

Makisarde, 4347

Hollywood Africans, h, 4 ans, 

Martinborough JPN et Garden City, 

4449

Homme De Valeur, m, 2 ans, City Light 

et Sans Retenue, 4403

Homo Deus, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Cubiste, 4449/3

Honguemare, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Hallotiere IRE, 4488/4

*Hontanar IRE, f, 2 ans, Iffraaj GB et 

Wild Bud USA, 4406/4

Hootton, h, 6 ans, Wootton Bassett GB 

et Hot Marmalade, 4424/2

Horizon De Tanues, h, 6 ans, Frisson 

Du Pecos et Rosefleur De Tanues, 

4454/7

Hortensia Basc, f, 3 ans, Top Trip (GB) 

et Marabounta, 4428

Hot Spot (IRE), h, 7 ans, Siyouni et 

Excellent Girl GB, 4347/5

Houbi, f, 2 ans, Shamalgan et Ambre 

Doree, 4396

Huda, f, 10 ans, Equiano et Leni 

Riefenstahl IRE, 4508

Hur Cat, h, 6 ans, Hurricane Cat USA et 

Elywave, 4442

Hy Dream, f, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Pride Of Princess (GB), 4419/5

Hygrove Bec, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Hygrove Welshlady IRE, 4353

Hyppie Sun, f, 6 ans, Zambezi Sun GB 

et Vikky De Beaumont, 4512

I Am A Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Isarnixe GER, 4476

I Dare, f, 4 ans, Outstrip GB et Free Ride 

IRE, 4419

I Excel, m, 4 ans, Exceed And Excel AUS 

et Ideal World IRE, 4360

I’M A Believer, m, 3 ans, Seabhac USA 

et Winds Up USA, 4495/7

Ianovka, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Sully, 4505

Iberia, f, 2 ans, Bated Breath GB et 

Ideal World IRE, 4355

*Icatu GER, h, 4 ans, Soldier Hollow GB 

et Icici GER, 4431

Iceman To Win, h, 5 ans, Spider Flight 

et Vercaline, 4369/2

Idaho James, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Bold Classic USA, 4409

Ideal King, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Ideal World IRE, 4346/3

Ideal Rose, h, 3 ans, Paban De France 

et Atypik Rose, 4422

Idee Noire D’Ayza, f, 5 ans, Whipper 

USA et Ayla D’Ayza, 4421/4

Idem Des Ongrais, f, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Ayad Des Ongrais, 4346

Ihana Du Lin, f, 5 ans, Manatee GB et 

Rasta Du Lin, 4369

Ihoa, f, 2 ans, Born To Sea IRE et Ivola 

IRE, 4425

Il Ritorno, m, 3 ans, Territories IRE et 

Miss Eva (GB), 4394, 4513

Ildouce Flechois, h, 5 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Smadouce, 4374

*Ile Saint Louis IRE, f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Ninetta IRE, 4501/5

Ilico De Cheneau, h, 5 ans, Coastal 

Path GB et Topeka De Thaix, 4475

Ill Reef, h, 5 ans, Secret Singer et 

Sainte Lyse, 4458

Illustre Bere, h, 5 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 4362/2

Imperial Cross, h, 5 ans, Crossharbour 

GB et Pole Position Borget, 4369/5

Imposante D’Ainay, f, 5 ans, Authorized 

IRE et Sirene D’Ainay, 4365/1

In The Mood, f, 4 ans, Adlerflug GER et 

Silver Pivotal IRE, 4419/1

Inaro (GB), m, 3 ans, Camacho GB et 

Casamance, 4427

Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 4361, 4479/3

Inclination, f, 3 ans, Galiway (GB) et Il 

Rizzi, 4487

Incroyable D’Oc, f, 5 ans, Hasawood 

De Bordes et Sexy D’Oc, 4454/1

*Indian Falcon GB, h, 3 ans, Mayson 

GB et Indian Lass IRE, 4496/3

Indian Gold, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Indian Cat (IRE), 4495/4

Indian Pacific, h, 7 ans, Exceed And 

Excel AUS et Acatama USA, 4357

Indian Soul, f, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Indian Cat (IRE), 4507

Indie Bright, f, 2 ans, City Light et 

Mandhata, 4356/4

Inkiostro, f, 3 ans, Dabirsim et Moon 

Eclipse, 4499/1

*Innovator GB, h, 5 ans, Showcasing 

GB et Delivery GB, 4347

Inside The World, h, 5 ans, Vif 

Monsieur GER et Unekaina, 4458/5

Instant Crush, f, 2 ans, Almanzor et 

Lady Neartica GB, 4447/2

Intellita, f, 2 ans, Intello (GER) et 

Betria, 4351

Interieur (IRE), h, 8 ans, Elusive City 

USA et The Living Room, 4473

*Interstella GER, f, 5 ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 4346/4

Into Faith, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Have Faith IRE, 4333

Intriguator, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Tauranga, 4362

Investisseur, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Felcine IRE, 4394/1

*Inviolable Spirit IRE, h, 8 ans, 

Zebedee GB et Mediska GB, 4394/6

Iperflyth, f, 5 ans, Spider Flight et 

Persiflaura, 4369

Iphitos (GB), h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Anew GB, 4393

Ippling, m, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Ivory Yes, 4506/1

Iridia, f, 5 ans, Saddex (GB) et Urallia, 

4370/2

Irinka, f, 2 ans, Territories IRE et 

Priceless Baby (IRE), 4509

Irun Pontadour, h, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Perle De Mestre, 4383

Irundo, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Noisillette, 4475/3

Is Sur Tille, h, 11 ans, Archange D’Or 

(IRE) et Sable Island, 4409/1

Isabela, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Baronia SPA, 4372, 4480/5

Iseult Du Pacs, f, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Valse Dompsoise, 4383

Ishraq, m, 6 ans, Oasis Dream GB et 

National Day IRE, 4480

Isida Du Plessis, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Quelly, 4369/3

Isla Del Sol (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Rosey De Megeve (GB), 

4498/1

Ismael Paint, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 4389

Isola Di Capri, f, 3 ans, Morandi et 

Maureenda, 4367/1, 4435/1

Isy Stone, f, 5 ans, Nidor et Backstone 

Slate, 4370/3

*It’S Chico Time IRE, h, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Bear Cheek IRE, 4380/2

Italo, h, 5 ans, Scalo GB et Indyca GER, 

4410/3

Ithaque, f, 4 ans, Oasis Dream GB et 

Eyeful (GB), 4442/1

*Itsy Bitsy IRE, f, 2 ans, Belardo IRE et 

Bikini Babe IRE, 4450/2

Ivandrago, h, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Sanabyra, 4481

Ivre De Toi, h, 5 ans, Al Namix et Une 

Tournee, 4475/4

Izakaya, h, 7 ans, Siyouni et Russian 

Love IRE, 4407

Izastep, m, 3 ans, Footstepsinthesand 

GB et Izalia, 4469/2

Izino D’Airy, h, 5 ans, It’S Gino GER et 

Vanzika D’Airy, 4365/3

J’Aurais Du, m, 7 ans, George 

Vancouver USA et Plantation, 

4352/3

Jaafar, m, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Badee Ah, 4346/2

Jackpot De Loued, h, 4 ans, Agent 

Secret IRE et Bichaga De Loued, 

4370/4

Jacksun, h, 9 ans, Zambezi Sun GB et 

Jackanory, 4449

Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Shasta Daisy GB, 4430

Jafar D’Escar, h, 4 ans, Tidjali D’Or et 

Vitamine D’Escar, 4454/3

Jaguar De L’Ardus, m, 4 ans, Seraphin 

Du Paon et Cali De L’Ardus, 4404

Jaguar Du Large, h, 4 ans, Pastorius 

GER et Rapsodie Sea, 4458/1

Jaguare Precieuse, f, 4 ans, Sri Putra 

GB et Baraka Precieuse, 4503

Jaim, f, 4 ans, Fly With Me et Pas De 

Panique, 4432/4

Jakarta De From, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Dallas Du Chevrier, 4475/1

Jalapao (IRE), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Skysweeper, 4384/1

Jamila, f, 4 ans, Triple Threat et 

Rampoldina GB, 4410

Janajka, f, 8 ans, Monitor Closely IRE et 

Shaimix, 4512

Janisa Bere, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Sanisa, 4363/3

Janly, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Quandaly, 4365/2

Jarite Fleury, f, 4 ans, Naaqoos (GB) et 

Anomane, 4478

Jasmin Dore, h, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sweet Alabama, 

4409

Jazzmen, h, 6 ans, Manduro GER et 

Sand Rose, 4445

Je L Interdit, h, 4 ans, Secret Singer et 

Ussime Brave, 4365/4

Jeannette, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

D’Auckland, 4369/1

Jenol Du Quartier, h, 4 ans, Conillon 

GER et Ok Du Quartier, 4370/5, 4458

Jersey D’Airy, h, 4 ans, Rob Roy USA et 

Norsa D’Airy, 4365/5

Jesper, h, 4 ans, Voiladenuo et Vesper 

GER, 4458/2

Jewel Star, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Daya Win, 4432/3

Jingle On The Rock, h, 4 ans, Kap Rock 

et Parisline, 4503

Joa De Gibraltar (IRE), f, 6 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Fetan Joa, 4462/2

Joao, h, 6 ans, Slickly et Alla Prossima 

GB, 4374/5, 4477

Joburg Pontadour, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Perle De Mestre, 

4383/1

Joh Spirit, f, 4 ans, The Great Spirit et 

Surfing Du Loire, 4418/1

John Wick, h, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Kathinka GER, 4368/2

Joker De Loued, h, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Cyriane De Loued, 4432/2

Jolek Lises, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 

et Vega Esqua, 4436/3

Jolie Mans, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Quissisia Mans, 4475/5

Jolie Mome Forez, f, 4 ans, Night Wish 

GER et Couleur Forez, 4370

Jolienene, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Bomba, 4444/4

Joliepierre, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Set Et Match IRE, 4430

Joliriko, h, 4 ans, Cokoriko et Doriane, 

4369/4

Jolita De Viette, f, 4 ans, Gemix et 

Innamorata, 4503

Jolly Way, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Tchitola, 4458/3

Jolympa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Vernissage (IRE), 4504

Jonh For Always, h, 6 ans, Kheleyf USA 

et Flower GB, 4334/2
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Jonh Six, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Flower GB, 4380/3

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 4490

Jordans, h, 4 ans, Coastal Path GB et 

Belle Anglaise, 4432/1

Jovlak Du Lion, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Blueborg, 4370

Joyce Galeste, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 4362

Joyeuse Sage, f, 4 ans, Morandi et La 

Joyeuse Sage, 4360

Jubbah, f, 2 ans, Kheleyf USA et Star 

Seed, 4500

Jugando, h, 3 ans, Mehmas IRE et 

Jarada USA, 4331/5

Jugeote De Guye, f, 4 ans, Karaktar IRE 

et Chic Nanny, 4365

Juldiko, h, 4 ans, Rio De La Plata USA et 

Nakamti, 4392

Julica, f, 2 ans, Kendargent et Miss Rail 

Link (IRE), 4450/1

Jumba, f, 4 ans, Kap Rock et Reflexion, 

4458/4

Jump Des Mottes, h, 4 ans, Balko et 

Uzelle Des Mottes, 4475/2

Jungo, h, 4 ans, Shaiban (IRE) et 

Ohana, 4369

Jupe Rose, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Prime Rose, 4370/1

*Jureer IRE, h, 5 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 4408

Jussifer, h, 6 ans, Siyouni et Sona GB, 

4472

Just In Love (GB), f, 5 ans, Dabirsim et 

Just Married IRE, 4377

Just In Time Game, m, 4 ans, Sidestep 

AUS et Alasai USA, 4491

Juste Bere, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Ajab Bere, 4409

Juste Royale Jeyl, h, 4 ans, Secret 

Singer et Royale Magic, 4436

Jycrois Bellevue, h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Aubonne GER, 4320/4

Kabal D’Oc, m, 3 ans, Paban De France 

et Ad D’Oc, 4422

Kabbale D’Arthel, f, 3 ans, Cokoriko et 

Bellone D’Arthel, 4474

Kabouti, h, 3 ans, Pastorius GER et 

Catholique, 4485

Kabuki A La Motte, h, 3 ans, Morpheus 

GB et Unagrez, 4441

Kacha D’Oudairies, f, 3 ans, Guignol 

GER et Suite D’Oudairies, 4484

Kacou, h, 3 ans, Voiladenuo et Mirakel, 

4441

Kafeine, f, 3 ans, Voiladenuo et Bluvida 

FR, 4474/1

Kafri Des Epeires, f, 3 ans, Durban 

Thunder GER et Kafri D’Airy, 4474

Kagura Lido, f, 3 ans, Indomito GER et 

Libido Rock, 4474

Kahina Rius Tavel, f, 3 ans, Pastorius 

GER et Quiza, 4441

Kahraman, m, 3 ans, Shamalgan et 

Teoris IRE, 4417/5

Kaioken, h, 3 ans, Agent Secret IRE et 

Digne De Carmont, 4484

Kakaudou Risk, f, 4 ans, Banyan Tree et 

La Casilina, 4465/3

Kalamata, f, 3 ans, Masterstroke USA 

et Elusive Esqua, 4371

Kalamazoo River, f, 6 ans, Stormy River 

et Kilkee, 4503/5

Kalamiti, f, 3 ans, Nidor et La Dauvilla, 

4441/4

Kalaos (IRE), h, 5 ans, Helmet AUS et 

Pale Pearl (IRE), 4445

Kaleo Palace, h, 6 ans, Palace Episode 

USA et Balbeli (IRE), 4320/5

Kaleobayane, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Bamiyane, 

4443/2

Kalife Alaplace, h, 3 ans, Rajsaman et 

Lady Beware GER, 4443

Kaline De Cheneau, f, 3 ans, Willywell 

et Mimiska, 4474

Kalinka Laboueyrie, f, 3 ans, Frisson Du 

Pecos et Muiscka Trois, 4420/4

Kalite Premiere, f, 3 ans, Manduro GER 

et Pas De Bal, 4441

Kalko Manie, f, 3 ans, Masterstroke 

USA et Durban Sea, 4441

Kaly De Faust, f, 3 ans, Madjani et 

Scherazade Al Mels, 4423

Kamakura One, f, 2 ans, City Light et 

Northern Ocean, 4406/5

Kamarad De Sivola, h, 3 ans, Victory 

Song IRE et Dejabelle Sivola, 4433/4

Kamino, h, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Spanish Winner IRE, 4387/3

Kandy De Montot, f, 3 ans, Cokoriko et 

Une De Montot, 4484

Kannan De Bozouls, m, 3 ans, No Risk 

Al Maury et Djellade De Bozouls, 

4423

Kansas Du Seuil, f, 3 ans, Cokoriko et 

Shany De Loriol, 4371/5

Kaolyne, f, 3 ans, My Risk et Racaille De 

Sivola, 4474/5

Kapani, h, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Oceanie, 4414

Kapetanios, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Korfi, 4467/2

Kapwood, h, 3 ans, Kap Rock et 

Sherywood, 4485

Kara Dalbius, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Bonjour Madame, 4474/3

Karababa, h, 7 ans, Wootton Bassett 

GB et Fatara Froto, 4464/7

Karak, h, 7 ans, Pedro The Great USA et 

Karaka, 4431

Karakorum, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Mes Bleus Yeux, 4414/2

Karamel De Bersac, m, 3 ans, Paban De 

France et Altesse De Bersac, 4422

Karcalin, h, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Burcaline, 4484/5

Karibbean Dream, h, 7 ans, Pyrus USA 

et Wykiki SPA, 4409/2

Karinas Dream, h, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Konigskrone GER, 4442

*Karioitahi IRE, f, 6 ans, Mukhadram 

GB et Keyta Bonita IRE, 4431/4

Karkhov (IRE), h, 5 ans, Lope De Vega 

IRE et Akrivi IRE, 4430

Karmina Bella, f, 3 ans, Almanzor et 

Lough Namona GB, 4443

Karry Bradshaw, f, 7 ans, Gemix et 

Ideal Step, 4398

Kasadepapel, h, 3 ans, Free Port Lux 

(GB) et Toscane, 4441/5

Kasaque Mag, f, 3 ans, Tunis POL et 

Agapanthe, 4474/2

Kashmir De Corton, h, 3 ans, Karaktar 

IRE et Comete De Corton, 4485

Katia Fromentin, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Gamine De Luxe, 4484

Katleiya, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Lady Katanga GB, 4352

Katoucha, f, 4 ans, Almanzor et Perfect 

Day IRE, 4357

*Keano GER, m, 3 ans, Amaron GB et 

Kordestan IRE, 4373

Keasy Storm, h, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Easy Time, 4484

Keen Approach, f, 2 ans, Herald The 

Dawn IRE et Keen Glance IRE, 

4497/4

Keep Away, h, 6 ans, Dabirsim et Venga 

Venga IRE, 4445

Keep Time To Storm, h, 3 ans, Storm 

The Stars USA et One More Time, 

4485

Kel Histoire, h, 3 ans, Masked Marvel 

GB et Drole D’Histoire, 4441/1

Kelyssa Des Mottes, f, 3 ans, 

Gentlewave (IRE) et Celyssa Des 

Mottes, 4441/3

Kenahope, f, 5 ans, Kendargent et 

Make Up, 4414/5

Kendaya, f, 4 ans, Kendargent et 

Croisilles, 4491

Kendly, m, 3 ans, Kendargent et Kindly 

Dismiss, 4380/4

Kenji, f, 3 ans, Khalkevi IRE et Taiji, 

4484

*Kenny (GER), h, 5 ans, Kendargent et 

Iffraja IRE, 4362/3

Kennya, f, 4 ans, Kendargent et Nova 

Zarga IRE, 4439/5

Kenor De Mael, h, 3 ans, Universal IRE 

et Redingote, 4484/2

Kenpic, m, 2 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Lakena, 4515

Kenzoki, m, 7 ans, Kendargent et Rose 

Du Roi (IRE), 4407

Keops De L’Aunay, h, 3 ans, Full Of 

Gold et Athena De L’Aunay, 4456

Ker Stormy, h, 4 ans, Stormy River et 

Keymy, 4393/5

Kerno Quatz, m, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et Ushuaia Quatz, 4493/5

Kerora De Bozouls, f, 3 ans, Majd Al 

Arab GB et Amperora De Bozouls, 

4423

Kerseymere (GB), f, 3 ans, Kingman GB 

et Keegsquaw IRE, 4336/1, 4513/2

Kessquetesbelle, f, 3 ans, Voiladenuo 

et Barnenez, 4484

Kettlingur, f, 3 ans, Hawkbill USA et 

The Cat In Love ARG, 4397

Khan, h, 4 ans, Sea The Moon GER et 

Sweet Enough GER, 4389

Khansa, f, 3 ans, Zanzibari USA et Kayl, 

4329/2

Kharkiv, m, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

La Pedrera (IRE), 4435

Khatane D’Ailyne, m, 3 ans, Nirame De 

Mussy et Yeska De La Gesse, 4423

Kheljost, h, 2 ans, Kheleyf USA et The 

Jostler GB, 4455/4

Khelle Tartare, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Magic Tartare, 4453

Khelregal, h, 2 ans, Kheleyf USA et 

Regal Step GB, 4381

Khilida, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Elitelida, 4485/3

Khochenko, h, 8 ans, Pastoral Pursuits 

GB et Flam GB, 4359

Kiche, f, 3 ans, Racinger et Quelfa, 

4441

Kihey De Nicaron, f, 3 ans, Nicaron 

GER et Borynga, 4505

Kim De Gaudel, f, 3 ans, Diamond 

Green et Bonita Chica, 4501

Kim Du Lemo, h, 3 ans, Gentlewave 

(IRE) et Amazone Du Lemo, 4485/2

Kimi De Mai, f, 3 ans, Non Rien De Rien 

et Divine De Stpierre, 4441/2

Kimiko, h, 2 ans, Fas IRE et Kiunguja, 

4434

Kimina, f, 5 ans, Goken et 

Transcendante, 4418/3

Kimwel D’Olivate, f, 3 ans, Willywell et 

Komunion, 4474

King Kara, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Solkara, 4392/1

King Motif, h, 5 ans, Motivator GB et 

Queen Bubble (IRE), 4320

King Robbe, h, 6 ans, Zanzibari USA et 

Hatikva (GB), 4330/2, 4419/3

King’S Caprice, h, 4 ans, Recorder GB 

et Caprichosa (GB), 4409

Kingdom, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kamellata, 4424

Kingman D’Amsyl, h, 3 ans, Ivanhowe 

GER et Virgine Place, 4484

Kingsclub, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Kamellata, 4446/2

Kingsfold, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Exit To Derawlin IRE, 4350

Kingston Narcissus, h, 4 ans, 

Authorized IRE et Kingston Acacia 

GB, 4320

Kingstown, h, 6 ans, Speightstown USA 

et Crisolles, 4323

Kirielle Du Mesnil, f, 3 ans, Magneticjim 

(IRE) et Gin Gin, 4485/1

Kirsca De Thaix, f, 3 ans, Cokoriko et 

Soca De Thaix, 4484/1

Kiss Queen, f, 4 ans, Dabirsim et 

Kissable Girl GER, 4471

Kisswood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Kiss A Miss USA, 4361, 4504

Klass Affair, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Umbrage, 4485/5

*Kleeblatt SWI, f, 3 ans, Counterattack 

AUS et Karadsh, 4496

Klepsidre Burgonde, f, 3 ans, Indian 

Daffodil (IRE) et Voltige Collonges, 

4474

Kliff Bere, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Black Whip IRE, 4379/2

Kmaron De Cambeilh, h, 2 ans, Eclair 

Du Fada et Estrella Delnorte, 4461/4

Knebworth, h, 3 ans, Victory Song IRE 

et Fridayonmymind, 4474

Kokochaga, h, 3 ans, Very Nice Name 

et Uchaga, 4484/3
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Kokote D’Oscara, f, 3 ans, Cokoriko et 

Versiflaura, 4474/4

Kola D’Oudairies, f, 3 ans, Kamsin GER 

et Pythie D’Oudairies, 4485

Kolplet, h, 3 ans, Motivator GB et 

Goldie Jolie, 4384

Kora Nordik, f, 3 ans, Sri Putra GB et Ka 

Nordik, 4433/2

*Korea GER, f, 3 ans, Amaron GB et 

Konigsbraut GER, 4371/1

Korem, h, 4 ans, Koropick IRE et 

Resaca GER, 4429/2

Kostarcoat, h, 3 ans, Magician IRE et 

Pepita D’Armor, 4441

Kota, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Serenite, 4441

Koukou Me Voila, h, 3 ans, Voiladenuo 

et Commande Blue, 4441

Krac Dore, h, 3 ans, Morpheus GB et 

Reveuse Blue, 4485/4

Kream Du Large, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 4367/2, 4433/3

Kriptogene D’Ayza, m, 3 ans, Frisson 

Du Pecos et Auxigene D’Ayza, 

4420/5

Kristalo, h, 3 ans, No Risk At All et 

Bergamote, 4485

Kumran, h, 3 ans, Pedro The Great USA 

et Roman Beauty, 4364/1

*Kundrie IRE, f, 6 ans, Free Eagle IRE et 

Keilogue IRE, 4362

Kupala, f, 4 ans, Sea The Moon GER et 

Kilifia GER, 4506/5

Kyoto Des Brosses, h, 3 ans, 

Magneticjim (IRE) et Tikida, 4484/4

*L’Acajou IRE, m, 3 ans, Frankel GB et 

Anna Karenina IRE, 4495/1

L’Ami Melkior, h, 2 ans, Seabhac USA 

et Wheels Of Love (IRE), 4460/1

L’Eau Feerique, f, 3 ans, Al Mamun 

Monlau et L’Eau Enchantee, 4423/4

L’Hermitiere, f, 3 ans, Shalaa IRE et La 

Houblonniere, 4375/5

L’Ibaneta, h, 3 ans, Almanzor et La 

Medicis, 4395/1

L’Indomptable, f, 8 ans, Rajsaman et 

Kitty D’Argos, 4453

L’Intrepide Pietra, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Sensuelle (GB), 4462/5

La Barillette, f, 7 ans, Rajsaman et 

Zillione Beauty, 4393

La Blue Quartz, f, 3 ans, Stormy River et 

Blue Quartz, 4481/5

La Catella, f, 6 ans, Dabirsim et 

Chansonette GER, 4407/5

La Fibre, h, 9 ans, Whipper USA et Eva 

Kant GB, 4410

La Fille De Berlin, f, 6 ans, Rajsaman et 

Kilea, 4407

La Flaca, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Kya Gulch (USA), 4490/3

La Lionne (IRE), f, 3 ans, Roaring Lion 

USA et Avenue Gabriel GB, 4501/4

La Panthourie, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Bocca Bianca GER, 4459/4

La Pelemoise, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Meshadora Pelem, 4360, 

4491/5

La Ponche, f, 3 ans, Kodiac GB et Mia 

Capri IRE, 4496

La Roseliere, f, 7 ans, Enrique (GB) et 

Dally Cotil, 4320/3, 4504

La Sauzee, f, 4 ans, Willywell et Lilly 

Well, 4323

La Stranezza, f, 2 ans, Shamalgan et 

Great Americane, 4510

*La Surprise IRE, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Three Mysteries (IRE), 

4336

La Venelloise, f, 6 ans, Evasive GB et 

Noor Forever, 4335

La Vie En Rose, f, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Didge, 4378

La Wood, f, 7 ans, Anodin (IRE) et Helen 

Fourment GB, 4504/2

La Yomoguiness (IRE), f, 5 ans, 

Fascinating Rock IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 4324/1

Ladie Salsa, f, 8 ans, Kingsalsa USA et 

First Empress, 4399

Ladiva, f, 3 ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 4483/4

Lady Angie, f, 4 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 4463/1

Lady For Life, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Upendi, 4497

Lady Madinina, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Madison Love, 4465/4

Lady Of Nabeul, f, 2 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Elea GER, 4486/5

Lafayette, f, 2 ans, Zarak et 

L’Invincible, 4437/3

Lagoone Chope, f, 4 ans, Shamalgan et 

Lamchope, 4438/2

Laguinte, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Maido, 4433

Laika De L’Autrot, f, 2 ans, Rail Link GB 

et Easy Risk, 4437/5

*Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, Almanzor 

et Nomadic FR, 4363/1

Lakota Sweet, f, 4 ans, American Devil 

et Ascot Sweet IRE, 4477

Lamalink, f, 6 ans, Rail Link GB et 

Khaylama IRE, 4438

Lanceur D’Alerte, h, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Loyale, 4384/3

*Lancillotto IRE, h, 3 ans, Acclamation 

GB et Dukinta IRE, 4481/2

Land Of Paradise, f, 3 ans, Iffraaj GB et 

Ebble GB, 4511

Landaryna, f, 5 ans, Dariyan et Imperial 

Topaz, 4362

Laos, h, 5 ans, Territories IRE et 

Amarinda GER, 4449/4

Laris, h, 10 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 4386

Last Stick, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Slipstick (IRE), 4336

Lastlotofthesale, h, 5 ans, Dream 

Ahead USA et Ryzyana, 4459/1

Lauenen, h, 6 ans, Canford Cliffs IRE et 

Peppy Miller, 4385/3

Laufe Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Laureva Chope, 4460/2

Laurent, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Lucky Escape, 4320

Lay Lady Lay, f, 3 ans, Attendu et Pink 

Shuttle, 4367

Lazulite, f, 2 ans, Karaktar IRE et 

Escort’Elite, 4322/5

Le Bolero, h, 6 ans, Elusive City USA et 

Mojo Moon IRE, 4507/4

Le Chat Botte, h, 5 ans, Mayson GB et 

Courchevel IRE, 4478/1

Le Gardolot, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Rose The One, 4507

Le Houlme, h, 4 ans, Recorder GB et La 

Hoguette, 4477/4

Le Queen, h, 4 ans, Territories IRE et 

Just Married IRE, 4457

Le Rafale, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Elzebieta (IRE), 4385

Le Rockeur (GB), m, 3 ans, Siyouni et 

Night Music GER, 4511/3

Le Shalaa, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Loucelles, 4394

Le Sicilien, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Pearly Empress, 4431

Le Tropic (IRE), m, 3 ans, Twilight Son 

GB et Exonerate GB, 4395/3

Leander, h, 4 ans, Wings Of Eagles et 

I’M Right USA, 4444

Leandra, f, 3 ans, Soldier Hollow GB et 

Leukothea GB, 4487/3

Lee Loop Gin, f, 2 ans, Roman Candle 

(GB) et Lounage, 4355/5

Leeroy Gold, h, 6 ans, Dabirsim et Little 

Marleen IRE, 4442/5

Lejendario, h, 5 ans, Myboycharlie IRE 

et Tia Kia IRE, 4398

Lepanto, h, 2 ans, Recoletos et Sign Of 

Life USA, 4425

Les Aldudes, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Balle Blanche, 4472

Les Flots Bleus, f, 2 ans, Gemix et 

Equilibriste (IRE), 4497

Les Reys, f, 2 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Allegria, 4450

Les Trois Vallees, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 4394, 4513

Lesslepasser, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Ekatea, 4415/2

*Let’S Get Loud GER, f, 3 ans, Outstrip 

GB et Let’S Dance GER, 4388/5

Let’S Twist Again, m, 2 ans, Zelzal et 

Imagine In Paris, 4434

Letty’S Marvel, h, 8 ans, Captain 

Marvelous IRE et Letty GB, 4360/1

*Lex Luthor IRE, h, 6 ans, Lethal Force 

IRE et Pointed Arch IRE, 4374/4

Lexington Force, h, 6 ans, Dabirsim et 

Fox Force Five (IRE), 4410

Lexington Gold, h, 4 ans, Zarak et Little 

Marleen IRE, 4398

Liane, f, 2 ans, Honolulu IRE et Extra 

Terrestrial, 4434/4

Lib Apache, h, 3 ans, Zanzibari USA et 

Libore, 4379/5

Liberte, f, 2 ans, Too Darn Hot GB et 

Lida IRE, 4351

Libro D’Oro, h, 2 ans, Dariyan et La 

Contessa IRE, 4426

Lidisbarn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 4400, 4481/3

Lie High, m, 9 ans, Rip Van Winkle IRE 

et Sandy Light (IRE), 4482

Liebe Kinder, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aneesah GB, 4407/2

*Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, Gale 

Force Ten GB et Aubusson IRE, 4374, 

4480/3

*Light Wakeup GB, h, 5 ans, Twilight 

Son GB et Wakeup Little Suzy IRE, 

4389

Lighted Glory, f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Bold Mistress, 4449

*Lilas De France IRE, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Sea Sex Sun GB, 4326, 4506

Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, Literato et 

Alacrite, 4489

Lily Apple, f, 6 ans, George Vancouver 

USA et Lady Apples, 4332, 4472

*Limerick Bound GB, h, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Alamode GB, 4364/4

Linfasommer, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 4499

Lingotto, m, 3 ans, Al Wukair IRE et La 

Joie, 4496

Linsoumis, h, 9 ans, Sinndar IRE et 

Cortiguera GB, 4323, 4512

Lisayane, f, 4 ans, Lucayan et La Paja 

IRE, 4438

Listan Time, h, 2 ans, Listan (IRE) et 

Artiste Time, 4460

Litteraire (GB), f, 3 ans, Intello (GER) 

et Abys, 4402/3

Live (IRE), h, 5 ans, Outstrip GB et 

Living Art USA, 4415

Living Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et The Living Room, 4473

Lofsongur Islande, f, 3 ans, Zarak et 

Irlanda (IRE), 4495

Long Ke Wan, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Lady Jak, 4384

Long Story Short, f, 3 ans, Ultra IRE et 

Candy Time GB, 4427/3

Longroy (IRE), h, 9 ans, Oasis Dream 

GB et Leaupartie (IRE), 4508

Lookingfortrouble, f, 3 ans, Goken et 

Hesat, 4373

Looman Paris, m, 2 ans, Morandi et 

Loubine, 4337

Lord Miesque, h, 2 ans, Whipper USA 

et Famous Pearl, 4413

Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, Dutch 

Art GB et Develyn GB, 4353/1

Lorenzo De Medici, h, 4 ans, Territories 

IRE et Bianca De Medici GB, 4346/1

Lost In Music, h, 2 ans, Churchill IRE et 

Midnight Music IRE, 4345/2, 4510

Lou Balicot, f, 5 ans, Estidhkaar IRE et 

Light It Up IRE, 4363

Louis Ski, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Snow Spirit (GB), 4411

Loumarine Bere, f, 2 ans, 

Whitecliffsofdover USA et 

Courmarine (IRE), 4355

Louna Chope, f, 4 ans, Captain Chop et 

River Avon, 4372/1, 4480

Louve Precieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 

Licorne Bleue USA, 4442

Louve Story, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Louve Nationale (IRE), 4514/1

Love Affair, f, 5 ans, Lucayan et Star 

Seed, 4429/5

Love Is Gold, h, 3 ans, Havana Gold IRE 

et Kazeera GB, 4361/1

*Love Symphony GB, f, 2 ans, 

Showcasing GB et Rapture FR, 

4403/4

*Lovebird GER, f, 3 ans, Adlerflug GER 

et La Khaleesi, 4443/3
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Lovely Diamond, f, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Diamond Light USA, 4449

Lovely Miss, f, 7 ans, Excelebration IRE 

et I Should Care, 4482

*Lucan Fast ITY, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Miss Excel 

GB, 4427

Lucas Trezy, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Dervahel, 4506

Luci Del Faro, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Mojo Moon IRE, 4361/4

Lucky Bere, m, 2 ans, Seahenge USA et 

Niska USA, 4321

Lucky Charlie, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Sweet Baby Doll IRE, 4445/4

*Luigi Antinori GB, h, 3 ans, Sir Percy 

GB et Karadeniza IRE, 4325, 4483

Luiza Bere, f, 2 ans, Territories IRE et 

Broken Promise, 4450/3

Luna The Great, f, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Seven’O, 4424/5

Lune De France, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Lady Linn, 4462

Luxu, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Cocolux, 4325

Ma Berezina, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Marthamia, 4476

Maavah, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Tejahaa, 4442/2

Maayafushi, f, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Tejaara USA, 4347

Maazin, m, 3 ans, Thakif et Anmaar, 

4423

Mac La Tambouille, h, 5 ans, Sidestep 

AUS et Capital Flight, 4512/1

Macanella, f, 2 ans, Recoletos et 

Marcela Howard IRE, 4382/3

Macaron, f, 2 ans, Dariyan et Mersey 

IRE, 4382

Mad River, m, 8 ans, Stormy River et La 

Maddalena, 4453

Mad Whip, h, 5 ans, Whipper USA et La 

Maddalena, 4473

Maddox, h, 3 ans, Zelzal et Nantes GER, 

4373/2

*Madras IRE, f, 4 ans, Markaz IRE et 

Edrea, 4491

Mafalda Story, f, 6 ans, Elusive City 

USA et Fire Moon Julie, 4335/4

*Magic Carpet Ride GER, m, 3 ans, 

Isfahan GER et Magic GER, 4496

*Magic Cup GB, f, 3 ans, Tamayuz GB et 

Fee Du Hazard, 4367/4

Magic Dya, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Private Success, 4510

Magic Mercury, h, 5 ans, Dabirsim et 

Mrs Nobody, 4504

Magic Moment, f, 3 ans, Attendu et 

Downland USA, 4443

Magic Perseverance, f, 2 ans, Zelzal et 

Such A Memory, 4509/2

Magic Stars, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Magic Nizzy, 4378/2

Magic Sword, h, 5 ans, Goken et 

Makisarde, 4394

*Magnetique IRE, h, 8 ans, 

Leroidesanimaux BRZ et Magique 

IRE, 4374

Maguro, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Sushi Tuna GB, 4482/2

Maha Diva, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Mehany, 4382/4

Maimouna, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et First Drive GB, 4327

Makemake, f, 2 ans, New Bay GB et 

Schhili (IRE), 4351

Makeno, h, 6 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 4477

Makenzo, h, 8 ans, Makfi GB et Sacira, 

4444/3

Makhzen, h, 9 ans, Motivator GB et 

Hatikva (GB), 4419

Makilroy, m, 4 ans, Attendu et La 

Boheme, 4394/4

Maktava, h, 8 ans, Makfi GB et Poltava, 

4360/5

Maldives Pompadour, f, 5 ans, 

Carghese Des Landes et Mineapolis, 

4383/5

Malinovka, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Ciboulette (IRE), 4447/3

*Maliparmi IRE, f, 3 ans, Ribchester 

IRE et Marasil IRE, 4451/4

*Malleolus USA, h, 3 ans, Justify USA et 

Molly Corbin USA, 4467/3

Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, Intello 

(GER) et Bilissie (GB), 4427/5

Malya, f, 2 ans, Seabhac USA et Quanti, 

4322/3

Mama Juana, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Thaa Valley (GB), 4328

Mamamouchi, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 

Mayda USA, 4418/4

Mammalina, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Apostrophe (IRE), 4335/1

Manabb, m, 4 ans, Mahabb UAE et 

Nacree Al Maury, 4404/2

Manakel, f, 3 ans, Zoffany IRE et Sanjita 

(IRE), 4384/4

Manarola, f, 6 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Clairefougere, 4419/4

Mandleft, f, 6 ans, Manduro GER et 

Midleft, 4430/3

Mandoki, h, 3 ans, Worthadd IRE et 

Mahamaya GER, 4481/1

Mandurino, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Brissa, 4436/5

Manne, f, 6 ans, Rio De La Plata USA et 

Morning Glory GER, 4362/1

Maple Girl, f, 4 ans, Recorder GB et 

Mapow, 4471/2

Mara Wood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Mansoura IRE, 4500/3

Maranado, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Maracena, 4504

Marastar, f, 5 ans, Dabirsim et 

Maracena, 4506

Marceline Desjy, f, 4 ans, Spider Flight 

et Altesse Desjy, 4393

*Marfisa IRE, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Special Gal, 4487/1

Marguns, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Masako IRE, 4399/4

Marie D’Argonne, f, 6 ans, Pomellato 

GER et South Bay GER, 4323, 4444/1

Marie Trezy, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kendannemarie, 4375/3

Maritot (GB), f, 4 ans, Muhaarar GB et 

Totsiyah (IRE), 4472

Markant (GB), h, 4 ans, Churchill IRE et 

Marketeer GB, 4494

Martingana, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Veronica Watch GB, 4513

Marvelous Caprice, h, 4 ans, Captain 

Marvelous IRE et Sage Caprice, 4410

Mary Gold, f, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Revedargent, 4516/5

*Mascalino GER, h, 9 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Marny GER, 4442

Massouba, f, 5 ans, Feel Like Dancing 

GB et Bessouba, 4440

Masterplan, m, 2 ans, Bated Breath GB 

et Merry Go Round, 4349

Mat La Fristouille, h, 6 ans, Motivator 

GB et Milwaukee, 4320/2

Mavala, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Melivea, 4392/4

Max Verst, h, 4 ans, Ultra IRE et Danse 

Grecque USA, 4468/1

May Day Spirit, f, 2 ans, Swiss Spirit GB 

et Lady Natasha IRE, 4509

Maziwa, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Mantadive, 4513

Mdracafeu, h, 8 ans, Chichi Creasy et 

Miss Nikita, 4393/4

*Measure Of Time IRE, h, 6 ans, 

Gleneagles IRE et Inch Perfect USA, 

4390/4

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 4478

Mehgaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Mehitabel, 4371/4

Mehlango, m, 2 ans, Goken et 

Mehitabel, 4497/5

Mehrabah (IRE), h, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Creamcake USA, 4428

Mehrdad, h, 3 ans, Isfahan GER et Mon 

Zamin IRE, 4443

*Meisterstuck GER, h, 8 ans, Soldier 

Hollow GB et Mary Martins IRE, 

4368/4

Menamara, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Paroleetmusique (IRE), 4376

Mer Noir, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Alpinette, 4367/3

Mercurio, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Makruma GB, 4501/3

Mercurissime, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Afya (GB), 4511/1

Messagin A Bottle, h, 4 ans, Literato et 

Lettre A Olive, 4478

Meteor Shower, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Megera, 4505

Mi Bonito, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Kiora, 4508/3

Mi C’Infilo, h, 5 ans, French Fifteen et 

Melivea, 4374/2, 4477/1

Mia Man, m, 2 ans, Almanzor et Cool 

Esprit IRE, 4354/2

Michelangelo, m, 3 ans, Dabirsim et 

Rumailah, 4452/1

Michigan Fire, m, 2 ans, Camacho GB 

et Michigan Blue IRE, 4412/3

Micoleo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Cherie 

Good IRE, 4353/5

Middle Kick, f, 2 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Kick Down IRE, 4396/2

Midnight Shine, h, 7 ans, Siyouni et 

Zaneton, 4385

Miela, f, 2 ans, Zarak et Melovia IRE, 

4351

Miengo, h, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Visiyna, 4508/2

Miguelito, h, 3 ans, Handassa FR et 

Endurance POR, 4423

*Mika (D’O), h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Allez Hongkong GER, 4417/1

Mineko, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Harem Lady, 4456/1

*Mino Pico GB, f, 4 ans, Dabirsim et 

Meeting Waters GB, 4429

Mirabad, h, 4 ans, Gleneagles IRE et 

Mila, 4390/2

Mirabella, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Cherifa IRE, 4366/4

*Mirissa IRE, f, 4 ans, Camelot GB et 

Grey Sky Blue IRE, 4512/5

*Mirsky GB, m, 4 ans, Siyouni et Latice 

(IRE), 4358

Miss Choo, f, 2 ans, Jimmy Two Times 

et Majuli, 4351

Miss Cosy, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Miss Lady GER, 4372/4

Miss Estrella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Estrella Delnorte, 4462/4

Miss Lizy, f, 2 ans, Ivawood IRE et Love 

Over Gold, 4434/5

Miss Max, f, 2 ans, Broox (IRE) et Va, 

4460/3

Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 4323

Miss Supernova, f, 3 ans, Dabirsim et 

Saishu IRE, 4348/3

Mister Charlie, h, 7 ans, Myboycharlie 

IRE et Alianza GB, 4363/2

*Mister Fernando IRE, m, 2 ans, Saxon 

Warrior JPN et Morinda GB, 4450

Mister Grysbi, h, 5 ans, Stormy River et 

Campanaca, 4464

Mister Vaillant, h, 2 ans, Asanga USA et 

Nanook, 4461/7

Mistral Love, m, 4 ans, Asanga USA et 

Nanook, 4463

*Miura IRE, f, 3 ans, Havana Grey GB et 

Mindy IRE, 4348

Mme Jourdain (IRE), f, 2 ans, Kodiac 

GB et Palombe (IRE), 4351/3

Moasa, f, 6 ans, Dabirsim et Amadea 

GER, 4477/5

Mojito Junior, h, 4 ans, Cat Junior USA 

et Don’T Touch Me, 4462

Moko, f, 6 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 4324/5

Mon Bel Canto, h, 5 ans, The Wow 

Signal IRE et Monatora, 4408/2

Mon Brazil, h, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et L’Occitanie, 4421

Mona Lisa, f, 5 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Mahiladipa, 4409

Monaco Rules (IRE), m, 3 ans, Ruler Of 

The World IRE et Marie De Medicis 

GB, 4329/1

*Moneyman GB, h, 4 ans, Kingman GB 

et Mizz Money USA, 4494/5

Monjaraz, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Funny Moon, 4326/2

Mononof, m, 3 ans, Zelzal et Andira 

USA, 4417

*Monsieur Beaulieu GB, h, 5 ans, 

Equiano et Miss Villefranche GB, 

4330
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Monsieurvalchop, h, 4 ans, Kheleyf 

USA et Enough Paint (IRE), 4350

Montgaudry, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Moisville (GB), 4498

Moody Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Miss Fantastica, 4372

*Moon Dream IRE, h, 6 ans, Dream 

Ahead USA et Lune Rose (GB), 

4449/5

Moon Flower, f, 5 ans, Morandi et 

Nadya GER, 4332/4

Moonflight, h, 4 ans, Rajsaman et 

Morning Sun GER, 4445

Moonlight Squeeze, f, 2 ans, Shalaa 

IRE et Moonlight Swing, 4406

Moonrise Shadow, h, 5 ans, Stormy 

River et Eclipse Lunaire (GB), 4480

Moonwalk Step, h, 10 ans, Whipper 

USA et Egypt Moon (GB), 4445/5

*Morcote SWI, h, 8 ans, Blue Canari et 

Marcellina SWI, 4401/4

More, f, 3 ans, Shalaa IRE et Sport 

Game, 4389

Morea, f, 4 ans, Rosendhal IRE et 

Master Haleyev IRE, 4332

*Morello Di Vento IRE, h, 3 ans, 

Churchill IRE et Rien Ne Vas Plus 

IRE, 4379/3

Morhib, m, 3 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 4498/5

Morisot, f, 5 ans, Manduro GER et 

Moscow Nights, 4453/7

Mormona, h, 4 ans, Morandi et Mona, 

4390/1

Morning Spirit, f, 4 ans, Recorder GB et 

Morning Dust (IRE), 4512

Morsan (IRE), h, 7 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 4431/2

Moty Marc, m, 2 ans, Motivator GB et 

Kada Rique, 4354

Mozafaka, f, 2 ans, Sommerabend GB 

et Glicine GER, 4425

Mozart Des Brieres, m, 3 ans, Guignol 

GER et Aie Aie Aie, 4416/4

Mr Gabriel, h, 3 ans, Recorder GB et 

Kianga GB, 4502

Mrs Rhapsody, f, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Anna Platini GB, 4498/3

*Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 

4473/2

*Multamis IRE, h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Dabista IRE, 4508

Munaadram, f, 5 ans, Mukhadram GB 

et Munaafasat IRE, 4393

Muon, h, 3 ans, De Treville GB et 

Melody Dawn USA, 4501

Murano, h, 3 ans, Recorder GB et 

Milanaise, 4327

*Murray GER, m, 3 ans, Amarillo IRE et 

Memel GER, 4496

Murrayfield, f, 5 ans, Territories IRE et 

Pam Pam, 4353

My Black Lady, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Al Zubarah GB, 4411

My Buddy, m, 8 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 4444

My Charming Prince, m, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Hello Sindarella, 4414/1

My Emotion, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Bianca De Medici GB, 4428/5

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 4477

My Girl Elo, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Caphira GB, 4502

My Hope, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Skirt IRE, 4325/4

My Lenny, h, 8 ans, Youmzain IRE et 

Clochette De Sou, 4333

Myboyfriend, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Company GB, 4411/2

Myriade, f, 3 ans, Stormy River et 

Esquinade, 4397

*Myrka IRE, f, 5 ans, Tough As Nails IRE 

et Kai Mook GB, 4401/3

Mystery, h, 5 ans, Dariyan et Masaola, 

4360

Mystical Prince, h, 10 ans, Spirit One 

et Miss Maguilove, 4335

Myteclaire, m, 2 ans, Eclair Du Fada et 

Mitlaa, 4461

*Mythical World GB, f, 3 ans, 

Mondialiste (IRE) et Moghrama IRE, 

4329

*Nacoma GER, f, 4 ans, Excelebration 

IRE et Nakura GER, 4479/4

*Nafarroa IRE, f, 2 ans, Kuroshio AUS 

et Tiffany Diamond IRE, 4406/2

Naiade, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Ultradargent, 4496

Nairobi D’Oroux, f, 3 ans, Karaktar IRE 

et Abi D’Oroux, 4456

*Namar IRE, f, 8 ans, Intello (GER) et 

Ballybacka Lady IRE, 4507

Namaste, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Princesse Winkle, 4333/2

Nana Gina, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Nana Desir, 4393/2

Narcos, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Hesperian IRE, 4401

Nasdaq, m, 2 ans, Ivawood IRE et Petite 

Alice, 4405/4

Nathepolo, f, 5 ans, Crossharbour GB 

et La Petite Polo, 4368

National Service, h, 6 ans, Elusive City 

USA et Forces Sweetheart GB, 4358

*Near Amore GER, f, 3 ans, Amaron GB 

et Near Galante GER, 4378/5

Need You Tonight (IRE), f, 4 ans, 

Brametot IRE et Fee Du Hazard, 

4503

Nekoleto, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Neko, 4388/1

Nemo Lises, h, 3 ans, Pastorius GER et 

Anne Of Brittany, 4456

Nevado, h, 3 ans, Recoletos et Narnia 

Dawn IRE, 4400

Nicastro, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Almaha, 4413/4

Nice Dream, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Langrune (IRE), 4391

Nice Pauli, m, 2 ans, Dariyan et Nice 

Story IRE, 4497

*Nice Spirit IRE, f, 2 ans, Invincible 

Spirit IRE et Hanvarana IRE, 4351/5

Nights On Broadway, m, 5 ans, Night 

Of Thunder IRE et Xcape To Victory 

IRE, 4361/3

Nikkaluokta, m, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Siljan’S Saga, 4321/4

Nimir, m, 4 ans, Jalood Al Khalidiah KSA 

et Djezika, 4404

Nini Star, f, 2 ans, Garswood GB et Nini 

De Paris, 4426/4

Nipper, h, 5 ans, Whipper USA et Gorki 

IRE, 4430/5

Nisry, h, 5 ans, Rajsaman et Nisea, 

4323, 4438

No Clothes, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et New Arrival, 4476

No Limit Dream (IRE), h, 3 ans, Belardo 

IRE et High Dream Milena, 4428/3

Noble Amber, f, 5 ans, Mayson GB et 

Noble Ginger, 4472

Noble Angel (GB), f, 5 ans, Manduro 

GER et Noble Raven, 4374

Nobody’S, h, 6 ans, Vespone IRE et 

Lady Speedy (IRE), 4453

Noces D’Emeraude, f, 3 ans, Jeu St Eloi 

et Noces D’Or A Estivaux, 4422

Noire Desire, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Blue Desire, 4386

Noirelle, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Northern Ocean, 4348, 4501

Nordeste, m, 6 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 

4408

*Normfluchtige GER, f, 3 ans, Adlerflug 

GER et North Mum GER, 4476/1

Norqui Des Roses, h, 4 ans, Very Nice 

Name et Lemon River, 4368/5

Nosdargent, h, 8 ans, Kendargent et 

Nostaltir, 4360/3

Noss Demraud, h, 2 ans, Ultra IRE et 

Lauriolina, 4405

Notre Histoire (GB), h, 4 ans, Almanzor 

et Waltz Key, 4453

*Nottingham GER, f, 5 ans, 

Excelebration IRE et North Sea GER, 

4418

*Nour Aya IRE, f, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Better To Love IRE, 4496

Nova Scotia, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Narnia Dawn IRE, 4368/1

Nuit D’Alienor, f, 6 ans, Prince 

D’Alienor IRE et Nuit Torride, 4411/3

Nuit Fauve, f, 3 ans, Galileo Gold GB et 

Handicraft IRE, 4366/5

Numero Cinq, f, 3 ans, Cokoriko et Nest 

Love, 4364

Nymphe D’Eroxene, f, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Bassamba, 4400

O Gre Des Saisons, h, 5 ans, Olympic 

Glory IRE et Baie D’Honneur, 4409

*O Patrao IRE, m, 2 ans, Inns Of Court 

IRE et Sahaayef IRE, 4354/5

O Sonho Acabou, f, 3 ans, Style 

Vendome et Codicille, 4433/5

O Trasno, m, 5 ans, Goken et Mapiya 

(GB), 4389

O’Monerie, f, 4 ans, Attendu et 

O’Keefe, 4471

O’Ssitot (IRE), h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et O’Keefe, 4495/3

Oak Wood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Modema, 4325/5

*Obelix Da Torre POR, h, 5 ans, Lorgan 

IRE et Skiland POR, 4408

Ocean, h, 5 ans, Exosphere AUS et 

Tevara GB, 4394

October Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 4375, 4427/2

Odin, m, 3 ans, Sommerabend GB et 

Soldieress GER, 4496

Ofelia, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Izaline, 4364

Offranville, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Ouezy (IRE), 4419

Olaf, h, 2 ans, Dabirsim et Artic Rock 

IRE, 4497

Oliva, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galanaa (IRE), 4410

Olympic Master, h, 4 ans, Olympic 

Glory IRE et Ttainted Love GB, 

4440/5

Olympic Message (IRE), m, 3 ans, 

Olympic Glory IRE et Love Freedom, 

4496/2

Omicrone, f, 3 ans, Zelzal et Al Sailiyah 

IRE, 4493/3

On Lockdown, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Pax Mina, 4490/1

On Y Croit, m, 2 ans, City Light et 

Romanne, 4426/1

*On Y Va IRE, m, 6 ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 4362

Onaria, f, 4 ans, Canyon Creek IRE et 

Noella, 4324

Oncle Fernand, h, 9 ans, Aqlaam GB et 

Mixfeeling (IRE), 4363, 4508

One More Night, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 4504

Opera, f, 3 ans, Dabirsim et Precoce 

(IRE), 4397/5

*Opera Mundi IRE, f, 2 ans, Kingman 

GB et Solage (GB), 4356/1

Opiana (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Cosmique, 4435/4

Opportun, h, 3 ans, Anodin (IRE) et Ettu 

GB, 4511

Orange Vif, h, 4 ans, Racinger et 

Orange De Juilley, 4431/5

Organdi, f, 2 ans, Dream Ahead USA et 

Bright Pearl, 4382/5

Orion Rock, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Girl GER, 4449/1

Oui Je L Adore, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Simone Angel, 4505/3

Oxalis (IRE), h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 4411

Oxiana, f, 4 ans, Kendargent et Onyx, 

4411

Oyapock, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Mya, 4350

Ozma, f, 3 ans, Recorder GB et 

Irrationnelle (IRE), 4501

Pabana Blue, f, 3 ans, Paban De France 

et Vertiblue, 4422

Pacific Boy, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Painted Girl, 4469

Paco (IRE), m, 5 ans, Paco Boy IRE et 

Momo No Sekku, 4448/4

Padron (IRE), m, 6 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Marianabaa, 4401

Pagany, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Novilara USA, 4403/5

Paint It Black, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Sogno D’Oro (GB), 4350/1

Palet Bien, h, 4 ans, Papalet et 

Dezodie, 4463

Paletuvier, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 4375
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Paloma De Candale, f, 4 ans, Berkshire 

IRE et Palomba, 4421/1

Pamela Boum, f, 2 ans, Recoletos et 

Impatiente, 4426

Panay (GB), f, 2 ans, Soldier Hollow GB 

et Phoibe GB, 4486

Pangaea, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Pearly Shells GB, 4499

Panzer, h, 3 ans, Martinborough JPN et 

Nina Klass, 4397

Papateou, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Manucha, 4373/1

Paper Trophy, h, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Mislix, 4449

Parabak, m, 8 ans, Maxios (GB) et 

Parandeh, 4453

Paradise Storm, m, 2 ans, Masked 

Marvel GB et Holystorm, 4466/4

Paraiba, f, 2 ans, Soldier Hollow GB et 

Pearls Or Passion, 4355/1

Parisian Belle, f, 5 ans, Dabirsim et 

Parisian Princess IRE, 4478/2

Park Square, h, 10 ans, Myboycharlie 

IRE et Adeje Park IRE, 4508

Parme, f, 4 ans, No Risk At All et Pise 

(IRE), 4439

Parovna, f, 4 ans, Walzertakt GER et 

Pavlovna, 4482/4

Partenit, m, 5 ans, Invincible Spirit IRE 

et Pilageya IRE, 4470/4

Pasiphae, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Perpetual Glory GB, 4395

Passalito, m, 5 ans, Pomellato GER et 

Tejahaa, 4330

Pastel Blues, h, 3 ans, Siyouni et Ninas 

Rainbow GB, 4505/4

Peanut Royale, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Compainville, 4375

Pearl Harbour, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Petite Patch, 4496

Pearline Bareliere, f, 5 ans, Dink et 

Pearl War USA, 4457

Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, Cat Junior 

USA et Aoupa Lescribaa, 4438

Pedrito, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Sotise IRE, 4358

Pedro Des Aigles, h, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Folie Des Aigles, 4407

Pelusive, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Pepite Noire, 4373

Penclaudjeangreen, h, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Greentathir, 4393

Pennble, h, 10 ans, Kentucky Dynamite 

USA et Under Estimated, 4507/2

Pepete, f, 2 ans, Attendu et Painted 

Girl, 4412/2

Perama, f, 3 ans, Siyouni et 

Paratonnerre (GB), 4451/1

Perdriolle, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Subprime, 4401/1

Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 

Vadamos et Birdcage GB, 4399

*Perfetta Letizia IRE, f, 2 ans, Olympic 

Glory IRE et Cajamarca, 4497

Perle Rouge, f, 4 ans, Zelzal et Action 

Premiere, 4470/1

Perli Chope, f, 2 ans, Panis USA et Perle 

De Star, 4391/2

Perrou, h, 4 ans, Brametot IRE et Pride 

Dancer (IRE), 4398

Pertusato, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Sant’Amanza, 4350/2

Peterhof, h, 8 ans, Sageburg (IRE) et 

Peace Touch, 4442/3

Petite Aatika, f, 4 ans, No Risk Al Maury 

et Petite Class, 4404/3

Petitejacq, f, 3 ans, Masterofthehorse 

IRE et Kadalvoix, 4422

Peyton Place, f, 5 ans, Sidestep AUS et 

Normanna IRE, 4507

Philippe’S Grey, h, 4 ans, Kendargent 

et Gaudera GER, 4323/3

Pianino, h, 3 ans, Attendu et Pianiste, 

4449/2

Piano Man, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Princess Charm (IRE), 4327/4

Pic De Nore, h, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Gaya De Roc Marie, 

4421

Pickle Mix, f, 4 ans, Scissor Kick AUS et 

Terramix (IRE), 4368, 4507

Pierre Premier, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Jolie Noce, 4487

Pink Gold, f, 5 ans, Goken et 

Pepperrose GER, 4472/2

Pink Intellectual, f, 5 ans, Intello (GER) 

et Pink Cloud, 4418/2

Pink Pong, f, 3 ans, Acclamation GB et 

Objection (IRE), 4352

Pinter Sands, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Shimmering Sands, 4388

Pintxopote, h, 3 ans, Worthadd IRE et 

Pomposa IRE, 4384

Piperade, h, 2 ans, Dabirsim et 

Inthepipe (IRE), 4497

Piu Dream, m, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Non Piu Diva IRE, 4381

Plantayya, f, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Darayya (IRE), 4463/4

Plateado, h, 7 ans, Rio De La Plata USA 

et Airlight (IRE), 4398

Plenty City, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Pluie D’Or (IRE), 4350/3

Poca Gen, h, 4 ans, Gengis et Poca, 

4449

Polivate, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Ulivate (IRE), 4353/3

Polminhac, h, 4 ans, Literato et Gypsy 

Hollow USA, 4362

Polyxo, f, 3 ans, Zizany IRE et Queen Of 

Poland GB, 4463/3

Pomeleo, m, 2 ans, Pomellato GER et 

Count The Cost USA, 4396/3

Ponce De Leon, h, 3 ans, Literato et 

Miss Rail Link (IRE), 4329

Pont Mirabeau, h, 5 ans, Nathaniel IRE 

et Anaita GER, 4357

Ponty, h, 3 ans, Kendargent et Ponte 

Bawi (IRE), 4514/3

Pop Life, f, 4 ans, The Gurkha IRE et 

Sign Of Life USA, 4332/1

*Poppy Carrew IRE, f, 3 ans, Profitable 

IRE et Teeline IRE, 4513

Port Galland, h, 2 ans, American Devil 

et La Garnerie, 4381/4

Portalis, h, 5 ans, Peer Gynt JPN et 

River Trebor USA, 4359

Poup’S, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

La Tania, 4331

Power Of Thor, h, 4 ans, Motivator GB 

et Atlantic Light GB, 4507

Pradaro, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Vaillante (IRE), 4389/1

Prairie Glory, h, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Prairie City IRE, 4377/1

Preciosite (GB), f, 3 ans, Dabirsim et 

Siendra IRE, 4418

Precious Sea (GB), f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Indonesienne (IRE), 

4357

Predetermined (IRE), h, 10 ans, Lope 

De Vega IRE et Queen Bodicea IRE, 

4490

Premier City, m, 2 ans, Salt Lake City et 

Kadjang, 4486

Premiere D’Estejo, f, 3 ans, Worthadd 

IRE et La Martine, 4327

Pretty Berry, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Pepper Berry (IRE), 4391/5

Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Dream Ascot GB, 

4400

Prija, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Plaisanciere, 4487/2

Primo Violino, h, 4 ans, Supplicant GB 

et Undovica GB, 4429

Prince A Rio, m, 2 ans, Rio De La Plata 

USA et Arthurs Princess IRE, 4497/1

Prince Anodin, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Lake Baino GB, 4408/5

Prince Des Dunes, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 4489/3

Prince George, h, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Princesse Li GB, 4336/4, 4511

Prince Los, m, 5 ans, Los Cristianos et 

Princesse Polia, 4472

Prince Of Dawn, h, 3 ans, Dabirsim et 

Kithonia, 4416

Prince Pedro, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Island Lady, 4326

Princedeschamps, h, 5 ans, Rajsaman 

et Imagine In Paris, 4430

Princess Anne, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Royalemixa, 4503/2

Princesse Chloe, f, 2 ans, Toronado 

(IRE) et Voie Des Tsars, 4447

Princesse Saphir, f, 2 ans, Prince 

Gibraltar et Emeraude Flower, 

4412/1

Princesse Scarlet, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 

4512

Princesse Vera, f, 5 ans, Polarix (GB) et 

Heidikly, 4471/5

*Principe GER, h, 5 ans, Free Eagle IRE 

et Paraisa GB, 4357/1

Principito, m, 2 ans, Tornibush (IRE) et 

Princesa, 4500

Private Cave, f, 2 ans, Taj Mahal IRE et 

Deauville Vision IRE, 4322

Private Dinning, f, 2 ans, Lethal Force 

IRE et Panoramica GB, 4355/4

Prometheus, m, 2 ans, Ectot (GB) et 

Pikardie FR, 4497/2

Promicea, f, 3 ans, Kingfisher IRE et 

Peace City, 4338/5, 4467/4

Propulsion Des Rocs, f, 4 ans, Tidjali 

D’Or et Black Monade (GER), 4421

Ptit Pedro, m, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Kitkarma, 4347

Puchkine, m, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Vadyska 

(IRE), 4403/1

Puerta Del Sol, f, 3 ans, Recoletos et 

Subprime, 4487/5

Pump Pump Junior, h, 4 ans, Elusive 

City USA et Pretty Pump Pump, 4359

Pumpy Girl, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Pump Pump Daisy, 4398/2

Pur Hasard, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Fee Des Eaux, 4334

Purple Mood, h, 2 ans, Sommerabend 

GB et Vienna View GB, 4510/1

Qatar River, h, 8 ans, French Fifteen et 

Mud Hilah, 4449/6

Qitura, f, 4 ans, Muhtathir GB et 

Quamoclit (GB), 4357

Quartz Rose, h, 3 ans, Wings Of Eagles 

et Pink Opaque GB, 4387/2

Qudillero, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Charming Touch USA, 4438/1

Queen Bay, f, 4 ans, Rio De La Plata 

USA et Dissitation IRE, 4334/1

*Queen Kahina USA, f, 3 ans, Astern 

AUS et Awesome Lily USA, 4338

Queen Lady, f, 5 ans, Helmet AUS et 

Tres Americanqueen, 4417/3

Queenly, f, 4 ans, Dariyan et Diamond 

Flawless, 4334

*Quello IRE, h, 5 ans, Soldier Hollow GB 

et Quaduna GB, 4473

*Quest The Moon GER, h, 7 ans, Sea 

The Moon GER et Questabella GER, 

4494/4

Raggio Bianco, h, 6 ans, Kendargent et 

Biancarosa IRE, 4377

*Rainbow Sky GB, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Best Terms GB, 4470

Raise The Stakes, f, 9 ans, Sageburg 

(IRE) et Raise A Mind (IRE), 4363, 

4508

Rajmamaille, f, 3 ans, Rajsaman et 

Konyali, 4498

Rakan, h, 5 ans, Siyouni et Forest 

Maiden IRE, 4411

Ramira, f, 3 ans, Almanzor et Rafale 

Bere, 4502

Ramses Chop, h, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Raceness, 4405/5

Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, Siyouni 

et Reggane (GB), 4352

Randonneur, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Tentation, 4333

Rannan, m, 8 ans, Style Vendome et 

Footsteppy IRE, 4512

*Rapax GER, m, 2 ans, Areion GER et 

Rock My World GER, 4515/3

Rascallion, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Wulfrida IRE, 4504/1

*Reconnect IRE, f, 2 ans, Prince Of Lir 

IRE et Cead Mile Failte, 4447/5

Record Me Belle, f, 3 ans, Recorder GB 

et Belle De Belle, 4435

Red Charm, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Shamaliyah, 4452

Red Crazy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 4478

Red Grace, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Red Shot, 4431

Red Master, h, 5 ans, Masterstroke 

USA et Wunschkonzert IRE, 4392
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Red Nude Rouge (GB), f, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Faithfilly IRE, 4353/2

Red The West, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Approach The West IRE, 

4489/4

Redrunner, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Red Nose FR, 4375

Regalien, m, 4 ans, Goken et Strands Of 

Silk IRE, 4491/3

Reine De Lune, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Louna De Vati, 4508/5

Remix, h, 4 ans, Gemix et Music House 

IRE, 4326

Restless Spirit (GB), h, 4 ans, 

Invincible Spirit IRE et Zeva GB, 

4352

Revalite, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Ideechic, 4510

Reventador (IRE), h, 6 ans, Zoffany IRE 

et Frine IRE, 4445/3

Rhone, h, 5 ans, Dark Angel IRE et 

Lucky Look, 4393

Rhumteqcahoutte, h, 5 ans, Youmzain 

IRE et Sister Arwen, 4385

Rika De La Vis, f, 3 ans, Masterstroke 

USA et Lorie De La Vis, 4371/2

Rio D’Octobre, h, 5 ans, Rio De La Plata 

USA et Journey D’Octobre, 4473

Rio Grande, h, 3 ans, Dabirsim et Jeu 

De Vivre IRE, 4400/3

*Rionegro IRE, h, 6 ans, Dream Ahead 

USA et Wafer Ice IRE, 4409/5

Rip, m, 9 ans, Rip Van Winkle IRE et 

Kylayne GB, 4399

Rise And Shine, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Cruel Sea USA, 4499

Rise Hit, h, 9 ans, American Post GB et 

Rose The One, 4482/3

Risky Light, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Risky Strait, 4367, 4476

River Daven, f, 4 ans, Stormy River et 

Free To Dance IRE, 4508

Riyak, h, 5 ans, Rajsaman et Skalya, 

4360

Road To Therock, f, 7 ans, 

Sommerabend GB et Spirit Of The 

Sea, 4464/1

Roatan, h, 3 ans, Authorized IRE et 

Earletta, 4366/1

Rocheux, h, 4 ans, Camelot GB et 

Clairetheway NZ, 4363

Rock Blanc, h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Rock Harmonie, 4494/1

Rock Of Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nimpheas USA, 4507/5

*Rocket Science GER, f, 2 ans, Outstrip 

GB et Ready Girl (IRE), 4446/5

*Rockstar Martini IRE, m, 2 ans, James 

Garfield IRE et Angel De La Gesse, 

4425

Rocquemont, m, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Rebecca’S Filly, 4468/4

Rogue Star, h, 4 ans, Zelzal et Magical 

Flower GB, 4448

*Roi De Flandre (FR) , h, 3 ans, Zelzal et 

Cheeky Lady, 4331, 4467

Roi Du Monde, h, 3 ans, Recoletos et 

Amancaya GER, 4329/4

Romanello, h, 5 ans, Vadamos et 

Nymeria GER, 4377/3

*Ronaldo GER, h, 9 ans, Scalo GB et 

Reine Galante IRE, 4361

Ronea (GB), f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et The Juliet Rose, 4371/3

Ronnie Rocket, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Lingreville, 4464

Rooster Crowing, h, 2 ans, Chanducoq 

et Milonguera, 4413/3

Rosa Parks, f, 5 ans, Kheleyf USA et 

Rue De La Victoire, 4330/4

Rosa Trezy, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Chantilly Creme USA, 4425

Rosadora, f, 2 ans, Rosendhal IRE et 

Ceodora GER, 4396

Rosanne Du Gouet, f, 4 ans, De Treville 

GB et Irish Beauty IRE, 4389

Roshvar, m, 2 ans, Siyouni et 

Roshanara, 4349/1

Rosir, f, 3 ans, Style Vendome et 

Summer Moon, 4390

Rouhiya, f, 2 ans, Lope De Vega IRE et 

Rondonia IRE, 4351/1

*Royal Emerther IRE, h, 4 ans, Mehmas 

IRE et Tifariti USA, 4415

Royal Post Office, h, 3 ans, Taareef 

USA et Miss Post Office, 4397/3

*Royal Right IRE, h, 5 ans, Frankel GB 

et Royal Solitaire (IRE), 4424/4

Royal Vati, h, 10 ans, Kingsalsa USA et 

Reine De Vati, 4409

Royalties, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Royale Again, 4428/2

Royalwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Royal Green, 4389/7, 4513

Rubami La Notte, m, 2 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Veneta, 4486

Ruby In The Rocks, f, 2 ans, Olympic 

Glory IRE et Dothraki Sea ITY, 4413

Rue Daguerre, f, 2 ans, 

Footstepsinthesand GB et Operation 

Overlord, 4355

Rue Des Orteaux, f, 2 ans, Ribchester 

IRE et Exonerate GB, 4509

Rule The Surf, f, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Sailors Path GB, 4446/3

Rumesnil, h, 4 ans, Shamalgan et 

Rumailah, 4409

Rumpleteazer, f, 2 ans, Seabhac USA 

et Duende GB, 4510

Run Ahead, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Testina (IRE), 4469

Ruudje, h, 7 ans, Palace Episode USA et 

Hatikva (GB), 4393

*Sa Sal GER, h, 7 ans, Kalatos GER et 

Sinaada GER, 4479

*Sacred Flower GB, f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Indian Petal GB, 4499

Sadak, m, 2 ans, Wootton Bassett GB 

et Serres IRE, 4515

*Sadanori GER, h, 6 ans, Samum GER 

et Shine On GER, 4445/2

Sail On, h, 2 ans, No Nay Never USA et 

Osaila IRE, 4321/2

Sailors Delight, f, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Terre Et Ciel, 4355

*Saint Cloud GER, m, 3 ans, Amaron GB 

et Strawberry GER, 4487

Saint Etienne (GB), m, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Ideal World IRE, 4357/2

Saint Fiacre, h, 5 ans, Cockney Rebel 

IRE et Delora GER, 4442/4

Saint Hellier, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Super City, 4470

Sainte Jenny, f, 4 ans, Alianthus GER et 

Rifapril, 4503/4

Saiylana, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 

et Sayana, 4387/4

Sakari, h, 3 ans, Kendargent et Zoe 

Chope, 4505/1

Salalah, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Rajastani (IRE), 4356

*Salam Nour Grine MOR, f, 3 ans, No 

Risk Al Maury et Salimat Boussafi 

MOR, 4423/1

Salazar, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Sorceries (GB), 4373/5

Salma, f, 2 ans, City Light et Motdaw 

GB, 4510/5

Salmarak, f, 3 ans, Zarak et Loucelles, 

4453/5

Salsa Chic (GB), f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Anna Danse, 4353

Salsa Doloise, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Sirene Doloise, 4407

Salsa Du Demon, f, 3 ans, Kingsalsa 

USA et Beauty Jem, 4476/4

Salsa Tim, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Miss Stream, 4464/3

Samagace Du Vivien, h, 9 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Queen Du Vivien, 

4477/3

San Pablo, h, 7 ans, Joshua Tree IRE et 

Aroma Bella, 4477

Sanaryen, m, 2 ans, Territories IRE et 

Red Addiction (IRE), 4437/2

Sancho, h, 9 ans, Motivator GB et 

Donna Roberta GER, 4393

Sandro Gold, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Goldinina, 4465/1

Sanga Surprise, f, 2 ans, Asanga USA et 

Lady Surprise, 4460/5

Sanka Chop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Stella Rocket, 4338

Sant’Ambrogio, m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Alta Lilea IRE, 4321/5

Santa Vanilla, f, 2 ans, Johnny Barnes 

IRE et Shining Bay (GB), 4337

Sapristi, m, 3 ans, Elusive City USA et 

Mitzi Blue (IRE), 4348

*Saracen Star GB, f, 6 ans, Make 

Believe GB et Singing Sky GB, 4372

Sarbayane, f, 2 ans, Kheleyf USA et 

Karbayane, 4406

Sassica, f, 4 ans, Dariyan et Sassicaia 

GER, 4352

*Save Your Breath GB, f, 4 ans, Bated 

Breath GB et Tout Va Bien IRE, 

4386/4

Scala D’Aspe, f, 4 ans, Scalo GB et 

Mauna Loa D’Aspe, 4436

Scar Chope, f, 2 ans, Kendargent et 

Scarlett Chope, 4391

Scenariste, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Seance GER, 4333/3

Scherwood, h, 4 ans, Recorder GB et 

Miss Boreal GER, 4445

*Sciliar IRE, h, 5 ans, Raven’S Pass 

USA et Snake Dancer IRE, 4398

Sea The Lady, f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Blumenfee GER, 4451/5

Sea Tower, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et La Tour Rouge GB, 4378/3

*Sea Wings GB, h, 7 ans, Sea The Stars 

IRE et Infallible GB, 4363/5

Seagali, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensea, 4408/4

*Second To None IRE, h, 5 ans, Zoffany 

IRE et Magic America USA, 4399/2

Secret Glory, f, 4 ans, George 

Vancouver USA et Sertolina USA, 

4363/4

Seduisante, f, 2 ans, Shalaa IRE et The 

Hunt Is On AUS, 4356/3

See The Light, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Miss Raven IRE, 4495

*See You Around IRE, f, 2 ans, Siyouni 

et Besotted IRE, 4356/2

See You Pink, f, 4 ans, American Devil 

et Belrose, 4415/1

*Seeds Of Change GB, m, 3 ans, 

Shamardal USA et Sand River (IRE), 

4502/1

*Seigneur USA, h, 4 ans, Flintshire GB 

et Silva, 4360/2

Selket (IRE), f, 5 ans, Danon Ballade 

JPN et Bonne Nouvelle IRE, 4328

Seller One, h, 5 ans, Blek et Larache, 

4488

Selly (GB), f, 5 ans, New Approach IRE 

et Kareemah IRE, 4453

Semenovka, f, 2 ans, Fas IRE et Strands 

Of Silk IRE, 4391

Semeur, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Desca GER, 4508

Senepark, h, 9 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 4507/3

Sense Of Belonging, h, 7 ans, Dutch Art 

GB et Bertie’S Best GB, 4352/5

Senza Te, f, 2 ans, Sommerabend GB et 

Kenshaba, 4391

Sermandakfi, f, 7 ans, Makfi GB et 

Josephjuliusjodie IRE, 4363

Serquigny (IRE), m, 2 ans, Shalaa IRE 

et Zelhia, 4515

Seventh Wonder, m, 2 ans, Waldpark 

GER et Seventh Sense (GER), 4396

Shade, h, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Occagnes IRE, 4435/5

Shaenjet, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Wadjet (IRE), 4498

Shalaa Dancer, m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Lailoma, 4396

Shalaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensha, 4480

Shamsabad, h, 8 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Shamsa, 4424/3

*Shamya GB, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Dommyah GB, 4427

Shana Dibah (GB), f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Vadiyara, 4502

Shanghai Spirit, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Keen Glance IRE, 4393

*Shayan GER, m, 3 ans, Counterattack 

AUS et Shoja GER, 4373

Shayran, h, 4 ans, French Fifteen et 

Zakiyyah, 4333/1

Shehiyr, h, 10 ans, Acclamation GB et 

Shemiyla, 4457/2

Shehna, f, 3 ans, Zelzal et Shendama, 

4493

Shine On Me, f, 4 ans, Dabirsim et 

Amacali, 4429/4
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Shinning Ocean, m, 6 ans, Dabirsim et 

Shimmering Sands, 4347

Shipmate, h, 11 ans, Silver Frost (IRE) 

et Napata, 4459/2

Sholto (IRE), h, 2 ans, Shalaa IRE et Oh 

Star USA, 4354/4

Short Final, h, 3 ans, Zelzal et Massaye 

(IRE), 4428/1

Showman, h, 4 ans, Dabirsim et New 

Yorkaise, 4411

*Showpower GB, m, 2 ans, Showcasing 

GB et Libras Power, 4356

Siam Paragon, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Cracker GB, 4358/2

Sidjy, f, 3 ans, Carghese Des Landes et 

Sicilia, 4420/3

Sierra De L’Abbaye, f, 5 ans, Carghese 

Des Landes et Sissi De L’Abbaye, 

4454/6

*Siglo De Oro IRE, m, 8 ans, Clodovil 

(IRE) et Puerto Oro IRE, 4353/4

Sigrune, f, 3 ans, Outstrip GB et Forever 

GER, 4498

Silver Beauty, f, 3 ans, Zarak et 

Naseem Alyasmeen IRE, 4443/5

Silver D’Artois, f, 2 ans, Silverwave et 

Eclidor, 4376/5

Silver Schnok, f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Japan GER, 4472/1

Silver Silent (IRE), f, 6 ans, Elvstroem 

AUS et Silent Night, 4411

Silver Spur, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Ramora USA, 4497

Sim Card, h, 5 ans, Dabirsim et 

Rindiseyda IRE, 4401/2

Simancas, f, 3 ans, Recoletos et 

Aguafria USA, 4499

Simaruba, f, 5 ans, Dabirsim et At Once 

GER, 4362/5

Sir Walter, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Sky And Sand, 4499/3

Sirnodin, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Sirene Doloise, 4506

*Sirona GER, f, 3 ans, Soldier Hollow 

GB et Si Luna GER, 4358

*Sister Of Love IRE, f, 3 ans, Belardo 

IRE et Elegant Peace IRE, 4513

Sixtus, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Rhenania IRE, 4389

Sixunion, h, 4 ans, Recorder GB et 

Kenjada, 4440/3

Siyouking, m, 2 ans, Siyouni et Winter 

Queen (GB), 4381/1

Skade, f, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Kyurem IRE, 4490

Skadoosh, h, 2 ans, Birchwood IRE et 

Via Con Me, 4396/5

Skazino, h, 7 ans, Kendargent et 

Skallet, 4470/3

Skimbleshanks, h, 2 ans, Stormy River 

et Red Confiture, 4337/1

Skip Chop, h, 5 ans, Captain Chop et 

Sand Diamond, 4372/3

Skipper, h, 4 ans, Manduro GER et 

Soudabeh IRE, 4377/2

*Skylight Brochard HOL, h, 2 ans, 

Mehmas IRE et Fonseca IRE, 4516/1

Sleepy Suzy, f, 4 ans, Shamalgan et 

Salzburg GER, 4471/3

*Slick Chick IRE, f, 3 ans, Belardo IRE 

et Combination, 4400

Slon He (GB), h, 11 ans, Danehill 

Dancer IRE et Key Figure GB, 4482

Snatcher, m, 2 ans, Panis USA et 

Jeannajonh, 4405

Snow Ghost, m, 2 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Snow Spirit (GB), 

4391/4

*So Hi Storm IRE, h, 7 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Great Joy IRE, 4410

So You Say, f, 5 ans, Dabirsim et Snow 

Valley, 4361

Soan, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Metal Rocket, 4335/2

Sogniamo, f, 2 ans, Calyx GB et 

Songerie GER, 4500

Soiziya, f, 3 ans, Whipper USA et Soizie, 

4397

Sokna, f, 2 ans, Hunter’S Light IRE et 

Metal Rocket, 4322

Solaire, f, 3 ans, Dabirsim et Tossoff, 

4493

Solitary Man, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Snow Valley, 4407/3

Solstice, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Height Of Summer IRE, 4501

Soltana Believe, f, 2 ans, Make Believe 

GB et Delantera, 4412

Sortie De Loin, h, 2 ans, Eclair Du Fada 

et Comme Une Bombe, 4460

Sotchi, f, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Dhan IRE, 4353

Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 

Sioux Nation USA et Ida The Fox 

USA, 4375/4

Sound Of Sixties, h, 3 ans, Manduro 

GER et Salcita GER, 4443

*Southwest Harbor IRE, f, 4 ans, 

Churchill IRE et Squeeze IRE, 4324

*Spanix IRE, f, 2 ans, Phoenix Of Spain 

IRE et Tilly Two IRE, 4486/4

Spatial Merit, f, 6 ans, George 

Vancouver USA et Luminescence, 

4320/1, 4430

*Spellbinder GB, f, 3 ans, Camelot GB 

et Angel Wing GB, 4395

Spezia, f, 2 ans, Postponed IRE et 

Salerne (GB), 4437

*Spinning Mist GB, f, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 4363, 4507

*Spirit Moon IRE, f, 3 ans, Australia GB 

et Morocco Moon GB, 4395/2

Splendino, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Splendido, 4416/3

Spring Heart, f, 2 ans, Scissor Kick AUS 

et Spring Princess (IRE), 4426/3

*Spring Promise IRE, f, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Come Alive GB, 4380

Springboks, h, 5 ans, Morandi et Rolled 

Gold USA, 4506/4

Squasha (GB), f, 3 ans, Golden Horn 

GB et Australienne (IRE), 4476/4

*St Pantaleon IRE, h, 3 ans, Ivawood 

IRE et Western Tune IRE, 4498/2

Stade Velodrome, h, 7 ans, Evasive GB 

et Stunning USA, 4472

Star From The East, f, 2 ans, Motivator 

GB et Soho Star GB, 4486/2

Star Luce, f, 4 ans, Lucayan et 

Halloween Star, 4439/3

Stargold, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Marina Eria, 4500

Starkey, m, 3 ans, Waldpark GER et 

Sadira, 4443

Starlight, f, 2 ans, Recoletos et 

Cercedilla, 4426

Starlitza, f, 2 ans, Erasmus GER et 

Salva Terra, 4322

Starshooter, h, 4 ans, Therus et Rea 

Silvia IRE, 4421

Starzo Fal, m, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Zomara, 

4500/2

Stellania, f, 2 ans, Kendargent et 

Maharania IRE, 4486

Step Morning, h, 5 ans, Sidestep AUS 

et By Chaparral, 4512

Stirling, h, 4 ans, Frankel GB et Some 

Spirit IRE, 4410/2

Stonehenge, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Connivence, 4325

Stoneys, f, 2 ans, Sioux Nation USA et 

Skyron, 4509/5

Storm Day, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Electric Daydream IRE, 4325

Stormy, h, 9 ans, Stormy River et 

Compulsive Quality USA, 4360

Stormy Floo, f, 4 ans, Stormy River et 

Maguilor Floo, 4368, 4436

Stormy Night, f, 5 ans, Stormy River et 

Shoesmania, 4431/3

Stormygo, m, 2 ans, Goken et 

Stormyra, 4425/5

Strange Attraction, f, 4 ans, Morandi et 

Slap Shade IRE, 4374

Stranger, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Al Zarqa IRE, 4489/5

Striver, f, 3 ans, Australia GB et Laem 

Sing, 4483/3

*Stronger Together GB, m, 4 ans, 

Buratino IRE et Marmaria SPA, 4346

Stunt Kite, h, 8 ans, Naaqoos (GB) et 

Pietra Bella, 4482

Sublime Chope, f, 2 ans, Panis USA et 

Sublimossi, 4510

Subliway, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Sublima Bella, 4400

Success Story, f, 5 ans, Dariyan et Run 

On Ruby, 4440/4

Succuba, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Foxxy Cleopatra, 4505

Sudden Death, h, 5 ans, Muhaarar GB 

et Sasuela GER, 4326/3

Summer Flirt, f, 2 ans, Elvstroem AUS 

et Summer Fling IRE, 4426

Sunbeam, h, 7 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Sunday Bells, 4440

Sunburn, f, 3 ans, Postponed IRE et 

Sundancer (GB), 4402/4

Sunday Fudge, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Hot Fudge SWE, 4452/2

Sunlike, f, 3 ans, De Treville GB et 

Sunny Frankel (GB), 4513/3

*Sunray IRE, f, 4 ans, Dawn Approach 

IRE et Snake Dancer IRE, 4377

Sunshinefled, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Winshine, 4419

Sunwhite, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Sunshada, 4433/1

Suny, f, 3 ans, Meshaheer USA et Belle 

Suisse, 4511

Super Cute (IRE), f, 5 ans, Buratino IRE 

et Azagba, 4407/1

Surprize Me, f, 3 ans, Ultra IRE et Lia 

Waltz, 4331

Survie (IRE), f, 2 ans, Churchill IRE et 

Sotteville, 4509/1

*Suyian GB, f, 4 ans, Siyouni et 

Deliberate GB, 4494/3

Sw Mythaq, f, 3 ans, Af Al Buraq UAE et 

Injuzz, 4423

Swag Girl, f, 3 ans, Worthadd IRE et 

Silver Songstress GB, 4375/2

Sweet As, h, 3 ans, Sommerabend GB 

et Aedicula, 4373

Sweet Betsy, f, 5 ans, Lawman et My 

Wish IRE, 4372

Sweet Damiana, f, 5 ans, Pomellato 

GER et Et Pourtant, 4429/1

Sweet Devildarling, h, 3 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 4476/2

Sweet Master, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Sweet Storm, 4401

Sweetest Thing, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Miss World, 4393/3

Sweetydancer, f, 2 ans, Kendargent et 

Dime Dancer IRE, 4396/4

Swing Du Mathan, f, 3 ans, 

Magneticjim (IRE) et Groove Du 

Mathan, 4456

Swing The Ring, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 4338/2

*Swiss Bank IRE, h, 8 ans, Swiss Spirit 

GB et Support Fund IRE, 4386/2

Sword Beach, f, 4 ans, Recorder GB et 

Pietra Bella, 4440

*Sylt GER, f, 4 ans, Maxios (GB) et 

Secretina (GB), 4503

Sylver Samba, f, 4 ans, Silver Frost 

(IRE) et Nadya GER, 4323/4

Szafran, h, 3 ans, Zelzal et Texalila, 

4347

Tafser, f, 4 ans, Shalaa IRE et Dhan 

IRE, 4398

Tag, h, 6 ans, George Vancouver USA et 

Tamada GB, 4489

Tahla, f, 4 ans, Lawman et So You Go 

(IRE), 4431

*Tairann GB, f, 4 ans, Kingman GB et 

Rekdhat IRE, 4347/3

Talisman Touch, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Touch Of Silk, 4328/1

Talk Show, h, 3 ans, Lope De Vega IRE 

et Eversmile USA, 4498/4

*Tamariske GER, f, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et Taraja GER, 

4514/4

Tangara (GB), f, 2 ans, Siyouni et 

Taniya, 4509

Tantomile, f, 2 ans, Lawman et 

Zamorano IRE, 4500

Tapis Rouge, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Kaperia, 4502

Taramana, f, 5 ans, Gutaifan IRE et 

Tarawa, 4429

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 

Kikinda, 4323/2, 4392, 4444

*Tashaar IRE, h, 11 ans, Sea The Stars 

IRE et Three Moons IRE, 4386

*Tashbeeh GB, h, 5 ans, Siyouni et 

Aristotelicienne IRE, 4415/5

Tatoo, m, 3 ans, Amaron GB et Tuiga 

(IRE), 4395/5
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*Tatsthewaytodoit GB, h, 5 ans, 

Mayson GB et Resist GB, 4415/3

*Tazara IRE, f, 2 ans, Blue Point IRE et 

L’Explora USA, 4351/2

Tender Thoughts, f, 2 ans, Ten 

Sovereigns IRE et Urban Daydream 

IRE, 4509

Tennessee John, h, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 4393

Tenorio, m, 10 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 4429

Tenrai, f, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

Hayaku USA, 4373

Teranga, f, 3 ans, Kheleyf USA et Kyma, 

4331

*Terre De Vega GB, m, 2 ans, Lope De 

Vega IRE et Terre, 4450/5

Terre Sacree, f, 5 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Naghaland, 4332, 4438

Testipedro, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Testigos (IRE), 4512/3

That’S Life, f, 2 ans, Dabirsim et Tarte 

Tropezienne IRE, 4322/4

The Cat’S, m, 2 ans, Morandi et Cat’S 

Pearl, 4391/3

*The Celt IRE, h, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Macnas USA, 4476

The Charm, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Meulles, 4350

The Charmer, h, 5 ans, Sommerabend 

GB et Voodoo Charmer (IRE), 4357

The First Lady, f, 5 ans, American Devil 

et Goldfieber GER, 4362

The Funk Bible, h, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Windy, 4407

The Great Gabi, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Melusine (GB), 4503

*The Ivy IRE, f, 3 ans, Showcasing GB 

et Intense Pink GB, 4499/7

The Shaking, f, 2 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Shaking (GB), 4413

Theclimb, h, 5 ans, Dariyan et Lady 

Melior, 4453/5

Thessaloniki, f, 3 ans, Attendu et Teth 

GB, 4505

Thindy, h, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Windy, 4477

Thor Lightning, m, 2 ans, Toronado 

(IRE) et Connivence, 4405

Ti’Punch Des Iles, h, 3 ans, Jeu St Eloi 

et Planete Rose, 4456/2

Ticklish, f, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Cosquillas IRE, 4399

Tigre Rouge, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Magdala, 4326

Tigrr, h, 4 ans, Teofilo IRE et Silca’S 

Sister GB, 4468/2

Tilak, f, 3 ans, Almanzor et Tikitiki, 

4501/1

*Tilda Romana GER, f, 3 ans, Jukebox 

Jury (IRE) et Tomato Finish GER, 

4443

Tilila, f, 2 ans, Saxon Warrior JPN et Tell 

It As It Is USA, 4509

Till We Die, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Hesat, 4415

*Timballina GER, f, 3 ans, Doyen IRE et 

Timbalada GER, 4400/1

Time Of Power, h, 4 ans, Time Test GB 

et Casaca GB, 4449

Time To Fly, h, 8 ans, Wootton Bassett 

GB et Alpinette, 4394/7

*Timeless Melody IRE, f, 4 ans, Teofilo 

IRE et Dufay IRE, 4368

Timetoshine, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et This Time, 4348/2

Tindaya, f, 3 ans, Style Vendome et 

Feel Alive, 4505

Tite Nana, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Tite Pepee, 4385

Toijk, h, 7 ans, Siyouni et Eire GB, 

4347/1

*Tollard Royal IRE, h, 4 ans, Ribchester 

IRE et Dew Line IRE, 4350

*Tom Red GER, h, 6 ans, Cityscape GB 

et Tipsy Tangerine GER, 4445/1

Toocoolforschool, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 4353

Toogoodforschool, f, 3 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 4387

Top Glory, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miss Denmark (GB), 4320, 4477/2

Top Of Mind, f, 3 ans, New Approach 

IRE et Saxon Rose GB, 4416/1

Topinambur, h, 6 ans, Dabirsim et 

Tropical Pearl (GER), 4442

Torinobello, m, 3 ans, Toronado (IRE) 

et Leen (IRE), 4364/2

Torpen, h, 6 ans, Orpen USA et That’S 

The Spirit, 4347/7

Tortola, f, 5 ans, Goken et Cheam Ksah 

(IRE), 4361, 4504

Toscane Temple, f, 3 ans, 

Sommerabend GB et Sottovoce GB, 

4501

Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Zejel (GB), 4442

Toutelusive, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Tourtour, 4471

Trabuco, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Tropa De Elite USA, 4431/1

Trafalgar Square, h, 2 ans, Kendargent 

et See You Always GB, 4466/2

Transformation, m, 2 ans, Shalaa IRE 

et Evaporation, 4405/1

Treize, m, 2 ans, City Light et Helen 

Fourment GB, 4321/3

Treize Chope, f, 4 ans, Captain Chop et 

Aminachope, 4326, 4457/5

*Treizieme GB, m, 2 ans, Le Brivido et 

Gallice (IRE), 4500/1

*Tremaine GB, h, 2 ans, Expert Eye GB 

et Rostova USA, 4510/2

Tremont, h, 8 ans, Most Improved (IRE) 

et Sheema GB, 4385/5

Trick Of The Mind, m, 6 ans, Intello 

(GER) et Carding USA, 4393/1

*Triple Trouble IRE, h, 3 ans, Churchill 

IRE et Little Kodi IRE, 4427

Triptajika, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Triptyka (IRE), 4444

Trublion, h, 3 ans, Style Vendome et 

Mutinne (IRE), 4498

*True Tedesco GER, h, 4 ans, Areion 

GER et True Girl GER, 4357

Trujillo, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Shinabaa, 4409

*Trust Ahead IRE, h, 7 ans, Dream 

Ahead USA et Tropical Mist IRE, 

4419

Tudo Bem, h, 7 ans, Sommerabend GB 

et Boulba D’Alben, 4415/4

Tumbler, h, 4 ans, Kingman GB et 

Distortion (GB), 4488/1

Turania, h, 8 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Montoria, 4324/4

Turn Cartwheels, f, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Atlantic Light GB, 4451

Turtle Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

Turtle Beach, 4418

Twilight, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Texalila, 4424/1

Twin Boy, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Twinkly, 4429

Two Two Two, f, 3 ans, George 

Vancouver USA et Double Variance, 

4511

Ugatzai, m, 2 ans, Panis USA et Thaa 

Valley (GB), 4376/1

Um Elnadim, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Three French Hens IRE, 4392/3

Un Instant, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Dusky Queen IRE, 4466/3

Un Plus Une, h, 3 ans, Pomellato GER et 

So Sora, 4373/4

*Una Nova GER, f, 4 ans, Areion GER et 

Ustana GER, 4361

*Unamuno IRE, h, 7 ans, Gregorian IRE 

et Forrest Star GB, 4411

Une Perle (IRE), f, 3 ans, Mount Nelson 

GB et Spirit Of Pearl IRE, 4451/2

Unexpected Girl (GB), f, 2 ans, Shalaa 

IRE et Adeline (IRE), 4500/5

Union Square (IRE), f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Mandheera USA, 4395

Up To The Moon (IRE), f, 3 ans, 

Camacho GB et Victoria’S Angel 

(IRE), 4511

*User Kindly GB, m, 4 ans, Golden Horn 

GB et Round Midnight GB, 4398/1

Uzel, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Saga Boreale USA, 4357/4

Va S’Y Mix, h, 6 ans, Gemix et Vesilia, 

4386

Val D’Aoste, f, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Valentina Yes, 4397

Valina, f, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Roman Ridge, 4410

Vallee D’Enfer, f, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Pradara, 

4386/1

Van Halo, h, 7 ans, Dabirsim et Victoire 

Royale GER, 4506

Vautrin (IRE), m, 8 ans, Bated Breath 

GB et Lou Salome (IRE), 4328, 4490

Vazirpour (GB), h, 3 ans, Camelot GB et 

Vaderana, 4514/5

Vega Of Saints (IRE), f, 4 ans, Lope 

De Vega IRE et Ready To Smile USA, 

4503/3

*Velia IRE, f, 2 ans, Magna Grecia IRE 

et Ventura IRE, 4413/5

Venes, h, 3 ans, Literato et Princesse 

Polia, 4498

Venetico, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Veneta, 4328

Venice, m, 3 ans, Almanzor et Velvet 

Star IRE, 4481/4

Venice Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Eba Chope, 4476/3

Vent Du Reve, h, 8 ans, Trivellino et 

Romane D’Hermeraie, 4399

Vents Contraires, h, 5 ans, Kendargent 

et Alix Pretty, 4494

Ventura Vision, f, 5 ans, No Nay Never 

USA et Great Trip USA, 4350/4

Verlan, h, 6 ans, Nayef USA et Veni Bidi 

Vici GB, 4453/1

Vermelho (IRE), f, 2 ans, Showcasing 

GB et Runner Runner IRE, 4356

Vert Liberte (IRE), h, 5 ans, Muhaarar 

GB et Rose Et Noire (IRE), 4390/5

Vertbois, m, 2 ans, Night Of Thunder 

IRE et Visinada (IRE), 4349/3

Verti Chop, h, 10 ans, Namid GB et Very 

Astair, 4332

Very Good Boy, h, 3 ans, Very Nice 

Name et Wishyouwerehere GER, 

4502

Vesinaba, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Vesilia, 4479

Victory Cat, f, 6 ans, Cat Junior USA et 

Crazy Fling IRE, 4409/4

Vienetta, f, 5 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Veneta, 4463/5

Villa Celina, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Afra Tsitsi, 4511/4

Villa Des Arts, f, 2 ans, Galiway (GB) et 

Fifth Avenue GER, 4322/2

*Villaires SPA, m, 3 ans, Lightning 

Moon IRE et Valdavia, 4452

*Villemacho IRE, h, 3 ans, Camacho GB 

et Viletta GER, 4435/3

Vino Bello, h, 4 ans, Dariyan et 

Amerique GER, 4504

Virgo Maria, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Tharsis (IRE), 4510

Virimoon Etoile, f, 5 ans, Elusive City 

USA et Virimoon, 4410/4

Virtus, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Valentina Yes, 4414/3

Visilanda, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Visinova, 4375/1

Visir Iznogud, m, 6 ans, Sommerabend 

GB et Mademoiselle Sally (GB), 

4330/1

Vive La Reine, f, 2 ans, Recorder GB et 

Williamine (IRE), 4412/5

Vodnikov, m, 2 ans, Fas IRE et Mona 

Girl, 4425/1

Voix Divine, f, 6 ans, Gnome et M’Dame 

Pierre, 4383/4

Volcan, m, 3 ans, Ribchester IRE et 

Chilled White IRE, 4467

Voulez Vous, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Classiebawn IRE, 4373

Voyageuse Du Matin, f, 4 ans, Herald 

The Dawn IRE et Voyante, 4332, 

4507

Vraie Storm (IRE), f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Storm To The Sea, 4388/3

Wahayeb, f, 2 ans, Soldier’S Call GB et 

My Inspiration IRE, 4351

Waipa, h, 5 ans, Style Vendome et 

Alatasarai (IRE), 4409/3

Waiting Call, h, 2 ans, Attendu et 

Collect Call IRE, 4337/4

*Waldeza GER, f, 3 ans, Lord Of 

England GER et Wierland GER, 

4331/2
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Waldkauz, h, 6 ans, Soldier Hollow GB 

et Wanda’S Girl GB, 4431

Waldlady, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Wanda’S Girl GB, 4376/2

Waldstein, m, 3 ans, Manduro GER et 

Windsbraut GER, 4443/4

Wapi, m, 2 ans, Siyouni et Holy Dazzle 

(GB), 4515/2

*Warelia GER, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Waikita GER, 4388/2

*Warrior GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 

GB et Wells Present GER, 4442

Wasachop, h, 6 ans, Kheleyf USA et Wa 

Zine, 4419

Waterfalls, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Sunlit Waters GB, 4364

Wayofspeed, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Becquaspeed, 4329/3

Waziers, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Gleditsia (IRE), 4336/2

Weekend Warrior, m, 3 ans, Camacho 

GB et Almeria, 4496

Welcome Tango, h, 5 ans, Zanzibari 

USA et Natsumi, 4488

Well De Vindecy, f, 7 ans, Willywell et 

Saga Du Brionnais, 4392

Wematch, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Tehamana IRE, 4436/2

Wendy, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Morning Sun GER, 4400

*West Bay GB, h, 2 ans, Adaay IRE et 

Prisom IRE, 4349

West Martin, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et City Charm, 4360

What Do You Say, h, 7 ans, Sri Putra GB 

et Lady Stapara (IRE), 4479

What Else, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Write A Classic (IRE), 4426

Whatever It Costs, f, 3 ans, Shalaa IRE 

et La Corniche, 4427/1

Whiland, f, 2 ans, Land Force IRE et 

Whim GB, 4497

Whippierre, h, 5 ans, Whipper USA et 

Villaviciosa IRE, 4407

White Platin, h, 5 ans, Polarix (GB) et 

Gallery’S Platine, 4389/4

White Wine (IRE), m, 3 ans, Highland 

Reel IRE et Adja IRE, 4395

Why Chope, f, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 4429

Wiebke, f, 5 ans, Reliable Man (GB) et 

Weltklasse GER, 4334/3

Wild City, m, 2 ans, City Light et 

Wanita, 4437/4

*Wild Pansy GB, f, 3 ans, Siyouni et 

Ejtyah GB, 4469/5

Wild Sweetheart, f, 4 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Independent Rose 

GB, 4473

Wild West, m, 3 ans, Territories IRE et 

Rancheria, 4513/4

*Wildfang GER, h, 7 ans, Areion GER et 

Wasimah GER, 4424

Willy Winner, h, 3 ans, Robin Du Nord 

et Lilly Well, 4395/4

Wind Of Change, h, 5 ans, No Nay 

Never USA et Ida The Fox USA, 

4352/6

Winelato Laujac, h, 3 ans, Pomellato 

GER et Winouma Laujac, 4443

Winterland, f, 4 ans, Dink et 

Placedesvictoires, 4393

Woff (GER), h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 4330/5, 4491

*Wolf Hunter IRE, h, 7 ans, Sir 

Prancealot IRE et Sunny Hollow GB, 

4506/2

Woodwind Davis, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Majesty Davis (IRE), 4436/4

Wootton Verni, m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Vernie, 4466/1

Worth A Team, h, 3 ans, Bow Creek IRE 

et Gracieuse (IRE), 4378/1

Wukhann, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hegemony, 4416/2

Xarun, h, 6 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 4385/1

Yakamette Koukebak, h, 5 ans, Intello 

(GER) et Don’T Hurry Me (IRE), 

4335/5, 4471

Yana Chope, f, 2 ans, Captain Chop et 

Mayana Chope, 4460/4

Yavaika, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Broken Applause IRE, 4472/3

Yedder, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Dionaea, 4465/2

Yellow Brick Road, m, 2 ans, Galiway 

(GB) et Exceedingly Diva GB, 4396

Yemaska, h, 5 ans, Martinborough JPN 

et Yemaya, 4503/1

Yes Zara, f, 3 ans, Zarak et Yes I Do, 

4416

Yeux Noisettes, m, 2 ans, Goken et 

Divine Leone, 4337/3

Yorokobi, f, 3 ans, Camelot GB et Elide 

(IRE), 4451

*You Just Rock GB, m, 3 ans, Hawkbill 

USA et L’Ile Aux Loups (IRE), 4416

You’Ve Got Sail, h, 4 ans, Pomellato 

GER et Yachtclubgenoa IRE, 4442

Young Man, h, 6 ans, Dabirsim et 

Diamond Flawless, 4359

Yquelon, h, 5 ans, Rajsaman et 

Kenjada, 4449/7

Yssingeaux, h, 7 ans, Dabirsim et 

Lovely Best, 4410

Zabir, m, 3 ans, Dabirsim et Zalia, 4395

*Zalacain GER, h, 3 ans, Camacho GB 

et Zegna GER, 4380/5

Zarina, f, 2 ans, Anodin (IRE) et Tsarine, 

4396

Zarqana, f, 3 ans, No Risk At All et 

Zahrada USA, 4476

Zavadream, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Zavallya, 4331/4

Zawania Star, f, 5 ans, Af Albahar UAE 

et Dora Star, 4404/4

Zelman, h, 2 ans, Zelzal et Kitkarma, 

4446/1

Zenigata, h, 4 ans, Rajsaman et Free 

Entry IRE, 4479

Zeply, h, 7 ans, Reply IRE et La 

Teignouse, 4457/4

*Zeraphina GER, f, 3 ans, 

Counterattack AUS et Zenaat GB, 

4496

*Zerostress GER, h, 7 ans, Areion GER 

et Zaya GER, 4358/4

Zeyzoun, h, 9 ans, Excelebration IRE et 

Zayanida IRE, 4490/2

Zhivago (IRE), h, 5 ans, Kendargent et 

Zanet, 4362

Zilli Rocks, h, 6 ans, Helmet AUS et 

Jessica Rocks (GB), 4439

Zillipom, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Zillione Beauty, 4362

Zilya, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) et 

Zamoyska, 4333/4

Zingarelle, f, 2 ans, Fas IRE et Mutinne 

(IRE), 4406/1

Zoe, f, 2 ans, Ten Sovereigns IRE et 

Sariette IRE, 4509/3

Zoff (IRE), h, 3 ans, Zoffany IRE et 

Segra USA, 4338

Zoom, m, 3 ans, No Nay Never USA et 

Sonnerie (GB), 4347/6

Zoom Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 

Zaliana, 4323/1

Zvikov, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Balashkova, 4379/1

Zvikova, f, 2 ans, Fas IRE et La Pedrera 

(IRE), 4497


	Angers
	jeudi 2 novembre 2023
	vendredi 27 octobre 2023
	Lyon-Parilly
	Toulouse

	vendredi 3 novembre 2023
	Marseille-Pont-de-Vivaux

	samedi 4 novembre 2023
	Cholet
	Deauville

	dimanche 5 novembre 2023
	Deauville
	Lignières
	Machecoul
	Saumur

	lundi 6 novembre 2023
	Le Croisé-Laroche
	Pau

	mardi 7 novembre 2023
	Fontainebleau Galop
	Lyon-La-Soie

	mercredi 8 novembre 2023
	Pau

	jeudi 9 novembre 2023
	Lyon-Parilly

	vendredi 10 novembre 2023
	Agen-La garenne
	Saint-Cloud

	samedi 11 novembre 2023
	Angers
	Machecoul
	Nîmes
	Saint-Brieuc
	Strasbourg
	Toulouse

	dimanche 12 novembre 2023
	Angoulême
	Durtal
	Marseille-Borély
	Martinique
	Paray-le-Monial

	lundi 13 novembre 2023
	Amiens
	Le Mans

	mardi 14 novembre 2023
	Chantilly
	Pornichet

	mercredi 15 novembre 2023
	Deauville


